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AVERTIS S EM ENT
D E

r ÉDITEUR.

M... B A B I N , Auteur des Conférences d'An^

gers 5 les avoit lui-même revues plus d'une fois

dans les diverfes Editions qui en ont été don-»

nées, tandis qu'il vivoit encore ^ les mêmes
fujeti ont été auflî jufqu'à trois fois préfentés

dans les diverfes Conférences du Diocefe , &
l'on a profité des obfervations qu'ont occa-

iionné ces nouvelles difcuflîons.

L'on fit plus encore, lorfqu'en 1755 il en

parut à Paris une nouvelle Edition. Feu M. de

Vaugirauh établit un Comité , 6c diftribua

enfuite chaque Traité aux Membres de ce

Comité
, pour revoir le tout avec plus de foin

j

mais on eut la fatisfadlion de reconnoître que

le premier Auteur n'avoit prefque rien laiifé

à faire aux nouveaux Revifeurs : les chan-

gemens qu'ils ont faits , font prefque imper-

ceptibles , ÔC n'ont pour objet que des arti-

cles de Jurifprudence , dont M. Babin n'a-

voit pu avoir connoiffance.

Nous ferons quelque chofe de plus dans

cette nouvelle Edition. Ce n'elf pas que noit^

a ij
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trouvions ces ccrre£licns à faire daii5 n«
Ouvrage, qui a été (i fav*>rabiement accueiili.

'JMais NI. Babin ne dlfoit pas tout a qiiil fa-

yo//, 8c il n'efl pas ppiïïblèiq'jç dans ccttçV.

multitude de Queilions qu'il traite , toutes

les difficultés de praii^^ue qu'elles renfer-

ment 5 fe foienr préienîées à Ton efpr'ii. D'cx-

celiens Ouvrages de Morale ont été donnés

de]n}is les premières Editions de fes Confé-

lences : il n'a pu les confulter.

Voici le procédé que nous tenons dan>

cette nouvelle Edition. Nous refpeé^ons par- •

tout le texte de M. Babin , fans nous per-

mettre d'y faire le moindre changement ^

pas même dans l'exf reffion y nous fàvons

qu'il a le mérite deiûclart/&d€ iapr/djzon , &
ïjae nous ne ïégalons pas. Nous eufîions gâté

iibn Ouvrage , /ans lui donner une nouvelle

perfed^îon. Nous fuivons par- tout le même
ordre de Queftions , lors même qu'il ne pa-

foît pas le plus naturel. Nous ne nous écar-

tons en rien de {^s fentim.ens ; feulement , lorf-

que nous appercevons qu'ils peuvent fouf-

frir quelque difficulté , nous l'indiquons , ou
nous faifons quelques légères additions pour

développer davantage fa penfée &C tirer quel-

ques conféquences de pratique , qui ne fe

préfentent pas toujours d'abord à l'efprir.

Pour mieux réuffir dans Tentreprife que

nous avons formée , nous avons eu conftam-

ment fous \ti yeux les Auteurs de Morale les

plus eflinaés ,
qui oui écrit depuis M. Babin y
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& nous en avons tire ce qiii nous a paru pou-

voir s'alTortir à nos Conférences , nous bor-

nant uniquennent à ce qui pouvoir donner de

nouveaux éclaircilfemens. Nous avons eu fc)U-

vent recours aux Ouvrages de Benoit XIV ,

ainfî que nous l'avons fait dans les derniers

Volumes de Conférences , qui font la conti-

nuation de celles de notre fçavant Prédécef-

feur. Il n'a pu jouir du même avantage. Nous
avons fait ce qu'il eût fait lui-même, & en-

richi Ton Ouvrage , en en appuyant les déci-

iions d'une autorité aufll rerpe<^afole que ccll€

de ce grand Pape , qui a difcuté un très-grand

nombre de Queflions de Morale, avec l'ha-

bileté du plus fçavant Théologien , & en

a décidé plufieurs avec toute l'autorité de (on

Siège ; c'efl ce qu'on remarquera davantage

dans les Conférences fur l'Euchariftie , parce

que Henoît XIV a donné un Traité particulier

du Sacrifice de la Mefle 9 dont aous avons

beaucoup profité.

Nous nous fommes particulièrement oc-

cupés des Conférences qui concernent le

Sacrement de Pénitence , le Mariage Sc les

Reftitutions; ce font les mat'eres les plus im-

portantes de la Morale. Dans le Sacrement

de Pénitence , on retrouvera , àla vérité , M.
Babin tout entier. Nous avons même la dé-

licatefTe de ne point toucher à ce qu'il a

écrit fur les Cas réfervés
,

quoique le Dio-

cefe ait depuis donné des Conférences plus

^rendues fur cette matière. C'cft peut-être

a iij
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un double emploi ^ mais nous euflîons crû

feire un larcin au Public en lui enlevant

cette portion de l'Ouvrage de notre Prédé-

cefleur, qui ne peut donner qu'un nouveau

poids à ce que nous en avons dit nous-mê-

mes , ôc en général à nos Conférences. C'eft

une preuve fenfible
,

qu'en reprenant plus

d'une fois le même objet , dans les afTem-

blées du Dioceiè , on n'a rien trouvé à réfor-

mer dans les premiers fentimens qu'on avoit

adoptés. Ce qu'on trouvera donc de différent

dans les Conférences fur la Pénitence ÔC

les Indulgences , ce font des additions aflez

confidérables
, qui ne caufent néanmoins

dans le texte aucun dérangement , fervent à
réclaircir, Ôc donnent plus d'étendue auxdé-
Cifions qui y font contenues.

Sur le Mariage , nous confulterons les ex-

cellentes Conférences du Diocefe de Paris
5

5c fans prétendre leur comparer celles de no-

tre Diocefe , nous tâcherons de les en rap-

procher, ôc d'en tirer de nouvelles lumières

fur les articles qui pourroient nous avoir

échappés.

Les Conférences fur les Reftitutions font

le dernier Ouvrage de M. Babin , qui tom-

ba dangereufement malade en le compofant.

Il ne put y donner toute l'étendue que mé-
rite un fujet fi compliqué , ÔC qui renferme

tant de chofes j déjà nous avons tâché d'y

/lippléer dans les nouvelles Conférences que

nous avons données , lorfque l'occation s'en
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cft pré/entée -, nous lavons même quelque-

fois cherchée , ôc c'eft ce qui nous a rendu

plus diffus qu'il n'eût été à fbuhaiter pour la

bonté de notre Ouvrage : nous nous en fem-

mes bien apperçus , ÔC nous avons volontiers

facrifié notre réputation particulière à Tinfbuc-

lion publique. On trouve dans nos Con-
férences ce qu'on n'y attendoit pas , ôc nous

fommcs obligés de l'amener par des lon-

gueurs , que fans cela nous eu/îions évitées j

mais ce qu'on n'attendoit pas eût dû être

ailleurs , & l'on ne doit pas être fâché de le*

trouver, quoique peut-être déplacé , plutôt

que de le voir absolument négligé dans un

Ouvrage qui fait un tout , dont toutes les

parties font intimement liées. Mais comme
on nous demande quelque chofe de plus

net , une fuite de principes mis à leur place ,

fur lefquels on puiffe fe régler , nous le fe-

rons avec d'autant plus de facilité
, qu'il

vient de paroître un nouveau Traité de la

Juftice 6c du Droit , des Contrats 5c des

Refiitutions , dié^é au Séminaire d'Angers

dans le même efprit , qui nous doit diriger ,

pour l'éclaircilTement de nos Conférences.

M. l'Evêque du Mans , dont le zèle veille

avec la plus grande attention fur les études

qui fe font dans les Collèges 5c les Sémi-

naires de fon Diocefe , vient de l'adopter ÔC

de le faire imprimer pour l'inflrui^ion de

fes Ecclélîaftiques. Nous profiterons de ce

fecours, qui a'cft point pour nous un fecours
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étranger ; c*eft notre propre bien que nou»

revendiquerons , & déjà nous en avions fait

ufàge dans les Conférences fur les A^bes hu-

mains 6c les fuivantes.

Au refte , quoique nous ayons fondu nos

additions dans le texte même de M. Babin
,

il fera aifé de les reconnoîrre
, par la manière

dont nous nous expliquons , ou par les ci-

tations dont nous les appuyons , dont notre

ilîuftre PrédéceiTeur , ou ne faifoit point

,

ou ne pouvoit faire ufage ^ tels que font

Concina , Billuard , Drouin , célèbres Do-
minicains ^ Daelman , ProfelTeur de Louvain

,

M. Collet 5 5c Benoît XIV , &c. car nous

ne parlons jamais d'après nous mêmes. Nous
avons de bons garans de nos décidons j ce-

pendant nous ne les fuivons pas fervilement.

Kous faifons un choix , nous ne chargeons

point notre Ouvrage des opinions parti-

cjlieres , ÔC nous ne nous attachons qu'à ce

qui a le cara£lere de certitude morale Ôc de

pratique. Nous nous rendons juflice. Nous

ne nous érigeons point en Auteurs ^ mais

aufîî nous inl^^irons plus de confiance
,
pour

des déciiion? appuyées fur des autorités bien

plus capables ,
que la nôtre , de ralfurer.

On nous a fouvent demandé ce qu etoient

les Conférences d'Angers , fi c'étoit l'Ouvrage

du Diocefe , ou celui des divers Auteurs qui

y ont fuccefllvement travaillé ? Nous avons

déjà repondu , dans les Mémoires de Tré-

voux , à Toccafion de M. Babin i dont la gloire
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MOUS intérelToit
,
que c'ctoit véritablement

& l'Ouvrage du Dioccfe ÔC celui de l'Auteur.

Tout le Diocefe a eu pour fujet des Con-
férences particulières , les mêmes matières.

Les fenrimens orit été prefque toujours uni-

formes j mais M. Babin y travailloit en par-

ticulier, avant même qu'elles fulTent traitées

dans \^s afTemblées publiques : il parloit , il

écoutoit 5 ÔC c'ell fon propre Ouvrage qu'il

a donné au Public , foutenu du fufFrage du

Diocefe entier , ôc enrichi par lui-même des

nouvelles lumières que lui donnoit la difcuf-

fion publique des différentes queAions. Nos
Conférences imprimées font donc véritable-

ment un réfultat des Conférences du Diocefe

,

par rapport aux fentimcns & aux décifions :

M. Babin n'en eft pas moins Auteur dans toutf

la rigueur du terme.

Nos Conférences ont encore l'attache du
Diocefe , par l'approbation que nos Evêques-.

ont bien voulu leur donner. Ils ont conftam-

ment préfidé à celle qui fe tient dans la Ville

Epifcopale , 5c même pour l'ordinaire ils fe

font réfervés des queftions , qu'ils fe don-

noient la peine de traiter eux-mêmes. Rien

n'a été imprimé que par leur ordre ÔC fous

leurs yeux, après avoir fait examiner le ma-
nufcrit , & poufle quelquefois l'attention juf-

qu'à revoir eux- mêmes les épreuves , fans au-

cun ménagement pour la peine de l'Impri-

meur, par de nouvelles réformes qu'ils deman*
doicnt d'après l'examen qu'ils en faifoient.
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Les Conférences commencèrent en Anjou

en 1702 , fous TEpifcopat de M.lePeltier ;

elles s'y continuent encore avec la même
régularité. M. Peletier, Do£^eur de la Faculté

de Théologie d'Angers , en donna les pre-

miers réfultats , aujourd'hui très-rares ÔC

très-recherchés , ils ont pour objet les Sa-

cremens en général , le Baptême , la Confir-

mation , TEuchariftie & la Pénitence. Mais

ce fut M. Babin qui a donné le plus d'éclat

aux Conférences d'Angers. Il en fut chargé

en 1706 par M. Poncet , fucceffeurde M. le

Pelîier. Ce fut durant l'Epifcopat de M.
Poncet qu'ont paru les divers Volumes que

M. Babin a donnés au Public. M. Babia

mourut en 1734? au mois de Décembre , à

l'âge de 83 ans &C quelques jours , étant né le

5 du même mois en 1651 : on ne s'empreiTa

point de lui fuccéder. M. Vaulthier , Cha-
noine de la Cathédrale , donna d'abord des

Conférences fur les Etats , bien écrites, mais

trop fuperficielles. M. l'Abbé de la Chali-

niere , Grand Vicaire & Grand Pénitencier ,

fe chargea du traité de la Grâce *, il eft très-

ellimé, ê<. du côté de rérudition ÔC du (lyle ,

il a un genre de mérite
,

qu'on trouve rare-

ment dans les Conférences ; c'eft dommage
que fa mort trop prompte , quoiqiîe dans

un âge avancé , ne lui ait pas permis de

Tachever,
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DES

CONFÉRENCES
D'AN GERS,

SUR LES COMMAND EMENS
DE DIEU.

Tenues au mois d'Avril 17 13,

PREMIERE QUESTION.

Qit'cfi - ce que te Décal^gne , & qtùfr - ce

qu'il coutknt ?

JLjE Dic.ilogue eft un abrcg»4 de ce que nous devons
faire , comme le fymbole e(l un ahréj;c ' de ce

que nou<; devons croire , & l'Oraifon I)on:'Liucalc

un abrégé de ce que nous devons demander à Dieiî.

C'eft un abrégé des Loix de Dicj
, qui contiens

les devoirs naturels de l'homme envers Dieu &: en-

vers le proehain. Ce Ion: les mêmes Loix que Dieii

TQ:iiC L [i) A
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avoit données à l'iiomme en le formants qui font

rédigées dans les dix Sentences qui compofent le

Dçcalogue. Ces fentences font appellées dans l'Exode

les dix paroles de l'Alliance que le Seigneur a faite

avec fbn peuple: Scripfit in Tahulis verba Fœderis de-

cem. Exod. 34. Les voici de la manière qu'elles y font

rapportées dans le chap. id.

I. Je fuis le Seig-neur vo
tre Dieu

, qui vous ai

tirés d'Egypte de la mai-
fbn de fervitude. Vous
n'aurez point de Dieux
étrano;ers devant moi.

Vous ne vous ferez point

d'Idole ni aucune figure

detoutcequieftcn haut

dans le Ciel , & en bas

fur la TeiTe , ni de tout

ce qui eft dans les eaux

,

fous la Terre
, pour les

adorer & leur rendre le

fouverain culte.

II. Vous ne prendrez point

en vain le nom du Sei-

gneur votre Dieu : car le

Seigneur ne tiendrapoint

pour innocent celui qui

aura pris en vain le nom
du Seigneur fon Dieu.

III. Souvenez - vous de

fandifier le jour du Sab-

bat.

IV. Honorez votre Père &
votre Mère , afin que
vous viviez long

fur la terre.

tems

V. Vous ne tuerez point.

VI. Vous ne commettrez

point d'adultère.

VII. Vous ne déroberez

point.

VIII. Vous ne porterez

point faux témoignage

contre votre prochain.

IX. Vous ne defîrerez point

la femme de votre pro-

chain.

X. Vous ne defirerez point

fa maifon, ni fon fervi-

teur , ni fa fervante , ni

fon bœaf , ni fon âne

,

ni aucune choie qui lui

appartienne.

L'Auteur de ces dix Commandemens nous les doit

rendre rcfpedables
,
puifque ce fut Dieu qui , aprcs

«i'ctre fait entendre au peuple Juif par une voix terri-

ble , accompagnée de tonnerres & d cdairs y los dowu
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|)Ar le minifterc des Anges à Moyfe , cciirs ftir deux

tables dv.* pierre , d'où le Dccalogue dl appelle la Loi

écrite.

Saint Cypricn & (aint Aaguftin remarquent que ce

ne fat pas Moyfe, maisDiea même qui écrivit defoa

doigt faint les dix Çommandcmens du Décalogue fur

les deL'x tables que Moyfe apporta de delfus la Monta-
gne , & qui furent miles dans l'Arche, fuivant l'ordre

du Seia;neur. LXcriture-Sainte le dit trop clairement

dins l'Exode au chap.^4. Se dans le Deutcronome au.

ch. 10. pour qu'on en Quille douter. Scripjîtque in tabii^

lis jiijlii id qiiod priii'i fcripferat vcrba dccem , qiue lo-

ciitus ejî DominiLs Lid vos in monte de medio ignis , quau'

do pnpidiu congregatiis ejl , & dédit eas mihi. Moyle ne
fit donc que prêter fon miniftere po'jr annoncer aur
Ifraélites les dix Commandemens que Dieu leur faifoic

pour réveiller en eux la connoiifance de la Loi natu-

relle. Ils l'avoient mife en oubli , nonobftant les

reproches de leur confcience , qui la leur rappelloic

/buvent dans l'efprit.

Tout ce que la droite rai(bn dide à l'homme de
faire , ou de ne pas faire , eft renfermé dans le Déca-
logue ; car , quoique tous les cormnandemensque Diea
lui a faits , ne Ibient pas compris en termes exprès

dans les dix Commandemens du Décalogue , & que
tout le monde ne Ibit pas même capable de les en
inférer , on les y peut néanmoins tous réduire , ou
comme des principes des devoirs qui y font marqués,
ou comme des fuites & des confcquences de ces de-
voirs ; & ils s'y rapportent tous , comme les ruifleaux

à leur (burce , & les rameaux d'un arbre à les prin-

pales branches. Ceft pourquoi les Théologiens dilent

que le Décalogue contient les principes généraux de la

Loi naturelle , avec les premières Se les principales

confcquences qu'on en peut tirer.

hommes
rens. Les iix autres règlent la juitice q
due indifféremment à tout le monde. Si on médite
donc avec attention le Décalogue & qu'on l'entende

iiieyi , on (çiura tout qu'on doit à Dieu & aux hom-
Aij



4. Con c/efices d'u^n^crs^
me5, Selon connoitra par ce moyen les pécliës qu'ofi

peut commettre contre les devoirs s car on ne pèche

c^ue parce c^u on ne les remplit pas : Omnia cetera quJSi

prœcepit Deiis , dit S. Auguftin dans la queftion 140.

fur l'Exode , ex iliis decem Pnsceptis , qiix duabiis Td'
bulis confirifta funt , pendere intelliguntur , fi diligen-

ter qiLXrantur & bene intelligantur : quomodo ht£c ipja

decem rwfus pmcepta ex duobus iliis , dileciione fdlicet

Dei & proximi, in qiiibus îotaLex pendet & Propkettr.,

Ces paroles de S. Aaguftin nous donnent occadon

de remarquer eue les dix Ccmmandemens du Déca-

Icgue peuvent fe réduire aux deux que Jefus-Clirifl:

nousprcpo'e dans le chap. 11. de laint Matthieu , ou
répondant à un Dccleur de la Loi çui lavoit inter-

rogé
, quel étcit le grand Commandement de la Loi

,

il dit : Vous aimere^ U Seigneur votre Dieu , de tout

votre cœur , de toute votre ame & de tout votre efprit,

Cejl-là le plus grand & le premier Commandement.

Et voici le Jècond ,
qui ejt femblable à celui-là : Vous

aimere\ votre prochain comme vous-même. Toute la loi

& les Prophètes font renfermés dans ces deux Ccm-
mandemens , non-feulement parce que l'Amour ejl

taccon:plijJem.ent de la Loi , comme dit l'Apotre dans

le chap. 13. de l'Epitre aux Romains, mais encore

parce que tous les autres Comm.andemens font con-

tenus dans ces deux , dont le premier nous prefcrit ce

qui regarde Dieu , & l'autre nous inftruit de ce qui

touche le prochain & nous-mêmes. In duobus Friecep^

tis , dit Saint Auguftin dans le livre de la Perfeâ:ion

de la Juftice de l'homme au chap. 5. dixit Legem Pro-

phetafque pendere , ut intelligersmus quidquid aliud

divinitùs pr.iceptum ejl , in his duobus habere finem ,

&ad hiVc duo ejfe référendum : Diliges Dominum Deum
tuum ex toto corde tuo , & ex tota anima tua , & ex tota

rnente tua ; & diligesproximum tuum tanquam teipfum :

in kis duobus Prœceptis tota Lex pendet & Prophet.r.

Quidquid ergo Dei lege prohibemur & quidquid jubé-

.jHur facere , ad hoc prohibemur & jubemur j ut duo ijîcc

compleamus.

Il eft certain qu'on ne peut adorer Dieu comme il

iaut , iii rerpedg: ion fàint Nom , ni faûdifier kioai:



fur les Ct^mm.m.'icvi^tî^ de T)'etf.
^

r
(]ul doit erre confâcré à (on fervice , fi on ne l'aîme:

&: (u:and on l'aime, on s'ac'.^uirre de ces obn^rarions

,

qui fonr une fuire narurcUc de l'amour qu'on lui doir.

Pareillement quand on aime fon prochain , on lui

rend ce qui lai eft d.i , & on ne Kii fait aucun rort;' par

confcquent on honore ceux qui doivent èt-e honorés,

on ne tue point , on ne fait nulle injuflice au prochain ,

ni en fa pcrlbnne , ni en Cou honneur, ni en Tes biens,

ni par action , ni par paroles , ni par penfcc^.

On peut même dire avec Saint Paul dans le chap. 5.

del'Epître auxGa'.Atcs , ouelesdix C^mmandemensdu
Dccalogue font renfermés dans ce féal pr.kepre.: Vous
ainicre\ votre prochain comme vous-même , parce que

l'amour du prochain eft infcpaiable de l'amour de Dieu^
car on ne peut aimer fon prochain comme ibi-méme

,

fî l'on n'aime Dieu. On peut aufTi dire la même chofe

de l'amour de Dieu , puifqu'on ne peut aimer Dieu
fans aimer le prochain. Confeqiiens efî , dit S. Au-
guftin fur cet endroit de S. Paul , ut qui ex toto corde ,

ex tota anima , ex toîa mente Dcum diligit , dili^at fir

proximum tanquam feipfum. Quia hoc jubet ille , quem
ex toto corde , ex tota anima , ex tota mente diligit.

Item diligere proximum , id eji , omnem hominem tan-

qiuim fcipjlim , qitis potejl , niji D>iwn diligat , cujiis

prjecepîo i^ dono dilectionem proximi pojjit implere.

IL QUESTION.

Pourquoi Dieu tt t-il donne aux hommes U
r>ecdoguc par écrit ? Sont-ils ohl'ges de le

ffdvjîr ?

i3l l'homme avoir perfevcré dans l'innocence ou
Dieu l'avoir crée , il auroit connu en lui-mcme toutes

les obligations auxquelles fâ condition de créature

railbnnable l'engageoit envers fon Créateur , envers

lui-même Se envers Ton prochain -, mais le péché

îivant conompu fou cœur , il n'écoutoir plus la loi

A iij
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<]ue fâ raifon lui didoit, pour l'inftruire de tous fes

devoirs. Cette loi étoit même tellement obfcurcie ,

pour r.e pas dire effacée , cu'il n'en paroiiToit preique

aucun vertige dans Ion ame , & qu'il n'en voyoit quafî

plus la lumière. L'îiom.me en ce milerable état a ea
l)efbin qu'on lui remit devant les yeux les commande-
mens que Dieu lui avoir faits par la loi qu'il avoit

gravée dans fcn cœur en le créant. Néanmoins Dieu
re donna pas dès les premiers tems une loi écrite au
Peuple qu'il s'étoit cKoiii

, parce que, difent les Saints

Pères , avant que les liraélitesdelcendiffent en Egypte

,

il y avoit parmi eilx pluiîeurs Juftes qui aimoient

Dieu par-deflus toutes choies , & qui aimoient leur

prochain comme eux-mcmes. Mais ce Peuple ayant

preique oublié Dieu durant le fëjour qu'il fit en Egypte,

îa Loi narurelle que Dieu avoit gravée au fond du
cœur de l'homme , n'crcit plus fuiïifante pour le rap-

peller à fbn devoir , au moins elle ne fe faifôit plus

entendre j de forte que les homm.es ne s'apperce voient

pas du dérèglement de leurs délits , & à peine con-

noiiîoient - ils les péchés qu'ils comimettoient. J)e

crainte donc que ce Peuple choifi ne cormoilfant plus

la juftice qui vient de Dieu, & s'eiForçant d'établir fk

propre juflice , ne dem.euràt pas fournis au vrai

Dieu , ne mît le menionge à la place de la vérité , &:

ne rendit , comme \^s autres Natiorrs , l'adoration &
le culte ibuverain à la créature , au lieu de les rendre

au Créateur (a) , Dieu annonça fa parole à Jacob ,

Tes Juf^emens & ies Ordonnances à Ifrael. Il donna en

cela à Ion peuple une preuve de fa miféricorde infinie

,

|iar la préférence qu'il lui donna fur tant de Nations

qu'il ne traita point de la forte , & à qui il ne ma-
nifefta point d'une manière particulière fes prér

ceptes (î).

{a) Ignorantesjuftitiam Dei

ôc fuam quxrentcs ftatucre,

juflitii Dei non funt fub-

'^tCt'i.adKom. lo. Commura-
verunt veritatem Dei in men-
dacium , Se coluerunt Scfer-

vicxunt creatuxx ^«tiùs^uam

Creatorî. ad Komanos. i,

(b) Qui annuntiat verbum
fuum Jacob, juftitias&judicia

fua Il'raël, Non fecit taliter

on\ni nationi , & judicia Tua

non maniteftavit eis. Pfulm»

147.



fur les CommMidemeyts de Dief/, 7
t)icu différa pendant pluficiirs (iecles depais le pé-

ché d'Adam , de donner par écrit (à loi ^ux Ifraélites ,

afin de les convaincre ,
par une longue expérience , de

J aveuglement de leur cTprit & de ïi corruption de leur

volonté , fuites fatales du péché. En leur donnant le

Dccalogue , il ôta tout fujet de plainte aux autres

hommes ; cette Loi écrite fur des taMcs , étoit un

aveniflTement extérieur pour tous ,
qui les devoit faire

rentrer en eux-mêmes , & leur faire écouter le témoi-

gnage de leur confcience , en retraçant à leurs yeux

la Loi naturelle
, qu'ils ne vouloicnt pas lire au fond

de leur coeur (c).

Sans la lumière de cette Loi expofée à nos yeux,

nous tomberions ^ou^ ent dans des fautes î^odieres , &
nous nous écarterions à toui moment du chemin du
fâlut i de forte qu'on peut dire des dix Commande-
fiiens du Décalogue , ce que faint Cyprien au com-
mencement de fbn Livre de l'Orailon Dominicale ,

dit des préceptes de l'Evangile , dont la plupart font

les mêmes que ceux du Décalogue : NihiL funt aliud

qiiàin magijhria divina , fimdamenta cedificandœ fpei ,

Jirniamenta corrohorandje fidei , niitrimenta fovendi

cordis , gubernacula dirigendi itineris , pnsfidia obti-

nendœ falutis.

Nou^ devons donc avoir une grande reconnoij[^

iânce de la miféricorde nue Dieu nous fait , en nous
inflruifant des Commr.ndemens du Dccalogue. Il les

faut recevoir avec crainte & avec refped i ce font des

ordres de Dieu & des déclarations de fa volonté fou-

veraine.

Qiielque âge qu'on ait , on efl très-coupable (\ on
néglige de fçavoir le Décalogue. Quand on ne l'a pas

appris dans la jeunelle , la difficulté qu'on a d'appren-

dre , ne peut point fervir d'excufê , étant tiès-facile

d'acquérir la connoilTance des "dix Commandemens

(c) Sed nefibihomincs ali

guid dcfuifie quxrercntur

,

Icriptum cft in Tabulis quod
incordibusnon legebant;non
cnim ôc fcripcura non hibc-
bant , fcd iegcrc nolcbant. Aug. in Pful. 57.'

A iv

Oppofitum cft oculis eorum
quod inconfcicntia viderc co-

gcrcntur, &quafi forinfecùs,

admotàvoccDei, adintcriora

ua homo compulfus cft. S»



8 Onferences d' Ârfi^erf

,

€p.''il renferme -, la nature elle-même nous y Conduif,

Il ne fuftit pas de f^voir par cœur les paroles dan?
leKjuelIes le Décaiogue eft conçu ; il faut le méditer ,

& en pénétrer le fens & l'étendue , afin d'avoir I^

coïKîoilîance de plulîeurs préceptes qui fe réduifènt au
Décalcgae , Ôz qui n'y font p^.s exprelfément énoncés,

qui doivent cependant nous fervir de règle dans nos
actions. Nous avons un tel befbin de les fçavoir pour

ia conduite de notre vie, que fî nous négligeons de les

apprendre , nous femmes expoiés a. commettre une
infinité de péchés , qui , encore que nous ne les con-

Boiiricns point , ne laiiferont pas de nous être imputés

•par la jullice de Dieu. C'étoit pour faire comprendre

cette obliG;ation j
que le Seigneur, dans le chap. 6. du

Deutéroncme , ordonne aux liraélites de {graver fes

Commandemens dans lear cœur , d'en inffcruire leurs

«nfans , de les m.éditer dans leurs maiibns , & en mar-

chant dans le chemin , la nuit & le matin.

Cette méditation ne manquera pas de produire fbn

fruit , & ce fruit fera, félon faint Bernard (d) , un
humble fentiment de foi-même , la charité envers le

prochain , le mépris du monde , l'amour de Dieu.
• De plus , la récompenfe éternelle faivra. Dieu la

promet par la bouche de David dans le Pfeaume pre-

mier , à celui qui méditera fa Loi jour & nuit.

Si on- ignore les Commandemens du Décaiogue ,

ayant été élevé parmi les Chrétiens , ce ne peut être

que par une ignorance criminelle , dont la fource eft

le défaut d'Amour pour Dieu & pour le falut ; car il

en aimoitDieu, on craindroit de violer fes Comman-
demens j faute de les connoitre; & ii on avoit un vrai

xdefu' du falut , on appréhenderoit de fe perdre ens'en-

gageant dans des crimes ,' faute de s'inftruire de ies

-devoirs. Et cette crainte porteroit à s'informer des

règles qu'on doit fuivre dans la conduite de fa vie , &
à s'en inftruire. Apres les avoir apprifes, on s'en occu-

peroit & on les approfbndiroit. L'ignorance dans la-

(cP) Uxc confiieratio qua-

fruilum•^ripartiiam parit fruilum ,

viiitatem fui, charitaiem pro-

ximî , contemptum mundi )

amoieai Dci.



(ur les CommAvd'^wvïi de r>ieil. 9
miclle quelques Chrétiens font, des obligation"; f|ui

lont contenues dans le DccaloL^ue , ou qui y font ré-

duites , n'cfl donc pas excufable , étant un effet de

leur négligence , & Ibuvent de l'o^ftacle qu'ils mèt-

rent par leur miuvaile volonté aux lumières de Dieu,

( eft de cette i'j;norance dont parle faint BLTnard dans

la Lettre 77. à Hiiçues de faint Viilor , quand il dit :

Milita fàcnda nc/iiiintur , aiit f:iendi incwui , aiit dif-

cendi dtjidiâ , aut verey-iindui inqmrendi , i/ qiiidem

hujujhiodi ignorantia non habet excufaîionem.

Les Pafteurs à qui le peuple doit , félon l'ordre de

Dieu , s'jdrelfer pour en recevoir les inftrudions donc

il a befoin pour la vie fpirituelle , ont une obligation

encore plus étroite d'avoir une parfaite connoilTancc

de tout ce qui cft contenu dans le Décalogue , afin de

pouvoir expliquer aux autres leurs devoirs en détail ,

comme ils y font obligés. Si le zèle du falut des âmes
ne les porte pas à fe remplir de la connoilfance de la

Loi du Seiî^neur
,

qu'ils craignent au moins la terri-

ble menace qu'il leur fait par la bouche du Prophète

orée , au chap. 4. Quia tu fcientiam rcyulijli , reyd-

lani te , ne Sacerdotio fungaris jnihi.

Cette obligation ne regarde pas feulement les Prêtres

qui font particulièrement chargés de la conduite des

ame»; , comme font les Curés & les Vicaires , mais
encore tous ceux qui font honorés du caradére du Sa-

cerdoce [e].

(f)LabiaSàccrdotiscuftodiuntJcx orcejuJ, quia AngclusDo-
Icicntiam, Se Icgem requirent 1 mini exercituuineft.Mtz/^f/z, 2.

III. QUESTION.
"Ejl - on ohiigé d'ohfcrver les Commandemens
du D/cMogue , & comment les divife-t-on'i

Quelque parfaite que puiffe être la connoiffance

qu'un homme a du Dccdlogue , elle ne fert

qu a le rendre plus criminel , s'il ne le met en pratique.

jCj?tte Loi n'a eu donnée aui hommes que puux ètic

À Y
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obfervée généralement de tous , & ils ne font juflejj

qu'autant que leur vie cfl conforme à cette règle.

Il ne faut donc pas prétendre accommoder les loix

du Décalogue à notre volonté , mais il faut conformer

nos volontés à ces Loix , qui ne font autre chofe

que la volonté de Dieu. Si les hommes qui ont quel-

que autorité fur les autres
, prétendent avec raifon que

leurs volontés foient fuivies par ceux qui leur font

foumis , combien eil-il plus iufte que les hommes
ibient alfujettis à la volonté de Dieu , eux qui font

clfentielleraent fes efclaves en qualité de fes créa-

tures ?

Dans le tems que les hommes n'avoient pour toute

Loi que la Nature qui leur didoit de faire le bien

•& de s'abftenir du mal , tous ceux qui avoient l'ufage

de la raifon , étoient obligés de faire ce qui eft porté

par les préceptes du Décalogue , parce qu'ils renfer-

ment le droit naturel que Dieu a imprimé dans l'ame

des hommes , & que les hommes connoiiîént par la

lumière de la raifon. On peut voir ce que difent à ce

fujetfàint Jérôme fur le chap. 2.4. d'Iiaïe , S. Augaftin

dans le Sermon 1 5 . fur le Pfeaume 1 1 8. & fainr Thomas
<ians la I» 1. q. 100. art. i.

Depuis que les Ifraéiites eurent reçu de Dieu le Dé-
calogue , ils ont été obligés de Tobferver , félon la

forme dans laquelle il leur a été notifie par Moyfe ,

de la part de Dieu.

Pour les Chrétiens , ils ne peuvent fe difpenfêr

d'obferver tous les préceptes du Dccalogje , félon le

fens dans lequel Jefus-Chrifl les a expliqués , & que
l'Eglife Catholique les entend. In illis deiem prijeceptis ,

dit laint Aagiflin dans la queilion 171. fur l'Exode >

excepta Sabbati obfervatione , dkatiir mihi quod non Jït

ohfèrvandum Chrijliano.

On excepte le précepte de la fanûification da Sab-
bat feulement

, quant à la circonftance du jour dii

Samedi qui a été chanG;é en celui du Dimanche >

quant à la chofe qui efl commandée par ce précepte >

l'obligation de s'en acquitter fubiifte également dans
ia loi de Grâce.

•Quoique ks Commaûdemçûs de U loi de Moyfç



fur les Cor/Viiivdemevs de Dieu» ii

qui rcgarioicnt les ccrcmoiiics cic la Religion , & ccat

i]ui prelcrivoient la forme des jugcmens parmi les

Jiiits , aient ccc ou abolis , ou changes par rÈvajigilc ,

ctfux «.]ui concernent les mccars , dont le Décalogue

n'eft qu'un abrégé , bien loin d'avoir été abrogés j^ar

Jcfus-Cluift , ont été augmentas & pafv^dionncs ,

comme Taint Augullin le prouve contre iaufte. Lex ,

Non mœchaberis , apni illos jujlos antiqiios femi-plena

erat , donec à Domino impleretur , addentc , ne qiiis

ad concupijccndarn videat niulierem.

Il lliffit de violer un feul des Commandemens d'j

Décalogue , pour pécher. Ce péché ell même de Ion

genre mortel , s'il n'y a quelcjue circonllance qui le

rende véniel , comme pourroit être la légèreté de la

matière , ou l'inadvertance , ou le manque de raifbn ,

ou de connoiirance. Et i\ l'on enfreint par une même
adion pluiîeurs différens Commandemens , on com-

met diHerens péchés , parce que dès-hV qu'un Com-
mandement n'eil pas renfermé dans ua autre , il en

nait dirférentes obligations auxquelles on peut man-
quer par une même adion , ou par une même omiffion.

La raifon pourquoi l'on pèche en violant les Com-
mandemens du Décalogue , n'eil pas parce qu'ils or.t

été donnés par Moyfe , mais , comme remarque le

Catéchifme du Concile de Trente , c'eil; parce qu'ils

(ont une explication du doit naturel , approuvée &c

confirmée par Jefus - Chrifl. C'eft pour cela que ceux

qui ontl'uiage de la railon, ont une étroite obligation

d'accomplir le Décalogue en entier.

C'eft par une erreur groiliere condamtiée par le Con-
cile de Trente dans lalelUon 6. au canon j^ 2tC zo. que

de croire que l'obligation d'oblcrrer les Commande-
mens de Dieu compris dans le Décaloc^ue , ne rec^arde

pas les Chrétiens. Le Sauveur nous a enfeit^né le con-

traire dans le chap. 5. de iaint Matthieu , où , après

avoir déclaré hautement qu'il n'étoit pas venu détruire

la Loi & les Prophètes , mais les accomplir , il ejc-

plique de quelle manière les Chrètietis doivent s'ac-

quitter des Commandemens qui défendent de jurer ,

de tuer & de commettre la fornication , & de celui

^ui oidoime d'aimer fon prochain j & encore dans le

A vj
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châp. 1^. du même Evangéiifte, & le chap. iS.defaint

Luc 5 où il nous apprend que , pour parvenir à la vie

cternelle , il eft abfolument nécellaire d'cbferver les

Commandemens du Décalccrue: Si \is ad vitam higre-

<ii 5 ferva mandata. Les Apôtres n'cnt pas prêché une
autre dodrine , mais plutôt ils ont eu loin d'avertir

les Hdeles de cette obligation indllpenfable , comme
en voit dans le chap. 13. de l'Epitre aux Romains ,

dans la première aux Corinthiens , chap. 7. & dans

l'Epitre de faint Jacques , chap. 1.

La liberté que l'Evangile nous a procurée à cet

égard , ne conlilte qu'en ce que les Chrétiens font par

amour ce que les Juifs faiioient par crainte , comme
d-it le Concile de Cologne au commencement de l'ex-

plication du Dccalco;ue. A Decalogo , qui moralem le-

gem compendio compUciitur, non aliter libérât Evange'
liiim , nijiqitodauciâ innobis ckaritate , ca fponte facimus

& lubenter 3 qiiœ JudiVoriim popidus faciebat ineiupœnœ.

Le motif qui doit porter les Chrétiens à garder les

Commandem.ens du Decalogue , eft l'amour de Di^u.

iS'on qu'il loit nécellaire que nous joignions à l'obier-

vation de tous les Commandeme.is un adre formel

d'?.mour : car il fufHt
, pour les obferver d'une ma-

3iiere qui foit agréable à Dieu ,
que le defir de lui obéir

& de Eli plaire , nous les faife garder. Et celui qui

obferve quelqu'un de ces Commandemens par un motif

<ie crainte , ne pèche pas. *

Puirque c'eft l'amour de Dieu te àa {k volonté qui

jious doit porter à obéir à (es Commandemens , il faut

,

-eii nous inftriiiiant
, prier Dieu qu'il répande dans

nos âmes la cjrace qui nous les faiîè aimer , atin de

pouvoir funr.onter la concupi'.cence qui eft en nous ,

qui nous follicite fans celle à violer la Loi du Sei<2;neur,

^•: qui nous la rend défagreable 6c difficile. En même
tems 5 nous devons faire à Dieu uu aveu fmcere de

liOtre foiblelfe , en hd dilant avec le Roi Prophète :

^:Lic^neur, ayez pitié de moi, parce oue je fuis foible :

Mijèrcr3 îiiei , Domine , qiioniam infinniis fnm.

Nous fuppofons ici comme une vé:ité inccntef-

table , que les Commandemens de Dieu ne iont pas

impolfiMesj IXcnture-Saiiire y eft trop formelle, )."3ur
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'^

qu'on puiiTe dire le contraire , fans erre hérccique.

Nous divircrons d'abord avec S. AugulHn dans la

<]ueftion 71. fur TExode, & avec fâint Thomas i. i,

q. 100. art. 4. les dix Ccmmandemens du Decalogue

en Préceptes de la première table , &: en Préceptes

de la féconde table ; c'ell à-dire , en ceux c]ui croient

gravés fur la première des deux tables que Dieu donna

a Moyfe, & en ceux qui ctoient graves fur la féconde.

I^ première table contenoit les trois premiers Com-
mandcmens qui regardent l'honneur du à Dieu, C'eft

pour cela qu'ils renfermoient autant de paroles que

les fept autres , comme on peut le voir dans le texte

du chap. zo. de l'Exode que nous avons rapporté.

Origene a voulu divifer cette table en quatre Com,
mandemens ,

prétendant que le premier éroit renferr.-.é

dans ces termes : Vous n\iure:[ point de Dieux étrangers

devant moi , & ne condamnoit que l'idolâtrie fpiri-

tuelle j mais que le fécond qui condamnoit l'idclarric

extérieure , étoit exprimé par ces paroics : Vous ne

vous ferc-{ point d'Idole ni aucune Figure. Saint Auguftin

à l'endroit qu'on vient de citer , eltime que les Pré-

ceptes delà première table étoient feulement diviies en

trois. L'Ec;life fem.ble avoir approuvé Ion fentimenr.

Les TJiéologiens voulant rendre raifon pourquoi

Dieu a renfern.é en trois Préceptes rhonnear qu'il

vouloit lui être rendu par les hommes, difent que nous

devons à Dieu trois chofes , qui font , la fidélité , le

refpeci , & notre fèrvice ; que pour nous acquitter de

ces troi^ devoirs il faut honorer l'unité de Dieu , (a

vérité & fa bonté. Le premier Commandement nous

apprend à honorer l'unité de Dieu par notre fidélité ,

en ne rendant cu'à lui feul un honneur fouverain. Le
fécond nous enfeisnie à honerer la vérité de Dieu , en

refpedant fon ne m & ne difant rien qui lui fcit inju-

rieux. Le troilieme nous enjoint dlionoper fa bonté ,

en célébrant le jour du Sabbat en reconnoiiiànce des

biens que nous- avons reçus de lui.

D'autres apportent une îiutre railbn de convenance

de ce nombre de trois ; fa voir , que Dieu a voulu pai-Ià

inllruire les hommes de l'obligation qu'ils ont d'ho-

ûoicr les uois Perfvmies Divin.'Sj cark prcinier Coo-
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mandement qui exclut la multiplicité des Dieux , ft

rapporte au Père , en qui l'unité de la Nature Divine

le tait premièrement connoître. Le fécond le rapporte

au Fils , qui eft proprement le Verbe &: le nom de

Dieu. Le trcifieme le rapporte au Saint Elprit , par

la vertu duquel nous nous abilenons des œuvres 1er-

viles de la chair : Priminn mandatum , difentles Pères

du Concile de Cologne de i'an i^},6. dans l'explication

dufymbole, ad Patrem refertur , Jecunduni ad Filiwn

(
qui propriè nomen & Verhwn Dci , non creatura ejl

)

terîium ad Syiritiini Sanctwn quo in nohis opérante

fahhati^amus ) & ah omnibus Jèrvilibus , hoc e(l,nojlris

operibus , qiue caro fine Jpiritu gi§nit , quiejcimus ac

nos continemus.

Les fept Commandemens qui regardent l'amour que
nous devons avoir pour le prochain , étoient gravés fur

la leconde table. Ils nous enjoignent de ne faire aucun
tort à notre prochain , ni par nos paroles , ni par nos

delirs , ni par nos actions , nec corde , nec ore , nec opère ,

& nous ordonnent de l'aider autant qu'il eft en nous. De
cette manière , ces fept Commandemens nous défen-

dent tout le mal qui peut nuire au prochain , & nous
commandent tout le bien que nous lui devons. C'elt

ce que nous apprend ce principe de la Loi naturelle :

Alteri ne feceris, quod tibi non vis fieri. In his tribus >

dit S. Auguftin dans le premier difccurs fur le 32.

Pieaume , charitas Dci , in J'epteni aliis chariîas prO'

ximi. Ne facias aliis quod pati non vis. Honores patrem

& nuitrem , quia vis te honorari à filiis tuis. Non
mœchaberiSi quia nec mœchari uxorem tuani po(î te vis.

Non occidas , 6* quia occidi non vis. Non fltrcris ,
quia

furtum pati non vis. Non falfum tejîimonium dicas ,

quia odijïi advcrsîim te falfum tejîimonium dicentem.

Non concupifces uxorem proximi tui , quia & tuam non

vis ab alio concupifi. Non concupifces rem aliquam

proximi tui^ quia fi quis tuam concupifcet , dij'plicet titi.

Il y a cette différence entre les Commandemens
de la première table & ceux de la féconde table ,

que ceux de la première font immuables i que les

chofes qu'ils détendent ne peuvent jamais être licites

,

^ que celles qu'ils oïdguueut ne peuvent jam^s iu§
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illicites ; car l'amour de Dieu ne peut jamais ccrc un
mal , & la haine de Dieu ne peut jamais être un bien.

Mais quant aux Commandemens de la féconde table,

quoiqu'ils foient immuables par eux-mêmes en tanc

qu'ils (ont du droit naturel ,
qui ne commande rien

qui ne lôit un bien conforme à la raifon , & qui aulli

ne défend rien qui ne foit un mal oppofé à la droite

raifbn , ils font néanmoins fufceptibles de change-

ment, en ce que les chofes particulières qu'ils défen-

dent ou qu'ils ordonnent , changent Ibuvent à caufc

des différentes circonflances qui leur anivent & qui

les tirent du droit naturel. Ce qui fait qu'une choie

que le droit naturel commandoitcomine jufle, devient

quelquefois injufte , & celfe d'être du droit naturel.

Par exemple , il eft du droit naturel de rendre un
dépôt à celui qui l'a confie ; mais li cet homme eii

devenu furieux , le droit naturel ne diâ:e plus qu'il

faille lui rendre fbn dépôt. Il yauroit même une faute

à le faire , s'il le pouvoit fervir de fon dépôt pour

faire un mal , comme un furieux pourroit faire , fi

on lui rcmettoit en main fbn épée qu'il auroit donnée
en dépôt. De même le droit nat^irel défend de tuer i

cependant il eft permis de tuer dans une guerre juile

les ennemis de l'Etat.

On divife encore les Commandemens du Déca-

logue en aftirmatifs & en négatifs. Les afïîrmatifs

commandent directement le bien qu'on doit faire , ôc

font énoncés fans néiraticn -, comme ceux-ci : Sou\'c*

nei-\oits de fanclijier le Sabbat. Honore^ votre père 6*

votre mère. Les négatifs défendent exprelîément de

faire le mal, &font exprimés avec une négation: Vour
ne tue re:[ point. Vous ne dérobcre:[ point. Car autre choie

eft de ne pas faire le mal , Se aatre choie eft de faire

le bien, &: il ne fuffit pas à un Chrétien, pour devenir

jufte , de faire l'un fans faire l'autre , comme le dit

S. Paulin dans fa 50. Lettre. Aulli l'un & l'autre nous

font également commandés dans les faintes Ecritures,

Déclina à malo , & fac bomim , Pfalm. 33. Odientes

malum , adiuerentes bono , ad Rom. 1 1. Hoc itaque dit^

plex , dit S. Paulin, diverfumquc prœccptum ,
prohibendi



Les préceptes affirrnatifs différent des négatifs.

1°. En ce que les afnrmatifs, à parler félon le lan-

gage des Théolcgiens , ohYi<^^nx. Jhnyer ^ fed non ^ro

jemper , c'eft-à-dire , qu'ils obligent toujoars , mais

non pas en tout temps. Les négatifs ob!igentyè;nper S*

pro feniper , c'eft-à-dire , toujours , &: en coat temps

& en tout lieu. La raifon qu'on rend de cette diftc-

rence, c'eft que par les préceptes afiîrmatifs on corn-

mande des acles de vertu. Or un acte n'eft louable &
vertueux que dcpendamment de certaines circonf-

tances qui ne fe rencontrent pas toujours ; c'eft pour-

quoi les préceptes alïînr.atifs n'obligent qu'en temps

& lieu convenables. Certainement nous ne fommes
pas tenus de donner en tout lieu & à tout mom.ent

des marques de notre refpècl: à nos pères & mères.

Pour les préceptes négatifs , comme ils défendent de

faire des actions qui Ibnt de foi mauvaifes , ils obli-

gent en tout temps , en tout lieu & toutes fortes

de perionnes •> fi bien qu'il n'eft permis à qui que ce

foit de faire en aucun temps , ni en aucun lieu ce

que les préceptes négatifs défendent de faire.

lo. En ce que l'on pèche contre les préceptes né-

gatifs en agilTant , & contre les afïirmatifs en man-
quant d'aeir , ce que les Théolcgiens expriment par

les termes de Comniijfion & Ornijffîon.

Il eft à remarquer qu'un précepte négatif enferme

en Ici le précepte affirmatif qui lui eft oppofé ; car

il eft certain que les Commandemens qui nous défen-

dent le mal , ont pour fin la pratique du bien qui

lui eft oppofé-, comme celui-ci: Vous ne tuere^ point

,

en nous défendant de faire du mal à la perfcnne de

notre prochain , nous porte à lui fouhaiter d.i bien ,

& à lui en faire , fi nous pouvons. De m.cme un
précepte affirmatif renferme le négatif oppofé ; ainfi

celui d'honorer fes parens , renferme celui de ne les

pas méprifer. C'eft de-là que S. Thomas , i. i. q. loo.

art. 4. dans la réponfe à la z. objection , enfeigne

qu'il n'eft nécelfaire fur une n-iême choie que d'un.

Commandement , ou affirmatif ou négatif.

On exprime le plus ibuvent les Commandemens
^ des ternies négatifs

, paice ^ue cette jïianie;:e
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de parler , femblc plus propre à retenir les mcchani

dans le devoir.

IV. QUESTION.
Qjf'cjl ce qui vous eft ordonne par le premier

Commandement du Dnalogue 3 & quejl ce

que la Fol ?

I JIt.u commcnd Tes Commandemens par cett*

Préface : Je f.iis le Seigneur votre Dieu ,
qui vous ai

tirés de CEgypte , de lu maifon de fervitude ; pour

faire voir aux Juifs le droit c]u'il avoir de leur don-

ner des loix , & l'obligation qu'ils avoient d'y obéir ,

pour leur infpirer le refpe<5t que mériroit fa Majefté

fouveraine ,
pour leur faire comprendre la reconnoif*

Ç^v\c^ qu'ils dévoient avoir de Tes bienfaits extraordi-

naires , & pour les engager par ces motifs à obfervef

fa loi. En difant . Je fuis le Seigneur votre Dieu , il

marquoit en abrégé tout ce qu'il eft , & c'efl; commç
s'il avoit dit en dér^il î Je fuis la Jujlice fouveraine ,

la vérité mêmp , la fagejfe éternelle , la honte infinie. Je

fuis le principe 6* la fin de toutes chofes. Je Juis celui

qui connoît tout , le Tout-puiffant , le Créateur de tout.

Cette Préface rco;arde aulfi les Chrétiens qui ont été

délivrés par JcHis-Chrift de la fervitude du péché 8i

de la captivité du Démon.
^- Apres ce prélude, fuit le premier Commandement:
Vous n'aure^i point de Dieux étrangers devant moi.

Vous ne vous ferc^ point d'Idole , &c. Quoique ce

précepte fbit exprimé en termes négatifs, il eft certain

qu'il renferme un fens affirmatif, nous prefcrivant tout

ce qui concerne le culte que nous devons à Dieu ; &;

un fens négatif , nous défendant le culte des faulfes

Divinités , Se tout ce qui eft oppofé A la véritable reli-

gion. Car lorfque Dieu a défendu d'avoir de hiur

Dieux devant lui , c'efl comme s'il avoit dit : Vous

m honorerez comme le feul véritable Dieu ,
&" voiu ne
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reconnoître\ "point d'autre Dieu que moi. L'aveuglement

dans leouel croient tombés pluiîeurs , qui adoroient

le vrai Dieu , & en même temps une multitude de

faulfes Divinités , engagea le Seigneur
,
quand il voulut

prefcrire aux Kommes le culte qu'ils dévoient lui

rendre , de leur défendre d'adorer d'autres Dieux en

fa préfence. Ce n'ttoit pas qu'il y eût d'autres Dieux
que le Seigneur ^ mais la malice des hommes leur en

avoir fait imaginer d'autres.

Il faut convenir que le culte que nous devons à

Dieu conlîfte principalement à croire qu'il eft le

Créateur & le Seigneur de toutes choies , & à nous
attacher à lui de toutes les puilTances de notre ame

,

comme à celui qui peutfeul faire toute notre félicité,

par la communicarion du bien infini , qui eft lui-

xneme j c'eft pourquoi S. Auguftin dit dans le chap 3.

de fon Manuel , qu'on adore Dieu par la Foi , par

l'Efpérance & par la Charité ; on peut ajouter , &
par la vertu de Religion. Car pour faire hormeur à
quelqu'un , il faut concevoir une haute eftime de [ts

anérites i le confier en lui , la défiance étant un défaut

jd'eftimie j l'aimer, car l'indifférence , & beaucoup plus

l'averiion, font des lignes de mépris. Enfin il faut

lui donner des marques extéripures de ces fêntimens

,

& lui rendre des fervices. Or nous ne pouvons mieuar

nous acquitter de ces devoirs envers Dieu , que par

ces quatre vertus. C'eft principalement par elles que
nous nous foum.ettons à Dieu , & c ue nous révérons

fes perfeélions divines. Au contraire;, nous le désho-

norons , & nous défavouons en quelque manière

qu'il eft notre Dieu par les adions oppofces à ces

vertus.

C'eft la Foi qui nous élevé à la connoillance de la

Majefte divine ; c'eft par elle que nous honoroiis la

vérité infaillible qui eft en Dieu , en tenant pour

vrai tout ce qu'il lui plait de nous révéler. Auifi il eft

ordonné , dans le chap. 1. de l'Eccléfiaftique , à ceux

qui craignent Dieu , de croire en lui [f].
C'eft l'efpérance qui nous donne une entière QOXir

if) Q^i timecls Deum , ccedite ilU.
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.fiance en Dica. Par cette confiance , nous reconnf»i{^

Tons la Toute-puiflânce de Dieu & nous honorons fa

fidditc en les prome/Tes.

C'cft la charité qui nous fait aimer Dieu plus que

nous-mêmes , & plus que tout ce qui nous appartient.

In l'aimant ainfi , nous honorons fa bonté fouveraine,

& nous lui rendons une véritable & parfaite adora-

tion ; d'où vient que S. Auguftin , dajis le liv. lo. de

la Cité de Dieu , au chap. 4. parlant de la Charité ,

dit : Hic ejl Dci cultus , hac recia pUtas , hac tan-

tùm Deo débita Jèrvitus,

Enfin , c'e/l par la vertu de religion que nous révé-

rons l'excellence de l'être de Dieu , &c Ton domaine
ablolu fur toutes chofes. C'eft elle qui règle le refpeft

nue nous lui devons , & à tout ce qui ell confacré a
ion culte.

11 faut donc deweurer d'accord que le premier

précepte du Dccalogiie qui commande aux hommes
d'adorer Dieu , leur ordonne de mettre en pratique

ces vertus. »C'eft pourquoi , en expliquant les obliga-

tions que ce précepte nous irapofe , il fiut néce/Iai-

rement parler de la Foi , de l'Elpérance , de la Charité

& de la Religion , marquer les vices qui leur font

oppolés. Mais comme la foi eft le commencement du
falut de l'homme , nous traiterons d'abord de cette

vertu.

La Foi eft ou habituelle ou aduelle. La Foi habi-

tuelle ell une vertu furnaturelle qui nous fait croire

fermement en Dieu , & à tout ce qu'il a révélé à fbn

Eglife , & que l'Eglilé nous propofe de croire.

La Foi eft une vertu furnaturelle de l'entendement ;

c'eft une lumière que Dieu y répand ,
qui l'cclaire , &:

qui fait connoître les vérités que Dieu a révélées.

Cette vertu ne s'acquiert point , elle furpalfe les for-

ces de la nature. L*Apôtre S, Paul nous apprend que
c'eft un don de Dieu dans le i. chap. de lEpitre aux
Philippiens (g).

La foi efl une vertu Théologale , c'eft- à -dire ,

qui a Dieu pour objet principal &: immédiat ; en quoi

(?) Vobis donatujn cfl pio Chiiilo non foUuu ut in eua
ucdatii.



2f> ^ Conférences d'y^^gers'^
clîe eildîftinguée "de la vertu de Religion ,

qui regardj?

immédiatement & principalement le culte qu'on rend

a Dieu pour l'honorer.

Par la Foi nous croyons en Dieu & a ce qu'il a

îévélé j c'eft-à-dire , que la Foi fait non-feulement

que nous fommes affurés cu'il y a un Dieu , mais

qu'elle nous fait aufli croire les vérités que Dieu a fait

connoître aux hommes ; elle ne regarde même les

chofes que nous connoifTons par la raiibn , qu'en tant

que Dieu les a révélées.

La Foi nous fait croire fermement , c'eft-a-dire ,

fans aucun doute , avec une entière aifarance & une

pleine perfualîon. Cela vient de ce qu'elle ne s'arpuie

pas fur l'expérience des fens , ou fur les connoifTances

naturelles , ou fur le rapport des hommes , mais far

l'autorité de Dieu & fiir fa parole oui eft contenue

<ians l'Ecriture Sainte , tant de Tancien eue du Nou-
veau Teftament

,
qui eft ce qu'on appelle la Parole de

Dieu écrite ; & dans ce que les Apôtres ont en eigné

•de vive voix à l'Eglife , de que cette E':Z;iife a fait paiTer

jufqu à nous , qui eft c€ qu'on appelle la parole de

Dieu non écrite , ou la Tradition. La Foi ne croit donc

les chofes que parce eue c'eft Dieu qui les a révélées,

lequel étant la première & l'immuable vérité , ne peut

ni être trompé ni nous tromper. Notre entendement

fè reposant fjr cette autorité infaillible, eftconvaincu

de la vérité des chofes révélées , & s'y fbumet a^ec

refpe6l -, lî bien eue ceux qui ont la Foi , ne doutent

nullement de là vérité de ces chofes ; quoique oppo-

fées à nos fens & au-deî!us des It.miees de laraifon,

ils les reçoivent comme la Parole de Dieu (h).

La Foi naturelle ou puremer.t humaire , a un fon-

dement bien diifé.cnt ; car elle nous fait croire les

chofes , ou à caufe de l'évidence des preuves par lef-

quclles nous nous fbmmcs lailTés perfuader , ou par

la déférence que nous avons pour les perfonnes qui

nous les ont dites , eu même par fantaifie fur de

fauft'cs preuves.

(h) Cùm accepiiTctisànobis

-verbum auditîis Dci , accepif-

tis iUyd , non ut veibum ho [cap. 2,

ninum , fed , ficut eft verè >

verbumDei. i. ad TheJJalonic
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On a dit c)uc U Foi nous tait cioirc tout ce que

Dieu a rcvclc à (on Eglile ; car la Foi ne rejette aucun
dos articles t ue l'Eglile nous alLifet)ue Dieu a révélés,

tlic les reçoit tous, & celui qui douteroit d'un feul

,

quand mcnie il approuveroit tous les autres , ne peur

pas dire qu'il ait la Foi.

Ou a ajouté , & que l'Eglifc nous propofê de croire

>

car c'cft l'Eglife que Dieu a rendue dépolitaire des

vérités que nous devons croire, de lorte qu'encore eue

Dieu puilEe révéler immédiatement à des particuliers

les Myllercs les plus cachés , comme il faiibit aux
Patriarches Seaux i'r p'ietcs , nous ne re^^ardons comme
vérités de Foi , c ue celles qu'il a fait connoitre a

ihn Eglilè. C'cft par le témoignage de TEglifè que

nous ù mmes pleinement afl'urés cjue c'cft Dieu qui

les a révélées j & cMt par les lumières de l'E^life

,

qui efl: comme dit S, Paul au chap. 3. de la i. a Ti--

mothce , la colonne & Li baje de Li vérité , qu'il faut

dilcerner les vériiés révélées de celles qui ne le font

pas. D'où vient que S. Aug-uftin diloit dans le livre

Contra EyiJloLvn fundanienti -, au ch^p. 5. qu'il ne

croiroit pas à l'Evangile , ii lautoritc de l'Eglife Ca-
tholique ne l'y obligeoi". Evangclio non credereni ,

fiiji me CatholLiE EccLjix coniniovert^t autoritas.

La Foi actacUe eil un acle de 1 er.tendement , &
fi'eit autre chofe qu'un conlentement ferme & alTuré

que nous donnons à une vérité qui nous cfl; propofée

par l'Eglife , parce que Dieu l'a révélée. Qj-iand on ne
itSiit point paroitre au dehors ce conrentement , nous
le nommons un acle hitéruitr de Foi. Qiiand on le

manifcile par quelque ligne fenilble , nous lui don-

nons le nom de ConfeJJion de foi ou d'acie extérieur

de Foi.

La Foi aduelle fe divifc en implicite & explicite.

La Foi impliciie efl un acte par lequel nous croyons

des vérités dans un autre où clks ibnt renfermées ,

quoique nous ne les connoiilions pas en elles-mêmes.

Par exemple , celui qui croit tout ce que l'Eglife croit

,

&: qui elt prêt de croire en particulier tout ce qu'elle

lui propofera , eft cenfé croire d'une Foi impli-

cite tous ks inylleres de h foi qu« l'Eglife agit ^
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quoiqu'il y en ait plufieiirs dont il n'a jamais oui

parler.

La Foi explicite eft un a£le par lequel on croit une

vérité en particulier , la conlidérant en eUe-même.
Par exemple , celui-là croit d'ane Foi explicite la

Trinité des perfonnes divines
,
qui fait que Dieu a

révélé qu'il y en a trois , & rétléchilTant fur cette

•vérité , l'approuve & y adhère fortement. Cette Foi

peut être diilinde , comme elle l'eft dans les Doc-
teurs i ou confafe , comme ibuvent elle l'eft dans le

commun du peuple. Voilà l'idée que S. Thomas nous

donne de la Foi implicite & explicite dans les queflions

difputées, G. 14. art. i.

On^ peut encore diviler la Foi en Foi informe & en

Foi formée. On appelle Foi informe celle qui eft fans

l'amour de Dieu
, parce que la charité eft comme la

forme de la Foi , puilôu'elle lui donne (a perfection.

La Foi formée eft celle qui eft jointe à la charité

juftifiante qui donne la vie à l'ame , & fans laquelle

les autres vertus ne fervent de rien , fuivant S. Paul

dans la première Epitre aux Corinthiens , chap. 13.

Pour que notre entendement adhère aux vérités

• révélées par un confentement ferme , ce que les Théo-
logiens appellent firmum privbere ajjenfum , il ne fuftit

pas qu'il fâche ces vérités ; il faut de plus , qu'après

avoir pefe les motifs de crédibilité qui peuvent le por-

ter à croire ces vérités , il forme un jugement cer-

tain , qu'elles font croyables , & qu'elles ont été

révélées , & qu'il fe détermine à les croire ; mais pour

f€ déterminer à les croire , il a beioin d'une pieufc

& douce motion qui le porte à adhérer à ces vérités

& à y donner ion approbation.

Nous avons dit qu'il faut que l'entendement , avant

<5ue de donner fon contentement &: ion approbation

aux vérités de Foi , juge avec certitude qu'elles font

croyables &: qu'elles ont été révélées
,

parce que ce

confentement ne doit pas fe donner légèrement , mais

avec prudence , & par ccnféquent il faut avoir une

entière certitude que la chofe eft telle que nous la

croyons. C'eft pourquoi le Pape Irmocent XI. a con-

damné paj fon Décret de 1^7^, cette Propofitionqui
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ft là 51. Affinfus fidei fii}Kmaturiilis & uîiiis ad fa-

iutern , Jlat ciini notitiâ Joliim probahili rcxehitionis y

imo cum formidine qiiâ quis formidet , ne non fit locw
tus Deus.

Le Cierge de France foufcrivant à la condamnation
de cette Propofition dans l'Arte-Tiblée de 1733 , en x
porté ce jugement, hxc Propofiiin Jcjndahjh ejl , pcr-

niciofa , ^ apojlolicarn Fidci dcfinitioneni cvertit.

Nous avons dit en fécond lieu eue rentcndement
a bcibin d'une motion de la volonté qui le filfe adhé-

rer aux vérités qu'il juge avoir été révélées; ce qui

fait dire à S. Auguftin qu'il dépend de la volonté de

croire ou de ne pas croire : Crederc, dit ce Pcre , dans

le livre de la Prédeftination des Saints y cliap. ç. vel

non crcdere ejl in arhiîrio \oluntatis hiimance ,/ed proS"

paratur volimtas à Domino. La raifon eit que la

plupart des vérités de Foi furpafTent les lumières na-

turelles de notre entendement , que même pliifîeurs

paroilFent être oppofees à notre raifon , &z qu'encore

ou'elles lui femblent croyables , elles ne (ont point

cvidenies , mais obfcures. L'entendement a donc be-

foin, pour les approuver Se s'y arracher, dune motion
de la volonté qui le foumettc à l'obéi lîance de Jefus-

Chrill , félon ce que dit S. Paul dans le chap. 10.

de la 2,, aux Corinthiens : In captiviratcni redigentes

omnem intellecium in objèquiiim Chrijli.

Cette motion de la volonté engage notre enten-

dement à taire attention aux motifs qui peuvent le

perfaader que les chofes que la Foi propofe , . ne ren-

ferment aucune abfurdirc , & qu'elles ne (ont point

oppofees à la droite raiibn. Elle lui fait en même
temps rejetter les raifbns qui le pourroient détourner

de donner Ion con(êntement 2c fon approbation à ces

érités.

Saint AuGjuftin reconnoît la nécelTité de cette mo-
tion dans le Traité x6. fur S. Jean, quand il dit qu'on
ne croit point par force & contre fon gré , mais parce

qu'on le veut bien (i).

(/) Intrarc quifjuam Ercle-
fiam potcft nolcns, acccdere
^d Aiwrc poteû nolcns, acci-

pere Sacramcnrum potcft qo-
Icns , credcre non potcft nifi

volèiu. Si coipoïc crcdcictuf »
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Cette pieufe & douce motion cjui efl: le comincft*

cernent de la Foi , eft un effet de la grâce qui nous

appelle à Jefus-Chrift , comme il nous le dit lui-

tr.eme dans le chap. 6. de S. Jean. Nemo poiejl venire

ad me , nifi Pater.... traxerit eitm. Le fécond Concile

d'Oran^re a établi cette vérité Catholique contre les

demi-Péla£^iens dans le Canon 5 . & dans le Canon 7.

Si quis y dit ce Concile dans le 5 . Canon , ficut aug"

Vientiun , itàetiam initiiim fidei , ipfumque credulitaùs

Cjft:ciw7i qiio in eiim credimus qui jujhficat impium....

non per gratix domim , id ejl , per infpirationem Spi'

riîûs fancii corrigentem wiuntateni no(îram ab infide»

litate ad fidem fed naturaliter nobis incjfd dicit ,

Apofîolicis dogtnatibus adverfarins approbatur. Con-

formément à cela , S, Falgc'nce dit dans le liv. de In-

carnatione & Gratiâ , chap. 18. Ut velimus credere ,

tiiifericordiœ prœvenientis illuminamur dono. Le Concile

de Trente dans la lélTion 6. chap. 6. enléigne la même
docl.ine. D'où l'on peut conclure eue ce n'efl pas le

{èul poids des raifbns qui fe préfenrent à notre efprit

qui nous meut à croire les vérités de Foi , & que

l'alLirance ou fermeté du confentememt que notre

efprit donne à ces vérités , ne vient pas toute de la

force de ces raifons. Aufli Innocent XL dans fbn

Pécret de l'an i6jy , a condamné cette Propolîtion

qui eil la dix-neuvieme, Voluntas non potejl e^cere

ut ajfcnfusfidei in feipfo fit magis firnius qiiàm mereatur

pondus rationum ad aff.nfuni inipellcntium.

Si nous ne croyions une vérité dj Foi
,
qu'a cauie

cle l'évidence des railons qui nous la perfuadent , &
que ians ces raifons , nous ne fufîions pas difpofés à

la croire , notre Foi n'auroit aucun mérite , fuivant

la maxime de S. Gréîioire dans l'Homélie 18. lur les

fîcret in nolentibus, Ced cor-

pore non creditur. Apollolum
audi : Corde creditur ad jujîi-

tiam . . Cùin crgo in Chriftum
corde credaturquodncmo uti-

que facit invitus ; qui autem
trahicu^^anq^Janl invitus, cogi

Yidetur» ^uoniodoiilam loivi-

mas qux'^ioncm : Nemn venit

ad me , nifi Pater , quimifit me ,

traxerit tum ! Si trahitur, ait

aliquis , invitus venit ^ il in-

vitus venir , non crédit ; fi

non crédit , ncc venir . . . Noli

cogitare te invitum trahi. Txa-

hiiur animus £c amore.
tvanoiies



furies Co})WT^fid'm''fis Je D'eu. zc
Fvanglles. Fides non habct mcritum , ciii humana ratia

prinbet experimentiim. Nous ne devons [>as croire les

«...olès de Foi , à caufe du poids des raifons , mais à
vaufe de l'autoricé de Dieu cpi les a révélées. Sicut

homo , die S. Thomas i. i. cj. i. art. lo. actiis virtu-

tuni rnoraliwn débet exercere propter juduium rationis ^

non propter pajfjionem ; ita credcre débet homn ea qiur

fiint Fidei , non propter rationem humanam > j'ed,

propter autoritdtem divinam.

Tom. T. (:)
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PREMIERE .QUESTION.
X<* Foi eft-elle necejfalre four le falnt} EU-en

oblige de favô'r & de croire d une Foi explicite

& dijilncte Us cbofes qui font de Foil

I jA Foi eft abrolument nécefPiire à toutes fortes

de perfonnes , pour ctre fauvées. Cette vérité nous

cil clairement enfeignée dans les fainces Ecritures. Le

Sauveur nous dit en S. Marc , au dernier Chapitre , que

celui qui ne croira pas , fera condamné {a). Bien plus ,

dans le chap. 3. de l'Evangile félon S. Jean , il dé-

clare que celii qui ne croit pas eft déjà condaniné \

& que celui qui croit au Fils , a la vie éternelle {h).

L'Apotre S. Paul établit cette néceflîté , en difant dans

le chapitre 11. de l'Epître aux H.breux ,
qu'il eA:

impoifible de plaire à Dieu lans la Foi [c). Ce qui fiit

ilire à S. Clément d'Alexandrie dans le livre 7. des

{a) Qui lion crediderit ,' in Fiiium , habct vitam xtcr-

COndemnabitur. 1 nam.
(b) Q:ii autcm non crédit ,! (c) Sine fide impoflibilc cft

JAûi judicaïus eft. Qui crédit placere Deo,
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Sijcrofn*tes , cjuc \% Foi cA le premier pas vers le HiUit.

C'ell , dit S. Cyrille, Patriarche d'Alexandrie , dans le

liv. 4. de les Comment* ires iur S. Jean ', la porte &
la voie qui conduit'à la vie. C'ell poiir cela c]uc le

Con ile de Trente dms la lèlfion 6. aj chap. 8. de

la Jurtitication , appelle la Foi , le commencement
da falut de l'homme , le fondement & la fource de

toute notre juflification [d).

La Foi habituelle cjue l'on reçoit par le Baptême, fûfîit

aux enfàns & aux infenles i parce cju'ctant ftns difcer-

ncment , ils font incapables d'avoir la Foi aclaelle ;

mais ce jx qui ont l'ulagc de raifon , font obliî^és d'avoir

une Foi ad:uelle , par laquelle ils croient fermement
tout ce c]ue l'Lglile croit : ils font mcjne obligés ,

comme nous allons le faire voir, de croire d'un^ Foi

explicite certaines vérités. In omni qui habet libcnim

arbitriwn , dit S. Thomas , fàr le liv. 3. des Senren-

ces, dilt. 15. c]. 1. art. i. exigitur ad faliitsni ejiis ,

quod habeat acliim Fidei , & mm foliim habitiiin. Fi-

des auteni nonjwtcfi exire in aclum nijî aliquid determi-

natè & explicité cognofcendo quod ad Fidcm pertineat.

Avant que de répondre à la féconde partie de la

queftion , nous remarquerons , i^. qu'autre chofe eft

de (avoir les vérités qui (ont de Foi , autre chofc

cft de les croire. Savoir les vérités qui Ibut de Foi
,

c'elï avoir la connoilfance de ces vériréj. Cette con-

noiffAnce précède la Foi ; car Teiitendement ne croi-

roit point ces vérités , s'il ne les connoilfoit pas ; c'eft

pourquoi l'Ap )tre S. Paul dit dans îe chap. lo. de
ï'Epîire aux Romains

,
qu'on ne croit peint dans le

Seigneur , (i on n'en a ouï parler : la Foi vient de ce

qu'on a ouï (e\ Croire les vérités de Foi , c'elt donner

Ton approbation & fon confentement aux vcriiés ré-

vélées d^nt on a la connoifiance ; c'cii: y adhérer,

parce que c'eft Dieu qui les a ré/élées à l'Eglife qui

nous les propofc.

1°, Nous remarquerons qu'une chofe peut ctrc

néceïfure de ncceuité de moyen , ou fcuLment dr

(d) Fides cft humana: faliitis

înitium 6c ladix oainis jiiQifî

cationis.

(e) Quoniodo creficnt e*

qucm nonaudicrunt. Fxdcs ex
auditu.

Bij



nécefTicé de précepte. Ur.e choie ell: nécefrairc de

Iiéceirité de moyen , fans lacjuelle on ne peut être

fauve 5 quoiqu'on l'omette fans aucune faute : etùimjî

inciilpahiliter omittatur , difent '• s Théologiens. Une
chofe efl néceffaire de nécelTité de précepte , fans la*

quelle on ne peut être fauve , ii on l'omet par fa faute ;

fàjis laquelle néanmoins on peut obtenir le faluc

éternel , (i on l'omet fans aucune faute i fi inculpa-

biliîer omittatur. îl y a donc cette différence efitre

les chofes nécelfaires de néceflîté de moyen, & celles

qui font nécefTaires de nécefîlté de précepte , que

les premières font toujours nécefTaires , même dans

les circonflances où elles font devenues impoffibles:

comme le Baptême eft tellement nécefîkire à un enfant

qui meurt dans le fein de fa mère , qu'il ne fera

jamais fàuvé , quoiqu'il ait été impolfible de le bap-

tifer en cet état. Mais les chofes qui font feulement

nécefTaires de nécellîté de précepte , cefTent d'être

nécefTaires , lorfqu'elles deviemient impolTibles. Cela

fuppofé :

Nous difons en premier lieu que pour être fauve , il

n'eft pas néceffaire de croire en particulier & d'une foi

explicite tous les articles de Foi , ni de les favoir tous.

Il fuffit d'être inflruit en particulier de certains

articles principaux , & de les croire d'une Foi dif-

tin6le & explicite , pourvu qu'on croie en gros &
d'une Foi implicite toutes les vérités que Dieu a révé-

lées à fbn Ef^life, parce eue c'efl Dieu qui les a révélées,

& qu'on foit diipofe à les croire en particulier , quand
rEi:;Iire les propoiera.

Qu'il fbit nccclTaire de néceflîté de moyen de croîr«

d'usé Foi explicite quelques articles de Foi : l'Apô-
tre nous le fait connoîcre , quand il dit dans le chap.

II. de r£pîtte aux Flébreux , qu'il efl irapoilible àz

plaire à Dieu fans la Foi ; c?r pour s'approcher ài^

Dieu, il faut croire premièrement
,

qu'il y a un Dieu ,

5c qu'il réccmpenfeta ceux qui le chercijent
[f).

Ces

(i) SineFideautcm impofTî-'acl Deum , quia e(l , & inqui-

fcilc efl placcre Deo : Cre-jren;ibus fe icmuncratoi fit^

df ic eaim opoitet accedetitem
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paroles prouvent non-fculcmcnt (juc tout Chrétien ,

mais même que tout homme- cjui a l'afagedc raifon ,

eft oblige de néccfîîté de moyen de croire d'une Foi
explicite l'exiftence & l'unité de Dieu

,
qui nous a

créés |x>ur une autre vie daranc Icteraité , dans la-

quelle il récompcnfê les bons & punit les méchans.
Aulli Innocent XI. a condamne cette propolition qui
cft la XXII. dans fbn Décret. Non niji Fides nniiis

Dd ncceffiiria xidttxir nccejfitate medii , non aiite-nt

expluita remuncratoris , & le Clergé de France en l'an

1703 > l'a jugée erronée & hérétique.

Cette Foi doit être, fclon TApotre , une Foi fuma*
turelle

, par laquelle nous croyons en Dieu , comme
Auteur de la grâce & de la gloire ; car S. Paul parle

d'une récompenfc qu'on ne doit pas attendre dans
cette vie , mais dans l'autre : il parle de la Foi qu'ont
eu les iaints Patriarches de la Loi de nature & de la

Loi écrite , laquelle il définit au commencement du
chapitre en ces termes: EJl aiiteni Fides fperandarum
fuhjliintia rerum , argumenrum non apparentiiim. Ge
qui ne peut convenir qu'à la Foi furnaturelle

,
qui

croit les chofes que Dieu a révélées à fon Eglife, parce

que c'eft Dieu qui les a révélées ; fans laquelle Foi

nous ne pouvons mettre notre cfpcrance en "Dieu, ni
l'aimer par-dcfTus toutes chofes ; ce qu'il faut pourtant
faire pour être juftifié & parvenir à la vie éternelle.
C'eft pourquoi Innocent XI. a aufli oondamnc cette
propofition

, qui eft la XXIII. en fon Décret. Fides
Une dicta ex tejlimonio ereaturarum

^ Jïmilivi m»tivo,
ad jiijlijîcationem farcit.

Si tous les hommes font obligés de croire qu'il y a
un Dieu qui récompenfe les bons dans une autre vie
que celle-ci , ils font par conféquent obligés de croire
que leur amc eft immortelle ; car la récompenfe dans
lautTc vie , fuppofe néceiTaircmçnt que l'ame ne
meurt pas avec le corps.

Nous difons en fécond lieu
, qu'on eft obligé de

fâvoir le myftcrc de l'Incarnation, & de le croire
d'une Foi explicite. Il eft aifé de juger par les ex-
prefTions de l'Ecriture Sainte , que cette Foi eft ©é-
cclfaire de néceilité de moj'en pour être fauve • 0*'
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fredit in eum , non jiidicaîur ; qui autem non crédit fam
judicatus ejl , quia non crédit in nomine Unigeniti Filii

Vei... Qui crédit in Filium j habet vitajn cetcrnam; qui

autem incredulus eft Filio , non videbit \itam , jed ira

Dci nianetfuper ium. Jean. 5. Si non credideritis quia

ego filin y morieniini in peccato vcjîro. Jean. 14. On r:C

peut donc être tauvé fans une Foi dijPdnd;e Se explicite

en Jeliis-Chrifi: , de même qu'en ne le peut être ians la

<n:cance explicite, c^u'il y a un Dieu oui récompenle &
c>ui punir. Nous l'apprenons de Jefùs-Chriftmém.e, qui

Jicusdiren S. Jean, chap. 14. Creditis in Deum , & in

me crédite. La vie éternelle ccniifte à connoître le Père

qui eft le feul Dieu véritable , & Jefas-Chrift eue Î€

Père a envoyé 'g). L'hcm.me n'eft juftifiéc|ueparla Foi

de Jefus-Chrift {h\ Et il n'y a point deialut par aucun
autre i car nul autre ncm fous le ciel n'a été donné
aux hom.mes par leouel nous devions être iauvés (/).

Joignez à toutes ces autorités de l'Ecriture , ce que

S. Auguftin dit dans le liv. De Correptione & Graîia ,

ch. 7. Nemo liberatur à damnatione quœ fa'âa ejl per

Adam , niji per fidem Jefu-Chrijli , 6* tamen ah hao

damnatione non fe liberabunt
, qui poterunt dicere ,

non fe audiffc Evangeliujn Chrijli.

On n'ettten-4 dcls; feulement par le Mvfterc de Un-

carnation , la conception du Verbe incauie dans le

fein de la Vierge Marie , mais encore les principaux

Mvfteres qui regardent Ion humanité , & la rédemp-

tion du Genre humain , lefquels l'Eglife honore en

fes principales Fêtes. Saint Thomas l'enfeigne ainfi

dans la i. 1. q. 1. art. 7. Pojl tempus Gratia revelatœ ,

tam majores, quàm minores, c'eft-à-dire, les Pafteurs ,

les Prêtres & le peuple , tenentur kahere fidem expli-

citam de Myfleriis Chrijli ,
prœcipuè quantîim ad ca

guœ communiter in Ecclefia folemnifantur & puhlicè

proponuntur y ficut funt articuli Jncarnationis.

(s) Hïc eft vira xterna ,
ut

co^nofcant te foluii) Dcum ve-

rum , f< quem mififti , Jefum

Chriftum. Jciui. i7«

(h) Non juftificatur homo

ex opeiibus k^is ;
ni pei

fidem Jcfu Chrifti. Calât. 2.

(i) Et non eft in alio alicjuo

falus; non enim aliudnomea

eft fub cotlo datum honiini-

bus , in quo oporteat nés lal-

vos tieri. Aci. 4»
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Comme l'on ne peut croire d'une Foi explicite

le Myftcre de l'Ircarnation , (1 on ne connoit celui

de la Trinité , Saint Thomas dans le 8. article de la

même vjucllion , ibuticnt qu'on efl oblige de néceinté

de moyen de croire d'une Toi explicite le myllere de la

Très-Sainte Trinité, tjuiert le principal objet de notre

Foi. La railon i]u'il en rend , c'cfl (.]ue novis fommes
baptiics au nom de ces trois Perlbnncs , & qu'avant

que d'être baptifé , il feut être inflruit , (clon ce qui

eft dit au dernier ch. de S. Matthieu : Euntes doute

omncs gentes , haptijanttis eos j in r.omin.'i Fatris , fie

Filii & Spiritûs jar.cli.

Nous difons en troilieme lieu , qu'il eft nécefTaire

de nccellité de précepte à tout Chrétien qui a l'ufagc

de railon , de favoir au moins en fjbftance les arti-

cles de Foi contenus dans le Symbole des Apôtres ,

&: de les croire d'une Foi explicite. L'Eglile a été (i

perfuidée de cette obli^uion
, qu'elle a été dans tous

les tems très-exad:e à faire apprendre le Symbole aux

Cathécumenes , & à le leur faire réciter par cœur
avant que de les baptiier , comme nous le dit S. A>
guftin au liv. 8. de fes Confelïions , chap. i. On peut

voir fur cela le Can. Non liceat , & le Can. Baptiran-

dûSy deConfecrationey dift. 4. Baptifandos oportet FiJd
Synibolum di/cere , & qiiinîu feriâ iddmœ jtplimanx y

vel Epifcopo , vel Presbyteris reddere. On a voulu
par - là faire comprendre aux Fi.delles , que noa-
feulement ils doivent être inftruits de leur Foi , mais
même qu'ib doivent être en état d'en faire profefTioa

a tout moment , lanuelle ils ne peuvent mieux faire

qu'en récitant le Symbole , & l'oppolànt aux ennemis
de la Foi. 5": quidcni , dit S. Léon dans la 13. Lettre ,

fuivant les anciennes éditions , & la 17. félon les

nouvelles , ipfa Catholià Symbali brevis & perfecla

confejjio y tam inftrncia fit munitione cœlcfii , ut omnes
Hœreticonim opiniones Jolo ipfiiis gladio pojjint detniH'

cari.

Et parce que ceux qui ont été baptifés dans l'eR-

fance
, n'ont pas pu être alors inftruits du Symbole ,

l'Eçlife oblige les Panains &c les Marraines à le leur

enièigner , comme i'étant rendus leurs cautions au
B iy
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Baptême. Les Rituels des Diocèfes enjois;nent auï
Prêtres qui adminiftrent le Baptême , d'avertir les

Parrains & les Marraines de cette obligation.

Il y a pareille obligation à tout Chrétien quia TuJfàgc

de railbn de favoir rOraiicn Dominicale , au moins
en fubftance. Nous trouvons plulieurs Ordonnances
Eccléfiaftiques , qui enjoignent également aux Fidelles

d'apprendre par mémoire l'Oraifon Dominicale & le

Symbole. Sur quoi on peut voir le Concile de Mayence
de l'an 813. au Can. 4^. le II. de Reims tenu dans
la même année au Can. 1. S. Pierre Chryfolcgus dans
les Sermons 57 & 60.

Les Parrains & les Marraines qui ont tenu des
enfans fur les Fonts de Baptême , font auffi obligés

de leur apprendre l'Oraiion Dominicale , comme il eft

porté par le Can. Vos ante omnia y de confecratiom

,

diit. 4. (t).
^On connoît par-là qu'il y a un précepte Eccléfîaf-

iique , qui oblige les Fidelles quiontl'ufage de raifon ,

d'apprendre par mémoire le Symbole & l'Oraifon Do-
minicale. On peut néanmoins excufer de péché ceux
qui , par un défaut de nature , ne peuvent retenir les

parcles du Symbole ou de l'Oraifon Dominicale , ni

les réciter de fiiîte , pourvu qu'ils lâchent les chofês

que ces paroles lignifient nûment & lîmrlemenc , ce

qu'on appelleyàvoir en fubjlance . Toutefois un Con-»

feifeur ne doit pas fe contenter qu'ua Pénitent ne fâche

les articles du Symbole & l'Oraifon Dominicale qu'en

fubfbuice , il doit l'avertir qu'il eft obligé de les fàvoir

par cœur i &: li le Pénitent en a déjà été averti , &
qu'il ait négligé de les apprendre , le ConfcfTeur doit

lui diîiérer l'abiolation ,
jufqu'à ce qu'il les ait appris

en langue vulgaire.

Les Confcffv'urs doivent même exhorter fortement

leurs Pénirenrs à réciter tous les jours plulieurs fois

l'Oraifon Dominicale & le Symbole , comme Saint

(/:) Vos antè omnia , taiTi!tiflc pro illis . . . Ante omnia
Mulieres, qunm Vires, qui Symbolum , ôc Oraiionem

Fiiios in Baptiimo fuTccpiflis , Dominicam 2«c vosipfi tcnete,

inoneo , ut vcs cognofcaris' ^: illis quosfufcepillis de facto

fidcjulforcs apud Deum exii- Fonte oftcndite.



fur les ComwAvdehicvs de pieu. i ;

Auçuftin nous en avertit dans rHomclie 41. parmi les'

cn.'juantc Homélies, laquelle dans Icdition des PP.

Bc-iK'diclins eft le Sermon 58. (/).

Nous dilons en t]uatrieme iieu ,
que tout Chrétien

c|ui a rufage de raifon , eil obligé de néccifitc de pré-

cepte de iavoir &i de croire ce que l'Eglife enleigne

des Sacremens de Baptême , de l'Eachariftie & de la

Pénitence ,
qui font des moyens inllitués de Dieu ,

que l'Eglife emploie pour la fanclification de fe»

enfans. De plus , il doit favoir les Commandement
de Dieu & de l'Eglife , qui font les règles que chacun

cft obligé de fuivrc dans la conduite de la vie. Enfin

il doit connoître les obligations de fbn état. C'eft le

l'entiment de S. Charles dans les Inllruétions aux
Confcfieurs , & de S. Thomas dans la i. x. q. j6.

art. 1. (m). La raifon eft , que tout Fidelle eft indil-

penfablement obligé de mener une vie chrétienne ,

pour obtenir la bé.ititude éternelle j ce qu'il ne peut

f.iire fans avoir ces connoiiTances.

Le précepte qui oblige les Chrétiens à fàvoir tou-

tes ces chofes , eft contenu dans ces paroles de
Jefus-Chrift : Pnedicate Evangelium omni creatune.

Qui crediderit , & baptifatus fiierit , falvus erit. Qui
vero non crediderit , condemnabitur. Marc. cap. 16.

Docete onims Génies , baytifantes eos in nomine Pa-
tris , fi^c . Décentes eos ferxare oninia quiscumque man-

(A Oratiovobisquotidié di- fidenv tuam ; infpice te; fit

cenaa ert, ci.m bcptifati fueii-jtanquam ipeculum tibi Sym-
tis. In Eccleliaeniinad Alrarcibolum tuum. Ibi te vide , fi

DciquotidièdiciturilUOratio.credis oinnia qux te crederc
Dominica ,• & audiunt illain icontiderii , & gaude quotidie
îidclts... Cum autem tenue-]in ride tua . . . NuoKjuid non
litis ( Syir.bolum ) , ut non quando (urgùs te veftis î fie ôc

oblivifcamini, quotidicdicitcjcommciiiorando Syinbolum
quando furgitis , quando vos

collocatis ad fomnum. Rcd-
ditc Syinbolum veftrum , rcd-

dite vos , commcinoraïc vos

,

vos iplos non pigccc repeic-

le . . . Ne dicatib ; Dixi heri ;

tuuin vtltjs animam tuain , ne
forte eaiu nudet oblivio , ÔC
remaneas nudus.

{m) Onincs tcncntur cire

coininuiuttr ca quxfuniFidei
& U'ivcrfalia juris prxcepta

dixi hodiè, quotidicdico ; te- ifingi.liautcmcaqiixad ccrum

B Y
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^a\i Vùhis. Mattli. 18. Et comme ce précepte nous

prefcrit une choie importante & néceiîaïre au falut

,

c'eft un péché que de ne les pas (avoir , à moins que

l'on en ait été empêché par un obftacie (i fort , qu'on

n'ait pu le vaincre.

On peut excufer de péché ceux qui les ignorent

d'une ignorance invincible , comme font ceux a qui

cette obligation n'eft jamais venue dans l'eiprit , Si

ceux qui n'ont pu fa voir ces chofes ; parce qu'ils

n'ont eu perlonne qui les en inftruisît , ou qu'ils étoient

en captivité parmi les Infidelles , ou qu'ils Ibnt trop

cftupides.

Quoique les perfbnnes chrétiennes qui ibnt (î grof-

fîeres , qu'il leur eft moralement impoiT.ble d'apprendre

les vérités qu'elles doivent favoir de neceflité de pré-

cepte j foient exemptes de cette obligation ,
parce

que leur ftupidité les met dans l'impuilTance d'y fa-

tisfaire , elles ne iant pourtant pas exemptes de

croire explicitement les articles qu'elles font obligées

de croire de nécelHcé de moyen , com.me font les

Myfteres de la fainte Trinité , de l'Incarnation cc de

la Rédemption : m.ais il leur i'uiîît , pour (àtisfaire à ce

devoir , de croire ces articles , & d'y adhérer par la

Foi , loricju'cn les leur explirue. C'eft aiTez à caulè

de leur imbécillité qu'ils puiifent les concevoir en ce

moment-U , quoiqu'ils ne pjifTent pas les retenir.

Les Fidelles qui négligent d^apprendre les articles

de Foi , & les autres chofes qu'ils fbat obligés de

favoir ,
pèchent grièvement. lo. Lorfque réHéchiffant

fur cette obligation , il ne fe mettent point en ctat

d'y fatisfaire. 1°. Lorfcu'en ayant été avertis , ils

form.ent dans leur cœur le delTein de ne fe pas Faire

inûruire. 3''. Lorfque pouvant aller aux Inftructions

&: Cathéchilmes , ou qu'ayant quelque occailon de

le faire inftraire , ils négli^^ent de le faire (rz).

Les Confefr2urs doivent différer l'abfolation à ceux

qui ont été élevés parmi les Catholiques , quand ils

(•j) Quicumqueneçrligit ha-lter nçgligentiam , ignorantia

bcre, velfacere id quod lenc- eo:uii\ qxix aliquis fcirc tenc-

tur habere vel tacere , peccat tur , eft peccatum, S,Th'lt

f ccatoominionis.Undéfiof' 2. q* 76. art, 2,



fur Us Comm.tffdeweus de Dieu, ^/
gTi:>r^nt les MylVjrcs qu'il faut favoir dr nécefTlté de
mo) jn. Il c(l à prdUnier qu'il y a eu de la négligence

de l: il corc. Ainli régiilieremenr on ne doit p<>inc

les abfoudre dans cette ic^norance , à moins qu'ils ne

fiiflent en danger de mort. AalU Innocent XI. & le

Cl'wTgé de France ont condamné cette Propoiition >

oui cil la LXIV. dans le Décret d'Innocent. Ahfo-
liitionis capax efl ho/no qiuintunivis laboret ignorantiâ

niyjldrioriim l'idei , & etuinrji per negligentiam , etiam

cidpabiUm , nejciat Myjhrhim Sanctijjimœ Trinitatis

t-" Incarnationis Doniini Nojîri Jejii-Chrijli. Si ces

ignorans ctoivnr en péril de mort , il faut , avant que
de les abfoudre , leur enfeiç^ner fur le cliamp ce»

m'ilcres , & leur faire produire des acles de Foi fur

chacun d'eux.

Quoique tous les Chrétiens qui ont l'ufage de rai-

fon , ioient obligés de nécellkc de moyen de croire

explicitement quelques vérités , & qu'ils foient obliges

de nécelîité de précepte d'en croire quelques autres ,

tous ne font pourtant pas obligés de les favoir égale-

ment & de les croire d'une Foi aullî diftinéle. Leur
connoiflance doir erre plus ou moins jurande , félon

l'état , la profeiTion , le caradere d'tiprit , & les

autres circonftances où ils fe trouvent.

Il eft fort dilîicile de déterminer au jufte quel efi

le degré de connoilfance di.'lini^e , néceAaire poi^r

chacun. Il eft certain que les Pafteurs , les Conferfeurs

& les autres Prêtres
, qui font engagés par leur em-

ploi à inllruire le peuple , doivent favoir toutes ces

vérités plus diftiiidcment Se d'tme manière plus par-

faite , comme dit S. Thomas dans la i. i.q. i. art.

6. Saperions hombus ad quos pcrtinct allas erudire ,

tenemur habere pleniorem notitiam de credendis ,

6» niagis expluitè credere. Déplus , ils fe rendent cou-

pables de péché qur.nd ils manquent à erjéigner au
peuple ces vérités , qu'il eli; obligé de favoir & de
croire.

Quant aux autres articles de toi que chaque Fidelle

n'ert: pas obligé de ia voir ni de croire en parti:ulier

,

quoiqu'il fuihlc de les croire en (reiif-ral Ù. d'une F.oi

implicite ^ en croyant fermement tout ce c;ue l'E^^lile

Bvj
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croit, on peut ie trouver en de certaines circonftan-

ces où l'on eft obligé de fe faire inftraire de quelques-

unes , & de les croire i'ane Foi explicite ; par exem-
ple , ceux qui reçoivent la Confirmation , & ceux qui

s'engagent dans le Mariage , doivent lavoir & croire

ce que l'Eglife enfeigne fur ces Sacremens , quand ils

en approchent.

Pour ceux oui font capables d'apprendre la Religion

a fond, ils doivent s'en inllr^ire le plus exadement
qu'il leur eft pofîible , afin de s'affermir dans la Foi ,

de s'avancer dans la piété , & d'être plus en état de

réfifter aux erreurs contraires à la foi & aux faulTes

maximes du monde. Ceux qui négligent de le faire ,

& qui vivent dans une ignorance volontaire fur plu-

fieurs points de la Religion , ou fur les règles des

mœurs qui font établies par l'Evangile , ne s'en occu-

pant preique point , & donnant toute leur attention

aux chofes du monde , ce qui fait qu'ils n'ont point

d'ouverture à comprendre les Myfteres de la Foi & les

vérités de l'Evangile , ne font pas excufables j car il

n'y a rien qui nous doive toucher de plus près , &
dont la Gonnoiilance nous foit plus importante, que
de {avoir en particulier ce que l'Eglife croit & enfeigne.

Il eft à craindre que les fuites de leur négligence ne
foient terribles pour eux au jour du Jugement de
Dieu.

IL QUESTION.

£ft-on oblige de faire [ouvent des aïlu de Foil

A..PrÉs ce que nous venons de dire dans la réponfè

à la QueiUon précédente , en ne peut douter que

Dieu ne nous ait fait un Commandement fpécial

de croire les vérités de Foi qu'il a révélées à fon

Eo-life , & il faut tenir pour conftant ,
que ce Com-

mandement nous oblii^e directement par lui-même a

produire des Acles intérieurs de Foi de temps en temps

dans le couis delà viej car il faut croire de cœur j>qux
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être juftiht [a]. Il ne lurtît pa^ a un Chrétien adulte ,

tjui a l'ulàgc libre de la railon , d'avoir la Foi habi-

tuelle , ou de produire un feul aile de foi pendant

qu'il tfl llir la terre. Le lentimcnt de oueUjue- Tlico-

logiens c]ui avoient oie dire le contraire , a été prcfcrit

par le S. Sicc;e dans la condamnation cjue le Pap^

Alexandre Vil. a prononcée contre cette Propofition,

qui cft la première dans (on Décret du mois de Sep-

tembre 166'). Homo niillo iinqiuim vîtiE fiiœ tetnpore

tcnetur eluere acliim Fidci , Syei , & Charitatis ex \i

yriUctptoiiim divinorurn ad eas \irtutes pcrtincntium.

Et encore dans la cenlure c)u*înnocei>t XI. a faire de

ces propolitions
,

qui Ibnt la XVI. la XVII. ôc la

LXV. de Ton Décret de 167^. Fides non cenjètur cadere

Jub pritceptum fpecuile & Jécimdùm je Satis ejl

acium Fidei femel in \ita elicere. Siijficit illa wyjleria

fcrnel credidijfe. Le Clergé de France s'eft pareillement

déclaré contre ce fentiment •, car il a condamne la

Propcfîtion que nous venons de rapporter du Déctet

d'Alexandre VU. &: celle-ci : Satis ejl acliim Fidei/èmet

m \itd clicere , comme fcandaleufes ,
pernicicufes dans

la pratique , erronées & induiiantes à l'oubli de la

Foi & de l'Evangile.

Comme nous ne pouvons vivre, fi nous ne prenons

de temps en temps de la nourriture corporelle, l'obli-

gation où nous fommes de conferver notre vie , nous
oblige à manger autant qu'il eft néceiFaire pour nous
la conferver i & quoiqu'il ne nous foit pas commandé
de manger précifément à telle & telle heure , celui

qui pafferoit un temps conhdérable lâns manger , Se

qui fe mettroit par-la dans le danger de mourir , (e-

roit homicide de (bi-méme. Ainfi quoiqu'il ne (bit

pas command4 de faire des aéles de Foi précifémenc

en tel & tel moment , néanmoins il eft commande
d'en faire autant qu'il faut pour ne pas laiiTer atfoiblir

fa Foi
, parce que nous ne pouvons nous conferver

long-temps dans la Foi & dans la Jufticc fans faire des

adesdeFoij puifiue fui vant l'Apôtre, dans le chap. 3.

de i'Epitre aux Galates , & dans le chap. 6. de l'Epier*

{a) Coidc cnim çucl^wr gd juftitiam, Rom. x»
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aux Hébreux: le Jufte vit de h Poi
(J))j Se que la Foi

eft abfolument iiécefTaire pour plufleiirs adions qui

doivent être fréquentes dans la vie chrétienne , comme
font aimer Dieu , le prier , lui rendre des actions de

grâces.

Avant que de déterminer les temps où nous fommes
obligés de produire des actes de toi , il efl bon de

remarquer que le précepte de la Foi efl tout enfemblc

afHrmatif & négatif. En tant qu'affirmatif , il nous
ordonne trois chofes. La première , de lavoir cer-

taines vérités de Foi. La féconde , de les croire. La
troilîeme , de confe/Ter extérieurement la Foi. En tant

<]Ue négatif , il nous défend de refufer notre confen-

tement & notre approbation aux vérités de la Foi

3ue l'Eglife nous propofe de croire , d'en révoquer en

oute quelqu'une comme incertaine , & de renoncer

fà Foi devant les hommes.
Nous ne femmes pas obligés de faire à tout moment

des actes de Foi , mais feulement en certains temps &
en certaines circonfiances ; & fi nous man-yacns à en

faire , nous commettons un péché d'omiflion centre

le Commandement fpécial que Dieu nous a fait de

croire les vérités qu'il a révélées à fon Eglife. Mais il

eft difficile de marquer précifément les temps & les

circonftances cù cette obligation a lieu. Les Docteurs

ne font pas d'accord fur cela.

On peut dire que par le précepte de la Foi , nous

femmes obligés d'en produire des ades fiir les vérités

«lont la connoilfance eft néceiTaiie aux Ciirétiens de

néceirité de m.oyen ou de précepte , dans le temps

qu'elles nous (ont fuffifamment expliquées , & que

nous connoiffons l'obligation que nous avons de les

#roire.

Saint Thomas dans la i. i. q. 8^. art. 6. eftinae que

c'eft dans le temps que nous avons atteint rufa2;e par-

fait de la raiic n , & que nous avons une comioiifancc

fuffifante de ces vérités -, ce qu'on ne doit pas en-

tendre fcrupuleufement du premier moment oii nous
avons l'ufage de la raifon , mais il fai^t dçui^çr avec

(f) Juûiis çx fidcviYit»



"fur lei CmmMiâemevi de Dieu. ;9
prudence quelque ctcnciuc morale à ce temps. Les

Dodcurs difeiu communément qu'on eft oblige de

produire des actes de Foi en deux circonttances par-

ticulière*;.

1°. Lorfqu'on (ouffre des tentations qui nous (blli-

citent , ou à rinlidclitë , ou à douter de queL]ue

vcritc que l'E^life nous propose de croire. Car on ne

peut guère vaincre ces tentatic ns qu'en les repouifant

par un ade de Foi , ibit explicite , en s'attachanc

fortement à la vérité combattue ; foit implicite , en

lé Ibuaiettant à ce que i'Eglile croit , & détournant

fbn efprit de la fau/Teté qui fe préiénrc à la penfee.

Saint Paul nous avertit de cette oblii^ation dans le

chap. 6. de l'Epirrc aux Ephéfiens. Induite vos arma"

tiirani Dtiy ut yojjltis (lare adversîis infidias Diaboli..,

Jn omnibus fumentes jcutum Fidei j in quo poffitis orn-

nia tela nequijjimi ignca extinguerc. Il taut dans cet

tentations dire avec les Apjties: Domine y adauge nO'

bis Fidem ; ou avec le père de l'enfant polFédé d'un

efprit fburi & muet : Credo , Domine , adjuva incrc*

diditateni meani.

1°. Qv-iand nous nous trouvons dans le danger de

mort i car alors nous devons faire tous nos effort»

pour nous unir à Dieu , & c'eft par la Foi que nous

approchons de lui , & non par les mouvemens de
notre corps (c). Il faut dans ces derniers momens triom^

pher du monde , & c'eft paT la Foi qu'on en triom-

phe (d). Aulfi les Pafteurs ont foin de faire faire des

aftes de Foi aux mourans ; & on peut dire que cette

prati(|ue eft univerfelle dans l'Eglile Catholique.

Nous ajouterons qu'on eft obligé de produire des

aéles de Foi pour être juftifié par les Sacremens de

Baptême & de Pénitence , ou parla Contrition , quand
il ne nous eft pas polîible de recevoir ces Sacremens.

Car le Pécheur ne peut être juftifié, qu'il ne conçoive

de la douleur de (a faute par un motif furnaturel que

la Foi fuggere. C'eft donc par la Foi qu'on fe difpofc

(c) Nom enim ad Cht\({\.imi mus. Augufî.Tracl.z^ .îu Joan,

.ambulandocurriinu';, fedcrc-J (d) Hxc eft viftoria , aux
dendo j nec moru corporis ,ivincic mundum , FidcsilÇuiai

fe<X Yoluntatc coxdis acccdi-li. Joan*. $«
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à la j unification , comme Tenfeigne le Concile de

Trente , feliion 6. chap. 6. Dijpommtur autein ad
ip/arn juJUtiani , dum exàtati divina gratiâ , 6* adjuti ,

fidem ex auditu concipientes , libéré moventur in

Deum , credentes vera ejfe , qiuz dixinitiis revelata &
promiffii fiait. Et jamais perionne n'a été juftifié fans

la Foi , lelon le même Concile dans le chap. 7. C'eft

delà que S. Auguftin dit dans le fermon 38. que la Foi

eft le commencement de la Religion &: de la vie chré-
• • • n

tienne. Hoc ejl initiwn Keligionis & vins nojtrx ,

fixum habere cor in Fide.

Bien plus , rous difons qu'il faut faire quelque ade
de Foi , quand on eft obligé de recevoir la fainte

Euchariftie , afin de communier fpirituellement, &
que cette divine nourriture nous foit profitable pour

la vie éternelle -, parce que fi la Foi ne précède no»
actions, elles ne peuvent être méritoires devant Dieu.

Nejno bene operaîur , nijî Fides pnvccjferit , dit Saint

Auguftin , Sermon 8. de decein phigis & pr>£ceptis ,

cbap. 10. Nihil fine Fide /imcluni , ni'nil cajlum ,

nihil viviim , dit iaint Léon , Serm.on 4. de la Na-
tivité.

Mais les Théologiens remarquent qu'il n'eft pas

néceffaire , pour recevoir dignement & avec fruit ces

Sacremens , de produire des actes formels de Foi , &
qu'on eft cenlé en produire en faifant des Actes d'A-

mour de Dieu ou de Contrition , dans iefquels ceux

de Foi font véritablement renfermés. Et comme alors

on n'eft pas obligé de produire des aétes de Foi préci-

fément & direClemeM en vertu du précepte de la Foi

,

mais indireélement & par accident , comme parlent

les Théclos^iens , à railbn de ces Sacremens qu'en ne
peut recevoir dignement & avec fruit fans la Foi , on
ne comm.et pa^ un péché particulier contre le pré-

cepte de la Foi , en omettant d'en faire des Aéîes ,

quand on approche de ces Sacremens. Cette faute eft

la même que le manquement des difpofitions requifes

pour recevoir ces Sacremens j c'eft pourquoi on n'eft

pas obligé d'exprimer ipécialement cette lâute en con-

fefficn.

Ceux cjui ont ja direction des âmes , doirent eic-^



fur les Comnid^iHemens de Dieu. A-i
Horrer les Fidel les à produire des a(fles de Foi les

jours de Dimanches & <ie Fêtes. Ce font des moyens
de faniflifier ces jours. Us doivent encore les avertir

d'en faire lorfiju'ils alîîftent à la Mclle , & qu'ils font

Ja Prière du Soir & du Matin.

Nous avons fait remar«.]uer que le précepte de la

Foi en tant que négatif > nous défend de refufer

notre confentement aux vérités que l'Eglife nous

propofc de croire i car (\ l'autorité de Dieu
,

qui a
révélé ces vérités , nous oblige d'y adhérer ferme-

ment , il n'y a nul doute qu'elle n'exige aulfi de nous

que nous ne les défapprouvions pas. Celui donc à qui

Dieu infpire de donner ion approbation aux vérités

de Foi , s'il rejette cette infpiration , refuiant de

donner Ton contentement à ces vérités , eft coupable

d'infidélité. Il en eft de lui comme de celui qui re-

fufe d'écouter les vérités de Foi qu'on lui annonce.

Celui-ci pèche , parce qu'il méprifë la Foi \ l'autre ,

parce qu'il réflfte à la Foi. Ain(î cette Propofitioft

a été juftement condamnée par Innocent XI. Potejl

quis prudenter repudiare ajjiinfiim , quan habebat fiipcr"

naturaUm.

Il eft pareillement défendu par ce précepte de dou-
ter des articles de Foi. On en doute quand on ne les

croit , ni on ne les décroit , & que l'efprir eft ea
balance , s'ils font certains & véritables.

Quelquefois les doutes ne font que des penfees

vagues contre la Foi , qui ne repréfentent à l'efpric

aucune raifon de douter , & qui cependant l'ébranlenc

tant fbit peu. Ces penfées font ordinairement un pue

effet de l'imagination échauffée ou delà fuggeftion du
Démon. Il faut les méprifer , ne point s'en inquiéter,

u'en faire aucun état , aller fôn chemin , & implorer

le fecours de Dieu; que fl elles avoient quelque caufe

,

il faudroit remédier à la caufe , félon les règles de
la prudence.

Quelquefois les doutes font accompagnés de rai-

fbns faulfes , mais apparentes qui frappent l'efprit ;

s'ils ont pris leur fource , dans des entretiens libres

ou trop curieux fur la Religion , ou dans la ledure

•le mauvais Livres , il fout en demander pardon â



Dieu , s'humiiiant profondément devant lui. Si ces

doutes n'eut point d'autre caufè que notre efprit , il

faut les mépiifer , en nous fbumettant à l'autorité

de l'Egiife par un acle d'une Foi implicite qui croit

tout ce que l'Ef^Ufe croit & nous Ci feigne. Il faut

même fe bien donner de garde d'entreprendre de ré-

fijter les raiibns de douter par d'autres raifcnnemens.

Oti n'auroit jamais fait i car dès qu'en aurcit examiné
un article de Foi , par la raifon , on fe trouvère it

incontinent ergafié dans l'examen d'un autre , & tout

cel^ ne lerviroit qua déranger la tête , a jetter une
ame dans des ineuictudes cri^elles , &: enfin dans le

défèfpoir. 11 faut donc que la Foi fe moque de tous

les raifonnemens que la raifon n'eft pas capable de

démêler j car , félon la penlée de S. Auguflin, c'cfl

être fuperbe comme les Hérétiques , lorfqu'on ne

peut comprendre par l'efprit la lumière inttrieure de

la vérité j de ne fe pas contenter de la fîmple Foi

Catbolique qui efl le feul ialut des petits. Qui-, Hxre-

tici 5 quandiu non pojjiint , interiorem liiceni veritatis -y

mente contueri , fimylici Fide Catholicâ contenu ejfe

tioliint qua una varvulis falus efl , dit ce Père , fur

h K 10.

Si celui qui a des doutes fur la Foi , s'y arrête vo-

lontairement , & y adhère de propos délibéré , il

Commet un péché mortel •, & s'il fait eue l'Egiife tient

pour une vérité de Foi l'article fur lequel il eft en

fîifpens , il devient hérétique
,

parce qu'il efl cenl'é

juger avec opiniâtreté que cet article de Foi efl incer-

tain. C'efl de-là qu'il eft dit dans le chap. Dubius, de^

Hœreticis. Duhius in Fide infidelis efl.
Cette héréfîer

n'étant qu'intérieure , elle n'eft pas un cas réfervé.

Que fi on néglige feulement de rejetter le doute , il

y a plus ou moins de péché , félon que la négligence

eft plus ou moins grande.

Quand il naît dans l'efprit quelque doute fur la Foi

,

foit par la fuggeftion du démon , foit par quelque

raifon trompeufè qui vient dans la penfee , fi on en

relient de l'ennui & du chagrin par l'averfîon qu'on a

pour l'erreur , & par l'amour qu'on conferve pour la

véïité , & qu'on combatte le doute s'effor^nt de s'é-
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IcTcr au-dclFus , le cloute eft involontaire

,
quoique

même il demeure long-temps dans refprit. Bien loin

de pécher en cette occalion , on tire ae l'avantage de

1.1 tentation même pour pouvoir perfevcrer dans la

Toi, Tclon ce que dit S. Paul dans h i. Epître aux

Corinthiens, chap. u. Facict cwn tentatione provenu

tum , i/f poffitis fnjl'men. C'efl: à .uri il tàut que les

(bnfefTeurs fafTent attention , aftn de ne pas fomenter

les fcrupales des âmes timorées.

Souvent les pécheurs ne peuvent expliquer fî leurs

doutes font involontaires , parce que les tentations

contre la Foi cauîènr do'dinaire le trouble & la

confafijn dans les efpriis j les ConfefTeurs ,
pour

cclaircir le fait
,

peuvent leur demander ce qu'ils

auroicnt rcjiondu à une per(bnne qui , dans le temps

de leur agitation , les auroit interrogés fur l'article

de Foi qui leur feifoit de la peine. Quand un Péni-

tent dit lans hcfiter ,
qu'il auroit répondu qu'il croyoit

cet article , ou qu'il croyoit ce que l'Eglife propofc

de croire , on doit j"ger que le doute n'a pas été

volontaire; mais fî le Pénitent paroît incertain de
ce qu'il auroit répondu dans le moment

,
parce que

Ton efprit étoit alors trop chancelant , on peut pren-

dre cela pour un fîgne que le doute a été volontaire

,

particulicrement Ci le Pénitent ne (buffiroit pas beau-

coup de peine de fe trouver en cet état.

Les doutes involontaires peuvent quelquefois être

des péchés , comme quand ils font cauiés par la

ledu'e de mauvais livres , par des difcours fur les

matières de Foi , où l'on fe licencie à parler trop li-

brement
, par la converfation avec les Hérétiques ^

ces doutes font cenfés volontaires dans leur caufc ,

& ainfi ils font criminels.

n^t^w
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III. QUESTION.

T 4't-U ahllgatton de confejfer la Fol lorfqtfon

eft interrogé \

xOuR fatisiàire à toutes les obligations que le

précepte de la Foi nous impole , il ne fufïit pas d'en

faire des aâ:es intérieurs ; il eft encore néceiTaire ,

pour être lauvé , de la profeiTer par des a6les extérieurs.

Il faut, dit S. Auguftin dans le livre de Fide &• Sym-
holo y au chap. i. que notre cœur & notre langue

s'acquittent de ce devoir (a), Gir que fert-il d'avoir

cru dans Ton cœur pour être juftifié , fi la bouche

n'o(è pas faire connoître ce qu'on a conçu dans le

cœur (b) ? Cette vérité nous eft auiTî inculquée par

les laintes Écritures (c).

Qiioiqu'un Catholique fafle profeffion de fa Foi

par les aâiions extérieures de Religion qu'il pratique

tous les jours , il ne laifTe pas d'êcre obligé par le

précepte de la Foi , d'en faire extérieurement une

profelTion expreffe en certaines oceafions , où fon

filence ne pourtoit être que criminel.

Si donc il. eft juridiquement interrogé fur fa Foi ,

c'eft-à-dire , par une autorité publique , comme les

premiers Chrétiens Tétoient par les Magiftrats Payens,

il ne lui fuffit pas d'adhérer intérieurement aux vérités

de la Foi ; il eft indifpenfablement obligé de faire

extérieurement une profeilion expreffe de fa Foi

,

(d) Fides officium à nobis lo. Omnis qiiicumque con-

çxigit & cordis & lingua;. feffus fuerit me coràm liomi-

(b) Qiiid prodeft corde cre- ' nibus, Sx. Filius Hominis con-

didille ad iufticiam , H os du- fitebitur illum coram Angelis

bitat proferre quodcorde con- Dei ; qui autcm ncgaverit me
ceptumeft? Aug. Serm. 24. coràm Hominibus , negabituc

{c) Omnis qui confitebitur coràm Angelis. Luc 12. Corde
me coràm hominibus , confi-jcredirur ad jullitiam, ore au-

tebor & ego cum coràm Pâtre, tem confefllo fit ad falutem.

meo , quiincGciiseft. Marr/:.' Rom. 10.
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^uand mcnie il s'agiroit de la perte de (a vie ; autrC"»'

ment il trahit la vérité , comme il eft dit dans le

Can. Nolite , c. 1 1. q. 3. (d). Cette obligation rc'gard«3

les Laï.]uc!< aufll bien cjue les Eccléfiartiques ; car >

Iclon le nK-me Canon , comme les Prêtres doivent

prêcher hardiment la vérité qu'ils ont apprife de Dieu

,

de même les Ltï ]ues doivent défendre courageafement

la vcriré que les Prêtres lear ont eHléignce , autre-

ment ils la trahilTent.

Les textes de la fainte Ecriture que nous venons

àe rapporter , doivent nous convaincre que le (llence

ou la dilUmularion en cette rencontre , l'eroit un péchc.

mortel. La Doctrine contraire a été condamnée par

Innocent XL dans la prcpolition fuivante ,
qui eft la

dix-huitieme dans Ion Décret de l'an 167^. Si à po-

tejlate publLâ qiiis interrogetur , Fidem ingénue con-

Jiteri , ut Dco fcr Fidci gloriojum , confulo : tacere , ut

pcccaminofum pcrjh , non damno. Le Clergé de France

dans l'Ailembléc de 1700 , a jugé que cette proportion

eft l'candaleule , diredement contcaire aux préceptes

de l'Evangile & des Apôtres , & hérétique.

Il n'importe que la perfonne publique qui interroge

ne (bit pas le Juge légitime de celui qui eft interrogé,

ni que l'interrogation fc fallè en public ou en fecret i

parce que ne pas prcfefler alors fa Foi , c'eft ôter à

Dieu l'honneur qui lui eft dû , manquer de re(pe£l

pour la Religion , s'expofer au péril de rci:oncer à ùc

Foi , & fcaudalilér le prochain.

LTn Catholique qui eft interroge par un particulier ,

fi'eft pas obligé de profeilcr extérieurement la Foi ,

finon lorf jHC la gloire de Dieu ou le (alut du pro-

cliain y (ont intérelVés , ou qu'en fe tailant , il paf-

(«roit pour impie , ou qu'il feroit cenfé , au jugement
des peribnnes prudentes , nier implicitement la Foi ,

ti adhérer aux fentimens des Infidelles & des Héré-

tiques. S. Thomas dans la z. i, q. 3. art. i. ibutienC

{(l) Non foliimillc proditoi fritatcm pronuntiat, quam li-

eft vcritatis, qui tranlgiediens. bere pronunciare oportft, aut
vcriiate:n

, palam pro vcri- 1 non libéré veiitatemdcfenditi
tatc nieudaciuinloquuur 5 led quam libéré defendere convc*
cciaMi illc, qui noii libciè ve-|nic , procUtoi cil veiitatis»
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,

^u'en ces cas on ne peut Ce difpeiiTer de proférer (k

Foi (e). Si on taifoic fà Foi dans ces circonftances , on
parcîtroit l'abandonner , & on ne pourroit éviter la

menace que Jelus-Chrift fait en S. Luc au chap. 9,

^iii me erubiierit & meos fermones , hune Filiiis Ho-

minis enibefcet , cum venerit in Majejîate fuâ.

Ce fàint Dcâreur aioute dans la r^ponfe à la fé-

conde objection , que dans les occafiors où la Foi eft

en danger , on eft obligé de la profefTer , foit pour

en inftruire les autres , Ibit pour les rafllirer , ou pour

réprimer l'iniblence des Iniidellesj mais quand on voit

qu'il ne reviendroit aucun honneur à Dieu , ni aucun

avantage aux Fidelles de la profellion qu'on feroit de

là Foi j étant interrogé par un particulier , cu'au con-

traire elle ne ferviroit qu a animer les Infidelles , il

y auroit de la témérité à la faire. S. Thomas en juge

ainfî dans li réponfe à la troifieme objeétion.

L'obligation de profeller extérieurement fà Foi ,

renferme un double précepte ; l'an affirmatif, l'autre

négatif. Le précepte affirmatif que nous venons d'ex-

pli^juer , ne nous oblige qu'en certaines occaflons v

ainfî on peut quel juefois , fans péché , cacher fà

Religion , & fuir dans les temps de perfécution ; fou-

vent même il eft expédient aux perfonnes foibles

de le faire ,
pour éviter de fuccomber. Jefus-Chrift

nous le fait comprendre par ces paroles : Cîun aiitem

perfequentiir vos in civitate ijîa , fus,ite in aliam. Matt.

10. Les Apôtres , S. Cyprien , S. Athanafe , & tant

d'autres Saints , nous en ont donné l'exemple. Il ne

faut pas , à leur préjudice , s'arrêter à ce que dit Ter-

tuUien dans le livre de la Fuite -, on le blâme avec

raifon d'une fevérité excelTive, Bien loin que celui

(^) ConfiteriFidcmnonfem- interrogatusdeFidc, taccet,

per , neque in quolibet lo:o & ex hoe crederetur vel

€ft de neceflïtate falutis ; led quod non haberet Fidem , vcl

in aliquo loco & tempore
,
jquod Fides non eflet v<*ra ,

quando fcilicet per omiflio

nem hujus confefllonis fubtra-

heretur honor debitus Dco ,

sut etiam utilitas proximis

VnpendcQda : puù fi ali^uis

velalii perejustaciturnitarcm

averterentur à Fide , in ejnf-

modi enim cafibus confelïio

eft de ncceflitatc falutis.
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^ui fuit dans le temps de pcrfccution , renonce fa

Foi , il en fait urc cfpccc de profelu ;n ,
puiCja'il

ne fuir (]ue pour n'ccre pas expjlc à la renier. Ce-

pendant un Paft'jur t]ui al>and nncroit Ton Troupeau

dans le temps i]ue fa prclence lui eft nccellaire pouf

l'emp-Jcher d'apoflafier
,

pichcroit.

Par le précepte ncrr-tif, il nous eft défendu de nier

notre Foi. Ce préccpce oblige en tout tcms , fi bien

curil n'eft jamais permis , même pour conferver fa vie,

de nier fà Foi ou fa Religion , ou de feindre d'etro

d'une ajtre. Q^iic >n lue rx^a^nccra J^fas Chrift devant

les hommes , Jcllis-Clirill le renoncera lai-méme de-

vant (on l*cre , qui eit dans les Cicjx {f).
Nier fa foi extéricarement , c'eft un pichc trcs-

grief ; car ou l'en penfc dins le cœur comme l'on

pa-le, 8c alors on devient iniidcUe , apolat , ou héré-

ti^jue i ou l'^Q tonf^rve la Foi dans le cœ jr ,
quoinu on

la nie de bouche, & alors on commet un menfongc
fort injurieux à Dieu, à l'E^^life Se à la Religion,

Icniel caafe ^m erand (candale aux Fidelles, Tous
les laints Pères en ont juge ainli j aulli ont-ils tore

loué le courage des Martyrs
,
qui , maîç;ré la violence

des tourmens , ne cefTùent point de confefrer haute-

ment la Foi de Jefus-Criit. La crainte de perdre la

vie ne peut point fervir d'excufe à ce péché , qui

apporte immanquablement la mort à i'ame (^).

On peut nier la Foi de trois marierais.

1°. De vive voix U par écrit
,
quand on nie quelque*

vérité de Foi , ou i]U*on déclare férieafement qu'on,

n'e/l pas Chrétien , ou ^,u'onn*ell pas Catholique. S. Au-
guftinnousenavertit dans le Traité 113. far S. Jean (/i)^

CO Qui ncgavcrit me co-î (h) Dcbcmusadvertcre non
ràni hominibus , negabo & folàmab co neijati Chriftum ,

egoeuincoram Patrc meoqui qui di it eum non c4rc Chrif-

in coelis clh Mutth. lo. |rum; fcd ab illo «iam qui

(g) Tiincndo inortcm car-cmn fie, ncgat le elîc Chrif...

nis tua;, mortcm dabis animx tianum ; Doniinus cniin noti

tux; qii.iiuaenini viracft con- ait Tc^vo : Dilcipuluin mcuin
fiteri Cliriituni, tanta morseft te ncgabis, fed me ncgabis :

ncgare Chriftuin. Au^. '/'nicf.jnegavit ergo iplum , cum fc
66. in Jocin. relut. Can, Non nc^avit ejus dikipulum,
foliim, c. II. ^. 3. 1 *
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De même on nie fa Foi en certains pays , qaand o»
dit qu'on n'eft pas Papifte. C'eft par cette raifbn que

S. Cyprien , en plulieurs de Tes Lettres , & particu-

lièrement dans la 31. & dans le Traité de Lapfis ,

blâme fi fort ceux qui dans la perfecucion avoient pris

des Billets des Magiftrats , dans lefquels il étoit mar-

qué qu'ils avoient fatisfait à l'Edit de l'Empereur ,

qui enjoignoit à tous les Chrétiens de facrifier aur

Idoles
, quoiqu'ils ne l'euiTent pas fait. Ce crime lui

parut fi grand , qu'il fît fubir la pénitence publique à

ceux qui y étoient tombés.

Que fi on nioit feulement qu'on fut Prêtre ou
qu'on eût dit la MefTe

, quoiqu'on péchât , ce ne

feroit pas renier la foi , mais feulement nier un état

& une action fans lefquels on peut être Chrétien &
Catholique.

C'efl auiîî en quelque manière nier la Foi , que de

louer ou approuver une faune Religion , difant par

Cicemple
, qu'on peut fe fàuver parmi les Hérétiques.

1°. Par des avions , lorfqu'on fait quelque Acle ,

qui dans l'opinion commune , efl un fîgne d'apoftafie ,

comme efl celui de fe faire circoncire , de brûler de

l'encens devint une Idole , de pratiquer les Cérémo-
nies des Hérétiques , comme de faire la Cène avic

les Calviniftes. Mais fl lesadions qu'on fait
,
quoique

communes avec les Infidelles , peuvent fe faire pour

une autre iin que pour profefler la fauffe Religion ,

on ne renonce pas fa Foi en les faifant , fi ce n'efl

qu'on les fît ou en haine de la Religion Chrétienne

,

ou pour protefter qu'on eft de quel-|Ue faulTe Sede.

C'efl fur ce principe que l'Apôtre S. Paul , dans la i.

Epitre aux Corinthiens, chap. 8. permet aux Fidelles

de manger des viandes immolées aux Idoles pour fe

nourrir , quand il n'y a point de fcandale à craindre.

Au refte
, pour décider du rapport qu'ont cer-

tains lignes extérieurs à la Relie;ion , lorfque ces

iîgnes font en eux-mêmes três-indiiférens à cet ob-

jet , il faut confidérer les mcears publiques & les

idées nationales. En général
,

par exemple , le nom
qu'on porte ou qu'on prend , efl a. cet égard fans

çoniequejice. A la Giiine, les MiiTioiinaires Euro-

péens
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rfen<; prcimenr un nom Tartirc ou Chinois , /ans

lelfer en rien rintôj^ritv* de la Foi. Mais il eft ccr-

tAincî régions cnTur ]jie , en Albmie ,
par ex-emple ,

où un nom Turc difîgne non-feulement un Turc
•riginaire , mais encore un Tare de Religion : & cec

ufage a ctc introduit dans ces lieux où le-. Murulmanj
font mclis avec les Chrcriens , aSn de connoître plus

«if^ment ceux c]ui_, en qualité de Chrétiens , font

alfujettis à des tributs , dont les Mihomérans (ont

exempts. De-là
, pour (ê décharger de ce c]u'ils re-

gardaient comme une vexation , quel ]ues Ciirétiens

Albanois croyoicnt pouvoir prendre un nom Turc ,

«lui trompoit la vigllmce des Receveurs des impots.

C'eft pourquoi les Evcpes d'Albanie s'airemblerent

en 1735 , & défendirent trcs-étroitement cet abus,

I/atFaire fut plus d'une fois portée à Rome , & toujours

c^lement décidée , conformément aux vrais princi-

pes , qui ne permettent pas de déguifèr & de trahir

là Religion , en empruntant les /îgnes extérieurs d'uns

Religion différente. Le Pape Benoît XIV. confirma

cette déci(ion en 17^4 , & condamna cet ufage dans

routes les circonflances où on ne le pratique que poar

fe faire croire Mufulmans (/). On doit dire la même
chofe de la couleur blanche du Turban dans la Tur-
quie : cette couleur eft réfervée aux (euls Mihométans.
On peut conclure de-li qu'un Catholique , qui , fans

une très-grande nécefîiti, raangeroit de la viande les

jours où elle eft défendue par l'Eglife , ou qui aflîftc-

roit aux Alfemblées ou Sermons des H^étiques dans
les Etats d'un Piince hérétique

, qui , en haine de lï

Religion Catholique, auroit ordonné à fesfjjets l'ulage

de la viande à ces jours-là , ou qui leur auroit enjoint

de le trouver aux Affemblées &c Sermons dans les Tem-
ples des Hérétiques

,
pour faire preuve de leur Reli-

gion , péchcroit Contre les défenf^è qui nous for^

(i) Dirtriftè inhibemus, ne
^Uilibct ex Fidclibus

, quà-
cumquc caiifà vel pr.-ctcxtu ,

aiit in quibullibct cxcogira-

kilibus circuinftantiis nomiaa
Toim I. (ij

Turcica afTutnant , ut Mâhn.
metanicrcdantur.R«;icJ.Yi^'»

de Synod. L XIIJ, c, lo» n. *»
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faites par le précepte de la Foi ,^ èc fêroit ccnfc la

nier.

Toutefois (î hors de cette circonftance un Catho-

lique le trouvant parmi des Hérétiques , mangeoit

de la viande pour éviter leur perfécution , ou afliftoit

aux Cérémonies ou Sermons qu'ils font dans leurs

Temples
, par une vaine curioiité , il ne fèroit pa»

cenfé renier fa Foi , quoiqu'il ne fût pas exempt de

péché.

Le péché feroit encore plus o-rand , fi un Catho-

lique dans \m Pays Proteflant ,
pour ne pas le faire

connoître Ca'.holique , affedoit de manger libre-

ment de la viande les jours confâcrés au jeune &
à l'abflinence. On peut à la vérité , fans trahir fa Foi ,

ttanfgreffer le précepte de l'abflinence , & n'être

coupable que de defobcilTance. Mais dans les Pays

où la liberté d'en mana;er tous les jours fans diflinc-

tion , & tels font les Etats Proteftans , efl regardée

comme une marque extérieure de Proteflantifrne ,

c'efl annoncer qu'on ne reconnoît point l'autorité de

l'Eglife Catholique. On peut la reconnoitre encore

dans le cœur. Mais on agit comme fî on ne la recon-

noilfoit pas ; on n'eit pas fâché qu'on en tire cette

conféquence , & l'on donne occalion d'en porter ce

Jugement.
3^. Par les chofès dont on fe fèrt , comme fî étant

parmi les Infidelles , on fe revetiffoit des habits parti-

culiers de leur Religion , tels que font les vètemens

dont leurs Prêtres s'habillent dans leurs Temples , ou
qu'en certains pays on fe fer vît d'habits communs, mais

faits d'une manière particulière , en fls;ne de la faulTe

Religion qu'on profelîe , comme eil le Chapeau

jaune que les Juifs ibnt forcés de porter en Italie.

Mais fî on s'habille feulement à la mode de la Na-
tion infîdelle parmi laquelle on demeure , ce n'eft

pas nier la Foi. Tertullicn e i demeure d'accord dans

le Livre de l'Idolâtrie , chap. i8. où il juftifie la con-

duite de Jofeph en Egypte , & celle de Daniel à Ba-

bylone , où ces djux grands hommes ne firent point

de difficulté de porter lur eux les marques de la

liberté qu'on leur avoit donnée, ni celles de la dignité
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à laquelle ils avoicnt ctc clcvts

,
parce c]uc ces mar-

ques ue les attachoienc point aax emplois de la Reli-

gion , ni au cuire des Idoles , fi elles les y eiiir^nt

attachés , certainement ils ne s'en l'eroient jamais

ornes {t).

Nous avons dit qu'il n'cft pas permis de feindre

d'être d'une autre Religion ; ainli un homme qui teroit

lemblant d'être ou Turc , ou Juit , ou Cilvinille ,

quand même il ne renoncer )it pas cxprelfement à \%

Kcligion Catholique , & qu'il ne diroit rien contre la.

loi, pecheroit très -grièvement : Eleazar en étoic

pleinement convaincu , car il ne voulut jamais déférer

«LU confeil de fes amis qui-^e demandoient pas

qu'il renonçât à fa Religion , ni qu'il fît rien de
contraire à la Loi , mais feulement qu'il feignît de
le faire pour éviter la mort , en fouffrant qu'on lut

préfentàr des viandes qui lui ctoient pcrmifes (/). IL

aima mieux perdre la vie , que de feindre d'avoir,

abandonne la Religion , & il croyoit être obligé d'ea

ufer ainli lous peine de péché mortel j^ comme il le

déclare par ces paroles : Nam etjï in pnefenti tempore

JiipplL'iis hominum eripiar , fed manus Omnipoten-
tis , nec vivus , nec defuncius effugiam. i. Machabi.-

chap. 6.

Ce feroit s'abufer que de croire qu'on ne pèche pas
contre les défcnfes qui nous font faites par le précepte

de la Foi , quand par complaifance on veut paroître

entrer dans le fentiment de ceux qui combattent des
vérités de Foi que l'Eglife approuve , ou qui foutien-.

nent des opinions qu'elle a condamnées , ou quand ou
ibufFre qu'on avance en notre preiencc des erreurs con-
tre la Foi , ou de méchantes maximes contre l'Evan-

(JL) Si fuggeftus illc Sacerdo- ' purpura illa , nec jain dignU
tis aut aliquibus Idolorum
officiis adftringcrctur , utiqué

tantx fanftitacis 6c conAantix

viri ftatim habitus inquinatos

iccufaflênt , ftatimauc appa-

luiffct Daniclcm Idolis iion

dcfcrvilTc , nec Bclcm , nec

Draconemcolcrc,qu<i I iuuît'-

foAeaappaïuit. Sin^pk»ig;iitu:

latis erat , fcd ingcnuicatis
apud Barbares infignc, TertulU
de Idol. cap. l 8.

(/) Rogabant affcrri carnç
quibus vcfciliccbat, ut fimu
luctur manducaflc, ficut Re
1 ijpçraveiar de facrificii car
iiib 'S , ut hoc faéto à mort
iÙiLlàlCUlt,

Cij
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gllc 5 lorfque l'on a quelou autorité ou quelque moyeà
pour l'empccher , ou quand on ne rejette pas poiitive-

ment ces erreurs & ces mauvaifes maximes , lorf-

qu on juge que l'honneur de Dieu & l'utilité du pro-

chain demandent de nous que nous foutenions la

Terité.

Tous les Chrétiens ne font pourtant pas obligés de

diiputer contre les Hérétiques
,
pour défendre la Foi.

C'eft-là le devoir des Eccléfiaftiques , car c'eft prin-

cipalement en eux que doit réfider la fcience de la

Foi 5 mais ceux qui ne l'ont pas , ne doivent point

s'engager dans ces fortes de difputes , même il ne faut

pas que les doctes le falfent fans néceflité ou fans une

évidente utilité ; parce que ibuvent les Hérétiques

n'entrent pas en dilpute pour s*éclaircir de la vérité

,

mais feulement pour faire croire au peuple qu'ils ont

tu le dejfus , ou du moins qu'on n'a pu les convaincre :

d.'où il arrive fouvent que ces difputes ne produifent

point d'autres effets que ceux dont parle Tertullien

dans le Livre des Prefcriptiors , cliap. 15. Jn iyfo

congreJfiL fiinios quidem fatigant , injirmos capiiint ,

medios hun fcrupdo dimittunt.

Quant aux Laïques , le Pape Alexandre IV. dans

le chap. Cuiciinqiie de Hœrcticis , in 6°. leur défend

fur peine d'excommunication , de difputer des vérités

«le la Foi contre les Hérétiques. Jnhibemus ne cuiquam

Laïcœ per/bnœ liceat publicè vel privatim de Fide

Catholicâ difputare ; qui vero 'contra fecerit , excom-

municmionis laquco innodeîur.

Cependant quelques Dcdeurs eftiment que ce Pape

ne prétend pas défendre par-là aux Laï]ues favans

dans la Foi , de difputer en particulier lorfou'il n'y a

point de danger pour eux ni pour les AHiftans. Bien

plus , il femble (lue s'il n'y avoir point d'Eccléfu^ftique

favant dans un endroit , & qu'il y eàt du péril que

les fimples fulfent féduits par les Hérétiques , un

Laïque qui fercit parfaitement inftruit du point de

Dodiine dont il s'aj;irc^it
,
pourroit , & même devroit

entrer en difpute avec les Hérétiques pour ralTurer les

foibles.

Nous ajoutons ici une obfervation que les circonf»
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tances préfcntes rendent ncceiraire. Rien n'cft pl^s

commun que d'entendre railbnncr for la Religion Sc

les vérités iju elle enleigne , avec une licence qui n«

refpedc rien , & Franchit toutes les bornes. Ces pro-

pos irreligieux le tiennent fouvent à la table ,
en

prclence des domcfti.]ucs qui y fervent , & on peut

juger des effets ijue produifent de pareils difcours iur

des perfomies peu inlhuitcs , dont ils empoilonncnc

l'cfprit & le coeur , lors même qu'on ne parle pas

Icrieufemcnt , & qu'on ne fait que des plaisanteries ,

toujours indécentes & dangerculès en pareille matière.

Un des moyens les plus efficaces pour prévenir ou.

détourner ces fortes d'entretiens , c'eft d; reprélenter

adroitement aux maîtres ce grand inconvénient de

mettre en danger leur s.'ircté perfonnelle ,
qui coure

toujours des rifoues avec des gens (ans Religion.

Cette obicrvation , toute de pratique en matière

importante , nous eil infpirée par l'expérience de U
liberté qu'on fe donne en ce genre , du d:.nger Se des

fanefles effets de cette liberté.

Comme les repas & les aff^mblées pro&nes font

rarement une circoaftance favorable pour foutenir des

difpuies fur les niaticics de Religion , & que ccc

objet ne peut y être traitjc avec le reipe(tl qu'il mérite

,

les vrais Fidelles qui s'y trouvent , doivent éviter de

la compromettre & de îc c«mpromectj,e eux-mêmes.

Tous doivent néanmoins rendre hommao^e à leur Foi.

Le refped humain &: la complaifance mondaine font

une lâcheté inexcufable. Applaudir aux plaifanteries

contre les maximes chrétiennes , c'eft un péché très-

gtief. Un filence d'iivprobation cft la m.oindre chofe

q^u'on puiffe y oppofer. Dans le befoin , lorique les

circoiiftances le permettent ou l'exigent , ceux qui ont

des lumières & des connoilfances doivent aller plus

loin , & empêcher que la Religion ne foit déshonorée ,

flétrie , & perde rien de les avantages. C'ell à la pru-

dence à régler un zèle il légitime.

€iij
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IV. QUESTION.

Qjieis font les pèches qui fov.t oppof/s a la Toi ?

Qîil peut ahfoudre les H/r etiques ^ & cfi-ll

permis de lire leurs Livres ?

J. 5 Ou s entendons parler ici des péchés qui font

tellement oppofés à la Foi
, qu'ils ne peuvent en

aucune manière compatir dans l'ame avec la Fci ha-

bituelle , m.ais qui l'en bannifTent entièrement. Ces

péchés font l'Infidélité , l'ArcHafie & l'Kéréfie.

On diftingue deux fortes d'îniidélités. L'une qu'on

appelle négative, & l'autre qu'on appelle pofîtive.

L'Infidélité négative eft le manque de Fci cui fe

trouve en ceux qui n'ont jr.mais entendu parler des

Myfteres de la Relio-icn de Jefus-Chriît. L'ignorance

de ces Mvfleres ne venant ni de négligence , ni de

honte cu'ils aient eu de s'en faire inllruire , mais de

ce qu'ils n'en ont jamais ouï parler , & étant par con-

fécuent invincible , leur infidélité , félonie ifentiment

de S. Thomas dans la i. i. o. lo. art. i. rfeft pas un

péché , mais plutôt une peine du péché , prce qu'une

telle ignorance des chofes divines eft une fuite du

péché de notre prem.ier père.

Ceux qui Ibnt Infidelles de cette manière , ne /ont

pas damnés pour le péché de l'Infidélité , mais pour

d'autres péchés dont on n'obtient point le pardon fans

la Foi. C'eft pour cela que notre Seigneur dit en S.

Jean , chap. 15. Si non veniffem & locutns cis fuijfcm',

yeccatinn non hahcrent. Quoique ces fortes dlnfi-

delles ne pèchent pas en errant contre les articles de

la Foi que la raifon naturelle ne peut en aucune ma-

nière découvrir , & que nous ne connoilfons qu'aa-

tant qu'il plait à Dieu de les révéler , néanmoins s'ils

errent contre les articles que nous connoilfons natu-

rellement par les lumières de la raifon , comme s'ils

'adorent pas un Dieu , s'ils fe font plufieurs Divi-
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nitcs , s'ils rendent^ queîcjue créature que ce T^it le

culte fouverain ,
qui n'cft du c,u'à Dieu leul , s'ils

n'obfêrvent pas le Dccaloguc , ils font inexcufables ,

fuivant la Dodrine de S. l*aul dans le i. & i. chap. de

l'Epicre aux Romains ; car la nature nous enfeigne

qu'il n'y a qu'un fcul vrai Dieu , & elle nous dicte

les préceptes du Djcaloguc.

L'InfidcIicc pofitivc eil la faufi^-Rer^gion de ceux

qui ne croyent pas en Jefus-Chriil , quoiqu'ils aient

ouï parler de lui. Oa dit ordinairement qu'il y en a
trois cfpeces , qui font le Paganifme , le JudaïfmeSc

le Mahomctitine. Si on reje:te entièrement l'Evangile

de Jefus-Chrirt , & qu'on adore les Idoles ou faux

Dieux , c'eft le Paganifme. Si on rejette la Religion

de Jefus-Chrift, &: qu'on fuive celle de Mahomet,
c'eft le Mahcmctirme. Si en admet l'ancien Tefta-

ment , mais qu'on ne croie pas que le MenTie foit

venu , c'eft le Judaïfme.

On peut ajouter une quatrième efpece ; favoir , l'A-

théifme qui ne rcconnoît aucun Dieu , ni vrai , ni

faux.

L'Hércfie approche beaucoup de 1 Infidélité , en ce

que les Hérétiques font un choix des articles de Foi

qu'ils veulent croire : ils en choifliTent quelques-uns j

comme leur paroiflant plus vraifemblables : ils rejettent

& condamnent les autres , & fbuvent ils en introdui-

fent de nouveaux à leur fantaifîe •, ce qui eft tout-

a-fait oppofé à la Religion Catholique , qui faitpro-

feflion de croire généralement tout ce que Dieu a
révélé à (on Eglife , & rien autre chox'e , comme Ter-
tullicnle déclare dans fon Livre des Prefcriptions contre

les Hérétiques , chap. 6. Kihil ex noflro arhitrio in-

duceic licet , fcd nec eligerc , qiiod aliquis de arbitrio

fuo indiLxerit.

L'Apoftafie , félon S. Thomas dans la i. z. q. ii.

art. I. fc peut prendre dans un fens étendu , & ellt

(îgnifie un abandon ou une féparation de Dieu. C'elt

en ce fens que dans le chap. ?.. d'Ezéchiel, Dieu die

.1 ce Prophète qu'il l'envoycit vers un Peuple apof-

îat qui s'étoit retiré de lui , & qui avoit violé Ion

C iv
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alliance (a). On peut ainiî donner le nom d'ApoAafîe

à tout péché mortel , puiîqu'en le commettant o»
quitte Dieu pour s'engager dans le parti du Démon.

Les Théologiens prennent ordinairement l'Apcftafîî

dans un iéns moins étendu , & ils en marquent trois

efpeces j lavoir , l\-ipoflarie de la Foi , de l'Ordre &
de la Religion. Les deux dernières ne font pas ài-

Jfed:ement oppolces à la Poi -, il n'y a c|ue la première.

On peut la définir un abandon entier qu'une perlonne

baptifée fait de la Foi de Jelus-Chrift , pour profeirer

le JudaiTme , le Paganifme , le ivlahométiime , TA-
théii'me ou le Dcifme.

C'eft un péché plus énorme eue l'Infidélité , parce

<jue la circcnftance de l'abandon de la Foi ajoute une
nouvelle malice à celle de i'efpece particulière d'In£-

délité que les Apcftats embr^ifert ; car, comme dit S.

Aug. dans le Liv. ii. de la Cité de Dieu, chap. 15. un
déferteur de la Foi qui en devient l'enr^emi , eft pire

que celui qui ne l'a jamais reçue
(J>).

S. Pierre noris

l'enfeigne dans lechap. 1. de fa féconde Efîrre. Mcliùs

erat mis non cogncfcere \iam jujlitiœ , quàrr. pnjl ngni-

tionem retrorfum converti.

L'Apcliafie di>fere de l'Kéréfie , en ce que l'Aportat

abandcrne entièrement tous les articles de Foi &
renonce Jefus-Chiiil : au lieu que l'Hérétique ne nie

que quelques articles de Foi , reçoit les autres 3 Se fait

profeffion d'appartenir à Jefus-Chrift.

On diflingue trois fortes d'Apouafies de la Foi. La
première eft purement intérieure. C'ell quand dans le

cœur on renonce à la Foi de Jefus-Chrift fans le ma-
nifefler en aucune manière au dehors , ainfi que font

les Athées ,
qui vivent corrmie des Chrétiens , & qui

dans l'ame n'ont aucune Religion.

La féconde eft purement extérieure ; c'ell: lorfqu'cn

fait femblant d'embraifer une fauîl'e Religion , lans

néamnoins renoncer intérieurement à celle de Jefus-

(a) Mitto ego te ad filiosj (b) Cura pejor fit defertor

Ifraël , ad Gentes apollatrice^j Fidei, & ex dcfcrtore Ot)pug-

qux recelTerunt à me, ipli Sc'nator ejus cffe:1us
,

quam
patres eorum pr.-cvaiicaù lunrjille qui non dcfeiuir, quam
pa^um lueiiii;, J nunquàm unuit.
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Chrift , ainiî cjuc plufleurs Chrétiens font étant pris

par les Turcs.

La trcificmc eft intérieure &c extérieure tout en-

femble -, c'ell lorfciu'ayant renoncé intérieurement à la

Foi de Jclus - Chiill , on le Fait c<.)nnoitre par fcg

aclions , comme tailoient dans les premiers liecles de

TEglife «.jueUjues Chrétiens lâches , qui retournoient

au Paganilme.

L'Apoltalie de l'Ordre eft un abandon qu'un homme
engagé dans les Ordres , tait de fbn autorité privée

de l'habit ecclcllarticjue , à delfein de ne le plus porter

&: de vivre en Icculier , comme fait un homme qui

fe marie ou qui fe fait foldat. Cela doit faire penfer

AUX Clercs promus aux Ordres facrés , qui ne portent

fti toniure ni habit ecclciialUqae , & mènent une vie

toute fcculiere
,
pour qui ils peuvent pafler dans l'ef^

prit de ceux qui lavent les règles de l'hglife. Celui qui

quitte l'Etat Ecclciiaflique avec difpenlè du Pape , n'eil

pas Aportit.

L'Aportafîe de la Religion efl un abandon criminel

qu'un Religieux profès dans une Religion approuvée

lait de cette Religion de Ton autorité privée , dans

le dellcin de ne plus retourner dans fon Monaftere ,

mais de vivre dans le Monde , ou comme un Laïque ,

ou comme Clerc, foit qu'il quitte l'habit de (on
Ordre , foit qu'il le confcrve.

On doit conclure de cette définition
,
qu'un Reli-

eieux , qui j ayant une caufe légitime , abandonne avec
dirpenfe du Pape , la Religion qu'il avoit embra/Tée ,

n'eft pas Apoftat , ni celui qui eft promu à l'Epifcopar

,

ni même celui qui fans dilpenlédu Pape, fe recire dans
un Ordre moins auftcre , quoique celui-ci pcche. Bien
plus , les Canonises difent qu'un Religieux qui fort

de Ion Monaftere par libertinage pour quel jue temps ,

encore qu'il quitte fon habit , n'eft pas cen(e au for

de la confciençe erre tombé dans l'Apoftafie
, pourvu

qu'il ait la volonté de retourner
,
parce qu'ils elliment

queledeftcin de ne plus retourner dans la Religion , eft

une condition eflenticlle à l'Apoftafie. Cela n'empcche-

roit pas que dans le for extérieur , il ne fût répUlé ^
jpvuû comme Apoftat.



5^ Conférences d'Angers,
;

On peut définir rHéréfie une erreur manifertemenf
opposée a quelque article de Foi que l'Eglife nous pro-
pofe de croire , & ibutenue avec opiniâtreté par une
perfonne qui a été baptifée.

L'Hcréfie eft une erreur , c'eft-à-dire , un jugement
<ie l'entendement

, qui croit qu'une chofe véritable

eft fauife , ou qu'une chofe faufle eft véritable. Si ce

jugement regardoit toute Ja Foi Catholique en géné-
ral j ce ne feroit pas Heréfie , mais Apoftafie j mais
auffi fi ce jugement ne regardoit qu'un feul article de
Foi , ce feroit une liéréfie , s'il y avoit de l'opiniâ-

treté
, quoiqu'on approuvât tous les autres articles ,

Se on ne pourroit pas dire que celui qui feroit dans
cette erreur , a confervé la Foi ,

puifqu'il n'admettroit

les autres articles de Foi
, que parce qu'ils lui fem-

blent vraifemblables , & non parce que l'Eglife lés

lui propofe comme révélés de Dieu.

On a dit r^ue l'Héréfîe eft une erreur oppofée à quel-

que article de Foi
, que l'Eglife nous propofè de croire j

car un fentiment contraire â une vérité que l'Eglife

ne nous oblige pas de croire , parce qu'elle ne la re-

garde pas comme immédiatement révélée de Dieu-

,

n'eft pas une héréfie , mais une opinion erronée. C'eft

pourquoi le Concile de Confiance dans la Seif. 8. dif^

tingue entre les Propc (irions hérétiques , & celles qui

ibnt erronées , & qui ''entent i'Héréfie.

Une Prcpcfîtion hérétique eft celle qui eft for-

mellement oppofée a une vérité qui eft évidemment
de Foi , étant reconnue pour telle par l'Eglife

, qui

nous oblif^e de la croire ; foit que cette vérité foie

énoncée en termes exprès dans l'Ecriture Sainte j foit

Cju'elle foi? feulement fondée fur la Tradition. Une
Propofition erronée eft celle qui eft oppofée à^îîe

vérité que l'Eglife approuve comme paroiftant fliivie

d'une vérité révélée de Dieu , mais que l'Eglife ne

nous propofe pas comme un article de Foi , ne la

jugeant pas immédiatement révélée de Dieu.

Celui qui s'attache à Ibutenir une opinion erronée^

en matière de Foi , pèche très-griévement , quand il

a été repris de fon erreur par d'habiles gens c^ni loi çb
JOût fait voir les njâ-uvaifes conféc^uences.



fur les CommAfidcniffis de p'ieu. vj
Un Caiholu]uc ne devient point Hérétique junju'a

ce qu'il iOutienne Ion erreur ave: opiniâtreté , c'eft-

à-ëire , avec delFein de contredire h parole de Dieii

ou la dccifion de l'E'^life quand elle lui eft connue.

S. Auguftin le dit nettement dans le Livre 4. du Bap-

tême contre les Donatiftes , cliap. 16. Ijlxim Kereti-

cum nondum duo , niji nianifcjlaîiijïhi Docirina CathO'

Ikœ fidei refijUre malucrit , & illud qiiod tenebat , e/e«

gerit. Mais fuivant le fentimcnt de ce Saint Docteur ,

dans le Liv. 18. de la Cité de Dieu , chap. 5 1 , ceux-là

Ibnt Hérétiques qui perfiftcrt à foutenir de mauvaifes

opinions en matière de Foi ,
quand ils favent que

rt^life les a condamnées , ou qu'elle a décidé le con-

traire (c).

Il y a donc deux chofes abfblument requifes poHr

faire l'Hérétique ; lavoir , une erreur dans l'entende-

ment manitefiement oppcfce à quelque article de Foi>

& l'opiniâtreté dans la volonté
, qui ne veut pas Ce

(bumettre à ce que l'Egliie nous oblige de croire. Aufli

voyons-nous que quand l'Eglife condamne les erreurs

des Auteurs qui ont Ibumis leurs (êntimens à fon ju-

gement , Toit qu'ils foient morts , foit qu'ils fbient en-

core vivans , elle épargne leur perlonne , & fe contente

de prononcer une ceniure contre leurs Dogmes. Nous
en avons un fameux exemple dans la perlonne de l'Abbé

'Joachim , dont la do^rine fut profcrite par le IV.

Concile de Latran , fous le Pape Innocent III , (ans

que fbn nom y fût flétri en aucune manière (d').

On ert: cenié défendre avec opiniâtreté fon erreur ,

non-feulement quand on fait que l'opinion dont on a
fait choix , eft contraire à la Foi cjue Dieu a révélée ,

ou à une décilion de l'Egliie Catholiv^uc , & qu'on per-

lifte à y adhérer , mais aulli lorlqu'encore qu'on ignore

(c)QuccrgoinEcclcfiaChrirti omnia fcripta fua nobis aflîg-

morbidunialiqu:dpravuir.quc nari m.ndaverit, Apoftolicag

fapiunt , Il corrcpti ut (anuin ledis Judi.io appiobanda
,

icclumquc fapianc , rcfift' nt l'eu etinm corrigenda, diftans
contuiuacitcr , fuaque pefti- Epiflclam , cui propriâ uianu
fera & mortifera dogmata kib 'cri^lît , in qua fiimitcr
cmendarc nolunt , fed dcfcn- confiictur !c illam fidem tc-
farc pcrfîftunt, Hsretici luiit. nerc . quam Romana tçaçi
(^; Qugjùam idcoi Joachùa«£cckiIa.
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qiie {on opinion foit contraire à la Foi , & que mênii
on fâche quelle n'a pas encore été condamnée par

l'Eglife , on eft dans le deiîein de ne s'en pas départir ,

mais au contraire de perfifter à la. foutenir , quand
même l'Eglile la condamneroit dans la Cuite.

Pour celui qui eft dans Terreur , ne fâchant pas quô

l'Eglile ait condamné Ion opinion , ni qu'elle ioit con-

traire à la Foi , mais qui eft dans la dirpolition d'ef^

prit de s'en tenir au fentiment de l'Eglife ,
quand elle

aura porté fon jugement , il n'eft pas cenfé défendre

ion erreur avec opiniâtreté. Ceft fur ce fondemient que

nous avons dit qu'on exculbit d'Heréûe celui qui y

aivant que l'Eglife ait prononcé Ion Jugement fur une

quellion , a déclaré qu'il foumettoit fon fentiment à

la déciiion de l'Eglife ; car on préfume qu'il parle fîn-

cerement. Si l'ignorance fait dire à cejx-ci quelques

paroles qui ne foient pas orthodoxes , la difpofition

de leur cœur les rend Catholiques par avance. S, Au-
guftin en juge ainfi dans le Livre 3, de l'ame & de

Ion origine , chap. 15. (e). On peat encore voir ce que

dit ce Père dans la Lettre 161. qui eft la 43. félon la

iiouvelle édition.

Par la même raifon , S. Thomas dans la i. 1. q. 1 1 *

ert. 1. dans la réponfe à l'objeflion 3 , excufe d'Héréfîc

plufieurs Docleurs , oui ont avancé des erreurs dans

des matières de Foi que l'Eglife n'avoit pas encore

décidées.

Quoique celui qui eft prct de corriger fon erreur >

quand il iaura qu'elle eft condasTinée par IXglife , ne

loiz pas Hérétique , néanmoins il n'eft pas exempt de

péché , Il Icn erreur vient d'une ignorance craiTe &
affediée , dans laquelle il n'eft que par fa faute ; igno»

jant ce qu'il doit lavoir & qu'il a pu apprendre.

(c) Abflt autem ut te arbi- û imprcbabilis detegatur , eo
treris , hxc cpinando , à Fidc quod fit tibi cordi, proprio

Catholicâ rccelT^fie , quamvis' damnato judicio, meliora ma-
ca fint Fidei adverfa Catho- gis , & qux fint veriora fec-

licsE ; fi coràm Deo , eu jus in' taii.llle quippeanimus etiam
nullius corde ocuUis fallitur ,

veraciter dixiflc refpicis . . . .

ftuderc te femper cciam pro

^iikm fcAtcotiam non tueii ,J£aiâtioAÇ Cdth9l^$«

in diftis per ignorantiam non
Catholicis, ipsà efl correc-

tionis prxnieditatione ac prs»



fur les Comvhihdemens de D'ieu. ^i
LTIérj^lie pcuiccrc parement intérieure , c'cft-A-dirc

,

être au fond de Tame , fans fe manifcfter au-dehors

,

ou purement extérieure , comme elle elt
, quand lej

flânes extérieurs d'Hérélie n^.- prOv:edent pas d'unefprit

hérétique. Elle eft intérieure &: extérieure tout en-

fcmble , lorfqu'on adhère avec opiniâtreté à quelque

erreur contraire à la Foi, &; qu'on le fait connoître

au-dehors. L'Hcrelîe nVft un cas réfervc
, que lorf^

quelle a ces deux qualités , l'Eglife n'étant point

'dans l'uiage de réfcrver les péchés purement intérieurs

à cau(ê de la difficulté qu'il y a de difcerner fi les

a<^cs intérieurs font volontaires ou non. Même il y a
bien des Diocèfes où l'Héréfie n'eft un cas réfervé que
lorfqu'elle eft publique en quelque manière. Cette

condition eft requiie dans ce Diocèfe ; ceft en ce

fens qu'on doit prendre ces pajoles de la Table des

cas réfervés. Ha;rcjis & Schijhia
, qiiœ quis exterius

apertè profitetiir. Cependant les Canonirtcs eftiment

que celui qui eft véritablement Hérétique dans le cœur
encourt l'excommunication , quand il donne quel-

ques fignes extérieurs de Ton héréfîe , encore que per-

fonne n'ait remarqué ces figues. Il Tuffit qu'ils foient

fenfibles.

Ceux qui
, par légèreté , par complaifànce ou paf

crainte , avanceroient quelques propofitions héréti-

ques > ou donneroient des fîi;nes extérieurs d'héréfîe ,

mais qui conferveroient intérieurement la Foi , quoi-
qu'ils fufl'ent de mauvais Chrétiens , ils ne (eroient

pas proprement Héréticues ; ainfi leur péché ne ferolt

pas un cas réfervé , & il« n'encourroient pas l'ex-

communication portée contre les Hérétiques ; car

l'Eglifê ne la prononce que contre ceux qui font
véritablement Hérétiques , c'cft-à-dire

, qui le font
intérieurement & extérieurement ; néanmoins ils

feroient confîdérés comme Hérétiques dans le for ex-

térieur; & ils doivent fe comporter comme s'ils étoient

excommuniés , à l'égard de ceux qui (avent leur

faute , & qui ignorent s'ils font Catholiques dans
l'aine.

On n'excufe pas d'Héréfie ceux qui veulent qu'om

•icamine les queftions en matière de Foi , lorfquç \<^
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,

Papes , ou les Conciles Nationaux ou Provincîaîni

ènt décidé ce qu'on en doit croire , & que leurs déci-

Cons font approuvées par le confentement de l'Eglifè
,

foit exprès, foit tacite, car ces fortes de gens marquent
par-là qu'ils refufont opiniâtrement de fo foumettrt

à l'autorité de l'Eglife , ne voulant point acquiefcer

à fon jugement.

Le droit d'abfoudre de l'Héréfie appartient incon-

teftablemcnt aux Evéques. Ils peuvent non-foulement

abfoudre dans le Tribunal de la Pénitence de l'Hérelîe

fecrette & cachée , ainft qu'il eft marqué par le Concile

de Trente dans la SefT 14. au chap. 6. de la Réforma-
tion V ils ont auili le pouvoir de réconcilier à Dieu
par l'abfolution facramentelle , les Hérétiques déclarés

& cornius publiquement pour tels ; & celui de les

faire rentrer dans le fein de l'Eglife , en leur dcimant
l'abfolution des cenfores , après avoir reçu leur abju-

ration, L'Eglife a reconnu ce pouvoir dans tous les

iiecles.

Nous voyons dans le dernier chapitre du Livre 3.

*<ie la vie de Conftantin , écrite 'par Eufebe , que les

Evêques admettoient à la Communion de l'Eglifo , les

Hérétiques , qui , à i'occafion des Edits de cet Empe-
reur , le préfentoient à eux pour faire abjuration de

leurs errejrs.

Le premier Concile de Conflantinople , qui eft le

fécond général , lai la aux Evêviues par le Canon 7 , le

foin d'exécuter tout ce qui avoit été preforit par le

Concile , pour la réconciliation des Hérétiques qui

reviendroient à l'Eglife.

S. B file dans la Lettre ^4. aux Occidentaux, nous
apprend qu'Eaftathe de Sebafte ayant fait abjuration

de l'Arianifme entre les mains d'Hermogene , Evé-

que de Céfarée , reçut de lui l'abfolution de l'Hé-

relîe.

Le Pape Sirice , dans la Lettre à Himere de Ta-
ragone , attefte eue , fuivant la décilion du Concile

de Nicée , les Hirétioues ui re^enoient à l'Eglife ,

y étoient reçus par rimpcHtion des mains des Eve-
ques.

Il eft rapporte dans l'adioû 6, du Concile dX*



fur les Cnfimmidevietis de Diea. <^
pîicfe , ijue ceux d'entre les habinns de Philadelphc

<]Lii avoient été iiif'cdcs de l'Herclie de Nellorius ,

labjurcrent devant Thcophinc leur Evc.]ue.

Le fécond Concile d'Arles de l'an 451 ,
parle dans

le Qinon 17. de la Reconciliaiion des Herctiques ,

d'une manière (]ui fait bien connoître que c'ctoit

l'Evêiue nui les Fai^oit rentrer dans la communion
de l'Eglife. Le premier Concile d'Angers , tenu

en l'an 453 , le marque aufll fort clairement dans
le Canon 1 1.

Luce III
, qui fut clevc fur le Saint Siège au moî«

d'Août de l'an 1 1 8 1 , reconnoît dans le chapitre Ad
ahokndam , de Hterctuis , que les Evêques (ont en
poireifion de recevoir les abjurations des Hérétiques ,

& de les réconcilier à Dieu & à l'Ealife.

Boniface VIII. dans le chap. Pcr hoc & dans les

deux fuivans , au titre de Hjereticis in 6 , déclare que
les Evéquesont le même pouvoir que les Inquifîteurs ,

pour tout ce qui regarde les Hérétiques.

Les Statuts Synodaux de plufieurs Diocèses faits en
• divers temps , nous fourmlfent des preuves, commo
les Evéques ont ufé de ce droit.

Par les Ordonnances Synodales de Guillaume de
Beaumcnt, Evêque d'Angers , faites en l'an 1116 , il

efl: ordonné qu'on renverra les Hérétiques à l'Evèque^

pour recevoir de lui rabfolution de leur crime.

Les Statuts Synodaux du Dioccfè d'Amiens , faits

en l'an 141 1 , Nicodème de l'Efcale , Evêque de Fri-

fmgen , d-ns les Conltitutions qu'il fit en 1440, &
Jean de Reli , Evê.]ue d'AnG;ers , dans les Ordon-
nances qu^il publia en fon Synode de l'an 1493 , fàifànc

le dénombrement des cas réfervésà l'Evêque, mettent

l'Héréfic au nombre de ces cas , & défendent aux
Prêtres d'en abfbudrc.

Les Bulles in Cœna Doniini , publiées par Pie V ,

Sixte V & Grégoire XIII , avoient fait douter quel-

ques-uns , fi ce droit n'étoit point réfervé au Pape.

Ce oui donna lieu aux Pères du Concile de Rouen de

l'année 1581 , & à ceux du Concile de Tours tenu en.

1 5 8 3 , de demander à Grégoire XIII, qu'il accordât aux

ivêq^ueg de ces Provinces , le pouyoii: d'^bloudxc lc5-
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Hérétiques, Voici les termes de la Relation du Cofl-

cile de Rouen au Pape , qui eft à la fin de ce Con-
cile (f).

Les Pères du Concile de Tours prièrent en

outre le Pape de vouloir accorder ce pouvoir à leurs

Vicaires Généraux , leurs Ofïiciaux & leurs Péniten-

ciers , reconnoilFant qu'il leur étoit interdit. A fua
Sanclitate .... fiipplex Synodus quàm potejî effîagitat

obnixè ut Eyijloyis Provinciie eorumque Vuariis Offi-

cialibus & Pœnitentiariis faculîatem ab Hœrejl abjol-

vendi ac Hœreticos Eccleju^ rejlituendi ils interdiciam ,

concedere dignetiir. Qiià faciliîis Hierejls labe infecii >

câdem ejuratâ , ad EcckjLi Catholicje gremium rixev'

tantur.

La Congrégation des Cardinaux interprètes du Con-
cile de Trente , a même déclaré que le Pape Pie V ,

avoit dérogé au Décret de la SefTion 14, du Concile

de Trente , & qu'ainfi les Evêques n'avoient plus le

pouvoir d'abfbudre de l'Hérehe au for de la confcience.

C'eft auflfi le lenriment de plufieurs Dodeurs Ultra-

montains ,
qui font cités par Barboia fur le chap. 6.

de la SefTion 14. du Concile de Trente.

Mais outre eue ces Bulles de Pie V , de Sixte V &
de Grégoire XIII , ne font pas reçues dans le Royaume
&n'y font point Loi , elles ne renferment aucune claufe

dérogatoire au Décret du Concile de Trente. Quelle

apparence y a-t-il eue ces Papes euffent voulu ôter aux

Evêques un droit dont ils font en polfelfion immémo-
riale , & qui a été reconnu par les Conciles & par les

anciens Papes ?

La chofe ne fouffire à prélent aucune difficulté en

Trance , &. la pratique de toutes les Eç^lifes du Royau-

"me , eft unif.rme fur ce fujet. On n'y regarde point

le Concile de Trente comme la règle pour recevoir

(/) Circà Decretum de câfi-

bus refervatis , ubî dicitur ex

Concilio Tridcntino Epifco-

pos abfo'vere ab Ha:rcfi , vide

propter cam mittant ad fcdem
Apoftolicam , & intereà diira

mittitur , & expedatur ablo-

lutio,niuUx incidere poflunt
tur contià BuUam de Cœna tenrationes & mutationes,
Ponùni , ^: refçrvationem Ideo hurniliimc fupplicantE-
fadam per DD. PiosQiiartum'pifcopi, utdignetur Sua Sanc-

& Quintumj lêd potiùs plures titas illis potcflatcm ex Dc-
inanebuat io ht^icû > ^uim'cictoTii<^ntim conecdue^
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fur Us Convv.andi'meus de D'eu. ^<
l'abjuration de l'HércIic , & abfoudrc les Cenfures qui

y lont attachées i puifvju'il ne permet aux Evcques

<]uc d'abfoudre de l'Hcrefie cachée , & qu'il rcferve a

eux feuls ce pouvoir. Relliidion qui n'a point lieu

dans le Royaume ; au contraire , comme remarque

M. de Sainte-Beuve dans le tome de Tes RefoUitions ,

t-.is pi , l'ulage de toutes les Eglifes de France eft ,

que non-feulement les Lvèques , mais encore leurs

grands Vicaires & leurs Pénitenciers , font dans la

pratique d'abfoudre de l'Hérélie & d-^s Cenfures qui

en Tout les peines , fans que les Papes qui ne peu-

vent ignorer cet ulage , s'y oppjfent ou s'en plai-

gnent. Ils font par confequent censés y confentir &
approuver.

Bien plus , il y a un ^and nombre de Diocèfes ou
la Coutume e{l de commettre des Prêtres pour rece-

voir l'abjuration des Hcrcti.]ues , & leur donner au
for exccrieur , l'abiôlution de l'Hcrtde & des Cen-
fures qui y font attachées. Les Rituels d'Angers,

d'Evreax , de Bourges , de Chartres , de Meaux , de

le nouveau Rituel de Paris , en font foi. On voit par

le chap. t6. du Concile de Mayencc de l'an 1545) >

que cet ufage étoit déjà établi dans le Diocèfe de

Mayence.

Il faut empêcher le plus qu'on peut , que les (Impies

& les foiblcs da: s la Foi , ne converfent fomilierement

avec les Hérétiques. L'Eglife en a fait des défenfes

en plusieurs Canons 5 & (i en d'autres temps elle fem-

ble permettra? aux Fidel les la fréquentation des Héré-

tiques , ce n'eit qu'à ceux qui font capables de les

gagner & de les ramener dans fbn fein.

La leilure de leurs livres éraAt au moins une fburcc

de doutes contre la Foi , il eft du devoir des Pafteurs

de faire compren-ire à ceux dont ils ont Li direâion ,

2u'ils ne peuveut , ni retenir , ni lire les livres

es Hérétiques , qui traitent de la Religion , fans

en avoir obtenu la permifTion. Ceux qui fe fentenc

foiblcs dans la Foi , ne doivent pas la demander , à
moins c)us leur emploi & quelque caul'e légitime ne
les y obligent.

On a louYcnt éprouvé que la ledtdie des Livras
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iiérétiques gâte refprit, non-feulement des ignoranj

& des demi-ià-variS , mais aufli des doâ:es -, car la

clcdtrine des Hérétiques eft comme la cra-norene , félon

S. Paul dans l'Epitre i. a Timothée , cnap. i. (g).

C'eft par cette raifon qu'on a eu grand foin d'empêcher

<5ue les livres des Hérétiques ne fuifent entre les mains

des lideîles , a. moins que leur emploi ne les engageât

à défendre la vérité de la doâ:rine de l'Eglife contre les

attaques de fès ennemis. S. Léon, dans le chapitre 15.

de fa Lettre 9 3 , qui eft la 15. dans la nouvelle édition

,

veut qu'on brûle les livres des Prifcillianiftes. Le fé-

cond Ccncile de Nicée , dans le Canon 9 , ordonne

que les écrits faits contre les ïmciges , foient portés au

Secrétariat de l'Evêque de Conftantincple , pour y être

renferm.és avec les autres livres des Hérétiques (/i).

L'Em.pereur Conftantin voulant féconder les bonnes

intentions du premier Concile de Nicée ,
qui avoit

Condamné les erreurs d'Arius , commanda fous peifiè

de mort , qu'on brûlât le livre de cet Héréfiarque ,

tifin qu'il ne reftat à la poftérité aucun m.onument dç

fon abominable dotlrine. L'Ordonnance de cet Em-
pereur fe trouve dans une de fes Lettres , écrite aux

Êvéques & au Peuple , rapportée par Socrate dans le

Livre i. de l'Hiftoire Eccléflaftique , chap. 6.

Les Pidelles /impies & peu inftruits dans la Foi ,

jpechent en iifant les livres des Hérétiques , & même les

docles qui les lifent fans nécefTité , ou avec danger

évident de fe pervertir. Cela leur eft défendu par le

Droit divin naturel ,
qui nous avertit de ne nous pas

cxpofer au péril de nous perdre ; car celui qui aime

le péril , y périra (f). Ce péché eft un cas réfervé à

l'Evêque en ce Dioccfe (t).

, {°) Sermo eorum ut cancer

ferpit.

(^/i)Omniapuerilialudibria,

jnfanarquedebacchationes ar-

que confcripta
, qux falso

contra venerabiles imagines

fafta funt , dari oportet in

Epifcopio Conftantinopolcos,

ut recondantur cura c.xtero-

(Uia HtCieticorum libris. Si

vcrb quis inventas fuerit haec

occulrare, fi quidem Epifco-

pus aut Presbytet , vel Dia-

conusfuerit, dcponatur ; û
verô Monachus aut Laïcus>

anachematifctur.

( i ) Qvii amat periculunTi ,

in illo peribit. Eccli. 3.

(t) Cas réferv. z.fart. J« r«

t. q.



fur les ContHUindemens de Dieu, Ç'f
LTglifê en condamnant les erreurs de certains

HcrctU]ues en dijfcrens temps , a fait des dcfenfes de
lire leurs livres. Nous en trouvons dans les Conciles

d'Ephéfc , de Calcédoine , àc Confiance , à l'égard des

livres de Ncftorius , d'Eutychés , de Wiclefi dans

les Bulles de Léon X & de Paul III , à l'égard de ceux

de Luther. Nous en avons de particulières dans ce

Diocèfe
,
qui ont été faites par François de Rohan &

Gabriel Bouvery , Evêques d'Angers , dans leurs Syno-

des de 1513, i52-4> 152.5 j 1544) pour empêcher

qu'on ne lut les écrits des Luthériens. Mais nous ne
voyons pas ou'il y ait aucune Ordonnance Ecclcfiafli-

ouc , généralement reçue par-tout , qui interdile abfo-

lument la leé^ure de tous les livres hérétiques qui ont

paru jufv^.i'à préfent , & tous ceux qui paroîtront dans

la faite. Il eft bien vrai que dans la dernière des Règles

3ue le Pape Pie IV. a approuvées par ia Bulle Dominici,

e l'an 1 5^4 , pour être mifes à la tète de l'indice des

livres défendus
,
qui a été dre/Té par l'ordre du Con-

cile de Trente , lesquelles on trouve ordinairement à

la fin de ce Concile , & encore dans la Bulle in Cœna
Domini , il eft défendu , fur peine d'excommunication

à encourir par le feul fait , de lire les livres hérétiques.

Mais nous ne jpouvdns dilTimuler que l'indice & la

Bulle /a Cœna Z?omf/îi /n'ayant été ni publiés ni reçus

daiis ce Royaume , ils n'y font pas loi , & qu'ainii on
n*y encourt point l'excommunication portée par ces

Conftitutions Apoftoliques pour lire les livres héré-

tiques , quapd on pèche en les lifant j mais auffi il

faut demeurer d'accord qu'on encourt cette cenfure »

fi elle eft prononcée par les Ordonnances particulière»

des t)ioccres.

Il faut aulli demeurer d'accord , qu'un Evcque qui

s'apperçoit que ies Diocéfàins fe corrompent par la

ledlure d'un livre
,
peut la leur interdire fur peine

d'excommunication , a encourir par le feul fait ; 8C

on doit tenir pour certain , que fi le Pape , en condam-
nant quelque Propolition d'un livre , avoir détendu

de le garder ou de le lire , fur peine d'une telle cen-

fure , & que fa Bulle eût été reçue dans le Royaume ,

ceux qui retiendroient ou liroient le livre fans permi&î

iion , encourroicnt ia cenfure.
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Les Evèques de France font en droites en poffeflioii

de donner la permiflion de lire les livres défendus

,

comme a remar-^ué M. de Sainte-Beuve dans le troi-

Ceme tome de Tes Réfolutions.

C'eft le fentiment le plus commun parmi les Doc-
teurs de la Faculté de Théologie de Paris ,

qu'en France

où rinquifition n'eft point établie , les Docteurs en

Théologie ont de droit la perraiflîon de lire les livres

défendus j car étant infbitués non - feulement pour

expliquer les Ecritures Saintes , & enfeigner la Doc-
trine de l'Eglife , mais aufli pour en défendre la vérité

contre tous ceux qui l'impugnent , & réfuter leurs

erreurs qui s'élèvent contre la Foi 5 étant de plus en

poiTeiTion de porter un Jugement dccflrinal des livras

"& d'y donner leur approbation, il leur faut lire toutes

fortes de livres , autrement ils ne pourroient fatisfaire

à leurs devoirs : ils font donc cenfés avoir la permiluoa

de les lire.

Ce qui eft rapporté de Denis , Evêque d'Akxandrie ,

par Eufebe , dans le liv. 7. de THiftcire Ecclcfiaftique

au chap. 6. félon la veriîon de Chrillopiiorfon , pour-

roit fervir à appuyer ce raifonnemenr. Eufebe dit

que ce grand Evéque , ayant été averti par un de

'(es Prêtres de s'abftenir de la ledlure des livres des

Hérétiques , à laquelle il fè doimoit fréquemment

,

eut une vilîon , & entendit une voix du Ciel qui

l'exhortoit de continuer , parce qu'il étoit ferme dans

la Foi , & qu'il avoit été appelle pour confondre les

Hérétiques (/}.

Ceux qui ont la permifïîon de lire les livres défen-

dus , s'ils voyent que leur foi (bit ébranlée par les

doutes que cette Isdure fait naître dans leurs elprits

,

(/) At cî'.m quidam ex nu-
méro Prcsbytcrorum me ve-

taretdeterreierqueà legendo,

ne turpi pravitatis ôc pervcrfae

€orum doftrinx coeno conta-

winarer, meam eniin mentem
corum labe poliui ali'cruit

,

cùmquc vera ineo quidem ju-

dicio, diceret , vifio quxdam
^iiiuâ ad me diiiUna xr.c

confîrmavit ; & vox ad auies

ciapla, ir.anifcftè pixcepit ad

hu;ic modum : Orcneslibros

ouos fumis in manus , evolvc

ledulo 5 nam fatis habcs vi-

rium 5c firmitatis ad quxquc
îùm convincenda, lùm explo-

landa ; atque hxc caufa erât y

cur initio ad Fidem Chiiûi

vocaïus fuciis.
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fur les CommAtidemens de Dieu, Cf^

fi qu'ainfi ils foient cxpofcs au péril de* k perdre , ne

cuvent (ans péché continuer de les lire , fous prétexte

c la permiffion qui leur a été accordée. Ils doivent

aufîi prendre les précautions néceffaires pour empêcher

que les livres de cette nature , ou oui renferment

quelque danger de fédu(flion , ne paflent après leur

mort en des mains moins fures. Ces précautions ne
font que trop Gauvent réçrligées , & on voit alors ces

Ibrtes d*ouvrac;es expolcs publiquement en vente ,

livrés fans dilccrnemcnt au plus offrant, & rentrée

dans le commerce public , au grand préjudice de la

Religion & des mœurs. Cet objet eft de la plus

grande importance ; c'ert , durant fa vie , fe rendre

coupable du péché de fcandale en matière très-grave,

quoiqu'il n'ait Ion effet qu'après la mort. Elle peut

furprendre , Se quelle excule apporter au Tribunal de

Jel'us -Chriil
, qui nous a fouvcnt avertis par lui-

même , & continue de le faire par de fréquens exem-
ple*; , d'être Cvintinuellemént fur nos gardes pour n être

point furpris ?

Les Pafteurs doivent auflT prendre toutes les pré*

cautions poflibles pour empêcher la lecture des livres

impics & les entretiens trop libres fur les matières de

la Foi & de la Relicrion
, qui ne font que trop fréquens

dans notre flecle ; car plufîeurs libertins fe font un
plaiiir de faire de mauvaifes plaifanteries fur les cho-

fês faintes , fe moquant des cérémonies de l'EajlKe &z

des Minières des Autek , fe jouant des Loix divines

& eccléliaftiques , employant les paroles de la làintc

Ecriture pour foutenir leurs railleries. On voit ordi-

nairement que ces perfonnes tombent peu à peu dans

l'infcnfibilité , & qu'à la fin ils n'ont plus de Religion.

Ceux même qui les écoutent avec plaifir , tombent
infenfiblementdans ce malheur. Le Concile de Trente

,

dans la Seflion 4. à la fin , a tâché de réprimer cette

témérité , en condamnant l'abus des paroles de la

iàinte Ecriture , & enjoignant aux Evéques de punir

ceux qui en feroient coupables.

Ennn nous remarquerons qu'on pèche contre la

Foi , quand on croit que tout homme peut être fauv4

-de quelque fede qu'il foit , pourvu qu'il croie m>
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pîeu 5 êc qu'il vive moralement bien , obfervant les

jn:éceptes de la Loi naturelle.

On peut au (11 pécher contre la Foi par excès , en

-croyant qu'une opirûcn eft un dogme de Toi , laquelle

jie l'eft véritablement pas , & taxant d'Héréticjuei

ÇQ'us. (jui font dans un fens contraire.
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RESULTAT
DES

CONFÉRENCES
SUR

LESCOMMANDEMENSDE DIEU.
Tenues au mois de Juin 17 13.

i <

PREMIERE QUESTION.
Oucfl-ce que rEfp/rarice ? Sommes-n'^us obligeas

de produire dss Actes d'Efperance , C^ eri

quel temps ?

Jl Ar le mot d'Efperance , on entend cjuelcjuefeis le

chofe même c|j'on clperc , c'eft en ce fens que {aine

Paul dit dans le z. chap. de TEpître à Tite , Ex-
pcciantes beatam fpem. Quelquefois on entend la caufe

qui nous fait le bien que nous defîrons ; c'ell ainfi

que nous difons à Dieu qu'il eft notre Elpcrance : QiiO"

niani fit es , Domine y fpes mea , Pf. 90. £t parce que
la lainte Vierge nous obtient par fbn interceîlion le

fecoursduCiel , nous rappell..n.;n./treErpcrance: Vita^

dulcedo y & fpes nojlra. Parie zcvmç d'Efperance y nous
prétendons ici fî^nifier une vertu iurnaturelle & les

ades qu'elle produit. L'Apotre l'emploie en ce fens

dans la première Epître aux Corinthiens , chap. ij^

f^unc aute'in manent fidcs , Spes , Chantas,
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L'Efpérance eft une vertu tncologale infufè , par

laquelle nous attendons avec confiance & certitude

,

par le fecours de Dieu , la béatitude éternelle , &:

les moyens pour y parvenir.

En difant que l'Efpérance eft une vertu infufe , on
veut marquer qu'elle eft une habitude ftirnaturelle

que nous ne pouvons avoir de nous-mêmes ; c'eft Dieu
qui la répand dans nos araes. Aufti faint Paul dans le

ch. 15. de l'Epitre aux Romains, l'appelle le Dieu

d'Efpérance ,
qui nous comble de paix & de joie dans

notre Foi , afin que notre Efpcrance croire toujours

de plus en plus par la vertu & la puilfance du S.

Efprit (a). Et c'eft de Dieu que nous vient toute

fra:e excellente & tout don parfait , comme le dit S.

_ acques dans le premi'îr ch. de Ton Epitre : Omne
datwn optimum & omne donum perfeclum defurfum ejl

dcfcendens à Pâtre lumimtm.
On la nomme Théologale ,

parce qu'elle a pour

objet Dieu même
, qu'elle regarde comme notre fin

dernière
, qui doit faire notre bonlieur éternel , &

comme la caufe efficiente de notre falut , que nous
«e pouvons opérer fans le fecours de fa grâce.

Par l'Efpérance , nous attendons la béatitude éter-

nelle i car l'acle propre de l'Elpérance eft un defir

efficace d'obtenir la béatitude que nous concevons çrre

un bien difficile à avoir , auquel cependant nous

pouvons arriver ; car il eft certain , comme remarque

iàint Thomas dans la i. i. q, 40. art. i
, qu'on n'ef-

pere point ce qu'on ju^e ne pouvoir acquérir fb)^.

Par l'Efpérance , nous attendons la béatitude avec

^nfiance & certitude ; car , félon le langage de faint

Paul dans le chap. 6. de l'Epitre aux Hzbreax , c'eft

une ancre qui nous retient attachés aux promelEes de

Dieu dans les tentations de cette vie (t).

Nous attendons aulEi les moyens néceffaires pour

parvenir à la vie éternelle , parce que , comme dit le

(a) Dcus autem fpei repleat

Tos omni gaudio 6c pacc in

credendo , ut abundetis infp«
& virtute Spiritûs Sanfti.

^^yNuilusiDOTCtuiadid^uod

xflimat împofTîbile adipifci.

(c) Ccnfugimus ad tenen-

dam propofitam fpem
,
quam

ûcut anchoram habemus ani-

m« mtam ac fiimam.
même
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Idcme Apôtre chap. 6. de l'Epîtrc aux Romains , Iz

ie cternelle e(t une grâce & un don de Dieu. Gratia.

Dci vita itterna , & que fi'lon lui dans le 3. cliap. de

la 1. aux Corinthiens , nous ne fommcs pas capables

de former aucune bonne penfce , comme de nous-

mêmes , mais cVft Dieu qui nous en rend capables »

û nous croyions pouvoir obtenir la béatitude par no5

propres forces fans la grâce , ou fans faire de bonnes

oeuvres , notre efpcrance feroit vaine , & ne feroit

qu'une pure préibmption. Il faut donc attendre de

Dieu les moyens nécelfaircs pour arriver à la vie éter-

nelle , c*cft-à-dire , les î^raccs qui nous font données

par Jefus-Chrifl pour être juflcs en la préience de

Dieu , & pour faire de bonnes œuvres -, car il faut

tujn notre coopération pour mériter la vie éternelle.

Par rtl'pérancc , nous pouvons même attendre de
Dieu les biens temporels , comme des moyens qui

peuvent fervir à nous faire arriver à la béatitude j car

nous pouvons efpérer de Dieu tout ce que nous lui

demandons dans la prière que notre Sauveur nous a,

enfèignse , & c'ell Dieu qui donne ces biens ; mai?
nous ne devons ni les fouhaiter , ni les demander que
par rapport au falut , c'eft-à-dire , autant que Dieu
juge qu'ils peuvent nous y être profitables.

Nous avons dit que nous attendons la vie éternelle

par le fccours de Dieu , car il n'efl pas poflîble d'f
parvenir par les feules forces de la nature i c'cfl pour-
quoi on dit mieux , nous attendons la vie éternelle »

qu'on ne dit nous l'^fpérons ; parce que , comme re-

marque faint Thomas dans la i, 1. q. 40. art. 1. dans
la réponle à la première objection. Qiiod aliquis fperat
per propruiin virtuteni adipi/ci , non dicitur expeciare >

fed fperare tantiim ; fed propriè dicitur expeciare ,

quod fperat ex aiixilio virtutis aliéna.

L'Lîpérance a donc pour objet propre 8c principal

la béatitude éternelle , qui confifle à polféder Dieu,
Les autres biens fpirituels , & même les temporels ,

en tant qu'ils nous font utiles pour le falut , font fba
objet moins principal.

Q.ioi-;ue l'Efpérance ait toujours le même objet ,

elle n'efl pas la même en tous les Chrétiens. Elle ç^
Toim 1,(1) D
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accompagnée de la Charité dans les uns , elle en el%

feparée dans les autres. Qiiand l'Efpérance eft féparée

de l'amour de Dieu , elle eft morte , imparfaite , in-

forme , infuififante , & elle n'agit que rarement. Elle

en eft empêchée , tantôt par les reproches de la mau-
Taile confdence. Ille fperat , dit faint Aaguftin fur le

Pfeaume 3 i , qui bonam confcientiani gerit ; qiiem vero

pimgit mala confckntia , retrahit fe à fpe ; tantôt par

Ja cupidité qui nous tient attachés aux biens de la terre,

& nous fait oublier ceux d.i Ciel , lefquels nous n'ef-

pérons point fî nous ne les déilrons ardemment ; mais
comment les d^lîre-t-on (i on ne les aime pas ? Si l'Ef-

pérance agit quelquefois fans la charité , fes œuvres
quoique furnaturellcs , ne font que des difp.ofitions à

la juftification, Scelles ne peuvent mériter la vie éter-

nelle. Quand l'Efpérance eft accompagnée de l'amour

de Dieu , c'eft une efperance vive , c'eft l'efpérance des

bons Chrétiens , félon ce que dit S. Pierre danc fà

I. Epitre , chap. i. BenediÛns Deus & Pater Domini
nojlri Jefii-Chrijîi ,

qui fecundii.n mifericordiam fiiam

înagnam regeneYavit nos injpein vivam. Cette Eipérancc

nous établit dans une confiance qui n'eft point trom-

peufe. S. Paul nous l'alfure dans le chap. 5. de l'Epitrc

aux Romains (d). Car quand notre cœur ne nous con-

damne point , nous avons de l'afl'urance devant Dieu (e).

Il n'y a que les Hérétiques qui confondent la Foi

avec l'Elpérance. L'Apôtre, dans le 13. chap. delà
première Epitre aux Corinthiens , les diftingue trop

clairement, pour qu'il refte le moindre doute fjr cela.

Nunc aute^n manent Fides , Spes , Charitas , tria hiXc,

Il met non-feulement une difFécence entre la Foi

,

l'Efpérance & la Charité , m îs même une oppofition

relative, quand il ajoute : Major autem hora-n ejl Cha-

ritas ; il ne regardoit donc pas la Foi , l'Eî'pérance &
la Charité comme une même vertu ; car on ne peut

pas dire qu'une chofe (bit plus grande par rapport à

foi-mème , mais bien par rapport à une aatre.

Quand nous avons dit que Tr-lpérance nous fai

(rf) Spcsnutem non confun-' (<r) Sicornoftrum nonrepre"

dit ,
quta Charitas Dci dififuùjhenderit nos, fiduciam habc

cil in coidibu« noUiis. imus ad Dcura. i. Jean, j.
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Attend-c la bcacitude avec contiancc &: certitude , nous

n'avons {>;« ;:.icnda dire qu'elle ne fût point mèlce

de crainte. i.Lljcrance eft certaine d'elle-même, parce

qu'elle eft tondce fur la promcile de Dieu ,
qui ne

peut nous tromper , & mui ne le veut point j lar la

toute-puillance , fur la bonté , fur fa milêricorde :

c'cil pour cela que laint Paul dit dans la i. Epître à

Timothée , chap., i ,
qu'il lavoit qui étoit celui a

qui il avoit confié Ion dépôt , & qu'il le croy.iic a/Fez

puillant pour le lui garder if). Ainfi l'Lrpcrance fuppofc

dans notre el'prit une convidion caufée par la Foi ,

qui nous allure que Dieu ell une iburce inépuilablc

de bonté , qu'il eft tout-puilTant , & qu'il nous a pro-

mis la béatitude éternelle , à laquelle il nous con-

duira , lî nous Ibnimes fidelles à fa grâce , comme le

Concile de Trente l'enfeigne dans le 13. chap. de la

SclF. ^. (g). M^is cela n'empcche pas qaerEfpcrance ne

joit incertaine à notre écard , & vnu'elle ne doive être

mclee de cramte , parce que nous pouvons a tout

moment manquer à ce que Dieu demande de nous ,

pour arriver à l'criet de Tes promelFes , &: que nul ne

{ait s'il eft digne d'amour ou de haine , & s'il perlë-

vé:era julqu'à la fin Qi). Ceft pourquoi le Concile de

Trente ajoute à ce que nous en venons de rapporter >

ces paroles de (aint Paul dans la première Epîrre aux:

Corinthiens , chap. i. Qiie celui qui croit être ferme »

prenne bieng.irde cane pas tomber (/). Car nous avons

-tout fujct d'appréhender que nous n'empêchions par

notre faute
, que les promcires de Dieu ne s'adcomplif-

fent en notre faveur -, c'eft pour cela même que S. Paul

nous avertit de travailler à notre falut avec crainte &
tremblement (fc). C'eft être téméraire que de lé flatter

qu'on obtiendra certainement le làlut , mais il faut

croire que Dieu nous le peut donner , & que même il

(/) Scio cui credidi , ôc cer-| {h) Ncfcit homo, utrîim ama-
tus fum quia potcns eft dcpo-' re an oJio dignus iu. Eccl. v
iîtuni metiin Icrvare

(g) Dcus cnim nifi ipfi ho-
mincs illius gratis dcfucrint,
ficut CQcpit opus bonum, ita

f «rficict.

(/) Qiii fc cxiftimat ftare,

videat ne cadat.

(/:) Cum timoré Se tremorfr
vcÀram falutcm opeiaiiUBÏ.

Ad Philiyp. 2.

Dij
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veut le donner à tous ceux qui feront avec le fecouf^

de fa grâce , ce qui eft nécefTaire pour l'obtenir ^ il

faut aulTi avoir la confiance
, que nous ferons de ce

nombre , en cbfervant les Commandemens de Dieu,
Cette confiance n'exclut pas toute crainte , elle n'ex-

clut que le défefpoir -, &: la crainte ne détruit pas la

confiance en Dieu , puifque , félon le Prophète , ceux
qui craignent le Seigneur , ont mis au Seigneur leur

efpérance (/).

Nous devons mettre notre efpérance en Dieu , &î

non en autre chofe. Celui qui elpere en Dieu , n'eft

Jamais confondu (m). Dieu feul peut nous rendre heu-

reux , puifqu'il eft feul tout-puillant & infiniment bon :

tout autre appui eft un appui fragile & trompeur (n).

Maudit eft l'homme qui met ia confiance en autre

chofe , & heureux eft celui qui met fa confiance au

Seigneur i le Seigneur fera fbn libérateur (o).

Quoique nous devions efpérer en Dieu comme en

la première & principale caufe de notre béatitude ,

nous pouvons efpérer en quelques créatures , parce

qu elles contribuent en quelque m?.niere à nous obte-

nir de Dieu cette béatitude i c'eft pourcuoi nous nous

adreilbns aux Saints , pour obtenir de Dieu les grâces

qui nous iont néceflaires. Licet aiitem fperare , dit S.

Thomas dans la i. i. q. 17. art. 4. de aliqiio homine

vel de cliqua creatura , Jîcut de agente fecundario i>

injlrumentali per qiiod aliqiiis adjuvatur ad qucecumque

hona confequenda in heatitudinem ordinata ; & hoc

modo ad Sanclos convertimur , & ab hominibus etiam

cliqua petimiis.

Il eft nécelfaire de nécelTîté de moyen & de pré-

cepte aux adultes , de produire des acles intérieurs

(/; Qui timent Dominum ,

fperaveruntin Domino. P/û/.

m.
(m) Deus meus, in te con-

fido , non erubefcam.... Uni-
vcrll qui fuftinent te, ncn con-

funden.ur. Pfr.l. 24. Scitote

quia nuUusfperavit in Domi-
no, &confurus eu. Ecdi. z.

(n) Soniun eu fpexaie in

Domino, quàm confidcre in

hoirine. Pful. 117. Nolitc

confidere in Principibus, in

filiis hominum , in quihus

non eu laïus. Pfal. 14s.

(0) Malediftus hc mo qi'i con-

fîdit in homine. . . Benf diftus

virquicorfidit n Domino. Je-

rem.ij. Quonicniin me fpera-

vit, iibeiabo cuin, Pfalm. 5«,
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^T.fpt'rancc dans le cours de leur vie pour«trc fauves.

Que rEfpérance foit un moyen abfolument nccclTairc

pour erre lauvc , on peut en apporrer pour preuve ,

ce c]ue nous avons dit de la nccellitc de la Foi. Auili

l'Ecriture -Sainte , c]uand elle parle de la Foi & de Tes

effets , a coutume de joindre l'Elpôrance à la Foi , &
d'en parlerde la même manière. Il y a une 11 grajide

liailon entre ces deux vertus , que tout ce cjue l'une

croit devoir arriver , l'autre l'attend, comme dit faint

Bernard dans le fermon 10. fur le Pie.iume 9. (p).

Comme Dieu ne veut pas (auver les adultes , fans

t]u'ils coopèrent par leur volonté à leur falut , il leur

efl ncceffaire , fuivant la doclrine du Concile de

Trente , dans le chap. 6. de la Seif. 6. de produire des

ades d'Efpcrance pour (e difpofer à la juftification.

Inutilement l'homme croiroit cuil y a un Dieu ,
qu'il

cil rempli de milëricorde , qu'il pardonne les fautes a

ceux qui s'en repentent , & qu'il récompenfe cear

qui le cherchent , s'il u'efpéroit obtenir de Dieu ces

faveurs •, en les efpérant avec confia:-»ce , il obtient

Je pardon de les fautes , eniin il obrient la vie éter-

nelle. Ceft pour cela que S. Paul dit que nous fonunes

fauves par rEfpérance {q).

Nous concluons de-là qu'il eft néceflaire de néceffité

de moyen , à ceux qui ont l'ufage de la raifon , de

produire des ades d'Efpcrance pour être fauves , &
par conféquent , cela leur eft aufll nécelfaire de né-

cefïlté de précepte divin. Ce précepte nous oblige de

mettre notre confiance en Dieu , d'attendre de lui le

pardon de nos péchés , la béatitude éternelle & les

moyens pour y parvenir -, cette obligation nous eft

marquée en tant d'endroits de l'Ancien & du Nou-
veau Teftament

, qu'il feroit fort difficile de les ra-

maffer tous ensemble , comme a remarque S. Auguftin

dans le traité 83. fur l'Evangile de faint Jean (r).

(p) Gcrmana Fidci Spcique
cognatio eft , ut quod illa fu-

turum crédit, hïc libi incipiat

fpcrare fututum . . , Dicii Fi-

des : parata (unt magna , &c

delibus fuis. Dicitfpes; illa

milii fcrvantur.

(q) Spc falvi fafti fumus.

Ad Rom. 8.

(r) De Fidc nobis quam
iac;(Cogitabiiia bona a Deo fi- miilta mandata func ,

q^uà^

K)iij
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Nous nous contenterons de rapporter quelques paf-

fàges où ce p-écepte paraît plus clairement exprimé.

Sacrificatd facrificium juJUth^ , & fperate in Domino.

Pfal. 4. Spera in Domino , & fac bonitatem, Pial. 3^.

Sperate in eo omnis congregatio populi. Plal. 61. Di-

rige \iam tuam j & fpcra in illum ... Qui timetis Dc-
minum , fperate in illum. Eccli. 1. Spera in Deo tuo

femper. Ôiée, iz. Teneamus Jpei nojlrœ confejjionem

indedinahilem. Heb. lo. Sperate in eam qux \obis

offertur gratiam. i. Petr, c. i.

Quand, ce Comm.andement ne Ce trouveroit point

tant de fois répété dans les faintes Ecritures , ces pa-

roles', Je fuis h Seigneur votre Dieu , qui fervent

comme de Préface au Décalogue , nous le devroient

faire connoître. Dieu , en nous difant qu'il eft notre

Dieu , nous d:t par ccnféquent qu'il eft notre fbuve-

lain bien , notre unique fin , notre béatitude , qu'il

eft plein de miféricorde & de bonté , & qu'il eft fidelle

dans Tes promeiTes , & par-là il nous oblige de le défi-

ler & de tendre uniquem.ent à lui. Il ne feut donc pas

s'étonner fi le Pape Alexandre VII. & le Clergé de

Jrance ont condamné cette Propofition : Homo nullo

unqUiim \'itœ fuœ tempore tenetur elicere acium Fidei ,

Spei & Charitatis , ex \i prœceptonim divinorumad eas

yirtutes pertinentium^

Ce Comm.andement , en tant qu'il eft affirmatif >

nous oblige à produire des a(fles intérieurs d'Efpé-

rance dans le cours de notre vie , mais non pas en

tout tem.s ou à tout inoment. Il eft même alTez diffi-

cile 4c iiîarquer précifément le tems où ce précepte

îious obli2;e diredement & p^r lui-même.

Les Tliéolof;iens difent communément que nous

fommes obligés de produire des ades intérieurs d'Ef-

pérance.

I. Qiiand nous avons l'ufage parfait de la raifon ,

& que nous fommes fuffifamment inftruits qu'il y a

une béatitude ùirnaturelle oui nous eft préparée.

i. A l'article de la mort i c'eft pourquoi les Paf-

niultadeSpe; QuispotcftcunftacoUigereî Quiscnumcrando

fuifiCcre r
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leurs c]ui afTiftcnt les mourans , ont foin de leurfeirc

roduire des adcs d'tlfcrance de la réfurrejflion de

car chair & de la vie éternelle , à laquelle ils doivent

bientôt palfcr.

3. Qiiand nous (entons de violentes tentations de

dclelpoir, qu'on ne peut vaincre que ucs-ditficilement

iâns faire des adles d'Efpcrance.

C'cfl une illiilîon des Faux-Myftiques , que de croire

que les Chrétiens qui aiment véritablement Dieu , lui

font un facrifice fort agréable , fi lorf'^ue leur falut

leur paroit défefpéré , ils fe déportent de toute efpé-

rance de la vie éternelle par le motif d'un amour pur

& pleinement défintéreHé. Ce fentiment a été con-

damné par Innocent XII. dans la Conftiiution qu'il

fît publier en l'an i6<?i^ , contre le livre intitulé: Ex-
plication des Maximes des Saints ; Conftitution reçue

par les Evéques de France , & enrét;;iftrce au Parle-

ment le 14 du mois d'Août de la même armée , en

conféquence des Lettres-Patentes données par le Roi.

Il y a aufii des occafions où le précepte de l'Efpé-

rance nous oblige indircdlement & par accident ,

comme parlent les Théologiens , c'fcft-à-dire , à rai-

fon de quelqu'autre chofe que nous devons faire. Ces

occafions font :

10. Lorfque nous fommes obligés de nous appro-

cher du facrement de Pénitence j car félon le Concile

de Trente , à l'endroit qu'on vient de citer , rEfpé-

rance eft une difpofition nécefTaire pour obtenir la

juftification ; il ne peut y avoir de véritable péni-

tence fans l'Efpérance. l^emo , dit S. Ambroife au
liv. I, de la Pénitence , chap. i

, potejl benè agere pœni-

tentiam , nifi fperaverit indidgentîam. Un cœur n'eft

point fàlutairement converti , fi au même temps qu'il

eO touché du regret de fes fautes , il n'en attend de

Dieu le pardon , dit S. Fulgcnce dans la lettre 7. au
chap.

5 (s).

io. Lorfque nous fommes obligés de prier ; car en

(s) Salubris converfio du- pcr hoc, fi ex toto corde quif^

plici rationc confiftit , fi ncc o.usm rcnuntiet pcccato fuo ,

pociiiicntia fperantcm , ncc éc toto corde (pcm pona.t

i'pcs dclcrat panitcntçm, ac rcuiiflionis in Deo.

D iv
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Vain nolis demanderions à Dieu ce que nous nefpé

rerions pas obtenir de lui , au lieu que celui qui efperc

au Seigneur , eft environné de fa miféricorde. (t).

3°. Lorfque nous fommes dans l'adverfîté : alors

comme notre Efpérance eft chancelante , & que notre

aifeclicn fe porte aux biens de la terre , notre afflic-

tion ne nailTant fbuvent que du regret que nous avons
de nous voir privés de ces biens, il faut fe fortifier, &
fe conloler par l'attente des biens éternels auxquels

nous devons afpirer , ainfi que S. Paul nous en avertit

dans le 5. & 11. chap. de l'Epitre aux Romains [u).

En ces rencontres on ne commet pas un péché par-

ticulier contre l'Elpérance , fi on manque à produire

un ade formel de cette vertu. Il en eft de l'Elpérance

comm.e de la Foi en certaines occafions ,
que nous

avons marquér's dans la réponfe a la troiiîeme queftion

de la Conférence précédente 5 il fuffit qu'on produife

un a6le d'une autre vertu , dans lequel i'Efpérance fe

trouve en quelque manière renfermée.

Un Chrétien qui eft tant foit peu zélé pour fon

fàlut , n'attend pas à produire des ades d'Efpérance ,

quand il y eft obligé ; il fe regarde fouvent comme un
Voyageur qui doit tendre à une autre Patrie que celle

de ce monde : il fbupire pour les biens ineffables que

Dieu a préparés à fes Elus dans l'autre vie. L'Efpérance

qu'il nourrit dans fbn cœur, de jouir un jour de cette

vie bienheureufe , l'empêche de s'attacher aux biens

de la terre \ elle lui fait mépriler les maux préfens

,

elle le confole dans les afflidions de cette vie , comme
S. Paul nous le fait remarquer dans la première Epître

aux Thelfaloniciens , chap. 4. {x). Cette attente

le foutient également contre l'adveifiré & contre la

profpérité \ rien n'eft donc plus convenable à un

Chrétien , que de demander très-fouvent à Dieu qu'il

augmente fon Efpérance , & d'y travailler de fon

côté , s'entretenant des penfées qui peuvent faire

(f) Sperantemautem in Do-
mino milericordia circumda-

bit. P/u/. 31.

{u/ Gloriamurinfpc gloriae

tem , fed gloriamur in tri-

bulationibus . . . Spe gauden-
tes, intribulatione parientes,

{x) Non contrifteniini ficut

âliomm Pei > non loluin aur ^cstexiquifpemnon habent.



fur Us Comwartftewern ne jv»c«, o.
"aître dans (on cœur le dégoût de la vie prcTcnte àc

l'amour de la vie éternelle ; & rien n'ell plus dange-

reux oue de lailler diminuer Ion Llperance , faute

d'en exercer des ac\es , & de s'occuper des objets qui

la réveillent & l'animent ; ce qui arrive à ceux qui

penlent beaucoup aux biens de la vie préiciue , &c peu

a ceux de l'autre.

II. QUESTION-
^wf/zp/c/^/i peut on commettre contre la vertu

d'Efperance ?

ON pèche contre rEfpcrance, comme contre toutes

les autres vertus , par deux extrémités ; favoir , par

défaut ou par excès. Par le défaut d'Efpcrance , on
tombe dans le defefpoir i & par l'excès , on tombe
ilans la préfompriotu

Le même Commandement qui , comme affirmatif

,

nous ordonne de produire en certains tcms des ad:es

d'Efpéranee , nous défend , comme néG;atif , de nous
lailfer aller , en quelque tems que ce foit , au défef^

poir ou à la préfomption. L'un Se l'auDC de ces pé-

chés > dit S. Auguftin dans le Traité 33. (ur l'Evan-

gile de faint Jean , nous met en danger de nous
perdre dans des occalîons diiférentes , & par des affec-

tions toutes contraires.

Le defefpoir eft une dcfir.nce qu'on a de ne pou-

voir obtenir la vie éternelle , ni les moyens nécellaires

pour y parvenir. On regarde cela comme impo/fible j

d'où il arrive qu'au lieu de faire quelque effort pour
poiféder ces biens , on s'en dégoûte , & on néglige

ce qu'il fout faire pour y parvenir.

La pré/bmption efl une vaine & téméraire attente

de la vie éternelle , & des moye'rfs nccelTaires pour

l'obtenir
, qui n'eft appuyée fur aucun fondement

folide ; car le préfomptueax attend la béatitude , ou
comme une chofe qui lui eft due , ou il l'attend pu-

rement de la miféricorde de Dieu , fans vouloir faira

de bonnes œuvres.

Dy.
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Le defefpoir & la préfomption font quelquefois

accompagnés de penfées contraires à la Toi , comme
lorf^u'on croit qu'il eil; impoflible d'accomplir les

Commandemens de Dieu , ou qu'on doute que TEglife

ait le pouvoir de remettre toutes fortes de péchés ,

ou qu'on juge pouvoir acquérir la vie éternelle par

iès propres mérites , fans le fecours de la Grâce , ou
qu'on s'imagine qu'on peut être fauve par la feule

Toi
, fans faire de bonnes œuvres.

Quelquefois le defefpoir & la préfomption ne

font accompagnés d'aucune penfee contraire à la

Toi ; ce qui arrive aifez ordinairement aux Catho-

liques , lorfqu'ils tombent dans ces péchés par im-
prudence & par témérité , fans former aucun juge-

ment l'péculacif qui foit oppofe à la vérité de la Foi ,

quoique effedivement ils en forment un faux dans

la pratique : comme quand un homme croit que

Dieu ne lui pardonnera pas fes péchés , fans pour

cela croire que Dieu ne puilfe ou ne veuille pas les

pardonner. Ce qu'on peut expliquer par ces paroles de

laint Thomas , dans la i. i. q. lo. art. i. Sicut iile

qui fornicatur eligendo fornicationem ut bonum Jîbi , ut

tiunc habet corruptam œjîinmtionem in yarticulari ;

cîim tamen retineat univerfalem œjîimationem veram

Jecundîim fidem , fcilicet quod fornicatio fit peccatum

mortaU ; & Jîmiliter aliquis retinendo in univerfali

yeram œjîimationem Fidei ,
quod fcilicet ejî ranijjio

peccatonun in Ecckfa -, potêft tamen pati motiim def-

peratîpnis
, quod fcilicet fil i in tali flatu exijîtnti non

Jït fperandum de venia , comiptâ œflimatione ejiis circa

fkiniculare.

On doit déclarer en tonfeiî^on ,
quand le defefpoir

Se la préiomption font accompagnés de penfées con-

traires à la Foi , auxaueilf s on a donné fon confen-

tement ; parce ouVn cette circonftarce ces péchés

détruifenthFoi & l'Efpérance; mais quand ils font fans

ces fortes de péchés , ils n'éteignent que rEfpérance ,

«quoiqu'ils marquent une Foi foible & imparfaite.

Ces deux péchés font de leur nature mortels ,

-parce qu'étant oppofcs à une vertu Théclcgale qui a

. Dieu pour objet , ils nous détournent diredement de



[itr les Cowuhivdcweps de D'eu, 85
DicJ , & c'cfk en cela que confillc principalement la

ma'.ice du pcchc mortel , comme remarque Saint

Th mas , dans l'article 3. de la même qucftion. Ciiift

enim xirtntes Thcologu\g habcant Dciim pro objecio ,

peuata eis oppvfita i^nportant directe & principaliter

averjionem à Dca. In quolibtt aitîeni peccato mortali

principalis ratio mali 6" gravitas cjl ex hoc quod aver-

tit fe à Dco. Ce font même des péchés contre le

Saint-Efprit ,
paifqu'ils font méprifer fon fecours

,
par

le moyen da-jucl nous nous retirons du pcchc , & en

faifons pénitence.

Le défaut du confcntement & la légèreté de la

matière , excufent quel juefois du péché mortel le

defefpoir & la prcfcmption. Il y a pourtant des Théo-

logiens qui e (Hment qu'il n'y a que le défaut de con-

feniement qui puilfc faire que le defefpoir ne fbit que

péclié véniel.

Qiiand ces péchés nous ont une fois détaché de

Dieu , ils nous précipitent dans toutes fortes de dérè-

glement. Sublatâ Spe , dit (aint Thomas dans le

nicme art. irrefrœnatè homines labuntiir in vitia ,
6* à

bonis operibus retrahuntur. L'Apôtre faint Paul le dit

du defefpoir , dans le "ch. 4. de l'Epitre aux Ephéfiens.

Qui defpjrantes , femetiyfos îradiderunt impudicititX ,

in operationem irnmunditiji oninis , in avariîiam. C'eft

pourquoi faint Auguftin fur le Pfcaume 144 , nous

avertit que l'un & l'autre de ces péchés efl fort à

craindre &: fort dangereux (a).

On obtient très-difficilement le pardon du déief-

poir , parce que , dit faint Fu^ence dans ù. feptieme

Lettre , chap. 4 , celui qui tombe dans ce péché, s'op-

pofe lui-même à ce qu'on lui pardonne (b). Ce qui

(a) Et fpes & defperatio
timcnda eft in pcccatis: Vi-

dctcvocem dcrperantisad au-

genda pcccata , ?< videte vo-
ccmfperantis ad augenda pec-

cata , & quoiTiodo utriqiie

voci occurrit providcntia ôc

mifcricordiaDei. Audi vocem
dclpcraniis ; jam damnandus
lum , quare non facio quid

fperantis : mifciicordia Dçi

mafna ert
,
quando me con-

vertero, dimittct mihi omnia;
quaienon facio quidquiJ vo-

lo J Dcfpcrat ut peccet , fperat

ut pcccct. Utrumquemetuen-
dum cft , utrumque pcricu-

lofum.

(b) Sibi remitti non finit

,

qui dcfperando contra fe ijl-

quid voio J Audi ÔC voçcm.dukenu» oûium daufciit,

D vj
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fait dire à Tfîdore de Séville , dans le livre i, de?
Sentences & du Souverain Bien , chap. 14 , cjue

c'eft tomber dans l'enfer , que de défelpérer de fbn
falut {c).

Le Démon a accoutumé de fblliciter les gens de
bien au défefpoir

, parce qu'ils ont plus l'idée de la

grandeur de leurs péchés & de leur foibleife , & il

tente de préfomption les médians , afin d'empêcher
que la crainte ne les falïé (brtir de leur malheureux
ctat, C'eft pourquoi quand des âmes timorées s'accu-

fent en confeffion de s'être lailTées aller au défef-

poir j il ne faut pas toujours juger qu elles aient pour
cela commis des péchés mortels ; il faut examiner fi

les fentimens de défefpoir étoient tout-à-fait volon-

taires ou involontaires. On préfume qu'ils ont été

volontaires
, quand ils ont empêché de faire quelque

bonne œuvre de commandement ou de confeil ; au
contraire , c'eft un figne que le défefpoir n'a pas été

volontaire , quand il n'a pas feit omettre aucune bonne
œuvre.

On pèche par déiefpoir en plufieurs manières.

1". Quand on defefpere de fon falut , comme ïê

croyant du nombre des réprouvés.

1°. Lorfque fe défiant de la miféricorde de Dieu

,

on defefpere d'obtenir le pardon de les péchés , à

caufe de leur nombre ou de leur énormité. On imite

£n cela Caïn , qui répondit au Se-gneur , que fbn

iniquité étoir trop grande pour pouvoir en obtenir le

pardon : on fuit l'exemple de Judas ,
qui , comme

dit S. Léon, dans le Sermon'troi-ieme de la Paliion du
Seigneur , fut le plus méchant &: le plus malheureux

de tous les hommes [d). Ce fut moins le crime qu'avoit

commis ce traître , qui le fit périr
,
que le défef-

poir où il fe laifTa aller. Judam traditorem , dit faint

Auguftin , dans l'f^mélie 17. entre les 50 Homé-
lies , ou Sermon $yd j non tam fcelus quod commijit y

quàm indulgentice defperatio fecit peniths interire.

(c) Defpprare. eftin infer-

jaum dellendere.

(d) Sceleftior omnibus, Ju-

âa , ^ ùifelicioi; e;itiùûi ;

qucm non pœnitenna revo-

cavit ad Dominum , fed dcf-

peutio ua;ùc ad iac^uevim,



fur les Connuandemetu de D'teu, Sf
Les plus criminels & ceux qui mènent la vie la

plus fcandileule , n'ont pas fujct de dcfelpcrcr de

leur falut , car il n'y a rien d'nrjpolliblc à Dieu -, &
il fc plaît quelquefois à verfer plus abondamment Tes

giaces fur ceux qui ont été les plus remplis de péchés,

Se perfuader que la grandeur des péchés pâlies ,

cft une raifon de défelpoir , c'eft aller directement

contre la grandeur de la miféricorde de Dieu &
de J. C. qui a voulu que fa mort fût le remède du
crime des Juifs mêmes qui l'avoient crucifié. Le
plus grand icélérat peut s'alFurer que Dieu ne veut

point la mort de l'impie , mais il veut que l'impie

Te convertilfe ; & en quelque temps qu'il k conver-

tiffe , Ton impiété ne lui nuira point. Dieu nous le

protefte par la bouche du Prophète Ezéchiel , chap,

5^- (')•
, ...

3°. Quand on défefpere de pouvoir le corriger a

«aufe de l'inclination qu'on a au mal , de la force des

mauvaifcs habitudes & de la connoifTance de fa foi-

blefle , ce qui fait qu'on s'endurcit dans le péché ,

comme ceux qui difent dans le chap. i8. de Jérémie.

Defperavimus , pojl coptationes narras ibimus , & unuf--

quique pravitatem cordis fui mali faciemus.

4°. Lorfque , confidcrant la grandeur & l'excellence

de la gloire célefte , & la ballelfe de la nature hu-

maine , on n'ofe afpirer à cette gloire , &: qu'on s'a-

bandonne aux plailirs des fens , ou qu'on demeure
dans l'indolence & dans la nonchalance , fans rien

faire pour arriver à la vie éternelle. Il eft vrai que
la gloire du Ciel eft beaucoup au-delTus des hommes
mortels qui ne font que terre & que cendre ; maiiS

neus devons confidérer que Dieu qui nous l'a pro-

mife , & qui nous a donné un gage de fa prome/Iê

dans la mort de Jefus-Chrift (on fils unique , étant

tout- puilTant
, peut faire d'un homme un Ange,

comme il a fait l'homme de rien , dit S. Auguftin fui

le Pfeaume 148.
(f).

(e) Impictasnonnoccbit ei

in quacumque die coBverfus
fucrit ab irr.pietatc fua.

if) Q.uid fuaaus, ui ibi fimuiJ

Mortalcs, proje^i , abjf ft? ,

terra & cinis. Scd qui pro-

mifit , Omnipotens eft , li ad

HQS attçndamus, (^ui4 fumu5?
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' 5». Lorfqu'à l'occafion de quelque maladie ou de

quelqu'adverfité , on fe délire la mort , ou qu'on fe k
procure , ou qu'on appelle le Démon à ion aide , au

lieu d'avoir recours à Dieu & de mettre fa confiance

en fa bonté \ car nous ne devons pas feulement ef-

pérer le falut éternel de la part de Dieu , mais aufîi

nous devons efpcrer de lui la délivrance de tous les

maux de cette vie. Il a promis qu'il écouteroit ceux

qui crieroient vers lui dans leurs afflictions. Clama-

hit ad me 6* ego exaudiam eum : cum ipfo fwn in

tribulatione , eripiam eum. Pialm, ^o. Ce qui fait

dire à Saint Bernard dans le neuvième Sermon fur

ce Pfeaume. Niimera tribulationes , fecundîim mul-

titudinem earum , confolationes ejus liXtificabunt

unimam tuam , dummodà ad alium non conver-

taris » dumm.odo clames ad eum , dummodà fperes

in eum.

60. Lorfque fe voyant privé des fêcours tem-

porels j on manque de confiance à la providence de

Dieu -, de forte qu'on s'applique avec trop de foin &
d'inquiétude à s'afTiirer les chofes nécefFaires à la vie

dont on a befbin , ou à amafTer des biens tempo-
rels , qu'on défire ainfi avec plus d'ardeur que les

éternels. C'eft ce foin dén\efuré & cette inquiétude

que le Seigneur condamne dans le chap. 6. de faint

Matthieu (g).

Il ne faut pas pour cela fe perfuader qu'il fbit dé-

fendu d'apporter un loin raifonnable & modéré à

fe pourvoir des chofês néoeiïiiies à la vie , & à ac-

quérir des biens de ce monde i ondoit même le faire

pour éviter rcifiveté , 8t ne pas tenter Dieu. Le Sei-

gneur en avertit Adam , en lui difint dans le ch.

3. de la Gencfe , qu'il mangeroit fbn pain à la fueur

Si ad illum , Deus ef^ , Om-'Ieftionîs promlflionis Dei, ta-

niporens cft : non cft faftu-lles arrhas accepimus : tene-

rus Angelum ex homine , mus mortem Chrifti.

quifeci: honi-nem ex nihilo rj (g) Nolite thefauri'are vo-
Aut vero pro mlniino habet] bis thefauros in terra... Quac-
Deus hominem propter quem rite ergb primum Regnum
xnori voluit Ursicum fuum ? Dei, & Juftitiam ejus', &c ha&c

Aucndamus ad judiclum di-ioœiiia adjicîcntur vobis,



fur les Commavdemef^s d^ T)teu. Sr
4c fbn vilàgc. Salonion nous en a Fait fouvenir dan*

le 6. chap. des Proverbes , ijuand il renvoyé le pa-

rellcux à la fourmi , oui ramaile durant Tcté de quoi

(ê nourrir pendant l'hiver.

Enfin on pèche par défefpoir
,
quand on ce/Te de

prier 1« Seigneur , parce qu'on n'obtient pas promp*

tement ce qu'on lui demande , & qu'on croit devoir

être profit \blc au falut. Jefus-Chrift nous enfeic^ne

dans le chap. ii. de S. Luc, qu'il ne taut pas pour

cela (è rebuter de la prière , mais prier avec perfe-

vérance. Si le Seigneur diffère pendant quelque temps

à nous exaucer , il viendra une heure dans laquelle

il nous exaucera (/i). Souvent D'eu ne diffère à nous

accorder ce que nous lui demandons , que pour nous

le donner dans un temps plus favorable. Qiuïdam

enim non negantiir , dit làint Auguftin dans le Traité

loi. fur l'Evangile de S. Jean , fcd ut congruo dentur

tempore , diferuntur.

On pèche contre rEfpcrance par préfomption , en

fe fiant trop dans la miiericorde de Dieu , ou en

foi même. Ce qui arrive :

I. A ceux qui continuent de vivre dans l'habi-

tude du péché , croyant que quelque vie qu'ils mè-
nent , Dieu leur fera la grâce de leur donner du
temps pour fe convertir à la fin de leur vie , & lui

demander pardon de leurs crimes , ou qui , fans

changer de vie , s'imaginent que Icrfqu'ils voudront

,

Dieu leur donnera la grâce de la converfion. C'eft

être bien téméraire de le frer ainfi dans la bonté

de Dieu , & de ne pas craindre d'irriter (a colère ,

qui eft à tout moment prête à éclater contre les

pécheurs qui vivent trancuillement en cette fauffc

confiance , comme l'Ecclcfiaftique nous en avertit ',

ch. 5. (i). Certainement Dieu ne nous laiffc pas vivre

pour nous donner le temps de pécher. Nemini dédit

fpatium peccandi , dit le même Eccléfiaftique dans

Je ch. 15. La mort nous furprend fbuvent au mo-

(/i) Simoramfeccrit, expcc- Dominum , & ne différas d;

ta-cum, quia venions venict

ic non tardabit. Habacuc. 2.

(<) Non tardes converti ad vindiét» difpcidcc te.

die in dicm. Subito cnim v^-

nier ira illius, & in tem^oiic
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jaieiït que nous y penfons le moins , & le Fils de

Dieu vient pour nous juger dans le temps que nous
ne l'attendons point (t). Quoique cette préfbmption

ne fuppofe pas un fentiment hérétique en celui qui

s'y laiile aller , elle eft néanmoins un très-grand

péché,

1, A ceux qui véritablement s'abftiennent de pé-

cher , mais qui s'appuient tellement fur la miféri-

corde de Dieu ou fur les mérites de Jefus-Chrift ,

qu'ils fe flattent d'obtenir le pardon de leurs fautes

& la béatitude éternelle , fans faire pénitence , lans

approcher des Sacremens i en un mot , ians la pra-

tique des moyens auxquels la SagefTe Divine a atta-

ché le falut des hommes , s'imaginant que par de

fimples prières , fans bonnes œuvres , ils s'alfure-

ront ruffiiamment la gloire éternelle. Ceux qui vi-

yent dans cette faufTe 3c téméraire confiance , efpe-

rent en vain pouvoir éviter la condamnation de

Dieu i ils ne mépriferont pas impunément fa pa-

tience : fa juflice leur fera fentir les peines qu'ils

méritent (/;.

On approche fort de l'une & de l'autre de ces

prélx)mprions , lorfque , fous prétexte qu'on fait quel-

ques œuvres qui paroiffent bonnes , comme feroient

des aumônes , 8c qu'on reçoit l'abfolution des Prê-

tres à qui l'on confeffe fes péchés , on efpere ap-

paifer la colère de Dieu , quoiqu'on ne quitte point

a(?kaellement le péché & qu'on continue de vivre

dans le dérèglement : on a jufte fujet de craindre

que ces aumônes Se ces autres bonnes œuvres ne

fbient entièrement inutiles & ne fervent point à ra-

cheter les péchés. Quamlihet largas eleemofynas ali-

quis trihuat , dit S. Eloi , Evéque de Noyon , dans

l'Homélie 6. pour le Jeudi-Saint , fi capitalia crimi-

tiam te adducit : Secundum(fc) Quâ horànon putatis, Fi-

lius Hominis venier. Luc. 12.

(/, Exiftimashoc, ôhomo...
quia tu efFugies judicium Dei.

An divitias bouitatis ejus, &
patientix , & longanimitatis

conrernnisî Ignoias quoniarn

^enigiUus Dii ad fœnitça-

autem duritiam tuani , èc

impoenitens cor , thefaurifas

tibi irarn in die irx & jufli

judicii Dci , qui reddet uni-

cuique fecundùm opeu cjus«

Ad Rçnii 2»



fur les CoMW4fidcffifns df D'ieu. S9
Jia non déclinât , timeo ne jlilsâ temeritatc deceptïu >

& pecimiam perdat , & peccatwn non redimaî.

5. Ceux-Ia font coupaMcs de pr^foniption , c]ui ,

au lieu de s'appuyer fur la toute-puiffance & la mifé-

ricordc de Dieu , croyent que leur fala: eft entière-

ment entre leurs mains , & qu'il ne dépend que de

leur volonté, le pcrfuadant pouvoir faire le bien &
acquérir la béatitude , lâns le (êcours de Dieu & par

leurs propres forces. Ceux-là courent grand rifquc

de perdre la Foi &c rEfpcrance , cette préfbmption

niiflant fouvent d'une idée faufTj qu'ils fe font des

forces de la nature humaine.
On ne peut excufèr de cette forte de préfomption,

ceux qui mettent entièrement leur confiance en eux-

mêmes ou en quelque autre cre-ature , par exemple,
dans leurefprit, dans leurs riche/TiS, dans leur crédit

ou en celui de leurs amis. L'Apoue Saint Paul dans

la Ire. Epitre à Timothée , chap. 6 , lui recommande
de faire connoître ce péché aux perfbnnes riches (m).

Ifaje dans le chap. 31 , prononce un jugement de

condamnation contre ces préfomptueux dans la per-

fônne des Juifs qui defcendoient en Egypte pour f
chercher du fecours (n).

On pèche aulTi par préfom.ption , lorfque dans le»

tentations violentes on néglige d'avoir recours à

Dieu par la prière
, pour lui demander les grâces

néceflaires pour furmonter les tentations & accomplir

fes Commandemens. Souvent la force ne nous man-
que en ces occafions

, que parce que nous ne la de-

mandons pas à Dieu (o). Il ell confiant , félon S,

Auguftin dans le livre du Don de la perfcvérance ,

chap. 6 , qu'il y a des grâces que Dieu ne donne

qu'à ceux qui le prient.

On n'efl pas exempt de préfbmption , lorfque dans

(m) Divitibus hujus fieculil

praccipc non fublimé fapcrc,

neque fpcrarc in inccrto di-

viiiarum, fed in Deo vivo
,

qui pixftât nobis omnia abun-
dè ad fcuendum.

Qi) Vx qui defccndunt iu

iSgyptum ad auxilium in equis

Ipcrantcs , ôc habentcs fidu-

ciam in auadrigis .... 6c non
funt confifi per fan^umlfraëli

& Dominum non rcquificrunt.

( ) Non habctis proptcr

^uod non pofluUtis. JaçQb» 4^
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es befoins temporels , on n'employé que des moyens
humains , & qu'on néglige entièrement d'implorer

le fecours du Ciel. On s'expofe amii à encourir la

malédiâion dont le Seigneur, dans le cKap. 17. de

Jérémie , menace celui qui met /à confiance en

l'Komme , qui fe fait un bras de cbair , & dont le

coeur fe retire du Seigneur (p).

Il eft évident que la préfomption vient de l'or-

gueil dont le cœur eft plein 5 c'eit pourquoi fî on
veut fê préferver de ce péché > il faut fe remplir

l'efprit de ièntimens d'humilité , conlidérant fà baf-

it(Çt y fes infirmités , Tes défauts & la foiblefTe , ne le

glorifiant que dans l'Elpérance de la gloire des Enf;ns

de Dieu (q). Car ii n'y aura d'heureux que ceux dont

le nom da Seigneur a été rEfpéranee , & qui n'ont

pas regardé les vanités & les vaines folies (r).

Comme le dcferpcir naît ordinairem.ent du dégcut

cju'cn a des biens fpirituels , que les Théologiens ap-

pellent Acediam , &c qui n'eft autre choie qu'une

certaine triftefTe
,

qui abat & décourage notre efprit

de la recherche de ces biens , nous les faisant regar-

der comme des chofes trop pénibles : pour éviter de

tomber dans le défelpoir , il faut renoncer à toutes

les affedions terreftres , à l'attache aux biens de ce

monde , & aux plaifirs des lens. Quand nous en

ferons détachés , nous nous porterons avec joie à

défirer les biens fpirituels & éternels j car , comme
remarque lâint Bernard dans le Sermon 5. fur l'Af-

cenfion , il ell confiant que quand notre cœur eft

occupé du défir des biens temporels ou des plaifirs

charnels , celui de Dieu s'éteint bientôt dans notre

ame ; bien loin de fouhaiter d'être délivrés des miferes

de cette vie , & d'afpirer à une autre , on regarde

la terre comme un lieu de félicité, & on n'elpere

point d'autre béatitude.

Saint Auguftin , dans le Sermon 351, ou Homélie

(p) Malediélus homo qui

confidit in homine, & ponit

c'arnem brachium fuum , &:

à Domino recedit coi ejus.

(q) Gloriemui in Spe gloria;

filiorum Dei. Ad Rom. $.

(r) Beatus vir cujus eft no-
menDominiSpes ejus, ôcnoii

refpcxit in vanitatcs vk iftfa-

nias falfas. Pfal, jp.



fur les Comnift*idemeiis de D'eu, çî
17. entre les 50. Homélie^; , nous propofe deux re-

mèdes contre ces deux péchés -, favoir , la péiiitcnce

& la méditation fur l'incertitude de l'heure de U
mort {s). On peut voir ce que ce Père dit dans le

Traité 33. fur S. Jean.

(s) Ne defperando augca-jfperando augeamus > dattts

mus pcccaca , propoHtus cA e(l dics moitis inceitus.

p<rnitcncix potiusi rursùsncj

III. QUESTION.

Qucft ce que la CharUé 1 Dieu nous dt'tl

command/ de l'a'rntr ,
6" comment doit-un

entendre ces paroles :

yous aimerez, le Seigneur votre Dieu de tout

vjtre cœur , &c, ?

J_^A Charité , fîxivant l'idée que les fâintes Ecri-

tures & les faints Pères nous en donnent , efl un
amour par lequel nous aimons Dieu , & le prochain

par rapport à Dieu. Ceft en ce fens que l'Apôtre

S. Paul prend le terme de Charité , quand il dit

que la Charité eft patiente , qu'elle efl douce &
bienfaisante.

Les Théologiens ont coutume de définir la Cha-
rité , une vertu Théologale infufe , qui nous porte

à aimer Dieu pour lui-même par-defTus toutes chofes ,

Se le prochain comme nous - mêmes par rapport à

Dieu.

La Charité efl: une vertu Théologale
,
puifqu'clle

a Dieu pour premier & principal objet. Elle ne s'at-

tache pas feulement à une des perfcd:ions divines ,

mais a Dieu tout entier , le regardant comme \ç

fouverain bien
, qui renferme en foi toutes fortes de

perfedions ; de forte que tous les attributs de Dieu

,

fes décrets , fès commandemens , fes jugemens luii

pLiifent ; ce qui fait dire à l'Epoule des Cantiques >



^1 Conférences d'yinf^ers ,

dans le chap. 5. que Ton bien-aimé eft tout aimable [a).

Cette vertu a cela de commun avec la Toi M
l'E/pérance

, qu'elle eft une habitude infufe. Hxc om-
nia, dit le Concile de Trente , feff. 6. chap. 7 yjimul

ijlfiifa accipit komo per Jej'um Chrijbim , cm inferitur ,

tidem , fpem & Charitatem. La Charité ne s'acquiert

point par des ades d'un amour naturel , c'eft un don
que le S. Efprit répand dans nos cœurs , comme
nous l'apprend l'Apôtre dans le chap. 5. de l'Epître

aux Romains, (b). Cette habitude nous fait produire

des aûes d'amour , qui ne font autre chofe que la

Charité aduelle.

Nous aimons Dieu pour lui-même par la Charité i

nous nous attachons à Dieu, confidéré en lui-même,

& non à caufe nous ; ainfi le motif principal de cet

amour eft la pure gloire de Dieu , en quoi l'amour

<ie Charité diffère de l'amoui d'Efpérance , dont le

motif eft notre félicité que nous attendons de Dieu ;

ce qui rend cet amour mercenaire & intérelfe : c'eft

pourquoi S. Paul dit dans le chap. 13. de la première

aux Corinthiens
,
que la Charité eft plus parîaite que

l'Efpérance. Cependant , quoique nous aimions Dieu
pour notre propre intérêt par l'amour d'efpérance ,

cela n'empêche pas que nous ne l'aimions principale-

ment pour lui-même , & que nous le préférions à
nous-mêmes.

Certainement on peut aimer Dieu & le fèrvir p^r

la pratique de toutes les vertus , en vue de la récom-

penfe. David déclare dans le Pfeaume 118 , qu'il

J'aimoit de cette manière. Inclinavi cor meiim ad
faciendas jujlificationes tuas in ceterniim , propter retri-

hudonem. S. Auguftin étoit bien perfuadé que cet

amour , quoique moins pur , n'étoit nullement blâ-

mable. Ipfa merces tua fiimma , dit ce Père fur le

Pfeaume 134, Deus ipje erit , qiiem gratis diligis >

& fie amare debes , ut ipfum pro mercede defiderare

non defmas , qui Jblus tejaiiet. Le Concile de Trente

dans le 31. Can. felf. 6. a prononcé anatheme con-

(a) Totus dcfidcrabilis Di

]Aâus meus.

(3) Charitas diffiifa eft in cox-

dibusnoftris per Spiritum Sanc-

tum qui datus eô nobiSi



fur les Cowmandemens de Dieu. 05
tre ceux qui fouticndroicnt le connairc (c). Et le Pa-

pe Innocent XII. a condamne la dodrinc des Faux

Mydi^ucs ,
qui difent qu'il y a un état habituel de

pur amour de Dieu
,
qui cil la Charité parfaite , où

l'homme aime Dieu î'eul conltdcrc en lui-même ,

(ans aucun mclan<;e de motif intérelfé , ni d'efpérance

ni de crainte. Cette condamnation eft portée par la

Conflitution de ce Pape, du 11. Mars i6«?9. contre

le livre intitulé : Exyluation des Maximes des Saints ,

fur la vie intérieure , & elle a été reçue par tout le

Clergé de France. Voici la première Proportion,

qui y eft condamnée. Datiir habitualis jlatiis amoris

Dei > qui ejl Charitas pura , & fine ulla admixtione

mntivi proprii intercjje ; neque timor pcanarum , neque

defideriuni remuneraîionum habent ampliîis in eo par^

tem.

Nous ne devons pourtant pas nous propofêr Ii

rccompcnfe pour la hn principale de notre amour ,

de Ibrte que fî nous ne l'avions point en vue , nous

n'aimerions pas Dieu. C'eft en ce (en"^ que S. Ber-

nard dit dans le livre De diligendo Dea , ch. 7. Deum.
amans anima , ilhid

, priïter Dciun , amoris fui prœ*
mium non requirit , aut fi aliud requirit , aliud pro
certo y non Deum dili^it.

A plus forte raifon , nous ne devons pas aimer

Dieu , uniquement à caufe des biens temporels que
nous attendons de lui ; aimer ainli Dieu , oe n'eft

pas l'aimer , c'eft aimer Tes biens , Se ne regarder

Dieu que comme l'inftrunaent néceftaire pour les

avoir (d).

La Charité eft auffi un amour d'amitié , car cet

amour eft rc'ciproque ,
pLiirque Dieu aime ceux qui

l'aiment , & qu'il fe communique à eux , comme
Jefus-Chrift nous le déclare dans le chap. 14. de faint

Jean («). Ce qui fait dire à l'Auteur du Sermon lur

(t) Si quîs dixerir juftificatum

pcccare, dîim intuitu xicrnac

nicrccdis benc operatuc, ana-

thcma fit.

(d) Si idcb colis Deum, quia

dat tibi fmidum , non eum

culturus es
,
quia toUit tibI

funduin. Au^. iu Pfal. 4J.

(e) Qui diligit nie , dilige-

tur à Pâtre raeo , &c ego di-

ligam eum, ôcmanifcAabo ci

meipfum.



^4 Conférences à' Ang^^YS ,

le Baptême de J. C. parmi les Ouvrages de S. Cy-

prien : Qu'il eft jufte, ô Seigneur, de vous aimer,

puifcue vous nous aimez vous-même, nous l'avons ouï

de votre bouche [f) 1

Par la Charité nous aimons Dieu par-deiTus toutes

chofes 5 car elle fait que nous aimons Dieu plus que

nous-mêmes & plus que toutes autres chofes qui foient

dans le monde ; fl bien que comme Dieu a fait toutes

chofes pour lui , nous délirons oue tout tourne à fâ

gloire , nous lui rapportons tout , nous renoncerions

plus volontiers à tout ce eue nous avons de plus

cher au monde
, que de l'offenfer ; nous fouhaitons

que tout le monde l'aime , & nous fouffrcns véritable-

ment quand nous voyons qu'on l'offenfe. La Charitc

ne peut être fans cette di'pclition de cœur. Le Sau-

yeur nous le fait ccnnoître , quand il dit dans le chap.

10. de S. Matthieu : Celui qui aimejon -père ou fa mère

plus que moi , nejl pas digne de moi ; ^ celui qui

aime fon fils ou fi fille plus que moi , nejl pas digns

de moi.

La Charitc nous fait aulli aimer le prochain ; mais

ce n'eft eue par rapport à Dieu que la Charité nous

le fait aimer i fi nous l'aimions pour d'àj très vues &
non par rapport à Dieu , ce ne feroit pas faire un acle

de Charité. S. Grégoire le grand nous en avertit dans

l'Homélie 38. fur les Evangiles. Si quis quemlibcî amat

,

fed propter Deum non aw.at , charitatcm non habet ,

fed habere fe putat.

Par la Charité nous nous aimons aufTi nous-mêmes >

mais ce n'eft que par rapport à Dieu , ne cherchant

notre bonheur qu'en lui , & ne tendant cu'à lui uni-

quement. S'aimer foi-même, c'eft vouloir erre heureux,

& nous ne pouvons l'être qu'en polkdant Dieu ; nous

ne nous aimons donc nous - mêmes comme il faut ,

qu'en nous aimant par rapport à Dieu. L'amour de

nous-mêmes n'eft pas un am.our réglé ,
quand il s'ar-

rête en nous-mêmes , & qu'il ne s'élève pas jufqu'à

Dieu, qui en doit être la véritable fin.

(/) Juftum cft , Domine, ut jminc, ex QIC tuo audiTimu^



fur If s Comm.indemrns de D'*u. 0C>
Saint Augr.i^in , dans le livre i. de la Do<fh:inc

Chrétienne , du j'. 13, nous fait rcmarcjucr qa encore

3u'il y ait c^uatre chofcs que nous devions aimer ,,

ont la premiers cil a.i-dj/Tus de nous , cjji efl Dieu:,

la fccdnde , c'ell nous-mêmes, c*eft-j-dire, notie ame J

la troiheme eft autour de noas , c'eft-à-iire, les créa-,

turcs intelligentes : la c]ai.trieme eft aa-dellbus de
nous , c'eft notre corps , & les êtres privés de railbn ;

néanmoins il n'a point été néceflaire de taire à l'hom-

me aucun commandement pour l'engager à aimer la

féconde &: la quatrième de ces chofes ; car encore que
l'homme s'écarte de la vérité , il n'oublie point a s'ai*

mer , ni à aimer Ton corps (g).

Ce même Père rend une autre railbn dans la let-

tre 51. où expliquant pourquoi J. C. a dit dans le

chap. 11. de S. Matthieu
,
que toute la Loi & les

Prophètes étoient renfermés en deux préceptes , &
qu'il n'a pas dit en trois , puifoue la Loi de Dieu
commande à l'homme d'aimer Dieu , Ibi-mcme &
fbn prochain , c'eft , dit ce Père , parce que nous
ne devons nous aimer que pour Dieu , c'eft-à-dire ^

par l'amour que nous portons à Dieu i s'aimer autre-

ment , c'efl: (e haïr (/i).

Dieu eft toujours le premier & le principal objet

de la Charité. Elle l'aime lui féal pour lui-même ,

p.irce qu'il eft le ibuverain bien , & lui feul lui fait

aimer toute autre chofe par rapport à lui. Chantas ^

dit S. Auguftin dans le livre 5. de la Do(ftririe Chré-

tienne , chap. I D. ejl motus aninii ad frucndiim Deo
propter ipfum , 6f fe atque proximo , propter Deiim. Les

(^)Cîtm quatuor fintdiligen- beat homo diligcre Deum ,

fia ; unum quod fuprà nos eft , & fcipfum, & proximum ; non
altcruin , quod nos fumus ; tamen ex hoc tria prxepta
•.^.. I : \ «il . J».- r.._. . J:n. -/i :_tertium

, quod juxrà nos eft ;

quartum
, quod infia nos eft

de lecundo & quarto nulla

praccepta daiida erant. Quan-
tomlibct eniin homo cxcidat

à veritatc, manet illi dileftio

fui & dile£^io corporis fui.

(/i )Cîimcrg6illâdileâionc,

QuamdivinaLcxijn£crat| de-lodilTe diccndus cÛ*

data funt j nec dicluir. eft in

his tribus > fed in his duobus
prxccptis tota Lex pendei ôc
Propherac... ut intelligerctuc

nullamerfealiam diled^ionem*

quâ quis diligit reipfum , nili

quod diligit Deuiu ; qui enim
aliter fe diligi. , potiùs fç



^^ Conf:renccs d* Angers ,

créatures de quelque nature qu elles fbient , ne foot

qu'un objet fubordonné , puiique la Charité ne les.

aime qu'autant qu'elles ont du rapport a Dieu , 6c

qu'elles peuvent contribuer à fa gloire.

La Charité habituelle eft nécefTaire de néceiïîtc-

de moyen ; car ians elle les hommes ne peuvent

obtenir ni la vie éternelle, ni le pardon de leurs pé-

chés
,
puifque les pèches ne font point remis fans que

Dieu répande la Charité dans les cœurs. La Chanté
habituelle que les enfans ont reçue au Baptême , leur

Tuffit pour entrer dans le Ciel , quand ils meurent avant

Tufage de raifon , de même que la Foi & l'Elpérance

habituelles.

Dieu ne s'eft pas contenté de nous faire connoître

ce qu'il étoit , pour nous engager à l'aimer ; il nous

en a fait un commandement exprés dans le chap. 6.

du Deuréronome. F^ous aimere:(^ le Seigneur votre Dieu

de tout votre cœur , de toute votre ame , & de toutes vos

forces. Ces Commandeniens que je vous donne aujourd'hui

feront gravés dans votre cœur [i). Jelus-Chrift dans le

chap. 11. de S. Matthieu , nous a recommandé l'exé-

cution de ce Commandement, comme étant le pre-

mier & le plus grand de tous ceux que Dieu a fait à

l'homme. Diliges Dominum Deum tuum ex toto corde

tuo , ù in tota anima tua , & in tota mente tua. Hoc ejl

maximum & primum mandatum.

Quoique ce Commandement ne foit pas marqué ex-

prefTement dans le Décalogue, on peut le tirer néan-

moins de ces paroles , je fuis le Seigneur votre Dieu ;

car (î le Seigneur eft notre Dieu, il le faut aimer i il

n'y a pas lieu d'eu douter.

L'homme eft fait pour aimer Dieu , c'eft la fin

de fa nature ; Dieu ne l'a créé que pour cela. Si

l'homme n'aime Dieu , il fera malheureux ; car ion

unique bonheur confifte à aimer Dieu dont il a tout

reçu. Ce qui fait regarder à S. Auguftin avec éton-

nement , le précepte que Dieu a fait aux hommes

(i) Diliges Dominum Deum îtitudine tuâ; eruntque vcrba

tuum ex toto corde tuo, & ex haec
,
qux ego prxcipio tibi

tota anuna tua , ^extotafox-lhodié> in coidc tuo.

\



fur la CommanJamns de Dieu, 9^
Àc l'aimer i car quel bcibin Dieu a-t-il d'ctre aime
<le l'homme î Dieu ne poflede-t-il pas toute forte

de biens par Ton elfencc ? Et qu*e(l-ce c]uc l'homme ,

c]ui n'a rien qu'il n'ait reçu de Dieu? Qu'ell-cc que
je fuis , dit S. Augullin , dans le livre i. de Tes

Confefîîons , au chap. 5. pour que Dieu m'ordonne
de l'aimer , & qu'il le tache contre moi , fi je ne

l'aime (t)?

L'amour de Dieu n'e/l donc pas la matière d'un

purconfeil que Jefus^Chrill ait d,onn<^ aux Chrétiens;

il nous cfl cxprellément commandé ; puifque le Sau-»

veut interro{;é par les Pharisiens ,
quel ctoit le plus

grand Commandement de la Loi du Seigneur, a prcH

tellc hautement que c'ctoit celui que Dieu nous a fait

de l'aimer de tout notre cccur. C'efl à ce précepte que
Ce rapporte toute l'étendue de la Loi , comme au centre

&: à la fource de la pieté chrétienne. Pleni'tudo legis ^

diUclio , dit l'Apotre dans le chap. 13. de l'Epître aui
Romains.

Ces paroles , Vous airnere\ le Seigneur votre Dieu
de tout votre cœiir , de toute votre anie , de toutes vos

forces , de tout votre ej'prit , nous font comprendre »

1°. Qiie nous devons aimer Dieu d'un amour de
préférence a toutes les créatures : ce que les Théo-
logiens appellent aimer Dieu par-deffits toutes chofes

appréciativement ; c'e(l-à-dire
,
que nous d.'vons pré-

férer Dieu à toutes les créatures , de mettre en Dieu
notre ibuverain bien & notre dernière fin. Sum-
mum bonum , dit S. Auguftin dans le livre des Mœurs
de l'Eglifè au chapitre 1 1, quod etiam optimum dicitur^

non modo dilie;endum ejje nemo ambigit , /ed ita dili-

gendum , ut nihil amplixis diligere debeamus y idquejig-

nificatur 6* exprimitur quando diciuni efl , ex totâ

anima -, & ex toto corde ,
6* ex totâ mente. Le Com-

mandement que Dieu nous a fait de l'aimer , nous
obligeant à l'aimer par - deltas toutes chofes , on
^eche mortellement fi on aime quelque créature plus

ou autant que Dieu. L'amour de Dieu doit donc

(fc)Quidtibirumiprcutama-jirarcaris mlhi & min cils în(

tite jubeasànic, &nififaciam|gcntes mifciias ?

Tome /. (i^ E



9^ Confircnces d'Angers
,

attacher Ç\ fortement & (1 pleinement notre volonté

à Dieu
, qu'aucune chofe ne puiife nous en féparer

,

& que nous ne craignions risn tant que de lui dé-

plaire i comme S. Paul le difoit d.-'.ns le chap. 8. de

î'Epître' aux Romains : Je fuis ajfurc que ni la mort ,

ni la vie , ni Us An^-^s , ni Us Principautés , ni Us

Puijfances , ni Us chofcs préfentes , ni Us futures , ni

la violence , ni toute autre créature , ne me pourra ja-

mais féparer de laniour de Dieu.

Si on le plaît en quelque créature que cefbit, autant

qu'en Dieu, c'efl mettre fa dernière fin dans la créa-

ture , c'ell l'aimer au préjudice de Dieu , c'eft la lui

préférer , ou du moins la lui égaler. Certainement cet

amour eil contre l'ordre naturel
,
qui ne permet pas

que l'homme qui eft égal aux créatures intellecluelles

,

& fupérieur aux corporelles , & à qui Dieu a donné la

capacité de jouir de lui , s'attache à autre chofe de

moins qu'à Dieu. L'amour que nous devons à Dieu ,

doit être fort comme la mort , fuivant rexpretllon de

l'ipouiè des Cantiques (/); il doit nous féparer de tout

ce qui n'eil pas Dieu , ou qui n'a pas du rapport à Dieu.

Il ne nous eft pas pennis en aucune partie de notre

vie de jouir d'aucune autre chofè que de Dieu, dit

S. Auguftin dans le livre i. de la Dodrine Chré-

tienne , au chap. ii. Nous fommes obligés , s'il iè

préiente quelqu'autre objet à aimer, de le rapporter

à Dieu , qui eft le feul objet où tout l'eifort de notre

^miour doit tendre (m). Bien plus , fi on veut jouir de

Dieu , il faut fè détacher entièrement de la créature

,

car la moindre attache qu'on y a , eft comme une glu

qui embarraffe l'ame & l'empêche de s'élever vers

Dieu (n).

Il ne nous eft pas commandé d'aimer Dieu autant

(/) Portis ut mors diledio.

Cant. 8.

{m) Cùm autem ait , toto

corde, totâ anima, totà men-
te , nullam vira; noftrz par-

tem rcliquit qux vacare de-

beat , 5c quaft iocum dare

Ut alià ic velic âeii > fcd

quidquidaliuddiligendumve-
nerit in animum, illîic rapia-

tur, quo totus dile^ionis im-
petus currit.

(m) Obligata anima amore
terreno ,

quafi vifcum habet

in pennis , volare non poteft.

Aug»in Pfai. m.

i



fur Us Commandimcns de D'un. ^
i|uîl cit aimable , cela eft impolfiblc à la créature ;

car Dieu étant iiiiinimjnt bon , il cft infiniment ai-

mable , &: la capacité de la créature cft trcs-bornic.

Il ne nous eft pas même commandé d'aimer Dieu par-

deillis loutes cnofes intcndvemcnt , c'c(l-à-dire , avec

le plus grand effort, avec la plus grande ardeur, avec

U plus grande véhémence qu'il ell pollîble d'aimer.

Quoique Dieu mérite d'être aimé de cette manière ,

il cft trop bon pour vouloir caufer tant de peine aux
confciences, qui feroient toujours dans l'inquiétude,

(î elles avoicnt ce fervent degré d'amour. ,Cet amour
ne convient qu'aux bienheureux qui jouiiTcnt de la

préfence de Dieu , & voient fcn eflence à découvert,

Oblervons néanmoins qu'un amour foible , fans zèle

& fans ardeur , ne peut guère être un amour de
préférence à tout , cet amour de tout le cœur qui

nous eft commande. On n'exige pas de la fenfibilité ,

& fur-tout une (enfibilitc fupérieure à toute autre;

mais une préférence réelle de Dieu à tout autre objet,

&: à nos pins chers intérêts , eft abiblument nécer»

faire.

iP, Que nous devons dre/Ter toutes nos intentionc

vers Dieu , foumettre notre entendement à Dieu ,

régler toutes nos inclinations félon Dieu , & obéir

à Dieu en toutes nos adions extérieures. S. Thomas
dins la 1. 1. q. 44. art. 4. entend en ce fens ces pa-

roles : Vous ainiere\ le Seigneur votre Dieu de tout

votre cœur, 6rc. Prxcipitur crgo nabis ut tota intentio

nojlrn feratur in Dcuni
,
quod ejl ex toto corde , & quai

intelleclus nojlcr Jiibdatur Deo, quod ejl ex tota mente

f

& quod appetitus nojler reguletur jecundîun Dcurn ,

quod ejl ex tota anima ; & quod exttrior aclus nojler

obediat Deo , quod ejl ex tota fortitiidine , vel virtutc ,

vel viribus Deum diligere.

Le Commandement d'aimer Dieu pris en ce fens ,

ne s'accomplira dans (à pcrfcdion que dans le Ciel

,

où nous aurons une connoiffance pleine & parfaite

de la bonté infinie de Dieu , & où ch icun aimera
Dieu aânellement fans interruption & autant qu'il

pourra l'aimer LjXela n empêche pourtant pas que dans
«cttc vie mortfirej^^(tf!gj5^Jt9?5'**^igcs de procu-

BIBUOTHECA j.
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rer en nous, tant qu'il nous efl: poillble, l'accroiiTe-

tnent de cet amour & de nous y avancer de plus en

plus : ce que nous ne pouvons faire, Il cet amour n'eft

l'affeclion dominante de notre cœur. Il faut, fuivant

la doctrine de S. François de Sales dans le livre ic. de

l'amour de Dieu
, que l'amour de Dieu prévale fur

toutes les affedions de notre cœur & fur toutes nos

paiïions. Il doit occuper toute notre ame & gouverner

toutes nos puillknces i il doit remplir tout notre efprit

& animer toutes nos penfces 5 il doit régler toutes nos

paroles & toutes nos allions , & employer toutes nos

Forces. Nous devons faire avec amour tout ce que nous

failons (o). En un met, l'amour que nous devons à Dieu
doit le rendre le maître de tout ce que nous fommes.
Dieu ne veut point que notre cœur loit partagé entre

lui & la créature \ il veut le polfeder tout entier.

Quand l'amour de Dieu l'emporte par-delfus toutes

nos afTtclicns , on ne veut que la gloire de Dieu , on
n'agit eue par ce motif, on n'a point d'autre volonté

que la fienne , on ne penfe qu'à lui plaire. Quand le

cœur eft rempli de l'amour de Dieu, on eftconvainca

eue Dieu eft le fouverain bien, que hors de Dieu il né

peut y avoir de bien ; on n'a point d'autres lentmiens

que ceux de Dieu ; on reçoit & on approuve toutes

les vérités qu'il a révélées à ion Eglife , & on s'y fou-

met volontiers. Quand Dieu occupe notre ame, nos

fens font réglés fuivant {à volonté , nos defirs ne ie

portent à rien qui lui puilfe déplaire. Quand l'amour

de Dieu nous fait agir de toure notre force , nous

palTons par-deiTus toutes les difficultés qui (e rencon-

trent à accomplir fès Commandemens ; (i bien que

nous fcuffririons plutôt la mort que de les violer vo-

lontairement. On peut voir ce que S. Bernard dit à ce

fujet dans le Sermon zo. fur les Cantiques.

Quoiqu'on ne puifTe pas obferver ce précepte de

l'amour de Dieu auili parfaitement fur la terre que

ckns le Ciel , il eft pourtant vrai qu'on peut l'obfer-

ver pendant cette vie , comme les autres Comman-
demens de Dieu , & on ne pèche pas , pourvu qu'on

(0) Omnia veftra in chaiitate fiant, z. àd Cor, c, 16^
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ait le défir de plaire à DiCii , & que les puiHancot de

notre amc ne loicnt occupées d'aucun amour illicite >

de lorte qu'on ne penfe & qu'on ne veuille rien qui

foit contraire à l'ainour de Diea. S. Thomas l'enfèi-

gne ainli dans la i. z. q. 14. r.rt. 8. & dans le corps de

lanicle , & fur le livre 3. des Sentences, dift, 17. <{,

3. arr. 4.

Nous dirons ici
,
pour la confolation des âmes ciui

aimenr Dieu
,

qu'elles ne doivent pas fe pcrfuadeE

être lâns amour pour Dica, lorfqu'elics s'apperçoivenc

que lesafFcdions pour les chofès de ce monde font des

imprcflions plus leniibles fur leur cccur que celles:

qu'elles ont pour Dieu. La grande lenfibilitc dans les

affeûions pour les créatures , vient de ce que leur

objet étant fenfible , frappe plus vivement l'imagina-

tion, qu'un objet fpirituel tel que Dieu; mais il fuffit

que limpreflion que l'amour de Dieu fait dans le

cœur (bit la pkis fx^rte ,
quoi^jue moins Tenfible ; &

on doit juger qu'elle e/l la plus forte , quand on elt

inrérieurement dans la difpofiiion de renoncer pour

Dieu à toutes les afïcdiions feniibles , s'il étoit nccef-

faire , quand on s'abiiicnt de toute adion mauvaife par

le déiir de plaire àDieu , quand on eft fbigneux d'éviter

tout ce qui peut diminuer en nous Ton amour, & qu'on

efl prêt d'embra/Ter tous les moyens de fe le conferver,

quand on eft zélé pour l'honneur & la gloire de Dieu ,

& qu'on n eft: point indifférent à ce qui les peut blefTer;

mais (i on mené une vie molle, oilive & délicieufe,

& que le jeu & le divertiiTement en faflent le capital j

fi on ne fbnge qu'au monde , & qu'on penfe rarement

à Dieu j fi on ne s'occupe que des honneurs & des

grandeurs du monde , & qu'on n'en confidere point la

vanité, qu'on ne (ente point en foi d'inclination qui

en retire ; fi on ne fe trouve point porté à s'humilier

,

à aimer les fouffrances , à pratiquer la pénitence , c'eft

une marque trop certaine que l'amour de Dieu n'eft

point dans notre coeur.

30. Qiie nous devons rapporter toutes nos allions a

Dieu. Soit que nous buvions , foit que nous mangions

,

(bit que nous faflions quelque chofe que ce puifîe être,

BOUS devons le faire pour la gloire de Dieu , fuivant

r. iij
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la dodrine de S. Paul dans la première Epîtrc anx Co-
rinthiens, au ch. ic. & dans celle aux Cololfiens, an
ch. 3. Puifquil ne nous eft pas permis d'aimer aucune
créature pour elle-même, il fànt que nous ne Taimions
que par rapport à Dieu : puifque nous fommes , par

notre nature , les ferviteurs & les efclaves de Dieu

,

nous fômmes obligés d'ao-ir pour lui dans tous les

momens de notre vie : puiloue nous appartenons a Dieu
par titre de créature , toutes nos aâ:ions doivent èc-e

a lui : puilque Dieu eft notre dernière fin , nous de-

vons tendre à lui par toutes nos avions , & les lui

rapporter toutes ; ainli que ceux qui ont l'ambition pour
fin , rapportent à leur grandeur toutes leurs allions :

s'ils étudient , s'ils travaillent , s'ils parlent , c'eft par

ce motif", ils ne penfent qu'à cela; c'cft ce qui leur

fait faire choix de leurs emplois j c'eft ce quiies occupe

tous ; c'eft-là la règle par laquelle ils jugent de toutes

chcfes.

Un bon moyen pour rapporter toutes nos 2<5Hons

a Dieu , c'eft de penfèr le matin aux actions qu'on doit

faire k jour, de feire attention à ce que la Loi de Dieu
nous ordoime à leur fujet , de les régler fur cela , &
de former le deflein d'obéir à Dieu en tout , enfuite

fe mettre à exécuter ce qu'on doit faire ; & s'il arrive

e^ae la cupidité nous porte à faire quelque cbofe qui ne

fe rapporte pas à Dieu , renouveller la réfolution qu'on

avoit priie le matin.

Il n'eft pas nécefTaire , pour que toutes nos a<5tions

fbient faites pour Dieu , d'ètis toujours actuellement

occupés de Dieu , & de lui rapporter chaque a<5tion par

un ade formel d'amour. Dieu ne nous a pas;imporé

une obligation fi difficile à obferver. Il fjffit, comme
nous avons dit , que le déllr d'obéir à Dieu ti de lui

plaire , foit virtuellement le principe de nos adions ,

n'ayant point été rétradé par aucun amour qui lui foit

oppolé, de forte que nous agilTions en vertu du déiir

que nous avions formé de plaire à Dieu en tout. Cela

fait que nos penfees , nos paroles , nos adions , font

dans l'ordre , & fe rapportent à Dieu di/edement ou

indiredement,
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IV. QUESTION.

Sommes 'nous obligés de produire des AUes
£Amour de Dieu ? (^uand doit-on Us

produire^ & queb péchés font particulièrement

oppofés à la Charité?

OI on veut parler en termes de l'Ecole, il s'agit >'

dans la première partie de cette Queftion , de fça-

voir fi la Charité aduelle eft nécefTaire de nécefTité de

précepte aux Adultes pour être fauves ; à quoi nous

répondons , cjue ceux qui ont l'uJage de la raifon ,

font obligés , fous peine dépêché mortel , de produire

des aélcs formels d'amour de Dieu , pour obtenir la

vie éternelle. Le Commandement que Dieu nous fait

de l'aimer , nous oblige directement & par lui-mÀne

à produire des Ades. Le Pape Alexandre VU. l'a dé-

claré par fon Décret du 14 Septembre i66^ , dans

lequel il a condamné cette Proportion : Homo nullo

unqihhn vit^ fax tempore tenetiir elicerc aciurn Fideiy

Spci , Charitatis , ex vi prxceptorum ad cas virtiLUS-

pertinentium.

Nous établirons deux Proportions pour foutien de

cette réponfe.

La première eft , que le précepte d'aimer Dieu ,

n'eft pas un précepte général auquel on fatisfafîé en-

tièrement en accomplirtant Icsaatres Commandemens
que Dieu nous a faits i mais un précepte particulier

qui nous impofe une obligation Ipéciaie , différente

de celle des autres Commandemens de Dieu. La Fa-

culté de Théologie de Paris , en l'an 1665. & le Clergé

de France en 1700. nous ont fait connoître que c'étoit-

lA leur fcntiment, quand ils ont condamné cette Pro-

pofition : Pneceptum amoris Dei 6* proximi non ejl

fpcciale , fid générale , cui per aliorum prceceptorufn

adimpletionem fatisfit.

E iv
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II n'y a pas d'apparence de croire que Dieu quia pris

le foin de faire des Loix à l'homme pour régler les opé-

rations de ion ame , les mouvemens de fês fens & les

aftions de (es membres , ne lui en ait pas fait une par-

ticulière pour régler les inclinations de ia volonté , qui

cft la principale faculté de l'ame , & dont les diftérens

amours rendent les hommes bons ou mauvais , ainiî

que remarque S. Auguftin dans la Lettre 155. qui étoit

autrefois la 51. à Macédonius {a).

La féconde Propcfition, qui eft une fuite de la pré-

cédente , c'eft que Dieu , en nous enjoignant de l'aimer

par-delîus toutes chofes , nous a non-feulement com-
mandé de l'aimer d'un amour effedif

,
qui confille à

feire le bien qu'il nous a ordonné , & à s'abftenir du
mal qu'il nous a défendu ; mais qu'il nous a encore

commandé de l'aimer d'un véritable amouiafre(flif,

c'eft-à-dire , de produire des ades formels d'amour

qui nous portent vers lui & nous attachent à lui. La
manière dont ce précepte efl énoncé dans la fainte

Ecriture , nous doit perfuader qu'on ne peut y fatis-

Êiire en demeurant dans un état où l'on fe contente-

roit de n'avoir point de haine pour Dieu 5 mais qu'il

faut néceffairement faire quelquefois des a(5tes inté-

rieurs d'amour de Dieu , fans quoi nous ne pouvons

pas efpérer d'obtenir la vie éternelle. Jefus - Chrift

nous l'a déclaré lui-même en approuvant dans le chap.

10. de S. Luc, la réponfe de ce Dodeur de la Loi,

qui lui avoir avoué que ,
pour pofTéder la vie éternelle

,

il falloir aimer Dieu de tout fon cœur, de toute fon

ame, de toutes fes forces &de tout fon efprit, &que
la Loi l'ordonuoit ainfl. C'ell: pourquoi le Pape Alexan-

dre VIH. par fon Décret du 14. Août i(^^ 3. & le Clergé

de France dans rAiîcmblée de 1700. ont profcrit ,

comme hérétique , cette Propofîtion : Knnc , finzin

ultimwn , hoino non tenetur amure , neque in principio

,

neque in decurfii vitije fuxB mortalis.

Il ne faut pas s'imaginer qu'on faffe de véritables

ades d'amour de Dieu , parce que l'on prononce de

(ci) Mores noftri non ex eo nec faciunt bonos velmalos
quod quifque novit, fed ex eo mores , ni boni vd niali

quoddiligit,dijudicaiifol€iitj amores.
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bouche certaines formules d'adcs qu'on trouve dans

ies Livres de dévotion. Si nous nous contentons de

dire à Dieu i]ue nous l'aimons, (ans l'aimer eftectivc-

mcnt , nous (ommcs des menteurs , comme David le

reproche à plafieurs dans le Piêaume 77. Et dilexerunt

eitm in ore fiio ,
6* linguâ fiui mentit i flint ei.

Ces modèles d'ades d'amour dj Dieu lont vérita-

blement très -utiles i ils fervent beaucoup à exciter

l'amour de Dieu dans les cœurs , quand ils font pro-

nonces avec attention , mais ils ne font par eux-mê-

mes que des penfces d'amour de Dieu , qui nous mon-
trent les motitii dont doit naître cet amour j & (i ces

penlces n'excitent en notre volonté des mouvemens
qui la portent à prendre Dieu pour fon. partage &
pour fa dernière fin , & à s'attacher uniquement à lui

,

ce ne font nullement de véritables acles d'amour de
Dieu , car l'amour de Dieu n'eft pas une penfée de l'el^

prit , mais un mouvement de la volonté , qui veut

jouir de Dieu , Charitatem voco animi motum , ad
fruendum Deo propter ipjlini , dit S. Auguflin darkS le

livre 3. de la Dodiine Chrétienne, chap. 10.

Nous ne fbmmes pas obligés de produire à tout

moment des ades d'amour de Dieu j mais auflî 11 ne
fuffit pas

,
pour accomplir le précepte de l'amour de

Dieu , d'en produire un acte dans la vie , ou tous les

cinq ans , ou quand on a befoin d'être juilifié, & qu'on
ne le peut être par une autre voie , ou feulement à
l'article de la mort. Pour foutenir ce que nous di(bns

ici , c'ell afTez d'alléguer la condamnation que le Pape
Innocent XI. par fon Décret de l'an 1^75, le Clergé

de France dans l'année 1700 , & la Faculté de Paris

en l'an 16^5 , ont fait des quatre Propofitions qui fui-

vent:

An peccet mortaliter , qui aciiim dileclionis Dei yê-
mel tanîîim in vita eliceret ? condcninare non aiidemus,

Probabile ejl y ne fingidis quidam rigorosè quinqucn-»

niis per fe obligare prj-ccptum Charitacis erga Dtwn.
Tune folîitn obligat y quando tenemur jujlificari , 6^

non habenius aliam viam quâ jujlificari po^umus.
Priïceptum amoris Vci per fc tantiini obligat in ûr-*

tii::ulo mortis.
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Ces cenfures nous doivent faire comprendre que
nous fommes obligés , précifément par le Comman-
dement de Dieu , de produire fbuvent dans le cours

de notre vie des a£les de cet amour.

Si quelqu'un vouloit encore douter de cette obliga-

tion , il faudroit
, pour l'en convaincre , lui faiie faire

attention à tout ce que dit Moïie aux Ilraélites de là

part de Dieu , quand il leur annonça le Commande-
ment que le Seigneur leur faifoit de l'aimier de tout

leur cœur, de toute leur ame , & de toutes leurs for-

ces. Il leur dit tout de fuite , ain/î qu'il eft marqué
dans le cKap. 6. du Deutéronome. Ces Commandemens
feront gravés dans votre cœur; Vous les méditerez dans

votre mai/on , dans vos voyages , dans votre fommeil ,

à votre réveil ; Vous les aure^ attachés à vos mains ;

Vous les aure^ toujours devant lesyeux ; Vous les écrire^

fur vos portes. Y a-t-il quelque apparence qu'on eût

recommandé fi fortement un amour qui ne dut être

^u'un amour oifif , & qui ne fe fît fenrir que très-iare-

ment? Nous nous abuferions fi nous croyions que l'a-

mour de Dieu fe pût conierver long-temps dans l'ame

d'un homme qui a l'ufage de la railcn , fans être nourri

& entretenu par des aâ:es formels d amour , qui foieat

capables de réfifter à la cupidité
, qui tend fans cefTe

à fè rendre maîtrefle de notre cœur. Penfbns donc que
tandis que nous fommes dans ce monde , nous fommes
des voyageurs qui marchons dans un lieu d'exil & de

miferes , où nous ne devons point nous arièter, mais
nous hâter d'aller à Dieu , qui eft notre fin unique ,

& en qui feul confifle notre félicité.

Il eft difficile de fixer précifément le temps auquel

le précepte de l'amour de Dieu nous oblige directement

& par lui-même à en faire des aâ:es.

Plufieurs Théologiens eftiment avec S. Thoma^r
^ans la i. i. q. 8p. art. 6. qu'on eft obligée, fous peine

de péché mortel , de faire un a£le d'amour de Dieu ,

aufîi-tôt qu'on a atteint l'ufage de la railbn , & qu'on

eft en état de rapporter avec délibération toutes fes

adions à une fin , car alors on a la liberté néceflàire

pour fe tourner vers Dieu ou vers la créature , & on

eft oblige de fe tourner vers Dieu & de lui rapportai
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tout comme à la Hn dcrnicre. Plufieurs autres Doc-
teurs croient que dans ce crépulcule de la rai Ton , le

maivjue de conncillàiice excuit les enfans de péché
mortel.

Comme les enfans , quand ils commencent à avoir

l'ula^c de la raifon , s'en fervent rarement pour s'ap-

pliquer à Dieu, les pères & les mcres & ceux qui les

conduifent , doivent tâcher , par toutes fortes de
moyens , de leur infpirer , dc> leurs plus tendres an-

nées , des (entimcnsqui les portent à faire ce que Dieu
demande d'eux quand ils ont atteint l'âge de railbn:

s'ils ne veulent pas expoler leur làlut en négligeant

celui de leurs enfans, il faut qu'ils les accoutument à
le fouvenir de Dieu pendant la journée , à l'adorer

plulîeurs fois avec le plus de refped qu'ils peuvent, a
s'oftrir à lui , à le prier de les conferver dans la grâce

qu'ils ont reçue au Baptême -, il faut qu'ils les portent

à faire leurs petits exercices dans la vue de Dieu, & à
s'humilier devant lui pour les fautes qu'ils aurolenc

commifes.

Tous les Do<f\eurs conviennent que nous fbmmes
particulièrement obligés de faire des adles d'amour de
Dieu, lor(que nous Icmmes à l'article de la mort, &
que nous Tentant coupables de péché , nous n'avons

point d'autre moyen pour nous reconciher avec Dieu.

Nous ne craindrons point de dire que nous y fbmmes
même obligés

,
quand nous nous jugerions ianocens ;

nous devons , à lexemplc des Vier^^es fa2;es, qui allu-

mèrent leurs lampes pour aller au-aevant de l'hpoux ,

nous préparer à la jouifl'ance de Dieu par un ardent

amour. Aufll c'eft la coutume générale des Palleurs de
faire taire aux mourans des ades de Foi & d'Efpé-

rance.

II y a d'autres occafîons ou le "précepte de l'amour
de Dieu nous oblige indireélemenr , & à raifon d'au-

tres chofes que nous fommes tenus de faire , ce que les

Théologiens appellent obliger par accident. Ces occa-

sions font :

10. Lori(]ue fe fènrant coupable de quelque péché
mortel , on eft obligé d'adminiltrer un Sacrement fans

pouvoii auparavant recevoir V^bfolution du Prêtre ^

E vj
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parce qu'alors on doit produire un acte de contrition

parfaite , qui renferme virtuellement en foi l'amour
de Dieu.

zo. Dans les tentations prefTantes, où nous devons
a'aindre de perdre la charité ; c'eil pourquoi il faut

nous y enraciner & nous y fonder [h).

3
o. Quand nous avons reçu de Dieu quelque bienfeit

confidérable
, qui eft une marque de fbn amour ; il

faut par reconnoiiTance l'aimer , pour ne pas tomber
dans le pécbë d'ingratitude.

4°. Quand nous venons à la fainte Table , où nous
recevons le précieux gage de Tamour de Jeflis-Chrift

pour nous.

5 ^. Quand nous prions Dieu , ou que nous alfiftons

au Sacrifice de la Meife , de crainte que Dieu ne nous

reproche que nous ne l'honorons que des lèvres , &
que notre cœur eft bien éloigné de lui (c). Pouvons-

nous dire à Dieu que ion Nom (bit fandlifié , que
fbn Royaume arrive

,
que fà volonté fbit faite , fi

nous ne délirons (à gloire plus que toute autre choie i

ce qui eft aimer Dieu véritablement .- On peut voir

fur ce iujet S. Cyprien , dans le livre de l'Orailbn

Dominicale.

Enfin, nous devons produire des aii^es d'amour de

Dieu pour augmenter en nous fbn amour , & nous
avancer dans la juitice ; car l'amour de Dieu ne nous

çil point commandé dans une certaine meiiire. C'eft

pourouoi S. Bernard dit dans le chap. i.du livre de di-

ligendo Dca , que la manière d'aiitier Dieu, eft de l'ai-

xner fans mefure [d). Il ne faut donc pas que nous nous

contentions d'une certaine mielure d'amour , mais il

faut que nous nous efforcions de nous avancer de plus

en plus daiis l'amour de Dieu , chacun iéion nos for-

<;es , comme des voyageurs , dont les uns vont plus

yîte , les autres plus lentement > mais qui avancent

tous vers le terme de le-ir voyage. Le. Concile de

(fc) In Charitatc radicâtiôc" longé eft à me. Mjttk. 15.

fundati. AdEphef.i. (ci) Modusdiligendi Deuni}
(c) Populus hic labiis me fine modo diiigeic,

lionoiat ; COI aucem coiuin
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Trente hous fait remarquer dans lafcfT.é. ch. lo, c]ue

l .Lglife dcinandc à Dieu cet accroillement d'amour

& de julUce, quand elle du le Dimanche xiii. après

la Pentecôte : Da nohis tidni , Spd £r Charitatis

aiigmcnîum.

11 s'enfuit de-là , que romirtion des ades d'amour

de Dieu c(l en divcrlcs rencontres un péché i mais ce

pcchc n'ell pas toujours mortel , il n'eft fouvent que

véniel. Nous ne fommes pas auffi toujours obligés

d'expliquer diredement & exprcllcmcnt ce péché en
Confellion -, il fuflit de le confelFer indiredement en

exprimant les péchés de Commilîion & d'Omiflioa

qui le renferment. Par exemple , ii on s'accufe d'avoir

négligé de prier Dieu , ou de le remercier de (es bien-

faits , ou d'avoir fuccombé à des tentations contre

famour de Dieu , ou d'avoir trop aimé le monde ,

ou de ne s'être occupé entièrement que des chofes du
monde , fans avoir penfé à Dieu. S'acculer de ces fau-

tes , c'eft fe confeffer d'avoir omis d'aimer Dieu ,

& d'avoir négligé les moyens de faire croître cet

amour.

Tout péché eft contraire au commandement de l'a-

mour de Dieu , & en eft un violement
, puiiqu'il n'y a

aucun péché qui le commette fans l'amour de la créa-

ture, & que l'amour de la créature eft contraire à l'a-

mour de Dieu ; il bien que qui aimeroit bien Dieu

,

n'aimeroit aucune créature au préjudice de Dieu. Il

y a pourtant des péchés qui font diredement oppofes a
la Charité , & qui nous font particulièrement défen-

dus par le précepte de la Charité , en tant qu'il effe

négatif. Ces péchés font la haine de Dieu, & le dégoût
des chofès fpirituellcs qu'on nomme communément la

parelfe, & que les Théologiens appellent Acedia.

Haïr Dieu ell un très-grand péché i chacun en eft

pleinement convaincu , mais on n'efl pas affez per-

fuadé que ce péché fbit aufïi commun qu'il eft dans
4e monde , parce qu'on ne fait pas attention qu'en-,

core que l'on ne puiffe haïr Dieu , confidérc en lui-

même comme le fouverain bien , on le hait pourtant

à caufe de fes Jugcmens & de fa Juftice, quand on le

conlidere conin^ vengeur des crimes ; ou comme
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auteur de quelques maux que l'on Ibuffre , ou de quel-

ques peines qu'on craint. Ah aliquibus , dit S. Tho-
mas dans la z. i.q. 34. art. i. Deiis odio haberi potejî ,

in quantum fcilicet apprekenditur peccatorum prohihi-

tor &- pœnarum injiicior. En effet, on reconnoît lou-

vent par expérience que plufîeurs pécheurs coniidérant

que leurs péchés , pour leiv]uels ils ne peuvent conce-

voir d'averfion , déplaifent à Dieu , & qu'il les en
punira , haï'^ent Dieu , puiiqu'ils voudroient qu'il n'y

eûtpoint de Dieu, ou que Dieu ne punît point leurs

péchés. Souvent ces miférables accompagnent de paroles

de murmure ces détellables fentimens ; ils fe plaignent

que Dieu les traite trop féverement, & qu'il leur com-
mande des chofes trop difficiles , & ils rejettent leur

faute fiir Dieu. C'eft de ces fortes de gens dont S. Au-
gulHn dit dans le Traité 9p. fur S. Jean ; Qiie ce font

des miférables ,
qui voulant être méchans , ne veulent

pas qu'il y ait une vérité qui les condamne. Ils ne veu-

lent pas qu'elle foit ce qu'elle efl , au lieu qu'ils de-

"vroient vouloir ne pas être ce qu'ils font (e).

Ce que l'on appelle dégoût des chofes fpirituelles
,

tft proprement une trifteiîe & un dégoût du fervice de

Dieu , qui le font paroître trop pénible
, qui font

qu'on omet fès devoirs envers Dieu , plutôt que de fo

feire violence , qui donnent de l'averfion pour la pa-

role de Dieu ,
qui caufent de la répugnance pour la

piété, qui rendent infupportables les perfonnes qui

travaillent à procurer la gloire de Dieu.

Quand ce dégoût efl coniidérable , il éteint entiè-

rement la Charité , dont le propre eft de nous rendre

fervens & zélés pour le fervice & la gloire de Dieu j

par conféquent , c'eft un péché mortel de fa nature.

Il faut prendre garde que ce dégoût peut n'être que
fenfible, involontaire & feulement dans la partie infé-

rieure de l'homme ; alors il n'eft pas un véritable

péché , mais feulement une fbiblefl'e qui peut être une
occafîon de viéloire te de vertu. Il peut auiîî être'

(è) O miferi homines! quiimali ; notant enira eam effc

film cffievolunt mali, noluntjquod eft, cîim feipfos dcbcant
«flcvci;iutCin;^u%4iimnantiuljioIk i^^ quod funt.
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«lans la partie rupcrieurc de l'amc , & ctrc tout-à-fait

volontaire ; alors s'il domine tellement dans l\ime ,

qu'il ne laifTe aucune affection pour le fervice de Dieu ,

il cft certainement péché mortel ; mais s'il ell peu

conlîdérable , & qu'il caufe feulement une pefanteur

d'efprit , cjui n'empêche pas qu'on ne faite fon devoir,

quoiqu'avec quelque forte de négligence , ce n'eft qu'un

pcche véniel , mais trcs-dmgereux , parcoqu'il conduit

inl'enfiblement à un miférable état.

On pèche aulTi contre le commandement de l'a-

mour de Dieu ,
quand la honte & le refpedl humain

nous empêchent de faire le bien qui eft d'obligation j

c'eft une marque qu'on préfère la créature au Créateur,
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RÉSULTAT
DES

CONFÉRENCES
SUR

LES COMMANDEMENS DE DIEU.

Tenues au mois de Juillet 17 13.

PREMIERE QUESTION.

Quefi'CC que la vertu de Religion , 6^ quels

en font les Acies ?

IL eft conftant que les trois premiers préceptes du
Décalogue regardent particulièrement la vertu de Re-

ligion , & qu'ils nous en ordonnent la pratique : le

premier , en nous enjoiginant la fidélité envers Dieu ,

& nous défendant d'honorer d'autres Dieux que lui j

le fécond , en nous commandant de porter le re/pect

à Ion fàint Nom & à tout ce qui le touche d'unejnaniere

particulière , & nous défendant de commettre aucune
mévérence contre lui , contre (on nom, ou contre les

chofes qui lui font confacrées h le troifieme, en nous
prefcrivant le temps Sz la manière de rendre le culte

qui eft dû à Dieu , & nous défendant de vaquer aux
oeuvres ferviles certains jours de la femaine. Il eft

donc à propos de parler de la vertu de Religion , avant

ïjue d*eût:ei diins k dciail des obligations ^ui nous
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font prefcrites par les trois premiers Commandemens
du Dccalogue.

Soit cju'on tire du verbe Relego , l'origine du mot
Rcligio

y parce qu'on doit lire & relire les chofcs

3ui regardent le culte de Dieu , foit qu'on la rire

u yerbc Religo , parce que la Religion eft un lien

qui nous tient attachés à Dieu , la Religion eft une

vci tu morale , qui nous porte à rendre à Dieu l'hon-

neur & le culte qui lui font dus , comme étant le

premier principe , le Seigneur fouvcrain , & la fin der-

nicre de toutes chofes.

La Religion efl: une vertu morale ,
parce qu'en

nous ponant à faire des a<Stions honnêtes & loua-

bles , elle rend nos moeurs bonnes & réglées : elle

eft une fuite de la venu de juftice. Ce n'eft pas une

vertu Théologique qui ait Dieu pour objet immé-
diat

j Dieu n'en eft proprement que la fin, en tant que

tous les aétes de Religion fe font pour Ton honneur

& pour ià gloire. Son objet propre eft le culte dû à

Dieu qu'elle nous fait lui rendre , comme l'enfeigne

S. Thomas dans la i. i. a. 8i. art. 5. Non-feulement
elle nous fait concevoir une haute eftime de Dieu >

mais elle nous fait encore reconnoitre par différentes

a<^ons l'exccilence de la Majefté divine & fon fou-

verain Domaine , & elle nous fait lui marquer notr«

fôumiflion & notre dépendance.

II y a deux fortes d'ades de Religion , les uns qui

lui font propres , qu'elle produit immédiatement par

elle-même , comme l'adoration & le facrifice : les

aurres que la Religion ne produit pas immédiatement
par elle-même , mais par le moyen des vertus foii-

mi/ès à fôn empire , auxquelles elle fait faire de^ ades
en vue d'honorer Dieu. Les premiers font appelles par

lesThéologiens acius eliciti : on nomme les autres aÈius

irnperati. C'eft en ce fécond fcns que les ades de mi-

féricorde, de tempérance Se de plufieurs autres vertus,

peuvent ( comme l'enfeigne S. Thomas dans h me ne

qucrtion , à l'art, i. dans laréponfe à la i. objcdion )

être appelles des îidjs de Religion. C'eft de-Li que

S, Jacques , au chap. i. de fon Epitre , dit que la Re-

li;^ion &: la pieté pu:c U fan5 tache aux yeux de Dieu,,
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notre Père , confifte à viliter les orphelins & les veuv«
dans leurs affligions , & à fe conferver pur de la cor-^

xuption du fîecle [a).

Les ades propres de la Religion fè divifent en
intérieurs & en extérieurs ; car le culte de Dieu peut

être intérieur & extérieur. Nous pouvons reconnoî-

tre fon excellence & lai protefter notre dépendance
au-dedans de nous-mêmes par des aâ:es purement
de l'efprit , comme font les Anges dans le Ciel , &
les ridelles fur la terre. Nous le pouvons faire auflî

au-dehors par des adions du corps , comme nous le

faifons quan-d nous fléchi/Tons les genoux , ou que
nous nous inclinons pour adorer Dieu. Ceft ce que
nous a voulu faire entendre David dans le Pf. 83.

«}uand il dit eue fon cœur & fa chair faifoient éclater

par des transports de joie le refped & l'amoar qu'ils

avoient pour le Dieu vivant (i>).

Les ades intérieurs .-: la Religion font la Dévotion
& rOraifon.

La Dévotion eft , félon TAuteur du Livre qui a
pour titre : De Spirîtu & anime , parmi les Œuvres
de S. Auguflin , une pieufe & une humble affedicn de

la volonté envers Dieu j humble par îa connoiflance

de notre foibleffe ; pieufe par la considération de la

bonté infinie de Dieu (c). Cette affection fait quo'n

aime à honorer Dieu , qu'on fe porte avec joie à

tout ce qui regarde fon culte
, qu'on a du zèle pour

procurer fa gloire , & qu'on fe confacre avec\plaifîr

a fon fervice. Le Pfalmifte nous le marque dans le

Pfèaume y6. quand il dit que le fouvenir de Dieu
lui donnoit du plaifîr (d).

Les Eccléfiaftiques qui par leur état font dévoués à

Dieu & confacrés à fon fervice , & qui par confe-

quent font obligés d'être plus dévots que les fimples

(<2)Religiomunda&cimma-| (c) Pius & humilis affe(ftus

culata apud Deum ôcPatrem ,'inDeum;humilisex confcien.

hxc eft , vifirare pupillos ôc

viduas in tribularioneeoruin

,

& imma ulatum Te cuftoJire

ab hoc fxculo.

'b) Cor nieuai ^c cjro mea
CJiuiuveiunt in Deum viviim.

tia infîrmitatis propria: 5 plus

ex conliderationc clerrieniire

divins.

(J) Memor fui Dci , & dc-

Icftatus fura.
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Wdelles, doivent fuivre cet exemple du Prophète , ne
pas dire leur Office avec précipitation & par manière

d'acquit , ne pas faire négligemment les Fondons de

leur minirterc , & ne pas s'acquitter avec nonchalance

de leurs obligations.

La dévotion eft un don de Di^u qii'il font demander
^ns la prière, & \ laquelle on doit s'exciter par la

contemplation de l'excellence de Dieu , de fa bonté

infinie , de la foible/Te de notre nature & de nos

propres défauts. David nous apprend au Pf. 38. que

c'efi dans cette méditation qu\: s'allume le feu de la

Charité (e).

L'Orailbn cft une élévation de l'efprit à Dieu ,

par laquelle nous lai demandons les choies qui nous

conviennent. Ejï ajffenfas mentis in Deiim , dit S. Jean
de Damas au liv. 3. de la Foi orthodoxe , ch. 14. ou fî

l'on veut , c'eft un entretien de i'eiprit & du cœur avec

Diea, dans lequel nous lui fàifons connoitre le défir

que nous avorLs d'obtenir de lui quelque choie: Qui

precatitr , cumDeo colloquitiir^ dit S. Chryfoftôme dans

le fécond difcours d^ la Prière. Elle eft fondée fur la

Foi & fur l'efpérance que nous avons en Dieu ; car

,

comme nous enfeigne l'Apôtre , ch. 10. de l'Epitre aux
Romains , on n'invoque point le nom de celui dans

lequel on ne croit pas (f), & Ci nous voulons obtenir

de Dieu ce que nous défirons, il faut, (elon S. Jacques,

chap. I. de fon Epître , le lui demander avec foi lans au-

cun doute, c*eft-à-dire , avec une ferme efpérance (g\
Il eft certain que la prière] eft un ade de Religion ,

puisque, comme remarque S. Thomas, i. 1. q. 83.

art. 3. nous rendons à Dieu, par la prière, l'honneur

& le refpe^ qui lui font dus. En priant Dieu, nous
lui déclarons notre indigence & notre balTefle , nous
avouons notre dépendance , & nous nous foumettons

à lui ; nous reconnoillons fa bonté infinie qui diftri-

bue les biens aux créatures félon fa volonté , & nous

proteftons qu'il eft le maître & l'auteur de tous les

(c) In meditaiionemeâ ex- bunt , in qucm non crcdidc-

ardcfcct ignis. runt ?

(/ ) Qiiomodb crgo invoca- (g) Poftulct auttm in fiiç

ni'iiil hxhtanî.
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biens , nous adreirant à lui pour obtenir tous nos

befbins } c'eft pourquoi David fouhaitoit que le Sei-

gneur regardât fes prières comme un facrifice qu'il

lui olfroic {h),

L'Oraifon eft auiîi un don de Dieu \ l'Ecriture Sainte

nous l'apprend dans le chap. 1 2.. de -Zacharie , où Dieu
promet qu'il répandra fur la Maifon de David & fur

les Habirans de Jéruiàlem un efprit de grâce & de

prières (f) , & encore dans la première Epitre aux Co-

rinthiens , au ch. II. où TApôtre nous afTure que per-

Ibnne ne peut dire, Jeflis Seigneur, que par le Saint-

Eiprit {h). S'entretenir avec Dieu , c'eft quelque chofè

trop au-de/iùs des forces de l'homme pour qu'il le

pui/Te faire fans que fa foiblelfe foit aidée du fecours

de la grâce du Saint-Efprit. Quantum Jït , dit S. Chry-

ibftôme dans le difcours qu'en vient de citer, hominem
in divinum colloquiwn venire j nemo ejîy qui nefciat..>

fieri nullomodo potejl , ut homo fine divini Spiritûs ope

divinam ferat ccnjueîudinem. Dieu donne cette grâce

a tous les hommes , puifqu'il les veut tous fauver j

s'ils ne l'ont pas , c'eft leur piire iàare.

Les a6bes extérieurs de la Religion font, l'adoration >

Iç facrifice , les offrandes , les prières vocales , les

louanges , lesadions de grâces , le vœu & le jurement.

Ces aiûes extérieurs ,_-^our être méritoires devant

Dieu y doivent êtrC accompagnés des aftes intérieurs

qui répondent à ces marques fenfibles de Religion i

car ce font des fîgnes qui doivent l'ervir à élever notre

efprit vers Dieu , pour lui rendre l'hormeur & le ref-

pe(5t qui lui font dus.

(ftjDirigaturoratiomeaficut David , Se fuper habitatores

inccnfum in confpeftu tuo .•; Jerufalem fpiritum Gratias Se

clevâtio manuum mearum fa-iprecum.
ciificium vcfpcrtinum. PfalA (fc) Nemopoteftdicere,Do-
140. 'minus Jefus , nift in Spiritu

(j) Effundam fuperdoœumisanclo.

lîr
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II. QUESTION.
Sommes-nous obliges de prier Dieu ,

6* de qudU
manière devons-nous le prier ?

JL-jA prière cfl , ou intérieure ou extérieure. Ia
prière intérieure

, qu'on nomme ordinairement VO-
raifort mentale , cft celle qu'on fait au fond du cœur ,

fins la produire au-dchors par aucune parole j c'efl

aînfî c]ue Anne , Mcre de Samuel , prioit devant le

Seigneur. Il cfl marqué au chap. i. du liv. i.des Rois
,

qu'elle parloir dans fbn cœur , & que l'on voyoit

feulcmenr remuer Tes lèvres , (ans qu'on entendît

aucune parole (^). David parle de cette prière , lorfqu'il

dit au Pr 18. que Ton cœur méditoit toujours dans U
préfence de Dieu (b).

La prière extérieure ert: celle qui fe manifefte

au - dehors par des paroles , & qu'on nomme par

cette raifon Prière vocale. Il en eft fouvcnt parlé

dans la Sainte-Ecriture. Le Prophète O.ce , chap. 14,

ver/êt 3. la nomme le Sacrifice des lèvres. Jefus-

Chrift nous en a apprii l'ufàge , en composant l'O-

laifon qu'on appelle Dominicale. L'Apotre S. Paul nous

y exhorte fortement. Oîrrons fins cq{(^ , dit-il dans

i'Epîtrc aux Hébreux , chap. 13. par J. C. à Dieu, une

hoilie de louange , c'eft -à-dire , le fruit des lèvres qui

rendent gloire à fon Nom (c). Rcmpliifez-vous du
Saint-Efprit , dit le même Apjtre aux Ephéfiens , chy

5. vous entretenant de Pfcaumes , d'Hymnes & de

Cantiques fpirituels , chantant Se pfalmodiant du
fond de vos cœ.irs à la gloire du Seigneur. Ce qu'il

répète aux Colofllcns , chap. 3.

Il nous eft abfolument ncceffairc de prier Dieu ,

(a) Annaloquebatur in cor-jin confpediu tuo femper.

de fuo, tantùmquc labia illius (c)?ci ipfam crgooft'cramus

tnovebantur , 6c vox pcnitus hoftiatn laudis femper Dco,id
lion audiebatur. e(l , fru£iuni labiorum conû«

(b) Mcditatio coxdis mci ccntium Nomini ejus.
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& de lui demander les chofes dont nous avons befbîn

,

& que nous pouvons efpérer de fâ bonté. Nous n'avons

rien que nous ne recevions de lui. Nous ne pouvons
de nous-mêmes rien faire dans l'ordre du falut, pas

même former une bonne penfée ; tout nous vient de

Dieu par Jefus-Chrift. Non quod fiifficlentes fimus co-

gitare aliquid à nobis quafi à nobis , fed fufficientia

nojlra ex Deo ejî , dit l'Apotre dans la féconde aux Co-
rinthiens 5 ch. 3. Ceft ce befoin du fecours de Dieu,
& cette indigence

,
qui portoient David à conjurer le

Seigneur de l'ailifter. Pour moi , difoit-il
, je fuis pauvre

& mi/érable j aJfifte\-moi y ô mon Dieu (d) !

Si Dieu communique quelques grâces fans qu'on les

lui ait demandées , il y en a beaucoup que Dieu n'ac-

corde qu'à ceux qui les lui demandent , comme font

l'augmentation de la grâce landiHante , le don de

perfévérance dans le bien. Confiât , dit S. Aaguftin

au livre du Don de la Perfévérance, chap. 16. Deum
alia danda etiam non orantibus y Jîcut initium Fideit

alia non nijî orantibus préeparajje , juut nfque in finem
per/èverantiam. Ce font ces grâces que S. Jacques ,

dans le chap. 4. de fbn Epître , dit que nous n'avons

point , parce que nous ne les demandons pas à Dieu.

Non habetis propter guôd non pojlulatis. La prière eft

donc un moyen pour obtenir les grâces fans lefquelles

nous ne pouvons arriver à la vie éternelle.

La prière efl de précepte divin. Ce précepte nous

eft marqué par ces paroles de Notre-Sei^neiir en fâint

Luc, ch. 18. il faut toujours prier & ne fe lafler point

de le faire (e) , & par ces autres paroles du chap. 7.

de S. Matthieu, Petite & dabitur vobis y demandez &
on vous donnera. Petere, dit S.Thomas, 1. z. q. 83.

art. 3. dans la réponfe à la i. objedion , cadit fub prce-

cepto Rdigionis , quod quidem prœceptuni ponitur

Matth. 7. ubi dicitur , Petite & accipietis. Ceft de-là

que l'Eglife, avant que de chanter à la MclTe l'Oraifon

Dominicale , protefte que c'e t fuivant l'inftrudion

qu'elle a reçue de Dieu , & pour obéir à fes Comman-

{d) Ego vcrb egenus ôc pau-
; (e) Oportet fcnipcr oraK 8c

^t fum , Dcus , adiuva me , Inon dcâccxCi

Pf, 69.
\
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démens , tiu'clle ok- dire : Notre Pcrc i]ui ctcs dans les

Cicux , Praceptis Jiilutaribus moniti, fir di\ina. inJlitU'

tione formati , audcmiu dicere.

Si J. C. nous a iâit un précepte de la prière , il nous

en a donne l'exemple lui-mcme pour nous animer ,

aullî-bien par les actions que par les paroles , à ob*

ferver ce Commandcmc-nt. Il a pall^- une bonne partie

de fa vie en prière i il n'entreprcnoit rien d'important

cju'il ne s'y préparât par la prière. Q_iand il appclla

Tes Apr)trcs , il alU (ur une montagne pour prier, &
il y palFa toute la nuit en prière [f).

Il n'eft pas iacile de déterminer en quel temps le

précepte de la piiere oblige. On convient pourtant

qu'on eft obligé de prier:

i^. Lorùju'on doit prévenir la tentation ou la

combattre. Onindiiii y dit S. AagulHn dans le Traité

53. fur S. Jean, ne Juccumbat injinnihis. Le Seigneur

nous l'a recommande dans l'avertiilement qu'il donna
à Tes Dilciples au Jardin des Oliviers : P'igilatc 6r

orate , ut non inîretis in tentationern. Matth. i6.

z^. Lorfqu'on doit s'exjiter à la contrition. C'eft

un damnable orgueil , étant coupable de péché , que
de croire qu'on en obtiendra le pardon, (ans qu'on

prie Dieu de nous l'accorder j aufii J.C. nous a appris

a le demander : Diniitte nohis débita nojlra. Les anciens

Géjns, dit rEccléfiaftiiue, chap. 16. n'obtinrent point

le pardon de leurs péchés , & ils fjxent détruits , à

caufe de la confiance qu'ils avoient en leurs propres

forces [g).

30. Lorfqu'on doit entreprendre quelqu'affaire im-
portante à la gloire de Dieu , ou qu'on eft oblige

d'accomplir quelque Commandement > car quoique

les Commandemens de Dieu ne foient pas impofli-

bles , & que nous les accompliilions fi nous voulons ,

néanmoins , comme c'eft le Seigneur qui prépare no-

tre volonté , il faut le prier pour l'engager à la pré-

parer , efpérant que la ferveur de nos prières nou5

(/) Bxiit inmontcmorare, 'catis fuis antiqui GJgantes,

& crat pernod^ans in otationc qui defirué^i funt » conâdci*
Dci. Luc. 6. iicsliut vixiuti,

(^j NQûcxgtavctuntpropcc-l
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obtiendra la facilité d'accomplir & Commandement.
Certiim ejl , dit S. Auguflin dans le Livre de la Grâce

& du Libre Arbitre , chap. i6. nos mandata fervare fi

volumus
, fed quia prœparatur voluntas à Domino , ab

illo petendiim efi ut tanthm \climus , quantum fu^cit

utvolendo faciamus. Ubi difficultatem , dit le même
Père dans le Livre de la Nature & de la Grâce , ch. 68.

aliquam fentiunt fidelijfimis & perfeveranîijjimis pre-

cibus y & mifericordix promptis operibus facilitatem

a DoirAno impetrare perfifiant.

40, Lorr^u'on efl: malade , affligé , perfécuté ,
qu'on

eft en danger pour l'ame ou pour le corps , en un
mot, dans les befbins extraordinaires , dans les temps

d'atfliclion & de calamité publique. Le Seigneur nous

en avertit lui-même par la bouche du Prophète Roi.

Pf. 49. Invoquez-moi dans vos afflictions, & je vous

en délivrerai , Invoca me in die aJp,icl:onis , 6* eruam

te. Tobie fut bien mettre cela en pratique : fe ientant

piqué des injuftes reproches que fa femme lui faifoit

,

il pria le Seigneur avec larmes [h).

50. Lorfqu'on fait que le prochain eft dans une

extrême nécelîîté {pirituelle. Priez les uns pour les

autres , afin que vous foyez fauves , dit S. Jacques

dans le chap. j . de fon Epitre (i).

Comme ces cas dans lefquels la prière eft de pré-

cepte font affez ordinaires , ceux qui demeurent long-

temps fans prier pèchent par omilfion contre ce pré-

cepte , & même quelquefois mortellement. Ceux qui

ne prient ni foir ni matin, vivent ordinairement ians

Religion , comme des Athées.

Il faut prier fans ce(fe pour obéir au Seigneur (t).

L'Apôtre avertit les Theflaloniciens de cette obliga-

tion : Sine intermijjione orate , au chap. 5. Il recom-

mande la même chofê aux CololTîens , chap. 4. Ora-

tioni infiatc , vigilantes in ea. S. Pierre nous donne

le même avis dans fà première Epître, ch. 4. Vigilate

in orationibus. AufTi c'étoit la pratique des premiers

(h) Ingemuit,&cœpitorarc
Cum lacrymis. Tob. 3.

(i) Oratc ptQ invicçœ , ut

falYcmini.

(fc) Oportet fcmpcr orarc &
non dcâccie.

Chrétieft$



fur Us Commandemens de Dieu. îit
Chrétiens. Il eft dit au ch. i. des a^cs , qu'ils pcr-

fcvcroient tous dans un même efprir en prières (l); ce

€^\ii marque au moins l'obligation de prier (buvent.

II n'eft pas nCLefTaire de louer ou prier toujours

Dieu do bouche , ou de pcnler toujours a<fVucllcment

à Dieu. Les occupations indiipenfablcs de la vie ren-

dent cela impofiible , mais elles n'empêchent pas

c]ue nous ne puiiVions conferver toujours dans notre

cccur un delir qui nous porte à nous unir à Dieu
dans le Ciel. Si ce défir fjbliile toujours au fond du
cccur , & qu'il ne /bit point interrompu , notre prière

cft continuelle , félon le fentiment de S. Auguftin

dans la Lettre m. qui eit la 150 de la nouvelle

édition (m\ Ccioit cette vie éiernelle que David dé-

fjroit & demandait à Dieu : Una;n petii à Domino ,.

hanc requirani t lit inJuibitem in domo Doniini omnibus

diebus vitce meœ. Pial. z6. Par ce déiir continuel de
Il vie éternelle , nous accompliffons à la lettre le

précepte qui no as a été Fait de prier toujours (n).

Pour empêcher que ce délir ne foit interrompu ,

rien n'efl Ci utile que d'élever Ibn cœur de temps
en temps vers Dieu par de courtes Oraifons jaculatoi-

res , comme foifoient les Moines d'Egypte , au rap-

port de S. Aug.;ftin , Lettre lii. Us avoient éprou-

vé , félon que l'aifare Calficn dans le livre 11. de
rinftitution des Moines , chap. 10. que ces fbrtes d'O-

raifbns avoient une force merveilleufe pour nouç
tenir attaches A Dieu , &: nous garantir des attaques

du démon (o}. Les Pfeaumes de David ibnt pleins de
ces Oraifons jaculatoires.

(l) Hi omncs crant perfeve-|derideriiim, continua oratio...

rantcsunanimiterinorarionctQiiidquidaliiKl agas,fi delide-

(m) Quod aitApoftoluf, fine I ras illud fabbatuiM, nonintcr-
intermiffione orate

,
quid cflimittisorare ; llncn vis inter-

aliud quam bcat3mvitam,qune
j
mjtterc orare , noli inrcrmit-

nuUa nifi atcrnae(l,ab coquijtere defiderarc : continuuni
eam folusdarcpotcft, finein-ldelidcrimn tuum , continua
tcrmiffioncdefiderarcrSemper vox rua e^.Auf.in Vf. 37
ergo hanc à Domino Dco défi

deremus , & oramus femper.
(«)Ip!um defideriuni tuum,

«ratio rua cft, ôcficontinuum

(0) Utiliiis cenfent brèves
quidem frd crcbcrrimas oa-
tioncsficri :iUudquidcm , ut
frcquentiùs Doininum depie*

Tome /. (I) F
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Notre prière ne doit pas être feulement vocale j

îl faut néceiïairement que la Vocale renferme la

Mentale
,

pour être une véritable prière --, car la

prière de foi exige deux choies. La première , eft

ia volonté ou le delir d'obtenir ce qu'on demande :

prier Dieu fans ce délir , ce n'eft pas le prier , mais
ie moquer de lui. La féconde , eft l'attention d'efprit

à ce qu'on demande , & à qui on parle. Prier fans

attention , ce n'eft pas honorer Dieu , mais manquer
au refpe<fl qui lui eft dû. On joint les paroles à l'O-

railbn Mentale
, parce qu'érant compofé d'une ame

& d'un corps , il faut que l'une & l'autre partie ren-

dent à Dieu l'honneur qui lui eft dû , & il ne fafîît

pas de croire que Dieu eft l'auteur de tous les biens

,

îl faut le confefler de bouche. Adjungitw Vocalis

Oraîio
, quafi ad rationem debiti , dit S. Thomas ,

z. 2. q. 83. art. ii. ut fcilicet homo Deo ferviat fz-

cundùm illud totiim qiiod ex Deo habet , id ejl , non

foliim mente , fid etiam corpore.

On eft obligé de prier avec attention , car Dieu
fè plaint

, par le Prophète Ifaïe , que fon Peuple

ne l'honore que des lèvres ; & Notre Seigneur le re-

proche aux Juifs , leur dilant dans le chap. 17. de

fàint Matthieu : Benè prophetavit de vobis Ifaîas , di-

cens , Populus hic labiis me honorât , cor autem eo-

rum longé ejl à me ; il faut donc que le cœur fcic

d'intelligence avec la bouche, quand on prie.

L'attention n'eft pas fzulement néceffaire dans les

prières d'obligation , mais encore dans celles qu'on

fait librement
,

parce qu'on eft toujours obligé de

parler à Dieu avec refped;.

Il faut dire la même chofe de ceux qui adîftent à la

Meffe ,
quoiqu'il fbit pourtant vrai qu'ils font moins

Coupables que s'ils avoient obligation de l'enten-

dre i c'eft pouriuoi
, quand on s'accufe en confef-

(îon d'avoir manqué d'attention en les prières , il

faut expliquer li elles étoient d'obligation , ou feu-

lement de dévotion.

Les diftradions
,
qui font des défauts d'attention ,

cantes, jugiter eidem cohxre-jdiantis Dlaboli jacula fuc-

xc poifimus } hocveib ut iaû-lcin^à brevitate vitemus.



fur la Commandcmcns de L'un, lij*
ne font des pêches f|uc truand elles ibnt volontai-

res ; alors elles rendent nos prières toat-à-tait inu-

tiles & fans truit. Ceft fe flatter mal-à-propo$ que

de croire c]uc Dieu nous cco:itei:a pendant que nou«

ne nous écoutons pas nous-mêmes , & qu'il fe fou-

icndra de nos demandes , tandis que nous ne pen-

(bns pas même à ce que nous lai demandons. QxiO'

mode te audiri poJluUis à Dco , chm te ipfc non aiidias ^

.

dit S. Cyprien dans le livre de ro.ailbn Dominicale.

Vis ejfc Dewn menwrem tuf cîim rogas , qiiando tu

ipfe memor tut non fis. Si les diftracflions lont inro-

lontaires , Diea a égard à notre foiblcflj , & non-
obftant ces diflradions , il ne lailfe pas de nous exau-

cer. S. Thomas l'enlêigne ainfî dans l'art. 13. de la

même queftion , dans la rcponfè à la troificme ob-

jection. Si quis ex propojlto in oratione . tnente evage-

tur t hoc peccatum eft j & irnpedit orationis fnictum..,

evagatio vero mentis quce fit prjetcr propojîtwn , ora-

tionis frucluin non tollit.

Les diftradions peuvent être volontaires , oa ea
elles-mêmes , ou en leur principe. Les di/lra(5tion$

font volontaires en elles-mêmes
, quand on penfc

de propos délibéré à autre chofè qu'à (a prière, Ellex

/ont volontaires dans leur principe
, quand elles

/ont r».'ffet de la difTipation volontaire où l'on s'eft:

laifîc aller , ou de l'amour du monde dont on eft

plein.

Pour éviter ces dernières diftradions , il faut pré-

parer (on efprit avant la prière , comme l'Eccléiîil-

tique le dit , chap. 18 (p ). Cette préparation confiltc

a fe recueillir en foi-même , banniHant de fbn es-

prit toute affaire temporelle ; à fe mettre en la pré-

fènce de Dieu , l'appellant à notre fecoars , comme
fait l'E^rlife, qui , avant que de prier, a coutume de
dire à Dieu , Deus in adjutorium meum intende , à
penfer férieul'emcnt à ce qu'on va faire , dirigeant

Ion intention à Dieu.

On n'eft pas obligé d'avoir continuellement une
attention adaelle pour ne pas pécher dans la pilc.e

,

(p } Antc oiationem prirpara animam tuam.
Fij
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ConflrzncîS d'Angers,
mais ilfuffit d'avoir une attention virtuelle , qui n*eft

çue l'attention aduelle , qui perfévere moralement
juf:u'à ce qu'on l'ait révoquée par une diftraclion.

pleinement volontaire
; puiique ce n'eil que par la

vertu de la première intention que l'on continue de
prier. Non ex necejffîtate requiritur , dit S. Thomas ,

2. 1. q. 8$. art. 13. quùd attenno adjît orationi per

totum
, fed vis prirnœ inîentionis quâ aliquis ad oran'

dum accedit , reddit îotam orationem pieriîoriam ,

Jt£Ut in aliis meritoriis aciibus.

Saint Thomas , dans le même endroit, enfeigne

C[u'il y a trois fortes d'attentions qu'on peut avoir en

priant; car on peut premièrement faire attention aux

paroles pour les bien prononcer , &: n'en point oublier.

Cette forte d'attention eft nécelTaire pour la prière

Tocale , £ bien qu'on ne fatisferoit pas à celle qui

feroit d'obligation , fî on parcouroit un Livre Je

prières feulem.ent avec les yeux, iâns remuer la langue.

Mais cette attention ne fufnt pas , parce que la prière

eft un adc de Religion , & une élévation de l'dprit à

Dieu , ce qu'elle ne peut cnre avec la feule attention

aux paroles ; c'efc porrquoi le Clergé de France a

condamné dans l'afTembléc de lyco. cette propJî-

tion 5 Fracefîo fatisfacit , qui vohmtariè labiis tan^

tùm , non autem mente , orat.

Secondement j on peut faire attention au fèns des

paroles, & cette attention n'eft pas néceffaire, car au-

trement les perfbnnes fimples & les femmes ne prie-

roient point,, quand ils réciteroient quelques prières

ejft langue latine.

Troiiîemem.ent , on peut faire attention à Dieu

^u'on loue &: qu'en prie , pour en obtenir quelque

grâce. Saint Thomas , dans i'endroit qu'on vient de

citer , croit que les plus fimples peuvent avoir cette

attention , qui eft tellem.ent néceifaire , que la fé-

conde attention n'eft pas fuôifante fans elle ; ainiî

un Clerc qui liroit fon Bréviaire feulement pour

s'inftruire , ne fatisferoit pas à l'obligation qu'il a de

le dire. Ténia , dit S. Thomas , quâ attenditur ad

finem orationis , fcilicet , ad Deum & ad rem pro

quâ oratiir , quiS quidem ejl maxime necejfaria , fr



fur Us Commandemens dc^Dicu. li^
hanc etiam pojjlmt hahurc idiotie. La railbn qu'on rend

de la nécclîitc de cette troihcme attention , c c!l que

la prière eft une demande qui fait connoirrc à
Dieu les délits de notre cœur , le fuppliant de les

exaucer.

Nous devons demander à Dieu dans nos prières ,

la vie éternelle , & tout ce qui eft un m">Ycn néceflaire

pour y parvenir i par exemple , la rcmidijn de nos

péchés, les Vertus Théologales & Morales, la grâce

û'accomplir dignement les Commanicmens de Diea
& del'Eglifè, & les devoirs de notre ét.it, le bon ulage

des grâces & la perfévcrance dans le bien. Quisrite

primitm Regnwn Ùei & Juflitiam ejiis , & hxc omnia

ac'jicicntiir vohis. Ivlatth. 6. C tlt-là notre bien , c'eft-

là ce que nous Je/ons délirer i c'eft la fin où nous
devons rendre '^^

Pour les choies qui peuvent cous conduire aa
Pvoyaamc de Dieu & à la Jutlice , mais qui ne font

pas un moyen nécclTaire pour y arriver , comme font

toutes les chofès temporelles , les biens , les avanta-

ges, foi t de l'efprit, foit du corps , de la nature ou
de la fortane , il ne faut ni les fouhaiter , ni les

demander à Dieu qu'autant qu'il connoît qu'elles nous
conduiront àlui , & qu'elles cbntribueront à notre (k-

lut éternel ; fi nous les dé>irions oii les demandions
pour elles-mêmes uniquement , nous nous éloigne-

rions de Dieu , & nous nous propoferions deux fins

dernières , comme dit S. Auguftin , au même endroit

,

chap. 17 (r).

Queh ue choie que nous demandions à Dieu , il

faut la lui demander au nom de J. C. c'eft-à-dire , par

Tes mérites & en union avec lui; car il n'y a point

d'autre Nom en qui nous puidîons être fauves : il

eft notre Médiateur , c'eft par lui que nous avons

fq) Regnura crgo & Juftitia

Dci, bonum noftrum cft,?thoc

appctcndum , & ibi hnis conf-
titiifndus. /îug. /. 2. de jerm.
Domin't in Monte , c. 16.

(') Non dixit , dcindè ifta

quacrite.quamvisfintnccclTa-

ria . . '. .ne cùm ifta quaeratis

illinc avertamini, aut ne duos
rincsconftituatis , ut & Reg-
nam Dci propter fe apperatia

& irta nccelTaria, fednxc po-
tiïis proptct illud.

F iij
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i

accès auprès de Diea. S. Pierre nous le dit dans le ch,

4. des Ades des Apôtres , & S. Paul dans la première

tpître à 1 imothée , au chap. 1.

Pour réduire tout ceci à des idées claires , nous dï~

ions, conformément à S. Thomas , i.p. q. i%. art. i.

.
& 4. eue la prière n'eft pas feulement nécefïaire aux
adultes de nécellité de précepte , mais encore de né-

ceflîté de moyen pour le fàlut & la perfëvérance

iînale. 20. Qiie quoiqu'on ne puifTe paî décider préci-

fément, quand & combien de fois ce précepte oblige,

'fous peine de péché mortel , à le confidérer fîmple-

jnent en lui-même , on doit néanmoins conclure du
commandement exprès de toujours prier , fî claire-

ment & fi pofitivement fait dans l'Evangile , que la

prière dcit être journalière & frécjuence. C'efl encore

un devoir, pour tout Chrétien particulièrement, defe

^apporter à Dieu , & de lui rapporter toutes & cha-

cune de Tes ad:ions , les plus communes mêmes & les

plus nécefTaires pour l'entretien de la vie : foit que l'on

boive , fôit qu'on mange , foit qu'on falfe quelqu'au-

tre chofe , tout , fuivant S. Paul , doit être fait pour
la gloire de Dieu , ce qui ne peut s'accomplir que pat

des élévations de l'efprit à Dieu , qui font de vraies

prières. C'eft pourquoi la négligence de la prière peut

plus fouvent qu'on ne penfe quelquefois devenir une
matière grave en elle-même , & plus encore dans Ces

fuites > & les ConfefTeurs doivent y faire d'autant plus

d'attention , qu'elle renferme un dégoût du fervice de

Dieu & de fon culte , uns indifférence pour le fâ-

lut , & les moyens du falut j d'où s'enfuit prelque in-

failliblement la ruine des mœurs , & l'extindUon de

tout fentiment de Religion.

'^^



fur Us Commandcmtns de Dieu. tï^

1 1 L QUESTION.
Qiiejl-ce que rAdoration ? Combien y en a-t-il de

fortes , & nous eft-elle commandée par U premier

. précepte du Décaiogue ?

JL'Adoration ,
généralement parlant , efl: une

adion extérieure d'abaifTement & de refped, par la-

quelle on révère l'excellence de quelqu'un qui eft

élevé aa-deflus de nous.

Le terme à'adorare , d'où les Prançois ont fait

celui d'adorer , ne lignifie pas toujours cette Adora-

tion fupreme
, qui n'eft due qu'à Dieu feul , laquelle

cft proprement un ade de l'ame , par lequel l'hom-

me , en conhdérant d'un côté fa bafTciTe & fa mi-
fere, & de l'autre la Majefté infinie de la Divinité ,

s'humilie profondément , s'anéantit devant Dieu , &
donne des marques extérieures de cette humiliation

par fes profternations : c'eft pour cela qu'on l'appelle

Adoration de Latrie , d'un mot Grec qui fignifie

avoir une grande frayeur , ce qu'infpire la préfence

4'un objet parfait & infini , comme eft Dieu. Ceft

en ce fens qu'il eft dit en S. Matthieu , chap. i. que

Jes Mages ie proftemant en tene , adorèrent l'Enfant

Jefus (a).

Le terme à'adorare fignifie aufli s'incliner , fe prof^

Xerner , & témoigner par une poftore humble & {bu-

mifè , les fentimens rcfpe<î;tueux que l'on a pour quel-

que perfônne élevée au-delTus de nous , ou pour quel-

que créature qui mérite par fes perfections notre véné-

ration : c'eft dans ce fens que l'Ecriture Sainte dit au
ch. 13. de la Genele , qu'Abraham adora les enfans de
Heth {b). Et dans le 3. livre des Rois, chap. i. que
Betfabée s'inclina profondément devant David , &

(a) Et procidcntes , adora- 1 adora vit populumtetrxFilioS
erunt cum. vidclicct Hcth.

{b) Suiccxit Abraham , Ôcl

f iy
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l'adora. Inclinavit fe Betfahee , & adoravit Regem. Cela
vient de ce que le mot adorare fignifie , félon fon
ctymologie, autant que fi l'on difoit , ad os manum
applicare , mettre la n-ain à la bouche , c'efl-à-dire ,

baifer là main pour faluer. Grotius fameux Protef-

tant en demeure d'accord fur le lêcond Commande-
ment du Dccalogue. S. Grégoire de Nazianze dans
rOraifon 38. & S. Jérôme £ns le Livre 3. de fon

Apologie contre Ruftice , & dars la Lettre à Mar-
celle , ont pris l'adoration en ce fens.

Ce n'eft donc pas par le terme À'adorare qui peut

avoir plufieiirs fens , qu'il fiut juger de la Foi de

l'Eglife j quand on le trouve dans les prières publi-

ques , mais par îe fèns que l'Eglife y domie & par

îa déclararion folemnelle qu'elle fait d: fa créance ;

cependant il fiut demera:er d'accord c ue le plus fbu-

Tent on emploie les termes à'adorare Se d'adorer ,

pour figniiîer l'honneur & le culte iouverain qui ne

font diis qu'à Dieu. Cela eft venu , comme quelques-

ims prétendent , de ce eue les Payens , dans le culte

qu'ils rendoient à leurs Dieux , portoient la main â

la bouche , comme remarque PUne en fon Hiftoire

naturelle, aulivre z8. ch. x. C'eft pour cela que Job,
ch. 31. dit que fa bouche n'a point bail'é fa main
pour adorer le Soleil & la Lune. Si vidi Solem cîim

fiilgeret 3 & Lunam incedentem clarè.,. & ojcidatus

/iim manum meam ore meo.

On peut donc appeller adoration , non-fèulement

le cuire par lequel nous reconnoilTons la ibuveraine

Majeflé de Dieu , & lui marquons notre foumillîon

& notre dépendance , mais au/Iî le relpe(fl & la véné-

ration que nous témoignons à quelque créature à

caufe de fon excellence. On remarquera , qu'il n'eft

pas dit d?Jis le ler. Commandement , qu'on n'ado-

rera que Dieu feul s mais quii eft dit , qu'on ne fer-

vira que Dieu feul. S. Augjftin , queftion 11. fur la

Génele , nous avertit d'y prendre garde (c).

(c) Aniniaivertcndurncftin[illi fcli fcrvies. . . . talis enim
eodemprzcepto, nondiftum; fervitusnonnifi Deo dcbetur,

pominum Deum tuuai folua undè daœnaiitm idoiolatraf.



fur Us CommanJcrîicns de D'au, n^
Lorfijuc l'excellence t|ue nous rôvcrons en une

crhure, n'cll t]uc corporelle &: politi-:]ae, cette ado-

ration n'cft c]u'an acle de civilité & un falut refpec-

tiieux , & non p.is unacle de Religion. Tel cil l'hon-

neur que nous rendons aux Rois & aux Souverains.

Mais lî nous honorons une crc-arure à caufe d'une

cicellence fpirituelle & par rapport à Dieu , cette

adoration cft un culte religieux.

Il ne faut pas juger de ces divcrfes adorations par

\\ pofturcdu corps de celui qui les rend , mais parles

ientimens de fon ame ; car quoique la poflure da
corps fbit la mcinc dans ces adorations , on doit

avouer que les fentimcns de Tame y font extrême-

ment diftxirens. Dans radt-)ration qu'on rend à Dieu ,

l'amc s'anéantit devant le Créateur j dans Tadorarioii

qu'on rend à la créature , l'ame exprime feulement

les fèntimens de refpecl & de vénération que l'é-

lévation ou l'excellence de quelque créature excite

en elle.

Il y a trois fortes d'adorations , qui font de véri-

tables actes de Religion -, Içavoir , celle de Latrie ,

d'Hypcrdulie , &: de Dulie.

Nous donnons le nom d'Adoration de Latrie an
culte qu'on rend à Dieu comme au premier principe >

au Confèrvateur & à la dernière fin de toutes les

créatures : par ce culte, nous rcconnoiflbns la dif-

tance infinie qu'il y a entre fà Majefté & notre néant,
& la dépendance continuelle que nous avons de lui

dans l'ordre de la nature & de la grâce. Ce cult>! ne
peut être rendu qu'à Dieu feul , fuivant ces paroles

de Jefus-Chrift en S. Matthieu , ch. 4. Deum tiiutn.

adorahis , 6» illi foli fervies. Comme la Majefté de
Dieu eft infinimenit au-dcfllis de toutes les créatu-

res , il eft jufte que l'homme rende à Dieu un hon-
neur fingulier.

Quoique l'Ecriture Sainte fe (èrve tantôt du mot de
Latrie , & tantôt de celui de Dulie ,

pour marquer le

culte qu'on rend à Dieu ; néanmoins comme nous
n'avons ni dans la langue Grecque , ni dans la La-
tine , ni dans la norrc , aucun terme propre, qui expri-

me nettement le culte fingulier que la Majellé ^
f V
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Diea mérite qu'on lui rende , l'ufage de i'Eglife a été

d'appeller ce culte VAdoration de Latrie ^ & de don-

ner le nom de Didie au culte religieux que nous ren-

dons aux Anges & aux Saints , en tant qu'ils font les

amis & les lerviter.rs de Dieu j car l'honneur qu'oi»

leur rend ne peut être appelle religieux ,
qu'à caufê

qu'il fe rapporte nécellairement à Dieu comme à

6 fin.

Nous apprenons de S. Auguftin, liv. io.de la Cité

de Dieu, chap. i. que cet ufage étoit établi dès foa

temps. Hic eji Divinitati , dit ce Père , vel fi expref"

jîîiî dicendum ejl , Deitati debitus cultus ,
propter

^uem uno verbo fignificandiim , quoniam mihifatis ido-

neum non occurrit latimim , grceco ubi necejfe efi infinuo

quid velim dicere. Latriam quippè noflri , ubiciimque

/anciarum fcripturarum pofitum efi , interpretati Jîint

fir\'itutenu Sed ea fervitus qua debetiir hominibus ,

fecundhm quam pnecipit Apofiolus fer\os dominis

Jubditos ejfs debere , alio nomine grœcè nuncuparî

folet.

On nomme Hyperdulie le culte qu'on rend a la

fainte Vierge. Comme fa qualité de Mère de Dieu la

relevé au-deffas de toutes les autres créatures , & la

fait même révérer des Anges & des Saints d'une ma-
nière toute particulière , les hommes l'honorent d'un

culte fpécial, C'eft pourquoi on donne à ce culte le

nom à^Hyperdulie.

Par ces paroles du chap^ 4-0. de l'Exode , Non
Tiabebîs Deos alienos cofam me , Dieu nous ordonne

de l'adorer & de le fervir lui feul , c'eft-à-dire , de
lui rendre l'honneur & le relpeél que nous lui de-

vons , comme étant feul notre Crtateiir , notre

fouverain Seigneur , l'Auteur & le Maître de tous les

biens. L^ fens de ces paroles nous a été expliqué par

J, C. quand il dit au Démon , Scriptiim ejl : Dominum
tuitm adorabis y & illi foli fer\'ies :,

Matrh. 4. AufTi l'on

propofè ordinairement le premier Commandement du
Décalogue , en ces termes. Un feul Dieu tu adoreras

fy aimeras parfaitement^

Dieu s'étcit Tervi de termes négatifs pour com-
mander aux hommes de Tadorei & le fervir > prce
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lju*il vouloit les engager à Taxlorcr lui fcul , ce qui

ne le pouYoit mieux foire ou'cn les détournant &c

les éloignant du culte des hialFcs Divinités \ ainfî

le premier précepte du Dccalogue en défendant aux

hommes le culte des Idoles , leur ordonne de rendre

à Dieu le vrai culte qui i.'cftdu qu'à lui l'eul. Il eft

donc négatifà l'égard de l'adoration des taux Dieux ,

& aifirmatif à l'égard de l'adoration qui doit être ren-

due à Dieu.

On peut adorer Dieu en deux manières , intérieu-

rement & en eiprit , ou extérieurement & de corps.

Adorer Dieu intérieurement , c'eft lui foumettre

notre cfprit & notre cœur , & nous attacher à lui

comme à notre rou\ erain Seigneur & Maître. Adorer

Dieu extérieurement, c'ell témoigner à Dieu par quel-

ques actions , ou par quelques mouvemens de notre

corps , le refpei^t que nous avons pour fà grandeur

iniinie.

L'homme étant compofé d'un corps & d'une ame
qu'il tient de Dieu , & qui lui appartiennent égale-

ment , il ell jufte que l'une & l'autre de ces deux
parties honore Dieu à (a manière , & par conféquent

que par l'abaifrcment de notre corps , nous lui

proteitions le refpedl que notre ame a pour fa di*

vine Majellé. Ceit dans cette vue qu'on doit fléchir

les genoux , étendre les jnains , fc profterner con-

tre terre en ad>3rant Dieu. Il faut que ces différentes

poftures du corps viennent de la révérence inté-

rieure qu'on a pour Dieu , & qu'elles augmentent
en notre ame le refpeA dont elle doit être péné-

trée , comme nous en averiit S. Auguftin dans le

livre de cura gerenda pro Mortuis , chap.
5 (i^. Si dans

le tems que nous adorons Dieu extérieurement aux
yeux des hommc<; , nous ne l'adorons pas intérieu-

rement au tond du cœur , cette adoration , bien

loiii d'être une ade de religion , eft une efpece de

(d) Cîim hi motus corporisjqui cos fccit augetur , ac pcr
ficri, niû uiotu aiiimi price- jhoc côrdis alTeftus , qui ut
dente > non polîînc , eiid< tn firrcnt ifta

,
pr^ECcflit , quia

fuisiis exterius vilibiliter fac-lfafta funt, crefcir.

tis , iilc intciioi inviùbiiisi

F vi
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moquerie , & une pure illufion. Ceux qui adorent
Dieu de cette manière , font des hypocdtes & des
menteurs , parce que l'adoration extérieure n'eft qufc

le figne de l'intérieure ; or témoigner extérieurement
ce qu'on n'a pas dans le coeur , c'eft être menteur &
hypocrite,

La vraie adoration > telle que doit être celle des
Chrétiens , eft en efprit & en vérité , félon ces pa-

roles de Notre-Seigneur , en S. Jean , ch. 4. Veri

Adorat&res adorabunt Patrem in. fyiritii & veritate.

On adore en efprit & en vérité , quand les marques
extérieures du rcfped: qu'on témoigne à Dieu expri-

ment ce qui fe palTe dans le cœur , comme l'explique

le Concile de Bourges de l'an 1584 (e). On peut voir

S. Thomas , dans la féconde q. 84. art. 1.

Pour adorer Dieu en vérité , il faut en outre que
fadoration foit exempte d'erreur, c'eil-à-dire , qu'on

adore Dieu dans la manière qu'il veut & qu'il doit

être adoré j car encore qu'il n*y ait point de péché

à adorer le vrai Dieu , il peut y en avoir à l'ado =»

ret d'une manière qui ne lui foit pas convenable :

far exemple , fi on lui ofïroit des facrifices remplis

de cruauté , tels que certaines Nations barbares en

oiÏToieçit à leurs Dieux , comme a remarqué faint Au-
guftin.

L'adoration en efprit & en vérité n'exclut pas

l*ufage des cérémonies dans le cuire de Dieu ; ce

ibnt des marques lenlibles de Tadoration que l'ef-

prit rend à la fouveraine Majeflé de Dieu : elles font

nécçffaires , comme a remarqué faint Auguflin dans

le liv, i^. contre Faufte , au chap. 11. pour entrete-

nir le culte extérieur qui eft dû à Dieu , aulli-bien

que l'intérieur : elles fervent à élever notre efprit &
notre cœur vers Dieu : elles nous portent à la piété

& à la dévotion : elles nous conduifènt aux chofes

ipirituelles qu'elles nous repréfentent , & dont elles

(e)Veta adoraiioin fpiritu

& veritatc elfe débet. In fpiri-

tu quidem adorant, qui men-
tis atfeduDeumcolunt. In ve-

uutC] <^ui cuUu cxcerioïc ^

piis operibus mentis affedutn

teftantur & exprimant.Pcrfec-

ta igitur adoratio eft , cùm
anima fimulS: corporc divir.»

obfet^uio mancipanmia



fur ks Commandcmens de Dieu. 13$
Confervent la mémoire pariiù les hommes , (clou

la remarque de (âint Auguftin dans la lettre 119. Il

n'cft donc pas permis de taire des railleries des cé-

rémonies de l'Lglire : c'eft un pcchc contre la vertu

de religion.

IV. QUESTION.
Qu'ejl-ce qu'on doit objervcr ou éviter dans le culn

des Saints ?

N O u s fuppofons comme une cliofc certaine St

bien prouvée par les Controverfiftes
, que l'hon-

neur qu'on rend dans l'Eglife Romaine aux Saints ,

à leurs Reliques & à leurs Images , n'eft en aucune
manière contraire au premier précepte du Décalo-
eue y car la fin de ce précepte eft de défendre l'ido-

lâtrie , qui n'eft autre cho(e que de rendre à la

créature l'honneur fouverain qui eft dû au Créateur :

or les Fidelles (ont bien éloignés de vouloir rendrtf

cet honneur aux Saints. Jamais on n'a prétendu les

adorer comme des Divinités •, ce fèroit une idolâ-

trie que l'Eglife Romaine n'approuveroit ni ne tolé-

reroit , & qu'elle a toujours déteftée j aulTi ho-
nore-t-elle comme Saints ceux qui font morts pour
combattre l'idolâtrie & pour b. détruire. L'Eglife

permet feulement de rendre un culte religieux aux
Saints , comme à des amis de Dieu & à des inter-

ceffeurs qui le prient pour nous. Elle les honore a
caufc des grâces dont Dieu les a comblés , des vic-

toires qu'ils ont remportées fur la terre , de la gloire

dont ils jouilTent dans le Ciel , & de leur union in-

time avec J. C. leur Chef, auquel tout honneur fe

rapporte. Ainfî en honorant les Saints , on honore
le Seigneur même , comme a remarqué faint Jérôme,
dans Te Livre contre l'Hérétique Vigilance. Hono-

ramus reliqiiias Martyrnm , ut eum cujus funt Martyr

r^s adoremus^ Honoramus fervos , ut honor fervorurn^
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redwidet ad Domimun. L'Eglife a rendu cet honneur

aux Saints dans tous les liecles. Les Saints Pères &
les Hiftoriens Ecclellalliques en font foi. Vigilance ,

pour avoir parlé contre l'invocation des Saints , fut

traité par faint Jérôme de Novateur & d'ennemi de

rfglife.

10. En invoquant les Saints , nous ne devons pas

mettre notre espérance en eux , mais en Dieu , jet-

tant dans Ton fein toutes nos inquiétudes , parce

qu'il a loin de nous , comme nous en avertit faint

Pierre en fa première Epitre , ch. 5. Omnem follici-

tudinem xejlra-n projicientes in eum , quoniam ipji

cura ejl de vobis.

20. Nous ne devons pas ptier les Saints de nous

accorder un tel bienfait , ou une telle grâce ; nous

ne devons leur adrelTer nos prières que comme à

des Patrons & à des IntercelTeurs , qui feront écoutés

plus favorablement de Dieu , parce qu'ils font plus

juftes & plus unis à Jefas-Chrift; que nous. Nous les

prions de nous aider de leur iécours auprès de Dieu >

& de lui dem.ander pour nous & avec nous par J. C.

les chofès dvnt nous avons beioin j mais nous ne

croyons pas qu'ils ayent la vertu ou le pouvoi» de

nous accorder par eux-mêmes ces chofes i au lieu

ïjue nous regardons Dieu comme l'unique auteut de

notre falur & de tous les biens fpirituels & temporels

,

^ui feul peut par la propre vertu nous accorder lui-

même ce que nous lui demandons , ainfî que faint

Pierre nous l'apprend dans le ch. 3. des actes, où il

attribue à Jefus-Chrili la guéri-bn du Boiteux qui

demandoit r?:imône à la porte du Temple. Hune
^uem \os \idijlis & noftis confirmavit nomen ejus.

C'eft pourquoi nous prions Dieu de nous donner les

biens , ou de nous délivrer des maux.

De-là vient , comme remari]ue le Catéchifme du
Concile de Trente dans la quatrième partie , ch. 6.

c)ue nous ufons de deux formes de Prières fort dif-

férentes. En parlant à Dieu , la manière propre de

prier eil de dire , Pardonnez-nous , comme le Seigneur

dans le chap. i. de Joël ordonna aux Prêtres de lui

faire , 4ye\ pitié d€ nous , Ecoutei-noiu , DonMi-wiuj^
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mais nous nous contentons de dire aux Saints, priez

pour noiu , intercède
j pour nous. En «.quelques tern\e9

(]uc foient conçues les prières aue l'Eglile adrelle aux:

Saints , (on intention les réduit toujours à cette

forme.

50. Nous devons, fuivant le Concile de Trente ,

fêll. 15. au Décret de l'invocation des Saints , priée

les Saints de nous obtenir de Dieu Tes bienfaits par
Ton Fils J. C. En erfet , c'eft par J. C. & en Ion
Nom , c]ue nous obtenons de Dieu les bienfaits cjue

nous recevons par rentreraife des Saints ; puilque

les Saints mêmes ne prient que par Jefus-Chrift &l

ne Ibnt exaucés o^u'en Ibn nom. C'ell par cette railbn

<]ue l'Eglile termine toutes Tes prières par Jefiis-Chrift

notre Seigneur.

Quand on honore & qu'on prie les Saints dans
cet efprit & de cette manière , on ne fait aucune
injure à J. C. Médiateur de Dieu 8c des hommes ,
comme- le cjualifie faint Paul dans la première à
Timothée , ch. i. Car quoique J. C. foit le fèul

Médiateur abfblu , par lequel nous pouvons avoir

accès auprès de Dieu ,
parce qu'il nous a rachetés »

cela n'empêche pas que nous ne puillîons avoir recours

aux Saints comme à des Médiateurs d'interceflion

feulement
, qui prient Dieu pour nous , s'appuyant ,

non fur leurs propres mérites , mais fur ceux de
Jcfiis-Chrift par lequel eux & nous avons accès au-»

près du Pcrc.

40. Lorft]u'en invoquant le (ecours des Saints oft

récite l'Oraifon Dominicale , comme font ordinai-

rement les gens qui ne fçavent pas lire , ce n'eft

pas aux Saints , maiî à Dieu qu'on doit adrefler cette

prière. L'intention de celui qui la récite , doit être ,

(elon le Catcchifme du Concile de Trente , part. 4.

cK 6. de prier le Saint devant l'image duquel il cft â
genoux , de ie joindre à lui pour demander à Dieu
en fa faveur les chofes qui font énoncées dans cette

Oraifcn. Le Concile de Cambrai de l'an 15^5. avertit

les Pafteurs d'en inftruire leurs peuples.

50. Il ne faut pas fe perfuader qu^un Saint aie

tellement k crédit d'obtenir de Diçu la gucrilbi|
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d'une certaine maladie , qu'an autre Saint ne puifTe

impétrer de Dieu pour nous la même faveur. Cela

eft fort éloigné du fentiment de l'Eglife. Cependant

comme l'on fçait que Dieu a rendu plufieurs fois

par l'interceffion d'un Saint la lànté à des perfbn-

nés affligées d'une telle maladie , on peut s'adrelfer

plutôt à ce Saint qu'à un autre , aiin qu'il nous

aide de Ton crédit auprès de Dieu , pour obtenir la

même faveur , efpérant qu'il continuera de nous

donner des marques de (a protedion > car l'expé-

rience prouve que Dieu fait au tombeau d'un Saint

des miracles qu'il ne fait pas au tombeau d'un au-

tre Saint , comme faint Auguftin l'a remarqué dans

la Lettre 137. qui eft la 78. de l'Edition des Pères

Bénédidins , où il dit qu'il étoit de notoriété publi-

que qu'à Milan il fe faifbit de fbn tems aux tom-
beaux des Martyrs des miracles qui ne fe fàifbient

pas en Afrique aux tombeaux des autres fàints Mar-
tyrs (a). Les Fidelles qui invoquent en diverfes mala-

dies divers Saints ne font donc rien en cela qui fbit

contre la véritable dévotion , ou contre le culte qui

çfl dû aux autres Saints.

On honore les reliques des Saints , parce que
ce font les précieux reftes des corps qui ont été le

temple du faint Eiprit , & qui doivent refTafciter glo-

rieux ; & on peut dire que cet honneur efl approu-

vé dans l'Ecriture fainte , car nous lifons dans le

chap. 19. des Ades des Apôtres, que les mouchoirs
qui avoient touché le corps de (àint Paul , étant ap-

pliqués aux malades , les guériil'oient de leurs mala-

dies. Mais les Pafteurs doivent veiller à ce qu'on

jie mêle aucune fuperftitlon dans l'honneur qu'on

rend aux reliques des Saints. On doit y éviter tout

Ibupçon d'avarice : c'efl an crime d'en vouloir faire

un gain folide ; on fait tort par-là à la Religion.

On doit renfermer les reliques des Saints en des

Chàifes propres , & ne point les en tirer pour les

/àirç voir à découvert. Nous avons fur cela une

(rt)Numquid roti & Africalbusplenaeftï Et tamen nuf-

^^nâomiu Maityium o£eri.i<^uàmhîc fcimustaliaficiù
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Ordonnance du quatrième Concile de Latran , fous

Innocent III, c]ui eft rapporte au chap. Ciim ex eo >

ile Reliqidis & \cner. Sancl. dont voici les termes :

CUm ex eo quûd quidam Sanclorum reliquias exponunt

vemiks & eas fiijjim ojlcndunt , Chrijlianji Rcligio'

ni detracliim fit J^piiis , ne in pojlerùni detrahatur y

frxjcnti Décréta Jlatuimus , ut antiqux KeliquiiS amO'
dî) extra capfam nulUteniu ojlendantur , nec exponari"

tur vénales.

Il faut allumer des cierges ou des lampes quand

on cxpolè les reliques des Saints , & l'on ne doit

point Ibuffrir que les femmes foient aiîifes proche

des reliques qui font expofées à la vénération da
Peuple. Celï aux EcclefiLifti ]ues , & non point aux

Laio.ucs , à les porter dans les Prières publiques.

Nous pouvons , fans craindre de tomber dans l'i-

dolltrie , révérer les Images des Saints. Dieu n'a ja-

mais défendu , dans l'ancienne Loi , que les Images

ou les Statues faites pour être adorées , ou celles qui,

pouvoient induire le Peuple à l'idolâtrie > mais com-

me nous avertit le Concile de Trente dans le Dé-
cret que l'on vient de citer , il ne faut pas s'ima-

giner que dans les Images des Saints que TEglife

expofe à la vénération du Peuple , il y ait quelque

divinité , ou quelque vertu intérieure qui nous les

fâflè révérer j on ne doit pas en attendre quelque fe-

cours , ni y mettre fa confiance , comme les Payens

la mettoient dans leurs Idoles ; ce feroit offenlet

grièvement la divine Majefté. Dei Majejlatem veke-

menter Ijedi perfpicuum ejt y dit le Catéchifme de ce

Concile , dans la troifieme partie , chap. i.Jî credatitr

inejje in Imaginibus aliqua divinitas & virtiis prop-

ter qiiam Jînt colendj; , vel qiiod ab eis aliquid fit pe-

tendum , vel quod fiducia fit in Imaginibus figenda ,

vcluti olim fiebat à Gentibus , quiH in Idolis fpem fuarti

collocabant.

Ainfi lorfque nous prions devant l'Image d'un Saint,"

ce u'efl pas à cette Image que nous adrefTons notre

prière , mais au Saint qu'elle repréfente i & quand
nous honorons rimaî;e d'un Saint , notre intention

û'eft pîis d'honorer l'Image , mais d'honorer en prc«
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fcRce de l'Image Ion Original. L'honneur que nouf
rendons aux Images des Saints fe rapporte telle-

ment à leurs Originaux
, que par le moyen des Ima-

ges eue nous baifons , & devant lefquelles nous
nous mettons à genoux , nous adorons J. C. &
Jionorons les Saints dont elles font les refTemblan-
ces, comme l'enfeigne le Concile de Trente dans
le Décret de la fellion 15. touchant l'invocation

des Saints.

Il faut empêcher qu'on ne peigne ou qu'on ne
pare les Images & les figures des Saints d'une ma-
nière indécente , inufitée & extraordinaire , & avec
des ornemens qui fentent la molleife & la dilTolu-

tion du fîecle , & faire en forte qu'il n'y ait rien

de profane & de mal-homiéte dans les Eglifes , com-
me font les tapiiferies ou tableaux qui reprélentent

des nudités indécentes , des hiftoires profanes , ou
apocryphes , ou contraires à la tradition de l'Eglife >

ou les fauiTes Divinités du Paganifme.

Le Concile de Trente ne veut pas qu'on mette

dans les Eglifes ou dans les lieux laints aucune Ima-

ge nouvelle & extraordinaire qu'on n'avoir pas cou*

tume d'y placer ,
qu'elle n'ait été approuvée par l'E-

vêque , quand même on voudroit la mettre dans une

Eglife exempte de la Jurifdidion de l'Ordinaire.

Statuit fancia Synodiu nemini licere iillo in loco , \el

Ecckfiâ etiam quomodolibet exempta , ullam infolitam

vonere vel ponendam curare Imaginem , nijî ah Epifco-

^0 approbata fuerit. Par ces Images infolites, on n'en-

tend feulement pas celles qui reprélentent quelque

rhofe proÊine , fuperfHtieuîc ou faufTe , mais aufïi

celles qui repréfêntent des hommes morts en odeur

de fàinteté , que l'Eglife n'a pas reconnus pour

Saints.

Il ne faut jamais placer dans les Eglifes aucune

Image ou figure de J. C. , de la fainte Vierge , ou

Àes Saints ,
qu'elle n'ait été bénie de la manière

prefcrite par le Rituel de chaque Diocéfe.

Dans les Images ou figures des Saints qu'on pla-

ce dans les Eglifes pour y être révérées , on ne doit

point affeder d'imiter les traits de certaines perfou-
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»c$ particulières , ou vivantes , ou mortes , pour

Jes repréfenter au naturel fous les omemens , oa
/bus les titres des Saints.

On doit 6 ter des Eglifes les Inuges & les figu-

res des Saints qui font difformes par leur attitucte ,

ou leur fhud>ire , ou leur vctullé. On ne doit pas

enfuite s'en fervir à dits ufagiis profanes ; mais
k la matière en cil de toile , de carton , ou de bois >

on doit les briiler & en jetter les cendres fous le

pavé de TEglife. Si ce (ont des figures de terre ou
de pierre , on doit les enfouir dans i'EgUfe , ou au
moins dans le Cimetière. On trouve fur cela des

réglemens dans le premier & le quatrième Concile

de iVlilan fous faint Charles , & en plufieurs autres

qui ont été tenus depuis le Concile de Trente , fça-

voir , en ceux de Tours , de Reims , de Bourges >

de Touloufe , d'Aix en Provence , de Narbonne^
^'Avignon , d'Aquilée & de Malines.
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RÉSULTAT
DES

C O N F É R E ÎN' C E S
SUR

Ij£'5 COMMANDEMENS DE DIEU.

Tenues au mois d'Août 17 13.

PREMIERE QUESTION.
Quels font les péchés contraires à la vertu de

Religion ? Qiiejî-ce que Li Superfiition ?

efl-ellc condamnée par le premier Comman"
dément du Décalopi^ ?

X L y à quatre péchés particulièrement contraires

à la vertu de Religion , qui font la Superftition ,

Je Sacrilège , l'Impiété & la Tentation de Dieu. Ces

péchés lui font oppofes ou par excès , ou par défaut.

Nous les examinerons les uns après les autres.

La Superftition , félon Laitance , livre 4. des Inftitu-

tions Divines , ch. 18. efc un faux cultes S. Auguftin

,

dans le livre de la vraie Religion, ch. 55. l'appelle

le culte & le triomphe des Démons. Le Concile de

Trente, Seflion iz. au Décret J7e ohfervandis & e\i-

tandis in célébrations MijffiB , dit que c'eft la faufle

imitatrice de la Piété : félon quelques Théologiens >

c'eft un culte vain , inutile ou dangereux.

Tous conviennent que la Superftition eft un vice

oppofé à la Religion. Cette vertu nous apprenant à
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rendre a Dieu le cake que nous lui devons , & à le

lui rendre d'une manière digue de lui , cmj^che que

nous rendions à la crtiLue un honneur qui n'cft dâ
«ju'au Créateur. La Superftition au contraire rend à la

créature 1 h nneur fouvcrain qui n'cft d.\ qu'au Créa-

teur ; oj (i elle le rend au Créateur , ce n'eft pas de

la manière qu'il le veut & qu il lui eft dû. C'effc de-là

que S. Thomas, 1. 1. 0. 91. art. i. dit que h. Supcrf-

tition eft un vice oppofe à la vertu de Religion par

CXCC5. Ce n'eft pas que la Supeiftition rende plus

d'honneur à Dieu que la vraie Religion , ou qu'on

paiire rendre à Dieu plus d'honneur & de rerpe<fl qu'il

ne mérite , puisque fa Sainteté & (a Majefté étant

infinies , il cft infiniment plus digne d'honneur & de

refpc^ que les créatutcs ne lui en peuvent rendre i

mais c'eftque la Superftition rend un honneur divin

à qui elle ne le doit pas , ou de la manière qu'elle

ne doit pasi c<<r , comme nous venons de dire, oa
elle rend à la créature un honneur (buverain en l'a-

dorant ou lai offrant des faciifices comme (1 elle étoit

une Divinité, ou elle rendaDicii l'honneur fbuverain

qui lui eftdii, mais d'une façon qu'elle ne le doit pas,

éc qui n'eft pas agréable à Dieu , comme le fcroient

ceux qui voudroient encore ufer des cérémonies des

Juifs dans h Reliîiion Chrétienne. Voici les termes de

S. Thomas. Superjliùo cjl viiiu/n Religioni oppojîturn

fecundum excejfum. , non quia pliis exhibcat in cultum

diviniim qiiàm vera Religio
, f^d quia exhiber cultum

djvinum , vcl cui non dcbet , vel en modo quo non débit.

La fuperftition eft de foi un péché mortel. Moyie
nous le fait comprendre dans le ch. 8. du Deutéro-

nome , où , après avoir fait le dénombrement des

Superftitions qui étoient alors les plus ufitées parmi

les Payens , il dit que Dieu a en abomination tou-

tes ces ciaofes , & qu'il exterminera ces Peuples à

caufe de ces lortes de crimes. L'ignorance & l'i-

nadvertance peuvent pourtant faire qu'une pratique

fuperftitieufè ne foit qu'un piché véniel.

On diftingue jufqu'A fix fortes de Superftitions ;

fçavoir , le Culte indu , l'Idolâtrie , la Magie , le

Malçiice , la Divination & la vaine Qbieivance. On
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peut fubdivifêr ces fuperftitions en plufieurS efpcces

,

^ue nous rapporterons ci-après.

Toutes ces fortes de Superftitions nous font dé-

fendues par le premier Commandement , par lequel

Dieu nous ordonne de n'avoir point de Dieux étran-

gers en fà préfênce , & de ne point rendre à d'autres

rhonneur qui lui eft dû (a). Voilà pourquoi S. Auguflin

,

dans le livre z. de la Doctrine Chrétienne, cnap. zo.

parlant des Superilitions en général , dit qu'elles com-
prennent tout ce qui fe fait à l'iionneur des Idoles, ou,

des créatures qu'on regarde comme des Divinités (b).

Dès-là que toute lorte de Superftition elt un rice

oppofé à la vertu de Religion que Dieu nous com-
mande par le premier précepte du Décalogue , il n'y

a nul doute que ce vice ne foit défendu par le même
précepte. Si quelqu'un endoutoit , on pourroit ajou-

ter que toute Superflition étant une efpece de fociété

avec le Démon , elle fuppofe un pade exprès ou du
moins tacite fait avec lui. D'où vient que S. Auguftia

dans le même livre de la Dodlrine Chrétienne , chap.

20. 11, & 13. appelle les Saperftitions , Pacla ciiin

Dœmonihus placita atque fœderata , pacia & conventa

ex qimdam pejlifera focUtate Hominum & Diemonum.
Or par le pa6le on reconnoit le Démon pour maitre ,

on le réduit en fèrvitude (busfon joug , on l'honore
,

& on abandonne le vrai Dieu , comme s'en plaint

S. Juftin Martyr , dans la première & féconde Apo-
logie pour les Chrétiens , & après lui S. Cyrille de Jé-
rufalem dans fa première Catéchefe Myilagogique.

Auguria , dit ce Père , divinationes , omnia mit amu-
leta , aut infcriptiones infoliis, aut alix maht artes fir

cœtera hujufmodi cultûs Diaholi funt. On ne peut donc
pratiquer aucune Superlliticn fans violer le premier

Commandement du Décalogue
, qui nous ordonne de

rendre à Dieu feul le véritable culte qui lui efldù.

Ajoutez que ia Superftition eft une efpece d'Ido-

lâtrie : car les Superftitieux n'adorent pas le vrai

(a) Non habebisDeos alic-

tios coràiii n\^.Exod, zo.

(6 i Superftitiofum eft quid-
quid infUtatura eft ab homi-

nibus ad facienda Se colenda
Idola, pcrtinens vcl ad colen-

dum fîcut Deum creaturano

paitcmye ulUm cieatuia?»
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J

Dieu , mais les phAiirômes que leur imagination a fjr-

mes. S. Augurtin en a porte ce jugement dans le Li-

vre de la vraie Religion, ch. 5 S (c).

On ne peut en aucune manière tolérer parmi les

Chrétiens les pnniques lupcrfliiieufes , car nous ne

pouvons boire le Calice du S«.'igneur & celui des Dé-
mons-, l'Apôtre nous le défend dms la première Epî-

tre aux (^orinihiens , chap. 10 {d). Aufli l'Eglife nous

fait renoncer à Satan , A les œuvres 8c à fes pompes ,

avant que de n nis conf rer le Baptême.

Les Saints Pères & les autres Auteurs Ecclc{îjfti-

qucsont regarde dans tous les fiecles les SuperlHtionç

comme des relies du Paganifme , oppofjes à la pureté

de la Foi Chrétienne , Se comme une invention du
Démon

,
qui veut avoir des adorateurs Se une religion

à la mode , & qui tache de tromper les (impies , &
de les d:tpurnerpar l'es artitîces , deTobliginon qu'ils

ont de recourir à Dieu dans leurs adveriitcs & dans

leurs beroin;.C'elt pourquoi les Conciles traitent ceux

qui ajoutent créance à ces fortes de vanités, Se qui les

pratiquent, comme des Ap3ltats qui ont renoncé à

leur Baptême 8c à leur Foi pour fe foumettre à l'em-

pire de Satan. Ils veulent qu'on les chalfe de l'aflem-

blée des Fidelles. Le 89. canon du quatrième Concile

de Carthage l'ordonne exprelTcment (e).

Le Concile de Paris de l'an 8 19. avertit les Princes ,

liv. 3. ch. 1. qu'ils doivent punir d'autant plus rigou-

reufement les Superllitieux
, que ces mifcrables ont la

malice 8c la tcmcnte de ne point appréhender de fer-

ir publiquement le Démon (^').

(c) Eft cnim alius deterior Se

inferiorcultuslïmulachroruiu

quo ptiantafmaia fua colunr

,

& quidquid animo errante

cum fiiperNia, vel lemcrè cogi-

tandoi)i.aginati fuerint, rcli-

gionis nomine obfcrvant.

{d) Nolo vos ficri focios dx
raoniorum : non poicftis ca

licem Domini bibcre & cali-

cetn dzmoniorum.
(e) Auguras vel incantationi-

bus fcrvientemàcOnventuEc-
cleiïx (eparandum , Il :ùlitet

& fuperftitionibus Judaicis,
vcl fenis inhxrentem.

( /) Extant&alia pernicio-

fimma maU, qua; ex ritu Gen-
tilium rcmanfillc dubium non
eft -, ut funt Magi , Arioli ,

Sortilegî , Vcncfici , Divini
,

Incantatores > fomniatorura

Conjeftores , quos divi«a

Lcx iiietiaitabiiitci funizi
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Les anciens Canons pénitentiaux ,
publiés pir An-

toine Auguftin , ont prelcnt diverfes pénitences à-

ceux qui pratiquoient des Superftitions. Les Papes

Léon X. Adrien VI. Sixte V. & Grégoire XV. ont

prononcé différentes peines contre eux dans les Bul-

ks qu'ils ont faites fur cette matière.

Plulicurs Conciles provinriaux qui ont été tenus

dans les deux derniers fîecles , tant en France qu'en

Italie & en Allemagne , ont jugé que le principal ioin.

des Evêques étoit de prendre garde que les Héré-
(Les , les Sortilèges , les Charm.es , en un mot , 1^5

Superftitions n'euifent aucun cours dans leurs Diocé-
fes i c'eft pourquoi ils ont recommande aux Evêques

de s'informer exaélem.ent de ces crimes dans leurs vi-

/îtes : ils ont enjoint aux Fidelles de déclarer à leurs

Evêques , les Magiciens , les Sorciers , les Enchan-

teurs, & les autres peribnnesqui ufent de femblables

Superftitions \ & ils ont fait des Ré-^lemens pour dé-

raciner entièrement toutes les Superftitions qu'on

pourroit découvrir. Mais quelques eiforts que l'Eglif?

ait fait pour les exterminer , cela n'a pas empêché
que quelques-unes ne fe foient tellement enracinées

parmi les peuples , qu'elles y caufent encore du dé-

sordre; c'eft ce qui a engage de nos jours plufieurs

Evêques a faire de nouvelles Ordonnances p.^ur dé-

truire enfin routes les pratiques fupcrftitieuf:s. On
peut voir à ce fujet les Ordonnances & Inftrudions

Synodales de M. Godeau , Evêque deGra/re& de Ven-

ce , de M. Joli Evêque d'Agen , de M. de Clermonr-

Tonnerre Evêque de Noyon , de M. le Cardinal le

Camus Evêque de Grenoble , de M. d'.^ranthon d'A-

iex Evêque de Genève , Sec

On ne peut apporter trop de foin pour extirper

cette forte de crime; car c'eft par les Superftitions

que le Démon rentre en poiTeffion des âmes des Chré-

tiens , dont il avoit été chaffe par le Baptême qui les

avoit fait enfans de Dieu. C'eft par les Superftitions

jubet... Qui ut fucrint hujuf-

jnodi comperti viri feu foemi-

r\x in tantiim difciplinâ & vi-

gore fiincipis acriùs coiri-

gendi funt , in quantum ma-
nifeftihs aufu ncfando & tc-

merano, feiviic Diabolo non
jnetuuntr

qu-i)
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fju'ii oblige les Chrétiens de rcncMiccr aux vcc-ix lo-

lemncls de leur Bapicine. C'eft par les fuperftitions

<)u*il leur fait perdre l'clpérancc i,u*ils doivent avoir

en Dieu
, pour la leur f.iirc mettre en des vanités plei-

nes d'illuhons & de menlonges : enfin , c'eft par les

fupcrftitions cju'il les fait tomber dins des crimes

^•normes qui les ainijcttilfw'nt à des peines éternelles.

II. QUESTION.
De qiullis TzgUs puit^on fc fcrvir pour connaître

s'il y a de la Supcrji tïon en quelque ckoj'e ^

& que doit-on faire pour arrêter le cours des

Superftitions ?

v<Oici trois règles qu'on peut propofer à ce (îijet

,

dont la première Te prend du coté de la caufe efH:iente,

la féconde du cote de l'efFet , la troiiieme fe prend de

la manière dont la choie fe fait.

Première règle. Une chofe eft fupcrftirieiife lorf-

qu'elle fe fait en vertu d'an pacle exprès ou tacite avec

le démon.
On fait un pacle exprès avec le démon, lo. quand

on l'invoque foi-méme exprelfément , implorant Ion

fccours , ou qu'on lui préfente une requête par écrit,

((>it qu'on le voye d'une manière fenfible , ou qu'on

s'imagine le voir. lo. Quand on l'invoque par l'entre-

miCe d'un autre qu'on lui croit affidé , ou qu'on fait

un pa(^e avec une perfonne qui a liaifon avec lui ,

parce qu'on craint de traiter vifiblcment avec le dé-

m^n. 30. Qiiand
,
pour (e procurer le lecours du dé-

mon, on emploie certains lignes ou cara£leres , dont
on fait que les Sorciers ou Magiciens ont coutume
d'ufer.

Dans les deux premiers cas , on implore par des

paroles ou des écrits , l'aide du démon. Dans le troi-

iieme on l'implore par des œuvres.

Mais pour qu'il y ait un pa6te exprès en ces reil-

Tome /. (i) G
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contres , il faut que celui qai appelle le démon à (or\.

aide , falfe de Ton coté quelque promefle au démon ,

comme de lui ob:ir , de le fervir fidellement , & de

renoncer à Jerus-Chrifl:. On peut invoquer expre/Té-

ment le démon & l'appelîer à Ion fecours , fans rien

lui promettre & fans rien ftipuler avec lui \ alors il

n'y a point de pade.

Soit qu'on falfe lelque convention avec le démon

,

(bit qu'on n'en faife aucune , c'eft certainement un
très-grand crime que de l'invoquer expreHement ;

puiP-

qu'en l'invoquant , on rend à la pLis méchante des

créatures le culte qui n'eft dû qu'à Dieu,

On fait un paéle tacite avec le démon , lorlque,

fans l'invoquer , fans lui rien promettre & fans rien

attendre de lui , on emploie , avec efpérance de

réuffir , certaines chofes qui n'ont nulle vertu , ni na-

turelle ni furnnturelle , pour produire les efFets qu'on

en attend. La Faculté de Théologie de Paris i'a juf^é

ainfi dans le trcifiem.e article de la Cenfare du i).

Septembre ii)"^. qui efl rapportée toute entière pir

Getibn {a) •, c'eft auiîi le fentiment de S. Thomas ,

2. 1. q. 96. art. 1. {h)

Les Auteurs qui ont traite de cette matière remar-

quent qu'on emploie des caufes pour produire des ef-

fets qu'on ne peut attendre de leur vertu naturelle

ou fumaturelle.

10. Lorfque l'on le (êrt des caufes naturelles pour

produire des elFets firnaturels , comme font ceux qui

le fervent de certaines plantes , pour découvrir les

penfees les plus fecrettes des autres.

10. Lcrfqu'on joint aux caufes naturelles certains

iîgnes ou caractères dont on fait que les Magiciens

ou Sorciers fe fervent , ou qu'on a trouvé dans leurs

livres , ou d'autres figires inutiles , comme fi on ne

(rt) Intcndimus paftum CiTe deantur pofTc taies ehreftin

implicitum in omni oblcrva- caufare, confcquens eftquoi
tione fuperftitiosà , cujus ef- nec adhibrantur ad hos effec-

fcftusnon debetïDeovel à na- tus cau'andos , tanquàm cau-

tura rattonabiliter cxpeftari. fa , fed folùm quafi figna , &
(h) Licet caufas natiualçs fîc pertinent ad packafignifica-

adhi'oere ad proprios effeclus, tionum curada:monibusinita»

Uïiàé il nacuxalitci non vi-l
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fouloit prcntiic médecine t]ue dans une tafle de tJl-

Ic figure , & fur hv^adle il y aaroit certaines Icctrcs

gravées.

30. Lorfî]ae pour produire certains effets naturels,

on ufe de c]u>:l^Kies mots obTcars , barbares ^ incon-

nus , tels cjue ibnc ceux qu'on voit dans les billets

dont quelques-uns fe fervent pour g.ieiir les maladie?

,

ou qu'on ajoute à des caufes naturelles certaines pa-

roles , fuirent-cllcs connues , & même tiréjs de la

Sainte Ecriture , fans lef'iuelles on ne croit pas que la

cliofe qu'on délire taire puifle rcuifir ; fur quoi en peuc

voir Anne Robert, au livre i. des Cuofes jugées, ch. 5".

S. Thomas , i. i. q. 9^. art, i. d.ins la réponfe à la

première objecHon , condamne abloljment de fuperf^

tition ces deux prati ]ucs {c). La raifon qu'il en rend
dans le corps de l'article , c'eft que (i les chofes qu'on,

emploie lemblcnt ne pouvoir naturellement produire

ces fortes d'e^Vets , il s'enfuit qu'on ne les emploie

point pour les produire comme caufès , mais feulemeuc

comme fîgnes , & de cette manière elles ic rapportent

aux pactes Faits avec le dcmon.

4». Lorfqu'on prononce des paroles de la Sainte

Ecriture , ou qu'on emploie des chofès facrées pour
produire de vains ou de ridicules effets , comme poujc

faire tourner le fas, ou pour faire remuer fur un fil un
anneau fans y toucher. Le Cardinal Cajetan rapporte

à ce fujet une chofe remarquable , dans fa Sjmme

,

au mot lncanio.no. Il dit qu'un jour voulait faire voir

qu'il y avoit de la fuperftition à faire remuer l'anneau

fur un fîl , il prit un fil & un anneau , & prononça
le verfet du Pfeaume qu'on prétend faire mouvoir
l'anneau, enprotefl nt qu'il difoit ces paroles à l'hon-

neur de Dieu , à qui elles avcient été adrelfees par le

Prophète , au lieu de les prononcer à delfein de faire

mouvoir l'anneau , & l'anneau ne fe remua en aucune

(c) Si fimpîicitcradhibeantur

res natuiales ad aliquos efPec

tus produccndos , ad quo» pu-

tantur naturalem habere vir-

tutcm , non cft fupcrftitiol'uin

vcl illicitum ; û vcrb adjun-

gantur vel chanftcres aliquî

,

vcl aliqua nomina, vel aliz
quxcunique varia: ob ervatio-
nes, quas maniii ftum elt aatu-
ralittrefficnciani non Inbere,
ciitfupcrftitiofiiin ôciiiiciiuni*
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fa^cn. Ce qui montre , dit ce Cardinal , que c'eft le

démon qui fait branler cet anneau lorfîiu'on lui adreCe
ce verfet du Pfeaume , car il fe pisic à le faire honorer
par des paroles de la Sainte Ecriture , 8c par des choies

facrées. Suivant cela , c'eft un pade tacite avec le

démon, quand on jette une figure ou image d'un Saint

dans de l'eau pour faire pleuvoir.

5°. Lorlque
, pour obtenir l'efFct de fes prières , on

fe fert de paroles qui contiennent quelques faulfetés

,

ou des hiftoires apocryphes ou fabuleuics. Il y a tout

lieu de croire que le diable
, qui eft le père du men-

Ibnge , eft l'inventeur de ces pratiques , & par confé-

quent , que c'eft de lui & non de Dieu qu'on attend

l'effet des prières i car Dieu n'a point belbin du nien-

fbnge pour faire ce qu'il veut.

Il arrive quelquefois que des gens (impies &: g^'of-

jfiers obfervent ces deux dernières praticues de bonne
foi & même par dévotion , les croyant permifes &
religieufcs , & n'en attendant l'effet c.ue de Dieu : fî

leur ignorance eft excufable èc non affectée , leur pé-

ché n'efl que véniel , ou mcm^e ils font exempts de

péché, s'ils font dans la diipolition de s'abftenir de

ces pratiques, quand ils font avertis de leur illuiion.

Oeft le fentiment de Cajetan, x. 2.. q. 50. art. 4. que

M. de Sainte-Beuve approuve, tcm. 1. de les Refoîu-

tions , cas iz. Cependant il eft du devoir des Evèques

Se des Prêtres de travailler avec prudence à abroger

cz^ fortes de pratiques.

Seconde règle. Une pratique eft fliperftitieufe lorf^

que l'effet qu'on attend furpalie l'indu fîrie ce l'homme,

& ne peut être raifonrablemenr attribuée à la nature,

ni être attendu de Dieu, la choie n'ayant cté inilituee

ni de Dieu ni de l'E2;life, pour produire cet eifeti. alors

on a fujet de croire qu'elle a rapport à un pacte avec

le démon.
Le Concile de Malines de i'an 157c , nous propcie

tette règle dans le Titre des Superftitions , nous a/Tu-

lant qu'il y a de la fuperftition dans toutes les chofes

qui fe font fans l'autorité de la parole de Dieu ou de

l'Eglife , avec certaines pratiques & certaines cérc-

moiiies , dont on ne peut rendre de raifon valable

,
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& (Jcfoucllcs néanmoins on attend qaeLjues elïers

«juon n'cfpéreroit pas fan-i cela [d) : cette règle a été

approuvée par an autre Con:iIe tenj dans la même
Ville l'an 16:^7, tit. 15. chap. 3 {c).

Suivant cette règle , ceux-là font coupables de fu-

pcrftition
,
qui le perfuadcnt qu'en difant une certaine

Oraifon'qtri nell point approuvée de l'Eglife , ou en

portant une certaine marque de dévotion , ils ne

mourront point en péché mortel
,

qu'ils obtieniront

la vie éternelle , qu'ils ne palFeront point par le Pur-

gatoire , ou que la Sainte Vierge leur apparoîtra a

l'heure de la mort.

Il s'enfuit aufii de cette règle , que c'eft: une fuperf-

tition que de s'imaginer que quand on ell treize per-

(bnnes A mander à uae même table , il en mourra une

dans l'année; car ce no.nbre n'a n::lle qualité fjnefte

pour procurer la mort , & Dieu ne l'a point établi

pour en être un pronoftic. Il en faut juger de même
de lopinion où quelques-uns font , qu'un homme qui

eft né coëffé eft plus heureux qu'un autre 5 car cette

coeffe nf i aucune proportion naturelle avec le bonheur

d'un homme.
Qaand on efpere un effet qui furpalTe les forces de

la nature, il faut confidérer (l , félon la Sainte Ecriturej

ou félon la Tradition de l'Eglife , il doit être attribué

à Dieu; & au cas qu'il n'y ait pas lieu de le lui attri-

buer, en peut dire qu'il efl fuperflitieux , & qu'il fup-

pofe un paile avec le démon.
On tombe même dans la fuperflition , lorfqu'on fe

fert d'une chofe qui a la vertu de produire ce qu'on

(</) Docet hxc Synodus om-
nem illum rerum ufuiu eflé fu-

pcrftitiofum , qui fine vcrbo

Dci & Ecdelix doctrina fit

,

prifcriptis aliquibus ritibus ik

obfcrvamiis, qnaruniratiotia-

bilis caula rcddi non potcft
,

&c fîducia in eis coUocatjr,
ceriocxpetlaniialiqucinevcn
tum , qui fine illis ritibus ex

Sant^orum intcrccflfionc non
fpciaretuc , auc qux in cultu

Sanftorum ex temeritate, aut

quadam Icviiate potius quàtn

pictatc , & vcri in Deutn B»c-

ligione ficri videntur.

(e) Parochi fubditosfuos do-
ccant intercjctcra fuperftitio-

fum crtc cxpeciare qucmcum-
quc cffeftuni a quacumquc re,

qurmrrsilla nec exfua natura,

ncc ex inftitutionc divina, nec
cxordinatione vel approbaiio-

nc Ecdcfix produccrc potcfta
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veut faire, fi , par le moyen de (quelque vaine circonf-
tance l'effet eft produit d'une manière extraordinaire

,

comme
, par exemple , fi ce qui ne peut être fait qu'en

une heure , eft produit dans un inftant.

A l'égard des effets cu'on attend des cérémonies
inftituées par l'Eglife , en ne peut pas dire qu'il y ait

de la fuperflition, quand on n'ajoute à ces cérémonies
rien de faux, defuperlîu ou d'étranger: car quoiqu'elles
ne produifentpas naturellement les effets pcurlefquels
elles font établies, néanmoins , ccm.me c'ejft Dieu qui
a donné à l'Eglile le pouvoir de les inftituer , on n'st-

tend ces effets eue de Dieu. On. ne peut donc taxer de
fjperftition les exorcifmes dont r£a;Ii{c fe fert pour
chaffer les démons , ni les prieres^'cu'elle fait pour
ccnjurer les infedes Qui ravagent les iiuies delà terre;

car il eft confiant que Jefus-Ctrifla dcnr.é à fonEglife
dans la perfonne des Apôtres , le pouvoir de chafTer

les démens , de fouler aux pieds les fèrpens & les

/corpions , &: toute la puiffance de l'ennemi , comme
il eft dit dans le chap. ic. des Evangiles félon S. Mat-
thieu & félon S. Luc.

Troijïeme rcgle. Une cho/è eft fuperftitieufe , lorf^

qu'elle eft accompagnée de certaines circcnftances ou
conditions vaines, inutiles ou ridicules, qu'on croit

néceffaires , pour produire un effet naturel ou furna-

turel qu'on en attend; circonftances qu'on fait n'avoir,

ni de leur nature, ni de l'inftitution de Dieu ou de

l'Eglile , aucune vertu peur produire cet effet. Comme
lcrfl]u'on porte fur foi certaines herbes en certain

nombre, cueillies à certains jours , à certains inoinens,

en certains lieux
,
pour être heureux au jeu ; ou lorf-

qu'on croit qu'on fera préfervéde tous maux en portant

fur foi l'Evangile, In principio eraîVerbnm y foniyu.

que cet Evangile foit écrit far du parchemin vierge

,

ou écrit à teîk heure , ou de telle m.aniere , ou ren-

fermé dans un certain vaiffcau , ou fuipendu avec tant

de fils; eu lorfqueron e.'jpere être guéri de la fièvre, en

dif?.nt trois fois l'Oraifon Dominicale avant le foleil

levé. Il y a en cela de la fuperftition , puifque , comme
remarcue le Cardinal Cufa dans le fermon qu'il a fait

ilir ces paroles; Ibant Magiquam vidsrant, tom. i, des
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Exercices , Uv. i chap. 8. on tVic conu.t.v iV • cace x s

paroles de TE arrrile & de l'Oraiîcn D )minicale dans

une circonlUn:e vaine & inaiilc -, c'cfk a ifli le fcad-

mcn: de S. Thomas , i. i. t]. 9^- arc. 4. ( f)

Par ces deux dernières règles on cjnlimn? c!c

fupjrilirion rouccs les oraifbns qui donnen: afT.trance

à ceux c]ui les di(ent , t]u'immanqii.iblcmjnt ils ob-

tiendront le bien fpirituel ou temporel qu'ils en atten-

dent, ou qu'ils éviteront le mal qu'ils craignent j

comme aufli celles q>ji pour des caufcs légces promet-

tent des in ldlgcii:cs exorbitantes. Ces alTuranccs 8c

ces promeir^s , v,ui ne pj-roilTcnc fondées que far de

prétendues révélations non approuvées de l'Eglifejfont

des rufcs du démon qui veutpai-!à cn|ager les hom nés

à pfcher plus libicment, & â s'eipofer à m:)arir dans

le péché. On trouve fo.iver.t de ces fortes de prières

c:i dcp::its li'res "juelei Colporte jrs ScM^-ciers, qui

courent les campagn.s , débitent aux Pay ans. Le

Concile de Malines de l'an 1Ç70, avei-cit ou on prenne

garde d'y ajouter foi (^). Le Concile de Camb:ai de

Fan ij'^s , avoir déjà condamné ces fortes de dévo-

tions fuperftitieufes , comme des abominations {h).

Pour remédier aux fuperftitions , le quatrième Con-

cile de Milan fous S. Charles , enjoint aux Curés oui

découvrent qu'il y a quelque pratique extraordinaiie

qui a cours dans leur ParoifT; , de s'en iiiFormer loi-

gneufèment , afin d'en donner avis a 1 Eve ]ue , s'ils

(/) Si fpes habeatur in modo
fcribcndi aut ligandi, aut in

quacumque huiurmodi vani-

tatc , qu3e ad diviuam revc-

rcntiam non pcrtin:nt , hoc
judicarctur rupcrftitiofum.

(g) Ne circumforaneisqui-
bufdam, aut etiam cum pri-

vilegio impreflls libellis tcme-
rè fidein adhibv^ant, qui exlc-

vibus aut fupcrftitiolîs caufis

incertirque revelationibus irn-

modicas & plus xquo exorbi-

tantes pollicentur indul;;en-

tias, poiilliuiùtn fi proniillio

nein contineant ceiioium cf-

feftuum, pcriculorumfcilicét

evitâtionem, a gla liis, à tor-

inentis, ab equis , à pefte , aut

libetacioncin certam à Purga-

torio.

{h) Abominandam effe eo-

rum vanitatem ac fuperftitio-

nem
,
qui ccrtb pollicentur

non exhac vita migraturosfine

pocnitcntia Ôc l'acramentis il*

los qui Imnc illunive ex divis

ccluerint ,qui fecuritatem in

icbus gcrcniis, fortunx cer-

tuoi 5c optatum eventum iif«

dem ptomictunt.
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jugent que fbn autorité ibit néceiraire pour la déra-

ciner.

Les ConfeiTeurs à qui un pénitent s'accufe de quel-

que cKofe qui leur paroit rufpede de faperftition , doi-

vent examiner attentivement fî elle a du rapport à

quelqu'une des reo;lcs cjue nous venons de propofer.

Si elle y en a , quoiqu'elle ait quelqu'apparence de

piété ou de dévotion , il eft de leur devoir d'enjoin-

dre au pénitent de s'en abitenir jj.f:]u'à ce qu'eux-mê-

mes fe fbient éclaircis de la vérité , & qu'ils l'en

aient infcruit , & de lui faire comprendre que quand
même il auroit été exempt de pécKe juiqu'à ce m.c-

ment, à caule de la iimplicité & de la bonne foi avec

lefquelles il agiffoit , n'ayant jarrais été averti, &
n'ayant jamais foupçonné que ces pratiques fufîent

contraires à la Religion , il deviendroit coupab-le d'un

péché mortel en continuant de pratiquer la même
cliole , après les àéhuCts oui lui en aurcient été fai-

tes. Car il n'y a que la {Lmpiicitéj la bonne foi ou l'i-

gnorance
,
qui puilfent excuièr de péché mortel ceux

^ui pratiquent quelque faperftition ians faire de paéte

exprés avec le Démon ; comme font ceux qui tom-

bent dans cueique vaine observance , qui fe lèrvent

de prières ou de lignes de croix y ou d'autres chofes

Semblables pour guérir différentes maladies > tant des

hommes que des animaux , ou pour découvrir quel-

que choie cachée ou future, croyant qu'il n'y a point

de péché en c€ qu'ils foat , & ne foupçoimant en au-

cune manière qu'il y ait im pa6le avec le Démon ,

jrarce qu'ils ont vu faire ces chofes à leurs parens , ou
parce qu'ils font perfuadés que l'effet qu'ils en atten-

dent peut être produit par les moyens qu'ils em-

ploient , qu'ils efliment être purement naturels ou
être des pratiques de dévotion , ou parce qu'ils font

'dans la difpofîtion de renoncer à tout pacle fait avec

le Démon, s'il y en avoir quelqu'un. Mais quand on
doute que les moyens dont on fè fert foient , ou vains

& inutiles, ou qu'ils palifent produire les effets qu'on

en attend , ou que l'on a été averti que ces pratiques

font fuperfticieafes , & fuppolent quelque pa£te fait

avec le Démon , & que l'on y retombe volontaire-
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tnent, il n'y a plus alors ni ignorance , ni limplicirc ,

ni grorticrcîé d'elprit qui excuTe de pcchc mortel ,

<]ueTc)uc protcftaiion que l'on talfe de renoncer à tout

pa^e avec le Démon , parce qu'on s'attend toujours

a un effet qui ne peut être produit que par le Démon ,

en vertu du premier pacte qa'un autre a Fait autrefois

avec lui. On doit donc s'abftenir entièrement de toutes

ces fortes de pratiques qui font tout-à-fait indignes

d'un Chrétien {/).

Quand un pénitent fe confefTe d'avoir pratiqué

uelquc fuperftiti'^n , le Confelfeurdoir aufll examiner

cVll pvir (implicite , par ignorance , ou par malice

,

qu'il Ta tait ; car il faut faire différence entre ceux qui

s'adonnent aux fuperltirions par une trop grande fim-

plicité , &: ceux cjui s'y adonnent par malice, puifque

les premiers font fbuvent excufables , & que les autres

ne le font jamais. On met au nombre des premiers les

femmes, qui après leurs couches ne veulent pas com-
mencer à aller à la Meffe un vendredi , ou qui ne

Teulent pas faire la lefîive ce jour-là , craignant qu'il

ne leur arrive quelque malheur. Le Confeffeur doit

inllruire ces fortes de perfonnes , les faire renoncer à

ces pratiques fuperftitieufes , & leur faire prendre la

rélblution de n'y plus retomber.

Pour ceux qui s'adonnent par malice aux fiiperftî-.

tions , comme font ceux qui ufent de fortileges , ou
de maléfices , ils ne font point excufables, car ils ne

s'en fervent que pour faire du mal au prochain i ainfî

ils favent bien que leur aftion eft mauvaife par elle-

même. Quand il s'en préfente quelqu'un de cette for-

te , le ConfefTeur doit lui faire expliquer quelle eft la

fuperflîtion qu'il a pratiquée. Il y en a qui font ac-

compagnées d'un pa£le exprès fait avec le Démon j

d'autres n'ont rapport qu'à un paéte tacite. Si le

Confellècr juge qu'il y a eu un pacte exprès fait avec

le Démon , il doit , 1°. faire des prières & même des

(j) Omnes artcs hujufmodi,delis ôcdolon» amicitix conf-

vcl nugatoriz , vel noxix lu-

pcrftitionis ex quadam pefti-

fera focietate Hominuin îk

Dxmonum , quaiî pa^a infi-

tituia, penitùs funt repudian-

da , & fugienda Cluiftiano.

Augujl. de Doci. Chrift, l, 1.

c. 13.
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exorcifmes fecrets , Ci l'Evèque le juge néceffalre. i°. H
doit s'informer du pénitent , s'il n'a point renoncé à

la foi de J. C. ,au nom de Chrétien, au Baptême ; s'il

n'a point proféré de blaiphemes contre la fainte Vier-

ge ou contre les Saints j s'il n'a point eu des fenti-

mens hérétiques contre la Foi , & s'il ne les a point

rnanifeftes à quelqu'un j s'il n'a point invoqué le Dé-
mon i s'il n'a point fait ferment de ne jamais adorer

la fainte Euchariflie i s'il n'a point foulé aux pieds les

images de J. C. ou des Saints i s'il n'a point promis de

ne jamais déclarer en confeflion le pade fait avec le

Démon \ fi le Démon de Ton côté ne lui a point don-

né quelques fignes ou figures, quelques caractères ou
quelques billets •> en ce cas le Confefl'eur doit l'obli-

ger à faire profcffion de la foi de J. C. , àrenouveller

les vœux qu'il avoit faits au Baptême , à renoncer aux

CEuvres & aux pompes du Démon, & à tous paéles &
engagemens qu'il auroit contrariés avec lui. Quand
même le pénitent n'auroit point renoncé à la Foi , il

cft très-expédient de lui en faire taire une profeflîon

{bnimaire. 3". Le Confeileur doit retirer du pénitent

tous les fignes de Ion engagement avec le Démon ,

toutes les chofès dont il fe fiervoit pour fes mauvais
defieins , & les livres de magie , s'il en avoit , afin

de les brûler. S. Paul en ufa de même avec les Magi-
ciens qui avoient embrafTe la foi de J. C. ,ainfi qu'il

eft marqué dr.ns le ch. 15». des Actes des Apôtres. 4°. Il

doit lui enjoindre de reparer tout le tort qu'il a caulé

au prochain , loit en fon corps , loit en fes biens ,

foiten fon honneur , & même le lai faire réparer avant

<jue de l'abfoudre , fi cela eft poiiible. 5°. Il doit l'ex-

horter de fréquenter les Sacremens , & en nrcme-

temps lui faire connoitre combien il importe de n en
pas abufer. 6^. Il doit lui perf^ader d'êrre dévot à la

mnte Vierge , & de porter fur lui une figure de J. C.

en Croix& des reliques des Saints , bien avérées. 7°. Il

doit employer tous fes foins pour le rendre capable

de recevoir l'abfblution & lui impofer une pénitence

proportionnée à fes crimes. Savoir s'il doit lui diffé-

rer l'abfblution pendant un efpace de temps confidé-

wble i il y a des Docteurs c^ui croient qu'il le fout
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faire , pour s'alfurcr (i le pcnitcnt eft dans une réfolu-

tion ferme & fiiiccrc de «.juittcr cnticicmenc ce crime,

Cccoit le (enàment de S. Auguftin , car il rîous aiTu-

rc , écrivant llir le Pf. 6\. qu'il avoit dirfeié cjuelque

temps la réconciliation d'un Magicien c]ui s ctoit coq-

ecti (/:). D'autres Do<i.leurs eftiment que lî le Confef^

fcur a le pouvoir d abioudrc de ce crime , qui eft or-

dinairement un cas rcfervé , il ne doit pas différer

l'ablblution à un autre temps , s'il juge le pénitent

allez bien diCpofé. Leur raifon eit , que le paâ:e fait

avec le Démon lui donne un grand pouvoir fur ceuK
qui l'ont faiti de forte que julqu'à ce qu'ils aient été

abfbus , il les traite avec beaucoup de cruauté , ^
par ce moyjn il les empêche de retourner à leurCon-
fefleur , ou s'ils y retournent , il leur fait fouvcnt

défavouer le péché dont ils sétoient accules. Sans
décider de ces deux fentimens , ce qu'on peut dire

de plus certain , c'eft que le C infc/Teur doit fe com-
porter (èlon les difpoiîtions qu'il voit dans le pénitent,

& prendre de juftes précautions pour ne pas expofet

ies Sacremens à une profanation.

(t'iSciatis eumtamen.Fratres,

olim pulfare adEcclefiam ancè

Pârcha,anteParchaenHncoepit

peterede EcclefiaChriltt medi-

qua exercitatus erat , qus fuf-

pcfta effet de inendacioatquc
failacia,dilatuscft netentaret,

& aliqiiando tamèn admiffus

cinamj fed ouiataliseflarsin e(^, nepeiiculollustentarerur

III. QUESTION.
Qucfl.-cc quon cntznd par U Culte indu ?

ijE Culte indu efl celui qu'on ren'i à Dieu de la

manière qu'on ne le doit pas. Il y en a de deux fortes;

Tun efl pernicieux , l'aatre eft fuperflu. Ils font tous

deux fuperflitieux 8c illicites.

Le Culte pernicieux efl: celui qui fî^nifîe une chofe

fauffe , &'.jui rend ainli au vrai Dieu un faux honneur.

Si per cultum exterionm , aliquid faljiun Ji^nijii:atur ^

G vj
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^

eritcultus pernuiojus, dit S.Thomas i. i. q. ^3. art. r,'

tel eft celai des Jdifs d'aujourd'hui , qui , par les céré-

monies de la loi Molaïque, reprélentent les myfteres

de la foi de Jefus-Chrift , comme s'ils n^étoient pas

encore accomplis.

On tombe dans ce péché , 1°. lorfqu'on publie de

faux miracles pour les faire croire. Comme Ton doit

avoir du refpecî: Se de la vénération pour les miracles

qui font indubitables , de même , l'on doit témoigner

beaucoup d'averfion contre ceux qui ibnt inventés a

plaifiri fur quoi on peut voir ce que dit Guibert, Abbé
de Noo-ent au Diocefe de Laon, livre i. de Sanciis &
eorum pignoribiis , cnap. 1.

C'efl pour cela que l'Eglife apporte tant de pré-

caution pour la publication des miracles, & qu'elle

défend d'en publier de nouveaux , fans qu'ils aient

été vérifiés par l'Eve j,ue. Nous en trouvons une dé-

fenfe expreffe dans les Conciles deNoyon de l'an 1344.
canon 12. & de Sens de l'an 1518. dans le 40. Décret

concernant les mœurs. Jean Olivier Evêque d'Angers

s'y conforma , dans l'Ordonnance Synodale qu'il fit

fur ce fujet en 1 5 34' Ee Concile de Trente a renouvelle

ces défenfes , felllon 15. dans leDicret fui* l'Invocation

des Saints. Elles ont été réitérées par divers Conciles

Provinciaux tenus depuis , comme font celui de Cam-
brai de l'an 1^6). le 4e. de Milan, ceux d'Aix & d'A-

quilée , & encore pax l'AfTemblée générale du Clergé

de France de l'an 1^4^.
1°, Lorfqu'on débite de faulfes révélations ou de

fauffes viiions ; ceux-là font un tort extrême à l'Egîifè,

qui s'imaginent ne pouvoir faire approuver les belles

adions des Saints , s'ils n'y mêlent de ces fortes de

fauffetés ; ils donnent lieu par-là aux libertins de fe

moquer des miracles, & aux gens de bien de gémir,
voyant que des âmes pieufès rendent indifcrétement

au menfbnge des hommages qui ne font dus qu'à la

vérité.

39. Lorfqu'on veut fiiire pafTer de fauffes reliques

pc>ur de vraies reliques de Saints , car c'efl vouloir

faire rendre un culte religieux à des choies à qui on
ue le doit pas , & qui n'en méritent aucun, C'eft ordi»
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Hairemciu Pcfprit d'avarice qui pouflc à faire cette

fuppolition.

i>. Augu iHn dans le liv. de opère Monachorum , au ch.

i8. fe plaint que de l'on tems certains hypocrites ,

qu'il traite d'émifl'aires d'i Démon , couroient les

Provinces en habit de Moines , vendant des reliques

qu'ils difoient être des reliques de Martyrs (a).

Saint Grégoire le Grand , liv. 5. de ion regiftrc »

lettre 30 , fc récrie contre des Moines Grecs , qui

étant venus à Rome , avaient tiré des oiremens d'hoiT»-

mes des tombeaux qui étoient proche de l'Eglife de

S. Paal
, pour les emporter en Grèce , &y faire croire

que c'étoient de faintes Reliques.

L'Eglife , pour prévenir cet abus , a fait plufieurs

réglcmens touchant l'exAmen des Reliques douteufes.

Innocent III. chap. Cîim ex eo , de Reliquiis & vener.

Sanci. défend de révérer publiquement aucunes Reli-

ques nouvellement trouvées ,
qu'auparavant elles

n'ayent été approuvées par le Pape.

Le Concile de Trente , dans l'endroit qu'on vient

de citer, veut qu'elles foient reconnues par les Evo-

ques , avant que d'être expofces à la vénération des

Fidelles , & que les Evêques appellent des gens fçavans

& pieux pour en faire l'examen avec eux (b) : Les
Conciles Provinciaux , qui ont été tenus depuis en

France fe font conformés au règlement du Concile

de Trente. Tous ces Conciles ont jugé qu'il y avoit

moins d'inconvénient à ne pas rendre aux Reliques

de quelques Saints l'honneur qui leur eft dû
,
que de

le rendre à des ofl'emens de fcélérats , comme parle

le Concile de Tours de l'an 1583 (c).

Si dans l'examen qu'on fait des Reliques , on en

trouve dont il y ait de bonnes raifonsde douter qu'elles

(a) Membra Martyrum , fi

tamen Martyrum vemiitant.

(b) Scatuit (anftaSynodusnec
novas Rcliquias recipiendas

,

nifi codem recognofccntc &
approbantcEpifcopccjuifimul
atquc de iis aliquid compcr-
tum habucrit.adhibitis in con-

iilium Thcologis 6c aliis piis

viris, ca fariat, quz veritati Sc

pictaticon'entancajudicaverit

(c)Sacrisquippe fanftionibus

magis adverfari ccrtum eft ,

impurorum & fceleratorum

olfa , aliquo honore colère ,

quam veras San6lorum Reli<^

quias débita veneratione Ci«

tetc. De Fejlorum çultu^
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ibient d'an Saint , il fiat le? enterrer dans le parvis

de TEglife ou le long des murs , de peur que le peu-

ple ignorant n'en prenne occaiîon de tomber dans la

.Superftition. Amolon , Archevêque de Lyon , donne
ce confeil à Théobolde , Evêque de Langces , dans la

Lettre qu'il lui a écrite au fujet des olîemens d'un pré-

tendu Saint anonyme
, q je des Moines avoient apporté

.d'Italie dans l'Eglife de S. Bénigne de Dijon. On ne
doit point craindre de pécher en cette occalîon par

-trop d'exaditude ; car Dieu veut que nous agiffions

avec beaucoup de prad.nce & d- précaution dans les

chofes de la Religion , dit Amolon {d).

:
4°. On tombe , félon pluiieurs Auteurs , dans la

•Superftition du culte pernicieux, lorfqj'on expofe à

la vénération des Fidelles , de fiintes Reliques fous

le nom d'un Saint, quand on a une connoilfance en-

tière & certaine qu'elles ne font pas de ce Saint ; car

il y a en cela un menfonge confidérable : c'eft le fen-

timent de l'Abbé Guibert dans le 3. ch. duliv. qu'on

.vient de citer, où parlant da Chef de S. Jean-Biptifte ,

xjue diiïe:ens Moines prétendoient avoir , il dit : Quod

fi Joanniî-Baptij},^ non ejî , aliaijuî vero Sancii ejî ,

non médiocre tamen mendacii malwn eji -, rnais cet

Auteur déclare , dans le chapitre faivant , qu'il ne

croit pas qu'il y ait un péché à h3norer de bonne foi

les Reliques d'un Sai-it fous le nom d'un autre , dont
véritablement elles ne font pas (e).

ç°. Lorfqu'on in-'oque , ou qu'on honore des hom-
mes morts comme Saints , qui ne le font pas en
effet , ou qu'on a tout fujet de croire n'être pas

Saints ; par exemple , des gens morts dans l'hé-

réik , quand même ils auroient fouffert le martyre

pour la religion Chrétienne. L'Abbé Guibert , ch. 1 1.

parle avec beaucoup de zèle contre le culte de ces

(tf) Necir.etucredebemusnejomni fpecie mala abftinete,

forte ex hacdili^'-.entiaaliquaiTi (e) UtrumcoruLÎi Reliquiac,

offenfionemincurramus ; vult'ciim alters pro alteiis hono-
rantur , & non fint ejus cujascnim OmnipotensDeus nos in

rébus fuis eau uoselleacque'.if

cretos, juxtà prxceptuinApof-

tolidiccntis : Omniaprobate,
quod bonum eâ tencce , ab

cfle putantur , alquid perni-

ciofum colentibus iinportare

credantui : Quod ego noJl

xllimo.



fur Us Commandcmcns di Dieu, v^()
fxwt Saints

, qu'il dit être dcgradcs par leur propre

autorité (/).
Dans tous les ficelés de rEgUfv? , quand les Pafteurs

ont découvert qu'on rendoit un culte religieux à de
faux Saints , on a fait tout ce qu'on a pu pour l'abro-

ger. Le Concile de Laodiccfe , canon 34, a prononce

anarhcme contre les Chrétiens qui honoroient de
faux Martyrs. Lucile , Dame puiiTantc de Cartliagj ,

comme rapporte Optât dans le liv. i. contre Parmé-
nien , fat rcprife fortement par l'Archidiacre Ceci-

lien , de ce qu'avant que de faire la faintc Commu-
nion , elle baifoit l'os d'an homme mort ,

qui n'étoit

pas reconnu publiquement pour un Martyr. S. Martin »

au rapport deSevere Sulpicc dans la vie de ce Saint ,

fit démolir un Autel q i'on avoit éiigé à l'honneur

d'un voleur qu*on regardoit commz un Saint : Char-
lemagne au lifvre premier de fcs Capital aires , chap. 41.

ordonna qu*on i\z rendit aucun honneur aux faux

noms des Martj-rs , ou aux Saints dont la mémoire
étoit incertaine (^). Alexandie III lit défenfes qu'on

rendit aucun honneur à un homme qui avoit été tué

étant ivre , que cependant on révéroit comme un
Saint [h^.

Il n'eft pas permis d'invoquer ou d'honorer pubii-

quement comme Saints des hommes morts , dont la

Sainteté n'a point été reconnue par l'Eglife , quand
même ils opéreroient des miracles. Alexandre III.

dans le même chapitre , déclare qa'il faut que leur

fainteté foit reconnue par le fouverain Pontife. Ciim

etiam Jî psr eiim rniriiciila fièrent , non Uceretvobis ip"

fum pro Sjnclo , abfque autoritate Roniame Ecclejïas

venerari. On peut néanmoins prier en particulier un
homme mort en odeur de fainteté, quoique fa fain-

teté n'ait pas encore été déclarée par l'Eglife. C'eft le

featiment de l'Abbé Guibert , chap. 4 (/}.

(/) Quos fiiî ipforum au-

toriras cxanftorat.

(g) Ut falla nomina Marty-
rum & incertae Sanftorum
mcmoriz non venerentur.

(M Cap, Cùm audivimns

,

de reliq. & vener. SdfttU

(j)SicutDeum, quieum, de
quo cft incertus expofcit, ir-

ritât, ita cum ftdclitcr Sanc-

tum crcdens ,
qui non cft

Sani^us exocet ,
^lacau
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6°. Lorfqu'on expofe à la vénération des Fîdeîleî

de faulfes Images -, car comme nous ne révérons les

Images qu'à caufe de ce qa'elles nous repréfentenr

,

nous ne pouvons honorer celles qui font na'irre dans

notre efprit une idée contraire à la vérité , ou qui

nous infpire une faiilTc do^lrine , fans leur rendre

un culte faux & fuperllitieux \ c'eft pourquoi le Con-
cile de Trente , dans le Décret qu'on a cité , ddend
exprelfement qu'on en place de telles dans les Egli-

{ts (t). Il arrive de ces fauifes Images, que ce qui de-

vroit être honoré des Fidelles , devient méprifable ,

comme remarque le dernier Concile de Tours, dans

le titre qu'on vient de citer {l\.

Piulîeurs des Conciles Provinciaux qui ont été te-

nus depuis celui de Trente , foit en France , foit en

d'autres Royaumes , ont réitéré cette défenfe. Le pre-

mier Concile de Milan fous S. Charles a même fort

prudem.ment défendu de repréfenter dans les Images

aucunes de ces hiftoires qui ne font autorifées ni par

l'Eglife , ni par des Auteurs approuvés , & qui ne font

fondées que fur la vaine opinion du Vulgaire.

Le culte indu pernicieux étant oppofé à la vérité

de la Foi & de la Religion , renferme une grande ir-

révérence contre Dieu , & par conféq:ient eft de foi

péché mortel , fuivant la doctrine de faint Augaftin ,

dans le livre contre le menfonge , ch. 4, & de S. Tho-
mas , 1. 1. q. 5)3. art. x. Ce péché ell d'autant plus

dangereux
,
qu'on s'en corrige difficilement , parce

que fouvent on croit Faire une aâiion de piété 8c ho-

norer Dieu , ainfî qu'a remarqué l'Abbé Guibert ,

liv. 5. chap. I (;n).

On peut voir ce que S. Auguftin dit dans le livre

(fc) Nulla: falfi dogmatis fummo eft habendum in ho-
îmagincs, & rudihus pericu- nore , hoc modo vilefcat.

lofi erroris occalionem prae- (mjCiiin enimdeDeo autre-
bentes , ftatuantur. lituraut dicitur aliquodquod
(/jNevequid in remplis fcrip- ipfius veritatisteftimoniishaud

turarum veritati aut piobatis dubie obluftetur , nimiruiu
Ecclefiafticis hiftori's contra- laccidit ut tantô detcriùs ,

rium fculpatur, aot pingatur,

quàm diilriûiHîmè prohibe-

znuS| ne ^uod ab hooùnibus

quantb incorrigibiliùs mens
exerrare probetur , dùm fub

pictatis colore fecQtur»



fur Us Commandemcns de Dieu. iCi
de vera Keligione , ch. 55. pour détourner les hommes
de ce pcchc.

Le culte fiperflu cft celui dans lequel on employé

des pratiques vaines ou inutiles qui n'ont été in(ti-

tuccs ni (le Dieu ni de TEglifc , ou qui ne font pas

communément ulltJes dans l'Lglife. C'ell la notion

que nous en donne S. Thomas , 1. 1. q. 93. art. i (n).

Ce fâint J)oc1eur nous apprend que c'cfl un culte

fupeiflu, lorfqa'cn pcnfant honorer Dieu , on fair

des chofes qui ne font point autorisées par l'Eglife ,

lelquelles n'ont point de rapport à la vénération inté-

rieure qui eft due à Diej ,
qui ne concernent point fa

glt ire , qui ne contribuent en aucune manière à éle-

ver î'efprit vers lui, & qui n: peuvent fervir à mo-
dérer h. concupifcencc de la chair.

('hrngcr les cérémonies que l'Eglife a accoutumé

d*obf;rver diivs la célébration d j facritice de la MelTe ,

ou d^ns l'adminillration des Sacremens , y ajou-

ter, ou y diminuer, ou y fubftituer de nouveaux rits,

c^^Cz un culte fjperflu qae le Concile de Trente dé-

fapprouve (i fort , que dans le can. 13. de la feff. 7.

il prononce anatheme contre ceux qui difent que

cela eft permis , & dans la {cff. zi. au Décret con-

cernant ce qu'on d3it obferver à la MefTe , il re-

commande aux Evêques d'empêcher cet abus par les

oies Canoniques (o).

Dire à la MefTe l'hymne , Gloria in exceljïs , ou le

Symbole , ou Alléluia , ou quelqii'autre Oraifon , ou
faire des fignes de croix , ou des bénédidions lori'que

cela né fe doit pas faire , félon les Rubriques reçues

& approuvées de l'Eglife : célébrer la MefTe avec des

ornemens de différente couleur de celle dont l'Eglife

fe fert dans le jour : ne vouloir célébrer qu'avec des

(/;) Si aliquid fît prxtcrDei &
Ecclcfix inftitutionem , vcl

contra confuetudinem com-
munetn. . . . totum hoc repu-

tandum cft fupcrfiuum ôc fu-

perfîitiofum.

(o)Ncrupcrftitioni locus ali-

quis dctur , cdt^o U ^ccnib

propofîtis caveant, ne Sacer-

dotes aliis quàmdebitis horis

célèbrent , neve ritus alios ,

autalias cxremonias, 5c preces

inMiflarumcelebrationeadhi..

bcant , pra-ter eas qui ab Ec-

clefîa probar.v ac frcquenti, 6c

laudabili ulu rcccptae fuciint^
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ornemens précieux , oa à l'Autel le mieux orné , fous

prétexte d'ane plus grande dévotion : ne vouloir célé-

brer ou entendre la IvtefTe qu'à une certaine heurs , ou
qu'à un certain Autel : ne vouloir entendre la MelTe

que d'un Prêtre qui porte un tel nom , ou qae de

fon CcnfefTeur : voulcir en communiant recevoir

deux hofties : ne vouloir communier que par les

mains de fon Conre''ear , ou fe:lement àzs hofties

par lui confacrées , ce que plusieurs f,;mmelettes af-

fectent : ne vouloir pas tiler le jour ài Vendredi-

Saint, ou les autres Vendredis ds Tannée ,
quoiq^'oa

vaque à d'autres œavres ferviles , tout cela eft ua culte

.faperflu & fjpen'tirieax qu'on couvre du prétexte

fpécieux dj dé vc tien j car on fait confilter ia piété

dans des circcnfbances vaines & inutiles , & c'eft d'el-

les qu'on attend l'effet qu'on défîre. On d^it regarder

comme un culte fuperftitieux , & non pas comme une

dev'oticn folide & bien ré%\h , l'attache qj.e quelques

perfonnes on: à fjire dire un certain nombre de Méf-

ies , ou à y allumer un ceri'ain nombre de cierges ,

dans la penfée q.ie c'e/l précif;ment ce nombre de

Meffes ou de cierges allumes ,
qui contribue à nous

obtenir de Dieu ce que nous lui demandons.

Le Concile de Trente , feC ii. enjoint aux Evê-

ques de ccrrigercet abus (;?). On. ne doit pas pour cela

croire que ce fait une fuperftition de faire dire neuf

ou trente Me^e^ , felr-n l'alage Aqi Eglifes.

Plufieurs perfonnes donnent dans ces fartes de ïa--

perftitions par ignorance , par grr flîcreté , par fun*

plicité j ou mêm.e par dévotion , ce qui fait que fou-

Tent ce péché n'eft que véniel.

Il n'eft mcrcel q';c quand les chrfes que nous ve-

nons de marquer , Ci font par un paéte exprès ou tacite

fait avec le Démon , ou par un mépris formel des

règles de l'Eglife , ou avec fcandale, ou que l'on

joint aux chofes faintes des chofes qui font mauvai-

{qs d'eîles-mênies , comme fcroieat des paroles ou

des chanfons déshonnêies ou impies , ou que le chan-

{p) Quarumdam verb MilTa-ltiofo cultu, quàm à vera Re-

tumSc candelarum certura nu- ligioiic , inventus eft, omninb
memxn, qui magisà lu^^eifii-lab Ecclcfla remoYcant.



fur les Covunandcmcns dt Dieu. léj
gement qui fe fait dans les cérémonies de la McfTe ou
des Sacremcns , cfl trcs-confidcrable ; c*cfl pourquoi

il faut expliquer ces circonft.inccs dans la Confef-

rton.

Qiand on voit que les pcrfjnnes fimpics & ver-

tueufes donnent par dévotion dans des pratiques fu-

perfliticufcs, on ne doit pas pour cela n -gligcr de les

avertir de s'en retirer; il faut leur apprendre que no-

tre religion ne confiuie pas dtns un cilcc arbitraire ,

mais dans un culte rendu A Dieu en efprir & en vé-

rité, & de la manière qac rtglife Catholique l'en-

f>.*igne & le pratique.

IV. QUESTION.
QiCeft-ce que l'Idolâtrie & la Magie?

JLiE mot A*Idole eft déterminé dans les Saintes

Ecritures , à fîgnifier les faux Dieux , parce que
les Payens adoroient non-ieulement les créatures ,

mais auffi les images & les figures de cts créatures.

Saint Paul nous Paflure dans le premier chap. de

l*£pître aux Romains [a). Us y mettoient leur con-

fiance , comme nous apprend David , Pf. 113 {b).

Tout ce qu'on honore donc comme Dieu , 8c qui ne

Peft pas , eft une Idole , félon ces paroles du livre

premier à^s Paraliporaenes , au chap. 16. Oinnés DU
populonim Idola.

L'Idolâ:rie eil une Saperftition qui rend à quel-

qu'autre chofe qu'à Dieu, l'honneur & le culte fou-

verain qui ne font dus qu'à lui feul. Ce culte 8c

cet honneur fe rendent ou en fléchi/Tant les genoux

devant une fau/Te Divinité , ou en l'invoquant , ou
en brillant de l'encens far fcs Autels , ou en lui

(a) Et mutaverunt gloriam
inconuptibilis Dciin fimilitu-

dinem imaginis corruptibilis

hOiriinii, fi^yglucrum, &:qua-

drupedura , & ferpcntiuin.

(b) Similesillis fiant qui fa-

ciunt ea , oc omnis qui cou«

fidunc in illi:».
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oftrant des Sacrifices , ou en célébrant des jeux a

Con honaear.

Saint PauI regardoit ridoiàtrie comme une Su-

perftirion > car voydni que ia ville d'Athènes éroit

fort attachée à l'Idolâtrie , li reprocha aax Athé-

niens qu'ils étoient fuperitirieux en toutes cho^;s ,

ainiî que le rapporte S. L^c , chap. 17. des Acies (c).

Auffi S. Auguftin , Ih-. x. de ia Dodrine Chrétien-

ne j ch. xo , dit que tout ce qui a été établi par les

hommes, pour faire des Idoles ou pour les adorer ,

& tout ce qui regarde le culte qu'on rend à la créa-

ture comme à une Divinité , eft fjperrtitieux {d).

On diftingue trois fortes d'Idolâtrie i
l'Idolâtrie

compietre , l'imparfaite Se la (imulée.

L'Idolâtrie complette cft , lorfqa'on rend intérieu-

rement 5c extérieurement à une créature comme à

une Divinité , le culte fouverain qui n'eft du qu'au

Créateur.

Ce péché d?.ns un homme baptifé , renferme l'In-

fidélité & l'Apoitafie. C'eft de foi le plus grand de

Tous les crimes , parce qu'il s'attaque directement

à Dieu i car , comme enfeigne faint Thomas , 1. 1. q.

^4. art. III. quand on rend a la créature l'honneur

qui n'eft dii qu'à Dieu feul , on fait , autant qu'on

le peut j un autre Dieu dans le monde , tachant de

diminuer la puiiTance fouveraine du vrai Dieu (e), Ter-

tiilien de Idolol. c. i, l'appelle principale crinien ge-

neris kwnani , fiimmum peciili reatum ; S. Cyprien ,

Epift. 13. Summum delicium ; S. Grégoire de Na-
zianze , Orat. 38. Extremum & primum inalorum ;

(r)Vidensidololatriaî dedi-

tam civiratem. . . . Viri A:he-

lîienfes pcr omnia qualî fu-

perfritioliores vos video,

alteri impendat, quàm vero

Régi
,
quia quantum in fe eft

totum Reipublicz perturbât

ordinem, ira in peccatis qu»
(^jSuperftitiofum eft quid-jconcri Deura committuntur

,

quid inftitutum eft ab homi
nibus ad facicnda, ôccolenda
idola pertinens , vel ?.d colen-

dum licut Deum creaturam
,

parcernvc uilam creaturas.

(^e)Sicut in terrena Republi-

ca gravifiimum cfTe videtur ,*principatum divinum
quôd aii^uis honorem regiuni'

quaî tamenfuntmaxima, gra-

vilVuruin efle videtur , quôd
aliquis' honorem divinum
crearurx impendat , quia

quantum cftinfe ,facitaliura

Deum in mundo , minuens



fur les Commandcwcns de Dieu. i6ç
La^tincc , au livre i des Inllitutions divines , Std-

liis inexpiabilc.

L'Idolâtrie n'ell qu'imparfiite , quand on fait un
pa(^e CYprès ou tncitc avec le Démon , foir en in-

voquant fon nom , implorant (on fccours , le con-

fuliant , lui promettant o^uelquc choIë pour rcuflir

en quelque delllin
,
ponant quelque image conju-

rée en Ccn nom , ou quelque autre ligne à Ion hon-
neur : fe fervant de l'es ligatures , ou croyant que fes

caractères ont la varni admirable qu'on leur attri-

bue. Dire que cela ne loit pas r.ae clpece d'idolâtrie ,

c'eft une erreur félon le fentiment de la Faculté

de Théoloi^ie de Paris, dans la Cenfure du i^. Sep-

tembre 1590 {f]. Qioique l'on ne croie pas que le

Dcmon foit un Dieu , néanmoins en pratiquant ces

choies , on lui rend un honneur & un cuite , & on
met fa confiance en lui , comme li on le croyoit

une Divinité.

Cette Idolâtrie renferme quatre efpeces , qui dif-

férent entr'elles par rapport à li lin qu'elles ie pro-

pofent. Si on fait un pade avec le Démon dans le

deflein de faire des chcf^s grande" & furprcnantes ,

ceft magie ; fi c'ell pour connoitre l'avenir, c'eil

divination , l\ c'cft pour faire du mal au prochain ,

«'eft: maléhce -, fi c'eft pour fe procurer du bien ou
à fbn prochain , c'elt vaine oblèrvance. Qiie Ci par un
motif de curiolité , on vouloit obtenir la connoiflance

des chofes à venir par le fecours des Anges ou des

autres Saints , ce ne fcroit pas une Idjlàcric , mais
ce feroit tenter Dieu.

On peut dire qu'il y a une autre efpece d'Idolâ-

trie imparfaite , qui eit celle des ç^ens qui aiment le

monde , car ils mettent leur amour , leur confiance ,

leur attachement dans les honneurs , les richelles >

les plailirs du monde j c'cft: par cette raifon que îàinc

Pau( dit que l'impureté & l'avarice font une Idolâ-

trie (g).

(f) Qubd uti talibus, & fîdcm
date, non fit Idololatria aut

infidclitas , crror .... Quo.l
iaiie pa^um cumdxinonibus,

tacitum vcl cxpreflurn , noa
fit Idololatria, vcl fpecicsldo-

lolatriae de .\poftafia, error.

(g) Iniciligentes, cjuddom-
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L'Idolâtrie fhnulée eft celle cjui ,

par crainte oa
par complaifance , rend extéiieurenient le culte

ibaverain à une ïdoîe , fans crcire que ce foit une

Divinité , & fans aucun dclTein de s'y ibumertre. Ce
péch^ eft mortel & très-énorme : c'eft un menions
ge pernicieiiX par lecuel on viole le Commande-
ment que Dieu nous a fait de confe/fer la Foi de-

vant les hommes. Tcrtiiilien , S. Cyprien & les au-

tres Pères qui ont écrit durant les perlécutions des

Empereurs payens , & après eux Saint Auguftin , fe

fjnt fort récrits contre ce crime , comme étant tres-

injurieux à Dieu.

La Magie prife généralement , efl un art qui ne

fe fervant que des forces créées , fait des chcfes ex-

traordinaires & fiirprenantes j aulli ce nom fe prend

en bonne & en mauvaife part , félon les bons & les

mauvais effets qu'on attribue à la M^gie. Ces effets

font , ou naturels , ou artificiels , ou diaboliques ,

comme remarque S. Auguftin dans le livre 11. de la

Ciré de Dieu , chap. 6. & c'efi: pour cela qu'on di-

vife la Magie , en Magie naturelle , artificielle &
diabolique.

La Magie naturelle produit des effets extraordi-

naires & merveilleux par les feules forces de la na-

ture , comme quand Tobie fut guéri de fon aveugle-

ment par le foie de ce poifTon qui fortit du Tigre

pour dévorer le jeune Tobie , comme il eft dit dans

les ch. 6.Sl iî. de Tobie. S. Auguftin rapporte diif:-

rens exemples de cette Magie dans le même livre de
la Cité de Dieu , chap. 53.

La Magie artificielle produit auffi des effets fjr-

prenans , mais c'eft par î'induftrie des hommes. On
peut en apporter pour exemple un grand nombre de

machines qu'on a inventées dans ce fiecle , & les tours

d'adrefïé & de foupleffe qu'on voit faire aux danfeurs

de corde Seaux joueurs de gobelets. Saint Auguftin ,

au même endroit , remarque que de Ion temps on
faifbit tant de chofes admirables par le moyen des

nîs fornicator , aur immun- hxreditatem in regno Chrifli

^us , aut avarus
,
quod eft & Dci.

Idoloxum feivitus , non habcc'
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mcchani jucs ,

que ceux qui nj fâvoient pas cet art

,

les cro/oicnt divines.

La Mijric diaboli ]ue , A oui on donne le nom de

Mii§ie noire , cft un arc i]ui produit , par le minillcrc

du Démon , des cricts cxtr\ordinaires & furprenans ,

cjui furpafTent les forces de Ki nuure & celles des

hommes , mais non pas celles de; Djmons. Cela pa-

rut viliblement dajis les Magiciens de Pharaon , qui

imitèrent par leurs enchantement les véritables mi-
racles «.^ue Dieu opôroic par MoiTe , comme il eft

dit au ch. 8. de l'Exode (/i). Cette Magie fuppofc né-

cefTairement un pade exprès ou tacite avec le Dé-
mon i c'eft dc-U que le Pape Jean XXII. dans fa

B-ille Super illius Spécula , & Sixte V. dans celle

qui commence par ces parole? , Cœli & Terr,.e Crea^

tor y qu'il publia en i')%6 contre PAftrologie judi-

ciaire, appliquent aux Magiciens ces paroles du ch.

18. d'Ifaïe, Percu/Fimus fœJus cuni morte , & cum m-
ferno fecimus paclum. Pv.'rionnc ne peut douter que
cette magie qui eft une efpece <l' Idolâtrie , ne foit

toujours fiiperditicLife & illicite.

Audi les Pères & les Conciles la condamnent com-
me un crime exécrable & très-pernicieux , que la

Loi de Dieu ordonne en termes exprès de pimir de

mort (i). C'eft p^ur cela que les Evéques de France

a/Temblé; à Melun l'an 157^. déclarent qu'on doit

empêcher avec toute la diligence & tout le foin pof«

fîble, que les Magiciens ne Ce multiplient , & qu'il

faut les exterminer félon les Canons des anciens"

Conciles (k). Le fixieme Concile de Paris de Pan 8i^.

livre 3. ch. z. exhorte les Princes à les punir. Le
Droit Civil a d cerné diverfes peines contre eux.

La Magie eft fondée far un pade exprès , quand

(h) Feccrunt fimiliter male-
fici iEgyptiorum incantatio-
nibus fuis.

(i) Malcficos non paticris

vivere. Exod. zi.

(Jb)Quamobrcm diligenter

& accuratè laboranduoa , ne
hxcpcnis altiîis radiées agat ,

fed juxtà vctcium Canonam

Conciliorum Ancyrcnfis, Lao«
diccni, Carthaginenfis, Tolc-
tani, &Aureliancnfjs Décréta

exicrminenturunà cum Aiio-

lis, Divinatoribus, Sortilegiy,

Necromanticis, Pyromanticis,

Chyromanticis, Hydromanù*
cii pcironis*
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on a invoqué expreirément le Démon en quelqu'une

des manières que nous avons expliquées au com-
mencement de la féconde Qiieftion. Elle eil fondée

fur un pacle tarite, n&n-feulement quand en fe fert

des lignes faperftitieux , dont on fait que les Ma-
giciens ufent j lefquels on a appris par la ledlire de

leurs livres , ou dans leur converfation i mais auflî

quand , par une ignorance criminelle , on fe fert de

ces fortes de. fîgnes , ne fâchant pas qu'ils foient fu-

perftitieux & inventés par le Démon , parce que

Ton a négligé de s'inllruire, ou qu'on n'a pas affilie

aux Catéchifmes ou inftructions qu'on fait dans les

ParoiiTes.

Dans ce Diocèfe , c'cft un cas réfervé que le péché

de ceux qui font des chofes qui furpaffent les forces

de la nature & celles de l'art , par l'aide du Démon ,

auquel ils fè font engages par un pacte exprès j c'eft

ce que l'on entend dans l'article 6. des cas réfervés

par ces paroles , Peccatwn Magiœ cum exprejja Dœ-
monum invocatione.

Quant à la Magie naturelle 8c artificielle , elles

font bonnes en elies-rnêmes comme les autres arts ,

& elles ne font nullement fuperftitieufes. La Magie
naturelle n'eft proprement qu'une connoifTance Àes

fecrets de la nature les plus cachés , & de la vertu

fingoliere des caufes naturelles qu'on applique d'une

manière convenable ; d'où il s'enfuit des effets que les

ignorans prennent pour des miracles ou pour des en-

chantemiens.

La Magie artificielle eftun art ingénieux, qui fait

des chofes extraordinaires par le moyen des princi-

pes de l'Aflronomie , de la Géométrie ou de l'Arith-

métique , ou par la fouplefl'e des mains , ou par l'a-

gilité du corps.

Quoique la Magie naturelle & l'artificielle , fî

on les confidere en elles-mêmes , foient permifes

,

elles peuvent par accident devenir mauvaifes & cri--

minelles , à caufe des circonftances dont elles fe

trouvent revêtues, comme il arrive, i*'. Quand on
s'en fert a mauvais delTein , ou pour une mauvaife

€n. 1°, Qiiand il en naît du fcandak^ & que l'on

donne
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di>nnc lieu de croire que les c!-iccs cjucllc; produiTcnt

viennent du Démon. }**. Quand elles caufcnt ouciquc

dpmnuge au corps ou à lame du prochain, ou de ccuc

même oui s'adonnent à ces (brtes d'arts , comme il

arrive fouvent aux danfeurs de corde. Il eft plus aifé

de dilcerncr la magie artiticielle d'avec la diabolique,

ouc la naturelle \ car pour faire connoîtrc qu'une cnofc

fe fait par l'indadrie de l'homme , il ne faut que faire

voir à découvert la nunicre dont elle (c fait; mais

comme les caulcs naturelles ont des vertus singulières

qui (ont cachées U inconnues , le Diable fc (crt de ce

prétexte peur tromper les hommcî , ain/i on peut s'y

méprendre plus facilement. Il ne faut pourtant pas

s'imaginer que tout ce qui nous eft nouveau & nous
paroit furprenant loit de 1 invention du Démon. Saint

Auguftin nous donrjc cet avis dans le livre ri. de U
Cité de Dieu , chap. 4. où il nous fait fiire attention

à plufîeurs effets naturels qu'on croiroit miraculeux »

Cl on n'y croit point accoutumé.

Pour connoîrre (î ce qui fe fait contre les règles

ordinaires de la nature eft un effet purement naturel

,

on peut fe faire une règle , qui efl de croire naturels

tous les effets extraordinaires qui nailfentdc l'applica-

tion des caufês fécondes , quand pour leur faire pro-

duire ces effets , on n'y joint aucune vaine obfervance ,

comme font certaines paroles , certaines images oa
figures , ou certains caractères , & qu'on n'obferve au-
cune circonfbince vaine , inutile ou ridicule i mais /î

on mêle quelqu'une de ces fuperflitions , comme nés#
ceffaire pour la produélion de l'effet qu'on attend, aloils

il feut juger que la chofe ne fe fait pas par la vertu na-
turelle des caufes fécondes , mais par le minifleie d%
Démon. '

Tome I. (i) H
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RESULTAT
DES

CONFÉRENCES
SUR

LES COMMANDEmNS DE DIEU.
Tenues au mois de Septembre 17 13.

PREMIERE QUESTION.
Qiiefi-ce que la Divination , & combien y en

a-t'ïl de fortes ?

M iA connoi{rance certaine & infaillible de l'avenir

eft fi propre & fi particulière à Dieu, que le Prophète

j^faïe, chap. 41. la propofc comme une preuve conf-

tante de la Divinité. Découvrez-nous , dit-il , ce qui

doit arriver à l'avenir , & nous reconnoîtrons que

vous êtes des Dieux 'a). Pour l'homme , il ne peut pas

avoir cette connoifiance ; l'Eccléhaftique l'alTure au

chap. 8. (t) Ce qui a donné occafion à Tertùllien de

dire dans ion Apolog:tie]ue , chap. iz. Idoneum opinor

teJUmonhim divinitatis , veritas divinationis. Dieu rend

quelquefois les hommes participans de cette connoif-

fànce, leur révélant les chofes à venir, comme on l'a

TU dans la perfonne des Prophètes j mais on ne doit

(j) Annuntiate qux venturai (b) H»mo futura nullofcirc

fuiu in futurum, ôc fciemus'potcft nunci»,
^uia Dii eilis.

|
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m la (kHrcrr , ni l'attendre de Diea , uns un inflinct

particalicr de û gracc ; ce Icroit le tenter.

Il nVllpas qucition ici de la connoillâncc àc% diolcf

faturcs , «.jul nous vient de Dieu , & i]'ae S. Paul , aa

chap. 11. de U première aux Corinthiens, a^^peilc

Prophétie , mais dune connoilfance iupcriliticalc &
mauvaifcquc IcDémon peut donner aux hommes \ car

par la divination on n'entend autre chofc ijuane conr

noifTance par le moyen de lac|uclie on fait les chofe»

qui font à venir , ou qui font tort cacliée»; & éloii^nces

cle la portée & de la capacité naturelle des h)mm2s,
en invoquant le fecours du Démon par un pade exprès

ou tacite. C'cll-là l'idée qu'en donne S. Thomas , t. a.

q. 95. art. t. (c)

Il eft aifé de voir qu'il ne faut pas compre;idre fous

le mot de divination, la ûpnnoiilance que les Philofo-

phes , les Aftronomcs 8t les Médecins ont de certains

effets naturels, qui dépendent des caufes qui agilleat

fiécelTiirement , & toujours d'une même manière.

La divination eft quelquefois appjyée far une invo-

cation exprdfe du Démon , dont on implore l: fècojrs

par lôi-mcme ou par l'entremife des Magiciens, afin

qu'il fà/Tc connoîtrc les choies cachées qu'on déiîrc

favoir. Il n'y a nul doute que cette divina ionnc foie

<l*elle-mème un péché mortel trè^-griefi car OLiand

même le Démon nous prédiroit, ou nous manifclîeroit

des choies véritables , comme il peut le fai.e , coiv-

noilfint par la vivacité de Ion efprit des choies qui

paiTent la capacité naturelle des hommes , nous ne
devons point avoir recours 1 un tel maître , qui ne nous
propofe des vérités qu'à defTein de nous accoutu;ïiei* à le

croire
, pour enluite nous faire tomber dans fês pië^-cs.

QueLiuefois la divination eft fans une invocation

cxprelle du Démon , comme quand on s'ciForce de

connoître les chofes cachées ou fjtares par des

Te) Omnis divinatio ex ope-'bus futucorum , ut mcnt«
ratione dœmonum provenit

vcl c]uia cxprcisè dsiuonea
invocantut ad rumra iiiani-

.feilanda, velquiadxmonesin-
geiunc Te vaùis inquifiiio.ii-

hominum impliccnt van.tacc
de (-jua diricur, Pf.il. 39. Non
lefpexic in vanicac-es 6< iiila--

nia& falia..

H i
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moyens qui ne peuvent les faire connoître nararel-
lement , & n'ont aucun rapport aux chofts dont on
défire avoir la connoifTance. Quoicju'en ce cas on
n'^implore pas le fecours du Démon expreflement

,

c'eft pourtant par ce moyen qu'on veut découvrir
ces chofes. Vana , dit S, Ti;omas dans la même quef-
tion ^^. art. i. inquijitio futiirorum ejl , quando ali-

quis fntiirum prœnojccre tentât , undè priEnoJci non po-
tejl i 8c à l'arc. 3. FriXter intentioneni honiinis Je occulté

l/.emon ingerit , ad pnf^nuntiandiini futura qiuxdam qua
bominihus fiint ignorata.

Il fau" donc dire que la divination en général eft

inauvaiie & illicite ; suffi Dieu l'a en abomination ,

comme la niagie 5 il défend également de conlul-

ter les Devins & les Magiciens , & il menace de
mort , & les Magiciens & les Devins , &. ceux qui

jes coniultent (d). Elle nous fait même comprendre
dans le premier Livre des Paialipomenes , chap. 10.

que Sauf mourut pour avoir confulté une femme
-Pythoniiîe.

Les Conciles , pour arrêter le cours de la Magie
& de la Divination , ont aulfi fait de rigoureuies

défenfes de confulter les Magiciens 5c les Devins ,

de leur ajouter aucune créance , ou de les intro-

duire dans les maifons. Ils impofent plufieurs an-

nées de pénitence 2 ceux qui auroient la témérité

de le faire , & mêm.e ils les excommunient , com-
me ont fait le Concile d'Ancyre , canon 13. rap^

porté par Gratien , au canon Qui divinationes , c.

x6. q, 5. celui d'Agde de l'an 50^. canon 41. le pre-

mier Concile d'Orl: ans, canon 13. le quatrième Ccrï-

cik de Tolède , canon ip. le Concile Quir.ifexte in

Trullo y canon ^i. le premier Concile de Rome fous

(d) Non declinetis ad Ma-, 20. Non inyeniatur in te qui

gos, ncc ab Ariolis fci.'cite- ' Ariolos fcifcitctur, nec qui

mini , ut pcllusmini per eos. Pythones ci>nrulat , nec Di-

Levit. cop. 19. Anima qui de-;vinos , aut quxrat à niortuis

clinsycritadMagcs Se Ariolos, veritatem; Omnia enim hacc

& fornicata fuetit cum eis , abominaruiDominuSj&prop-
ponam faciem meam contra ter iftiufmodi fcelera dclebit

eam, & inteifîciarn eam de eos in mcioicu tuo. Dcuteiott,

nieUio ^^uli fui. Lcvit. cap* cap. 18.
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Grcu;oire II. can. 11. le fixicme Concile de Paris,

de l'an 819. liv. 5. chap. 1. celui de Londres , de

l'an 1115. can. 15. celui de Valladolid , dans le

Diocefe de Palenza en Caftille , tenu l'an 1511. can,

14. le premier Concile de Milan , fous S. Charles ,

première part. chap. lo. celui de Bordeaux , de l'an

1 5 8 j. chap. 7. celui de Mexico , de l'an 1 5 8 5 . au livre

5. tit. 6. celui de Milines , de Tan \6oj. au tit. 15.

chap. I. celui de Narbonne , de l'an 1609. ch^p. 3.

les Ordonnances Synodales & les Rituels d'une in-

finité de Dioceles.

C'eft même à préfént une pratique prefque univer-

fêlle dans tous les Diocefcs , qu'on dénonce pour ex-

communiés tous les Dimanches , au Prone de laMefîc

Paroiffiale , les Devins & Magiciens, tous ceux qui

ufent d'arts magiques , ceux qui ont recours a eux

ou leur adhèrent. L'Eglife donne par-là un témoignace

public de l'averlion qu'elle conlerve pour ces reftes oM,

Paganifme.

Il n*eft donc jamais permis deconfulter les Devins,

fous prétexte d'éviter un danger qui eft fort à craindre,

de retrouver une chofe de conféquence qu'on a per-

due , de réparer un dommage confidérable , de re-

couvrer la fanté qui eft dcfei perce , parce que , comme
décide S. Thomas, 1. i. q. 95. à l'art. 4. dans la ré-'

ponfe à la troifieme objeftion , Nulla militas tempo»

ralis potejl comparari detrimento fpiritiialis falutis ,

qiLod inminet ex in.juijiiione occultoriim per diemonwrt

invocatiomm. C'eft auiTi le ientinvent de la Faculté da
Théologie de Paris , dans l'art. 15. de la Cenfure àx
mois de Septembre T398.

Le même S. Thomas , art. 3. difl:in<rue tiois C^"-
res de Divmations

,
qui r.^pondent aax trois ma-

nières dont le Démon fe fert pour concourir avec
les Devins dans la prédidion des chofes futures. La
première de ces manières eft l'invocation exprellb

du Démon ; la féconde eft la conlliération de l'or-

dre & de la difpofîtion des chofes qui n'ont aucun
rapport avec l'effet qu'<m veut connoître i la troi-

ficme eft lorft]ue le Démon s'ingère en ce qu'on
fait pour prévoir l'avenir. Quoique l'on n'invoque

H iij
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point expreiTémeni ie Démon dans les deux dernière*
manières , c'eft pourtant lui qui fe mêle , fans qu'on

y prenne garde , & conn-e l'intenticn des hommes ,

de leur feire conncître les choies à venir par ces fortes

de moyens , dans le deflein qu'il a de les embarraiTer
par ces prédiciions trcm-peufes , qui font capables
de les corrompre & de les engager dans toutes fortes

d'impiétés.

Le premier genre de divination contient neuf
efpeces 5 favoir , le Preftige , la Divination par les

fonges , la Nécromancie , la Pythonique , la Géo-
mance, l'Hydre mancie, l'Airomancie , la Pyromancic
èc l'Aruipice. S. Thomas explique toutes ces efpeces^

de divinations.

Le fécond genre de divination comprend les dix
efpeces qui laivent ; favoir , l'Aflrologie judiciaire j.

qui tache de prédire les chofes futures qui regardent

lés perfonnes y en dreiiant une figure de corps célei-

tes , & de leurs regards à l'heure & au moment
de la nai/îànce de quelqu'un. L'Augure , par lequel

on veut au chant des oifeaux , prédire les chofes fu-

tures, L'Aufpice , par lequel on s'efforce de les pré-^

dire par Pinfpedion du mouvement des oifeaux. Le
Préfage , par lequel on veut prédire l'avenir par le*

paroîes des hommes y proférées fans deffein & fan»

intention. La Chyromancie , par laquelle à l'infpec*

tion de la main & de fes lignes on prédit l'avenir»

La Spatulamancie , par laquelle on veut prédire l'ave-

nir par l'infpedicn des fîgnes qui paroifiènt dans la-

partie des animaux»

Le trc ifieme genre comprend deux efpeces prin*

eipales. La première «fl la G^mance , qui cfî uti

art qui confîfte à faire de la m^in droite au kafard

& fans compter , plulîeurs lignes inégales de pointa

{ùr un morceau de papier , &; qui , par les moyen*
des figures que font ces points , veut prédire l'ave-

xiir. Cette Gcomance diffère de celle qui fe fait

par l'invocation expreffe du Démon ,
par laquelle

on tâche de prédire l'avenir par quelques fîgnes qui

paroifTent fur la terre \ la féconde efpece efl le fort >

^yoir , quaad prtr l'injpedion àc quelques fi2.'-Lre3.
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de plomb fondu je:tc dms l'eau , ou en tirant acs.

billets cjrits ou non écrits mis en un ch.^pca i , oa

ea tirant à la courte-paille , ou en jetcant d^s dcx

pour voir qui fera le plus de points , on prétend pré-

dire l'avenir , ou découvrir celui cjui a fait une telle

acflion.

On fcroit trop long , fi on s'arrétoit à expliquer

en détail toutes ces ditférentes efneces de divinations.

Pour faire voir qu'elles font toutes fjperftitieafes Si.

illicites , on fc contentera de parler de quelques-unes

des plus remarquables , & il ne fera pas difficile de

faire lapplication aux autres , de ce que l'on aura dit

de celles-là.

Nous commencerons par l'Aftrologie , qui eft une

fcicncc qui prédit les chofes à venir par l'inlpetiion.

des Aftres : elle efl pemiife , quand elle n'entreprend

de prédire que les chofes qui doivent nécetrairemenc

arriver , félon le cours ordinaire que Dieu a établi

dans la nature , comme font les ccUpfes du Soleil

& de la Lune , les révolutions des faifons , les con-

jonélions des Planètes , leurs oppofitions. La rai.ou

eft
, que ces effets étant certains & nécelfaires , on

peut en avoir une connoilfance certaine : c'eft le,

Icntiment commun des Dodteurs , après S. Thomas ,.

1. 1. q. 95. art. 5. L'Aftrologle eft défendue ,
quand

elle fe mêle de prédire les evénemens qui font con-

tingens , les chofes cafuelbes , ou les a(^ions qui dé-

pendent de la volonté de l'homme , & qu'il peut libre-

ment faire ou omettre
, parce que ces chofes ne fonti

point des effets certains ounéceffaires qui fbient caufcs

par rimpreinof\ des corps cdleltcs.

Oeft donc en vain que les Aftrologiies prétendent »

par le cmirs des Aftres & leurs différens afpeAs >

au moment de la naiffance des pe:fonnes , tirer des

horofcope^, & former des juo-emens certains &
afturés fur les aélions libres des hommes qui dépen-

dent de leur volonté , fur la (liite de leur vie , &c fuc

les autres chofe? purement cafjelles ; & c'eft une fu-

perftition criminelle de les confulter, & de leur faire

dreffer fbn horofcope , & de s'arrêter à leurs obfer-

\atioûs i car s'il arrive qu'ils aient ^cviné (^uel^ïuç.

Hiv
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chofe j ce ne peut erre que par hafard ou par rinvo-

catton du Démon. On ne doit donc ajouter aucune

foi à ces trompeurs
, qui veulent réduire les hommes

à une m-iférable fervitude , comm.e rembarque S. Au-
STiflin dans le livre z. de la Doâirine Chrétienne ,

au chap. ii. (c)

L'Aftrologie judiciaire , qui prétend prédire ces

fortes de choies avec autant de certitude que fî elles

étoient préfêntes aux yeux des Aftrologues , eft donc
une fcience vaine , trompeufe & remplie d'extrava-

gances. Ceft de-là que le Prophète Haïe, dans le ch. 47*
annonçant aux Babyloniens la ruine de leur ville

,

leur dit par moqiierie en les infultant , que s'ils veu»

lent fàvoir les malheurs qui leur doivent arriver ,

jfs n'ont qu'à ccnfulter les Aflrologues , & qu'ils

voient s'ils les fauveront {f). AufTi Jérémie, chap. 10.

avertit de la part de Dieu les Iflaelites de ne point

craindre les fîgnes du Ciel , comme les Nations les

craignent (g\ D'où l'on peut conclure que l'Aflrologie

judiciaire eft condamnée par la Loi de Dieu , comme
*n refte du Paganifme.

Elle eft aufti condamnée par les Loix humaines ,

eccléfiaftiques & civiles , comme l'on peut voir dans

le Concile d'Ancyre , canon 14. le fécond de Bragues y

canon 8. celui d'Agde , canon 41. de Paris en 8z^.

liv. 3. chap. 1. le quatrième de Tolède , canon i8.

ceux de Milan , de Reims , de Bordeaux , de Tou-
loufe , de Narbonne & de Malines , qui ont été

tenus depuis le Concile de Trente , & dans le Code

(e) Ncqueilli abhoc génère imperitis hominibus mifera-
fuperftitionis perniciofae fe- .bilem fervitutem.

^egandi funt, qui olim Ge-j (/)StentÔcfalventteAugu-

Jicthliaci propter natalium|resCaeli,quicontemplabantur

dierumconiiierationes , nunc
^

fidera, & fupputabant menfes,

autem vu!go Marhematici vo-jUtexeisannuntiarent ventura

cantur 5 nam Se ipfi quaravis tibi.Eccèfa£bi funt quafiftipu-

veram ftclhrum pofîtionem,'la , ignis combuflît eos ; non
cùmquilque na'citur, conlec- liberabunt animam fuam de
tentur , & aliquando etiam manu flamraz.

perveftigent, tamenquodinde (g) A fignis Cœlinolite me-
conantur, vclaclionesnoftras, tuere , qux riment gentes :

vcl actionum éventa prxdice- quia Icgcs pojuloiHtu van»
le, niiuis caant, de vendant Tant.
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TWodoliôn & celui dt JulluHcn , oà l'on trouve des

Loix cics Empereurs cjui ordonnent qu'on chaHe de

Uoinc & des autres Villes ces fortes d'Altrolo^acs ,

& iju'on L*s trÂn!jx)rte dans des Pays éloignés.

Nos Rois , d«in5 les Ordonnanc.s d'Orléans , art. itf.

&ùeBloi';, art. 3^, veulent quetOiis Devins & Faifcurs

de Pronoftications & Ahnanachs , excédant les termes

de rAllrolo<;ie licite, foient punis extraordinairemenc

& corporellcment , & défendent aux Imprimeurs &:

Librai.es , lur les mêmes peines , d'imprimer ou ex-

p «fer en vente aucuns Almanichs ou Pronoftications

,

qu'ils n'aient été vus par rEvc.]ue,

Lj Pape Sixre Y. fit publier, au mois de Janvier

de l'aniKC içS^. une Conilitution qui commence
pjx CCS mors , Calï ù Terrée Creator , par laquelle

ii ordonne qu'on failè une exacte recherche de ceux

qui pv^lTedent l'Aftrologie judiciaire , & qui veulent

par cet art imaginaire prédire les événemcns con-

lingens , les cas fortuits & les aélions qui dépen-

dent de la volonté des hommes. Bien plus , il veut

ou'on prononce contr'eax les peines Canoniques >

<^uai»d même ils protefteroicnt qu'ils ne prétendent

point donner pour certaines les chofes qu'ils prédilent

,

parce ciue cette proteflation n'empècne pas que ces

îbrtes ae prédictions ne (oient fuperftitieufes &: pré-

judiciables au public.

Si on veut être pleinement perfuadé qu'on ne doit

donner aucune créance aux Devins ou Aitrolcgues

,

il ne faut que lire Tertullien dans le livre àc l'Ido-

lâtrie , chap. 9. Origene rapporté parEufjbe, liv. 6,

de la Préparation Evangélique , chap. 9. Saint Baiiie ,

Homélie 6. fur l'Hexameron , ou de la création à\i

monde. S. Ambroi(e , liv. 4. fur la même matière , ch.

4. S. Auguflin , livre 4. de fes ConfelTions , chap. 3,

Je livre 1. de la Dodrine Chrétienne, aux chap. zi,

& XI. livre 1. de la Genefe à la lettre , chap. 17. Se

dans les huits premiers chap. du livre 5. de la Cité

de Dieu , & S. Grégoire le Grand , Homélie 10.

fur les Evangiles. Ces Pères marquent non-feule-

ment du mépris , mais aulfi de l'indignation 8c de

i'iiorrciu: pour ceux qui fe mcient de pronodiquti

H Y



lyS
^

Conférences (TAngers }
Tâvenir , ou de découvrir les chofes cachées par
l'Aflrologie judiciaire. Ils les traitent de fourbes , d'im-

pofteurs & d'infâmes
, qui gagnent leur vie en trom-

pant les hommes. Ils condamnent leurs obfervations ,

comme des ilj niions 8c des faufîèrés introduites par la

rufè du Démon
,
particulièrement celles c;ui fe font

fur le point de la naiiTance des hommes, afin de juger

par- là de leur deftinée,- qu'on fait faulTement dépendre

des Etoiles.

Qu'on juge de-là Ci on peut fans péché mortel s'ar-

rçter aux horofcopes comme à des preditïions cer-

taines de l'avenir. On ne croit pourtant pas que le pé-

ché fut mortel , il on ne regardoit les horofcopes que

comme des conjecluies que l'on peut fonder en quel-

que manière fur l'imprellion que les corps céleftes font

par leurs inxluences far les puilfances fenfîtives , dont

î'ame dépend dans Tes opérations.

C'efl avec raifon qu'on traite de fuperfKtions la

Chiromancie & la Phyiîûnomie , par lefcuelles on
prétend connoitrc avec certitude les mœurs & les

inclinaticns des hommes par l'infpedion du dedans

de la main , & des lignes qui s'y rencontrent , ou en?

confiderant les traits 6c les linéamens du vilage , 6c

juger par-là des avions particulières des hommes oa
des chofes qui leur peuv-ent arriver du dehors , ou
de celles qui ne doivent pas leur arriver néceiîai-

rèmentj mais qui (ont en leur liberté j car tout cela

He dépend ni du temtcram.ent des hommes , ni de

la difpcdtion de leur corps. Les linéam.ens & les

fip-nes qui parolifent dans la main ou fur le vilage ,

peuvent tout au plus fervir de fondement à des con-

gédiâtes fort incertaines fur les inclmations des hom-
jacics ; car il arrive fouvent que la raifon & la grâce

corrigent dans les hommes les mauvaifes inclina-

tions qui peuvent leur avoir été imprimées par la

îiature .. & ru'elles donnent à leurs âmes des pentes

toutes différentes de celles qui paroiffent fur leurs

yifrges & fur les autres parties de leurs corps. Le
premier Concile de Milan fous S. Charles , dans le

^titre des Aits Magi^]ues , veut qu'on réprime la li-

cence de ceux cjui fe inéleut de deyiûer jar l'inf^ec*



fur hs Commàndtmtm dt Dieu. 17^
tibn cics ongles âc des traits du vifa^e. Ex ttngmum

& lincainentorum corporis infpccliom.

Les livres t|ui traitent de la Chiromancie font

condamnas par la neavienic des rey;les drcdees par

l'ordre dj Concile de Trente , po^ar être niifes an
commencement de l'indice des Livres condamnés i

S< M. de Sainte-Beuve a eu raifon dédire, dans le

tome ). de Tes Rérolutions , cas lyz. qu'on ne peut

garder ces Livres par curiofité , pour fâvoir cà

qu'ils contiennent , mais feulement pour les réfuter ,

quand on y eft obligé par fon carawlere & par fa

profefli-^n.

C'eft donc un péché de dire la bonne aventure ^

& l'on ne doit point le (burfrir faire à ces ccureurs

qu'on nomme ordinairement Egyptiens ou Bohé-

miens, qui ne cherchent qu'à attraper l'argent de cent
qu'ils trompent. Le premier Concile de Milan fous

S, Charles , ccIjï de Malines , de l'an \6:y. les Statuts

duDiocefe de Saint-Malo , de l'an i5i8. veulent qu'on

les punifl'e & <^u'on les chafl'e. M. le Cardinal le Camus,
dans fes Ordonnances Synodales , enjoint aux Curés

du Diocefe de Grenoble de déclarer excommuniés, aa
Prône de la Me/Te paroilfiale , ceux qui promettent de

dire la honn^ aveniuire.

Les Augures & les Aufpices avoient autrefois tel-

lement la vogue , que les Païens ne faifbient pas la

moindre choie fans les avoir auparavant confultés.

Ils tiroient du vol , di cri , du chant , du mander 8t

du boire , & de quelques autres mouvemens des oi-

flaux , de bons ou de mauvais préfages , qu'ils croyoient

(i sûrs & fi certains , qu'ils régL ient fur eux leurs

entreprifes. C'eft de-U que TEcriture-Sainte fait dé-

fen'é en tant d'endroits d'obferver les Augures , &
que les fainrs Pères fe font fi fort récriés contre

ces malheureufes prati ]ues que le Démon avoit in-

troduites pour impcfer a la folle crédulité des peu-

ples idolâtres , comme remar-îue S. Cyprien , dans

le Livre de la Vanité des Idoles , & après lui Jeaiv

de Salisbery , Eve lue de Chartres , dans fon bel Ou-
vrage intitulé : Policratiqus , ou des Badimri^s dfj

Seignçiirs dç la C'onr^
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Par ces augures faperftitieux , qu'on nomme arti-

ficiels , comme ayant été inventés par les hommes
dans le temps du Paganifme ,,on entend ceux donc

en fe fert pour deviner les chofes" qui doivent ar-

river , non pas néceflairement , mais librement , ou
dont les événemens Ibnt contingens -y par exemple ,

pour lavoir (i on doit entreprendre une telle affaire ,

ou ne la pas entreprendre j li un voyage réulTira , ou
ne réulhra pas.

Il y a certains augures ou prcfages naturels qui

dcpendent de Tordre que Dieu a établi dans la na-

ture , lefquels font comme invariables, & annoncent

des effets qui arrivent nécelïairement. Tels font ceux

<5ue les mariniers & les laboureurs tirent des météo-

res , des élémens , des plantes 8c des animaux, pour

prédire la tempête ou la bonace , la pluie ou le beau

temps , rKumidité ou la fécherelTe , 8c d'autres effets

ièmblables. On ne prétend pas condamner ces préfagcs >

on peut mêm.e , de ces paroles de Jérémie, chap. 8,

Milvus in cœlo cognovit tempus fuum , tiirtur & hi"

rundo & ciconia cujlodierunt tempus advenîûs fui ,

conclure qu'ils font permis.

C'eft âulîî une fuperftition que de fe fonder fui

de certaines rencontres , ou fur de certains événe-

mens qui arrivent dans la vie par hafard 8c fans

deilein , peut en tirer des préfages de bonheur 8c

de malheur , & prendre fur eux des mefurcs pouï

faire certaines adions , ou ne les pas faire
, quoi-

que ces événemens îVaient aucun rapport aux cho-

ies qu'on craint ou qu'on défîre ; comme lorfqu'on

croit que c'^efl un mauvais préfage fî on entend le

ibir , ou la nuit , un hibou ou un orfraie , crier fur

îe toit de la maifon ,. ou un corbeau croaiîèr en cer-

tain temps , ou fl le coq a chante à une heure indue

,

ou fi en fortant de la maifon on rencontre un lièvre ,

nft ferpent , un borgne ou un boiteux \ qu'au con-»

traire , il arrivera du bonheur , d Ton rencontre le

matin un loup , ou une chèvre , ou un crapaud
]^

que ce font des prélages de bonne ou mauvailé for-

tune , quand on entend tonner à droite au à gauche,

^udud en fbrtant le matin de l«i maifon ^ le premies



fur Us Commandcmtns de D'un, i?t
pas qu'on tait cft du pied droit ou du pied gauche »

(]uand en marchant dans un chemin , un certain nom-
bre de pies volent à notre droite ou à notre gau-

che -, c]u'il arrivera malheur, cjuand étant arable,
on rcnvcrfc la falicre , ou quand quelqu'un nous ren-

contrant au matin en chemin nous demande où nous
allons.

Cependant, comme remarque Jean de Salisbery

dans le livre i, du Policratique , dernier chapitre,

il y a une inhnité de gens qui ajoutent foi à ces imper-

tinences , 8c les regardent comme des prclages cer-

tains ; ce cjui cfl: une illufion pitoyable que les Saints

Pères condamnent , entr'autres S. Baille Tur le chap.

z. d'Ifaie, S. Chryfoftome , Homélie zi. au Peuple

d'Antioche , S. Àugullin , livre i. de la Doélrine

Chrétienne , chap, lo. auxquels le font conformés le

premier Concile de Milan fous S. Charles , & le Con-
cile de Bordeaux de Pan 1585.

Ln cifet , on ne peut apporter aucune raifôn tant

fbit peu apparente , pour autoriiér ces extravagan-

tes obfervations , & on efl forcé d'avouer qu'il n'y

a rien de plus frivole , ni de plus ridicule que de
régler fes allions & fa conduite fur de pareilles ren-

contres
, qui n'ont point de caufe certaine , qui ne

dépendant que du ha/ârd , & à qui on peut donner
également une bonne ou mauvaife fîgnification :

On peut voir fur cela Pierre de Blois , dans fa let-

tre ^5.

Nous ajouterons pour la confblarion des âmes
timorées , qui ont renoncé à ces ridicules obferva-

tions , que la crainte que l'on fent encore , lorfqu'on

trouve des fignes qu'on a cru autrefois être de mau-
vais augure , n'eft qu'un refte de la mauvaife habitude,

qu'on ne peut pas empêcher aulli-tôt c^u'oa efl averti

qu';I y a du mal dans ces fortes d'obfervations. Cett^
crainte Vi^'(\. point un péché ,

pourvu qu'on y renon-

ce, & qu'on n'ajoute plus foi à ces vaines rencontres.

Les Auteurs qui ont traité de cette matière , efti-

mcnt que cette forte de faperffcition eft plutôt une
"raine obfervance c^u'une Divination , en ce que dans

ia divination , on cherche à defTeiii des figne^ pour
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fçavok l'avenir , ou les chofes cachées , mais en ccî-

le-ci on tire leulement des conjectaies de ce qui fe

prciente par halard fans qu'on le cherche.

Les fbnges fervent quelquefois à la divination ,

quelquefois ils fervent à de vaines observances. On
peut dire généralement parlant que l'un & l'autre ufa-

ge eft fuperilitieux. A-ifli Dieu défend aux Ifraélites

d'obferver les fonges {h) , & i'EccIéûaftique dans le cb,

54. nous apprend que les fonges ont fait tomber plu-

iîears perfonnes dans l'erreur (i).

Les Conciles & les faints Pères blâment fort ceux

qui s'arrèrent aux fonges : ils diiènt que cette fuperf-

titicn eft une efpece de culte qu'on rend aux Idoles ,

un refle de Paganifme , une invention du Démon &
une déteftable pratique. C'eft ainli que parlent S, Cy-

rille de Jérufalem dans la première Catéchefe Mylia-

gngique , S. Grégoire le Grand , liv. 8. des Morales

fur Job au ch. 13. & le Concik de Paris de l'an 819.

lÏT. j. chap. 2.

Jean de Salisbery, liv. 2. du Policratique , chap. 17.

cftime que ceux qui s'arrêtent auz longes , s'écartent

de la foi & de la raifcn tout enfemble {k). Le premier

Concile de Milan Ibus S. Charles , ordonne aux Evc-

ques d'employer contre eux les peines Eccléiîaftiques

pour les punir.

Mais parce c^u'il y a différentes caufes de fbnges ,

3} fîiut parler différemment des fonges en particulier

par rapport aux caufes d'où ils naiilénr i car il y a
des fbnges dont Dieu eft l'auteur : les exemples d'A-

bimelech , de Jacob , de Laban , du Patriarche Jo-
ièph , de Pharaon , de Nibuchodonoior , du Pro-

phète Daniel , de Judas Machabée , des trois Mages j

de S. Jcfeph , font des preuves convaincantes que

Dieu avertit les hommes de certines chofes pendant

le fommeil par des fonges ; &: il eit remarqué dans le

(/i) Nec obfervabitis fom-j (t; Quifqms credulitatetn

ràiL.Levit. 19. Noninveniatur fuam lignification. bus alligat

in te qui oblervet fomnia. fomniorum, pl.inum eft quia

Veut. 18. tam à fiiiceritate fidei, quam
(/) Multos eiiâte fcceiunt à tiamiic xatioai^ csoibitau

fonuua.
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livre des Rois , aii chip. vè. que Saiil conlulta le Sci-»»

CACiir , & c]ue le Scigncar ne lai répondit ni par les

longes , ni par les Pierres , ni par les Prophètes (/).

C'eude ce<; ibnc^s qu'on doit entendre ces paroles di*

ch. II. des Nombres. Si qnis fuerit inter vos Prapheta

Domini in vijîonff , apparebo ci vcl per Jbmnium loqiiar

ad illum.

Si on éroit certain que Dieu fut l'auteur d'un fon-

gc , il K\udro!t y ajouter toi , en fiire la règle de fi

conduite &. ob'erver tout ce qu'il prcfcriroit , autre-

ment ce fèroit s'onpoler à h volonté de Dieu ; mais

comme a remarque S. Grégoire de Ny/Te dans le livre

delà Formation de Themme , ch. 15. il arrive très-

rarement que Dieu nous averti/Te par des longes , &
il ne le fait (juc pour de grandes raifons , oui louvent

ne regaid'^nt que le bien public. Quand il le fait , il

nous donne à connoître , par de certains témoigna-

ges intérieurs , que c'eft lui qui envoie ces longes.

On connoîr qu'un longe vient de Dieu. 1^. Si la

chofè propofée dans le fonge eft bonne. 1°. Si elle eft

propolée clairement. 30. Si le fonge lai ife l'amc tran-

quille , plus humble & plus fervente dans la Prière.

Qiiand même ces /ignés accompagneroient un longe >

il faut ui'er d'une grande prudence , pour bien juger

de quelle part il vient , parce que , comme dit S. Gré-

goire le Gi-and, dans le livre 8. des Morales , chap. i j,

on dilccrne difficilement par quelle impreilion les

fonges font caufés (m).

Quant aux fonges qui r°préfer.tent des chofes inu-

tiles ou ridicules , ou qui portent à faire des recher-

ches vaines & curieufès , ou à pénétrer dans Tavenir ,

il ne faut pas s'imaginer que Dieu en (bit l'auteur.

On peut applir.uer à ces Ibrgcs ce qui eft dit dans le

ch. 14. de rEccléiîafticue , que les imprudens bâtif-

fent fur les fonges (n). C'oft un péché que d'y ajouter

foi i & ce péché eft même mortel , fi on préfume ,

- (/) Confulnit Domirum &
non vcfpomiic ei nequc per

fomnia, ncqiie per Sacerdo-

tcs , ncqiie per Tropheras.

(m) Tanto cis cxc<ii di&ci-

Hùs dchet, qusnrb&exquo
iinfulfu veniant, faciliùsnoa

elucet.

(n) Somnia extollunt ùnr
piudemes.
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parle moyen de c^s fonges , deviner les chofes fUta-

res , qui dépendent de la volonté des hommes , ou
qui font purement contingentes , ou fi on règle fa

conduite fur eux, ou fi précifc^ment en Tuedu fonge ,

on omet ce qui eft d'obligation4

Il y a des fonges qu*oii appelle naturels , parce qu'ils

ont des caufes naturelles. Ils viennent pour l'ordi-

naire du tempérament ; car les bilieux ont d'autres

fonges que les fanguins : les fanguins que les mélan-

coliques , & les mélancoliques que les pituiteux. Le

diffèrent mélange des quatre premières qualités oui

font le chaud , le froid, l'humide & le lec , caufe dif-

férens mouvemens dans l'imagination. Par ces lortes

de fonges on peut juger lans péché des difpoiîtions

& des affeclions du corps qu'on ne connoilîoic pas au-

paravant. C'eft pour cela que S. Thomas dit dans la

a. X. q. 55. art 6, que les Médecins afTurent qu'il faut

faire attention aux fonges des malades , afin de con-

noître les difpofitions du dedans. Medici dicimt ejje

intendendum Jomniis , ad cognofcendum interiores dif-

pojîtiones.

Il y a d'autres fonges qu'on appelle Moraux , qui

font produits par les penices
, par les adions , par les

délirs ou par les difcours qui ont précédé , & dont ils

font des fuites ; nous comioiiTons par expérience eue
nous avons la nuit des fonges , qui ont beaucoup de

liaifbn à ce que nous avons ou penfi , ou dit , ou fait

,

ou defiré dans le jour. C'eft de-là qu'il eft dit dans
l'Eccléfiaftique , chap. 5. que la multitude des foins

produit les fonges (o;. On ne doit s'avrécer en aucune
manière à ces fonges. C'eft une purefupcrftiticnde pré-

tendre connoître par leur moyen les évcnemens cafueis.

Le Démon eft aufti auteur des forges i ceux qui

nous portent a mal faire, viennent orcQnairement de
lui ; car le Démon qui tente les hommes pendant
qu'ils veillent , tache aafli de les fuiprendre , tandis

qu'ils dorment ; il leur trouble l'imagination par di-

"verfes illufions , pour les faire tomber dans fes piè-

ges , comme remarque S.Grégoire le Grand, à Ven-

(0) Muiias curas fe.juuntut fomnia.
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droit qu'on a ciré. Pcrforuic ne peut douter que ce ne

foit pcchc de croire à ces longes.

La Divination par le fort n*cft pas moins fuperf-

titieufe cjue les autres dont nous avons parlé. Ceft

proprement ce qu'on doit appcllcr Sortilège \ mais le

peuple a donné une lignitication plu-î ctend'-ic à ce

terme, (î bien qu'A préfent on Temployc pour figni-

ficr la Magie & le Maléfice , & on nomme ordinai-

rement un Magicien un Sorcier.

Il n'eft pas abfoKiment défendu de tirer au fort i

mais aufîi tout ufage d:i (brt n'eft pas permis ; c*eft

pourquoi il faut diftinguer avec les Théologiens trois

fortes de forts. Le premier , qu*on appelle fort de
divifîon ou de partage , Sors diviforîa ,

qui eft lorf-

que pour partager des biens, ou pour adjuger un offi-

ce ou une charge , ou pour faire fouffrir une peine ,

on tire au fort pour connoître la perfbnne à qui la

chofe échéera. Le fécond , qu'on nomme fort de con-

fuhation , Sors confultoria , qui eft quand on jette le

fort pour fçavoir ce qu'on doit faire en certaines oc-

cafîons ou en certaines circonftances. Le troifieme y

a qui l'on donne le nom de fort de divination , Sors

divinaîoria , eft celui dont on fe fert pour djcouvrit

les chofes A venir , ou qui font cachées & hors de \x

portée naturelle de l'efprit de l'homme. Il eft permis
de fe fervir du fort dedivifî ,n pour partager une fuc-

cefîion ou pour finir ufi Procès , lors principalement

qu'on n'a pas d'autre moyen de s'accorder les uns
avec les autres. C'eft pour cela qu'il eft dit dans 1»

chap. i8. des Proverbes , que le fort appaife les dijfé"

rends j & qu'il ejl Farbitre entre les grands même (p}»
Mais il faut attendre de Dieu la diredion du fort ,

fuivant ces pa'-oles du ch. j6. des Proverbes. Sortes

mittuntiir in Jïnum , fed à Domino temperantur. C'eft

de-lA qu'il eft dit dans le Canon , Sors , ch. z6. q. i,

que 1« fort fait connoître la volonté de Dieu {q). U

(p) Contradif^Iones com-Iefl, fed res eft in dubitatione
primit fors , ficintcrpocentes Humana divinamindicansYO^
^uoquc dijudicat. lumai€Hl.

{q) Sois ooa ali^uii malil
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faut encore que le fort foit accompagné de certaine^

conditions.

La première eft, qu'en tirant au fort , il ne fe faife

rien contre la Juftice ; c'efl pourquoi (i on veut régler

quelque choie par le fort , il faut que le droit des par-

ties parcifTe égal i par exemple , fî pour nommer à un
emploi ou à un ojffice féculier , on tire les compéti-

teurs au fort , il faut qu'on les en croye également di-

gnes 5 alors il y a de la prudence à fe fervir du fort

pour le bien de la paix , & pour ôter toutes les con-

teflations qui pourroient naître.

Ceft fur ce principe de l'égalité des perfonnes que

S, Auguftin, dans la lettre i8o. à Honorât, laquelle

eft la 118. dins la nouvelle édition , juge que durant

le temps d'une perfécution , lorfque les Prêtres d'une

Eglife lui font également utiles & néceffaires , & qu'il

faut que quelqu'un d'eux forte de la Ville , on peut

tirer au fort à qui y demeurera , ou à qui en f^rtira,

C'eft encore fiirce même principe que ce Père , dans

le livre premier de la Dodrine Chrétienne , chap. i8,

dicide que , quand on veut donner aux pauvres uu
bien qui ne fe peut partager , on peut tirer au fort le

pauvre qui l'aura, parce que la charité n'a point ac-,

ception des perfonnes.

La féconde , qu'il y ait une néceffité de jetter le

fort , car s'il n'y en a aucune , c'efl, félon S. Thomas ,

X. z. q. ^5. art. 8. vouloir tenter Dieu & négliger les

moyens humains qu'il nous fournit pour nous déter-

miner à faire quelque chofe ou à ne la pas faire.

La troilierae , ou'il ne s'agilTe ni de dignités , ni de
bénéfices Eccléiîaftiques , parce que l'ufage du fort efl

expreffément défendu dans les éleârions Eccléfiaftiques

par le Pape Honoré LL dans le chapitre Ècckjïa , de

Sortilegiis.

On ne doit point fe fèrvir du fort pour confulter

Dieu , à moins que Dieu même ne nous Tinfpi-

re , comme il fît aux Apôtres affemblés pour l'élec-

tion de S. Mathias 5 ainfi il arrive très-rarement

qu'il foit permis de fe fervir de ce moyen pour con-

nbitre la volonté de Dieu ; encore faudroit-il ufer

.

4'un grand rel|>e(^eiiYers là Divine Majefté, à l'exem-
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pic des Apôcres , <]ui prièrent tous cnlcmblc le Sei-

gneur de Ic.r montrer !:qucl de joîeph ou de Ma-
thias il avoic-choili pour Apotrc , ainh^jue le vcncta-

biC B?dc reniar.)ac liir le ch. 1. des A^tes (rj.

Le fort de divination , de ouel.juc manière qu'on le

prati']ue pour découvrir les ciioL*s à venir, ou celles

qui font cachées ou perdues , eft toujours fuperfti-

ticujt 6c criminel , parce qu'il fuppofe un padte tacite

ou exprès avec le Denion , car il n'a rapport à aucoiie

in/litution Divine ou Ecclcfialli<]ue,

L'u'âge de ce fort ell prolcrit dans le ch. z.i. d'E-

z^chiel Hc par tous les Conciles qui ont condamné \t9

Sorciers & les Sortilèges , &(. particulièrement par le.

Canon 5arf«j , ch. id. q. ç.qui elltircde la lettre de
Léon IV. aux Evèques de Bretagne

, qui avoient cou-
tume de /è fervir de forts dans lears jugemens. Ce
Pape en défend l'ufage à tous les Chrétiens , fur peine

d'anatheme.

Il n'eft donc pas permis de vouloir découvrir les

choiiis futures ou cachées en ouvrant le livre des fain-

tcs Ecritures , & en s'arrêtant au premier mot qui le

préfente à l'ouverture du livre. Le Concile d'y^de de
l'an ^c^. canon 41. & le premier d'Orléans canoa

3 o. condamnent cette pratique , que Saint Augurtin.

avoit déjà blâmée , quoiqu'il crût que ce ne fut pas.

un fi grand jj^hc que de confulter les Démons (/J.

(r) Si qui necclTîtate aliquài Evangelicts fortes legunt, etflf

compulfi, Deum putant lorti- optandum cft, ut hoc potiut

bus , exemple Aportolorum , faciatu , quàm ad Dacmonia
ciTc confulendum , videant confulenda concurrant , ta-

hoc ipfos Apoftolcs, nonnifiimen ctiam ifta mihi difplicct

oollcwlo frarrufn coetu S< pre

cibus ad DeuiD fulîs egifle

{/) Hivcco^uide pagini»

confuetudo. Epifi* ad Jm^
Cap. 2».

^nh^
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II. QUESTION.
Qucft-ce que la vaine Obfcrvance , & combien

y en a-t-il de fortss ?

X-^Es Théologiens ont coutume de définir la vaine

Obfervance une fuperftition , par laquelle on fe fèrt

des moyens frivoles qui n'ont naturellement aucune

"vertu
j pour produire l'efFet que l'on en efpere , & qui

n'ont point été infbitués de Dieu ni de l'Eglife pour

cela , comme lorfqu'on ufe de quelques paroles ,

de certains billets , de quelques figures pour guérir

des maladies , lorfqu'on porte certaines herbes pour

erre heureux au jeu , ou pour découvrir les iecrets

des autres. Si adjungantur , dit Saint Thomas , z. i.

q. 96. art. 1. dans laréponfe à la première obje(5tion y

vel characieres aliqiii , vel aliqua nomina^ vel aliœ que-

eumque varier ohfervationes , quas manifcdum ejl na"

titraliter effjcaciam non habere , erit fuperjlitiofum 6f

illicitum.

On tombe dans la vaine obfer'/ancc , non-feule-

ment quand
, pour produire quelques effets , on ufe

dl'un moyen qui n'a point naturellement la vertu de

les produire , & qui n'a point été inftitué de Dieu ou
de TEglife pour cela , mais encore , comme nous

l'avons dit dans la réponfe à la queftion précédente ,

lorfqu'on croit que cert?.ines chofes font des fîgnes

de quelques événemens heureux ou malheureux ,

quoiqu'elles n'ayent aucun rapport à ces fortes d'é-

ténemens.

Toutes les vaines obfêrvances font indignes d'un

Chrétien , Dieu a en averfîon ceux qui s'y arrêtent.

Le Prophète David nous le dit dans le Pf. 30. Odijîi

obfervantes vanitates fupervacuè. Saint AugulHn au
liv. 1, de la Doélrine Chrétienne , chap. lo & 13.

eftime qu'elles fuppofenr de nécelTité un pade avec

le Démon (a).

(a) Omnes arteshujurmodijperftitioniscxquadampeftifc-

vel nagatoiis , vel noxis fu-liafocietate kominum ôc D
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On pcche mortellement dans les vaines observan-

ces , lorfqu on confulte cxprcircmcnt le Démon , ou
que l'on K\it un padte exprès avec lui , ou qu'étant

averti qu'une telle vaine obfervance eft appuyée far

un paclc fait avec le Démon , on continue dw la met-
tre en pratique ; car quelque proc^fluion que l'on

fa/T; de renoncer à tout pade avec le Démon , oa
s'attend toujours à un elîct qui ne peut être produit

que par le Démon en vertu du premier pade qu'un

autre a fait aiitretois avec lui i ainli on invovjue alors

Iciemmenr le Démv>n. Que fi après avoir renoncé i

tout pacte avec le Dcmon, on prati ]Uoit quelque ob-

/èrvance feulement pour en faire voir la folie & i*il-

lufion , comme le Cardinal Cajctan dit dans (a Som-
me , au mot Inciintatio , l'avoir lùit une fois , il n'y

auroit nul péché.

Lorfqu'on tombe de bonne foi dans quelque vaine

obfervance , ignorant & ne foupconnant même pas

qu'elle fuppofe quelque pade avec le Démon , com-
me il arrive aux gens fimples , & groflîers , il n'y a

que péché véni l.

Pour l'ignorance cra/Te ou affedje , elle n'exemp-

teroit pas de péché mortel , telle eft celle des perfbn-

nes qui par leur profellion font obligées de fçavoir ce

que c'eft que vaine obfervance , ou qui ea ont été fuf-

nfamment inftruites , ou qui ont pu aifément l'être , en

alTiftant aux Citéchifmes ou inftrudions familières de

leurs Pafteurs , mais qui ont négligé de s'y trouver , le

pouvant faire , ou qui ont en quelque manière que ce

/bit , douté que ces obfervances fufTent vaines & illu-

fbires , ou qu'elles fuppo'alfent qielque pade avec

le Démon , & qui n'ont pas eu foin de s'en faire éclair-

cir. C'eft pour cela que le Concile de Malines de l'an

16 Dj. au tit. 15. ch. 3. enjoint aux Pafteurs d'être fol-

gneux d'inftruire leurs peup'es , que tout Chrétien

doit s'abftenir cntiereme..tdes fuperftitions {b).

monum. quafîpaûa infidclisjfaepéexignorantiafupcrftitio-

& dolofaeamicirix cor.ftitutnc, ' ni'ou .iuquinatur, Parochifub-

pcnituslunt repudiandaÔc fu- duos'^uosdiligenter deillisdQ-

gicnda Chriftiano. iceaiu i&intercxterafuperfti-

(b) Quoniam tudis populusl tiofu elle cxpcdaïc qucmçu-
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Nous ferlons infinis fi nous voulions rapporter toiî-

tes les vaines obfervances qui ont cours en divers

Royaumes , où les Catholiques mêmes s'adonnent fans

y penfer à cqs pratiques payennes , ce qui a donné
occalîon à plafieurs Eve ]ues d'enjoindre aux Pafteurs

dans leurs Ordonnances fynodales , de s*appliquer a

inftruire les Fideiles de ces faperititions , afin d'em-

pêcher qu'ils ne s'engagent dans un culte contraire à

celui du vrai Dieu.

Comme l'on peut afT^z facilement connoître la

faufTeté &rillunon de la plupart des vaines obfervan-

ces par l'application des trois règles que nous avons

propofëes , nous ne nous arrêterons point à examiner
en particulier toutes les vaines obfervances , nous en

parlerons f:!ulcment en général.

On leur dorme difTérens noms , félon la variété des

effets qu'on en attend. On les nomme obfervances des

jours , des événemens , des fantés , des chojes facrées.

Il y en a une q;i*on nomme VArt Notoire ,
par la-

quelle on fe flatte d'obtenir par infuiion , fans peine

& lans travail , certaines fciences en révérant certaines

figures ou images, qu'à jufte titre on peut dire être

magiques &: diaboliques, qui ne reprélentent ni Dieu
ni les Saints , prononçant certains mots incoimus ,

joignant à cela certaines prières à certaines heures ,

obfervant certain nombre de jeûnes & d'autres céré-

monies ridicules. Cet art , félon le fentiment de S.

Thomas dans la i. i. q. 96. art. i. eil une curiofité

criminelle par laquelle on tente Dieu.

On ne peat fans péché mettre cet art imaginaire

en pratique , car il fjppofe un pacte avec le Démon ,

qui en vain nous prcmet de nous communiquer les

fciences
, puifqa'il n*eft pas en Ion pouvoir d'éclairer

notre entendement.

On ne peut pas dire abfclument que ce fbit une

fuperftition d*obferver les temps ; car il n')'' a nul pé-

ché à le faire , par rapport a d^s effets purement na-

turels ,
qui dépendent de l'influence des corps célef^

queeffeftum à quacumqiiere, na, nec ex ordinationc vcl

qnem res illa nec ex Tua na- approbatlone Ecckiix produ-
mra, necexinftitucionc divi- cere poicft.



fur h$ Commandimtns de Dieu, î 9

1

rei , & qui arrivent félon l'ordre q.ic Dieu a (itaoli

dans la nature. On ne peut donc blâmer ni les Mé-
decin? , ni les Laboureurs , ni les Vii^ne ons , ni lej

Mariniers , de ce qu'ils obfervent les jours , les mois,

les lunes dans les maladies, dans l'agriculture, dans

la navigation. Il eft certain, comme remarque S. Au-
gufhn , ch. 7 . de la lettre 1

1 9 . à Januarius ,
qui eft la

î ç . de l'édition des Pères Bénédiélins , que le cours réglé

des aftrcs & les révolutions des temps varient la tem-

pérature de l'air & des humeurs , & font la djflerence

des faiiôns de l'année. En effet , il a été dit dms la

création des aflres
,

qu'ils leroicnt comme des lignes

qui mar.]ucroicnt les faifons , les jours , les années ,

Fiant lumina'-ia in firmamento Cœli.... & frit in fgna
& tcmpora ,

&• dies ,
6" annos. Gcnef. ch. i. ainli ce

n'eft pas une fuperftitiç^n que de cueillir les herbes ?a

certaines faifons où elles ont plus de vertu & plus de

force, ou d'abattre les arbres er\ certaine fîtuation de

1^ Lune
, parce qu'ils font moins fujcts à fe corrom-

pre, pourvu qu'on ne s'arrête point à quelque vaine

circon(b.nce , comme font ceux qui ne veulent cueil-

lir les herbes, ou les branches d'arbres que le jour de

la Fête de (âint Jcan-B^ptifte , ou le premier jour du
mois de Mai avant le Soleil levé , pour faire certaiiis

remèdes , dans la pcnfce qu'elles n'auroicnt pas la

même vertu , fi elles étoient cueillies un autre jour ,

ou à une autre heure. Ce qui eft défendu parle canon

Non liceaty c. z6. q. ç, Nec m colleciionibus herbanun

qihv médicinales fiint j aliquas obfervationes aiit incan-f.

tationes liceat attendere.

Ce fcroit (ans raifon qu'on prérendroit excufer de

fupcrftition ceux qui obfervent les jours , les temps ,

les années par rapport aux chofes qui ne dépendent ni

de l'influence des corps céleftes , ni de l'ordre de la

nature , & fur lef uelles les aftres n'ont aucun pou-

voir , tels que font les évenemens fortuits , les opéra-

tions de l'entendement & les actions libres de la vo-

lonté.

S. Chryfôftomc dans l'Homélie qu'il a faire contre

ceux qui obfervent les nouvelles Lunes; S. Augullin

dans la letue à Januarius qu'on virent de citer , & dans
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rexpoûtion de l'Epître de S. Paul aux Galates fur le

chap. 4. & l'Auteur des Commentaires fur les Epîtres

de S. Paul, attribuées àS. Ambroife, eftimentcjuec'eft

de cette vaine obiervance que S. Paul fe plaint écri-

vant aux Galates , comme d'une chofè qui rendoit

inutiles les travaux qu'il employoit pour la converfion

de ce peuple , quanci il dit , ch. 4. Dies obfervatis &
menfes , & tempora , & annos , tinieo vos ne forte Jïne

cauja laboraverim in vobis.

Ces Pères blâment fort ceux qui s'imaginent qu'il j
a des temps heureux & des temps malheureux , & qui

dans cette faufle perfuafion ne veulent pas faire cer-

taines chofes en certains temps , & en attendent un au-

tre pour la faire , croyant que s'ils la faifoient en un
tel temps , ils n'y réulTiroient pas , comme fi tous les

jours n'étoient pas bons de leur nature, 8c qu'on ne

pût , avec l'aide de Dieu , bien faire en tous temps & à

toutes heures. Ainïî , félon la dodrine de ces Pères ,

ceux-là donnent dans la fuperftition, qui fe perfuadent

que s'ils font heureux un certain jour , tout le refte de

Tannée fera pour eux une fuite de profperités , ou qui

ne veulent point faire de commerce dans un tel m^is ,

parce qu'une telle étoile domine , ou qui ne veulent

point planter de la vigne dans une année ,
parce

qu'elle ell bi/Textile •, ou qui refufent de travailler cer-

tain jour de la femaine , comme le Jeudi , de crainte

de s'attirer quelque malheur , ce que S. Auguftin , fer-

inon 115 , traite de facrilége, ou qui ne veulent pas fe

baigner les Mercredis & Vendredis , ce que le Pape

Nicolas condamne dans la réponfe à l'art. 6. des Bul-

gares , ou qui défendent qu'on fafTe la lelÏÏve les jours

de Quarre-temps , ou qji ne veulent pas filer depuis

le Mercredi de la Semaine-fainte jufqu'au jour de Pâ-

ques , ou qui ne veulent pas commencer un bâti-

ment , ou entreprendre un voyage un des jours mal-

heureux , que les faifeurs d'Alminachs difent avoir été

révélés par un Ange au Patriarche Jofeph étant en

Egypte j & qui pour cela font appelles Jours Egyp-
tiens , ou qui ne veulent pas contrarier mariage les

jours de Mercredis , s'imagiuant que leur mariage ne

leroit £as heurgux.

Saint



fur lis CommandcmtnS de Dieu, 19^
S. Augjflin en (on M'.uuel , ch.79. die c^ucces forus

cic vaines oblèrvanccs ne Icroicnt regardées que com-
înc de légères fautes, fans que la Sainte-Ecriture nous

apprend qu'elles font pl'.i?; grieves qu'on ncpcnrc(c).

Le Pape Nicolas l. dans la répoufe aux Bvilgares

,

art. 54. & 35. traite ces fortes de fuperflirions d'ccu-

vrcs du Dimon , auxquelles nous avons renoncé dans

le Baptême. Un Concile de Rouen qu'on croit avoir

^té tenu fous Clovis le jeune
,
prononce anr'.themc

contre ceux qui s'iurctent à obferver les mois & les

heures , dans la pcnféc qu'une chofc rcuUlra ou ne

réufîîra pas.

Le Concile i. de Milan fous S. Cnirles , dans la Ire.

partie, au titre 13. & celui de B:):dcaux de l'an i ^83 ,

enjoignent aux Cures de reprendre fortement ceux qui

obfervent les jours & les momens, pour entreprendre

ou pour achever leurs afïàires , ou qui s'imaginent

qu'il y a des jours heureux & des jours malheureux.

Lorlqu'on fe fert de moyens vains , inutiles & dlf-

proportionnés
,
pour procurer la fànté aux hommes 8c

aux bètes , ou pour prélêrver les uns & les autres de

quelque mal ou de quelqu'accident fâcheux , c'efl:

l'obfervance des (antés : elle eft très - condamnable

,

particulièrement dans les Chrétiens , auxquels la Reli-

gion apprend qu'ils doivent mettre leur confiince ea
Dieu ; ce qui ne les empêche pas de fe fervir dans leurs

maladies , ou pour la confervation de leur fanté , des

remèdes & des préfervatifs naturels que la Médecine
met en ufage ; car ils font l'ouvrage d.i Trcs-Hiut

,

&: l'homme (âge n'en a point d'éloignement , ainfi

qu'il efl dit dans le ch. 53. de l'Eccléûaftique : y4/fz^-

nuis crcavit de terra medkamenta , vzV pnidens non
abhorrebit illa.

(c)Q.uxlcvi(fimaputarentur, fquid inchoare , eo quod fe-

niii in Scripturis dcmonftra- jcundiim vanas doclrinas ho-
lrcntur'opinionegraviora.Quis[n»inum faufta vcl infaufta
acftimaret quam magnum pçc-]exi(liment rempora,nilj hujus
catum fit , dies oblcrvare, &
mcnfes, ôcannos, & tcmpo-
la , ficut obrcrvant qui ccrtis

dicbus , fivc mcnfibus , live

^«nis volunt vcl nolunt ali-

To:n& L (i)

-.nali majçnitudincmcxtimorc
Apoftoli penfarrraus, qui ta-

libus ait : Timco vos ne iînc

caufa iâboxaverim xn vobis*,
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Le Démon lâchant cjue les hommes font fort at-

tentifs à la conlervation de leur {anté , a pris de- là

occalion de leur fuggérer plafieurs remèdes ou préfer-

vatifs fuperftitieux contre les maladies, afin de slnfi-

nuer dans leurs efprits , & de fe faire rendre fecréte-

ment l'honneur qui n'eft dû au à Dieu. Tels font ceux

qu'on nomme en latin Phylacieriii ou Amuleta , & en

françois Préfervatifs ou Phyladeres , les anneaux ,

Jes nœuds , les ligatures , les brevets ou billets , les

figures , les paroles , les caractères dont on fe fert

pour guérir les maladies , ou s'en préferver , les at-

tachant au col , aux bras , aux jambes des hommes
ou des bêtes.

On doit rejetter tous ces prétendus remèdes , fbit

qu'ils fbient joints à des caufes naturelles , Ibit qu'ils

en foient entièrement féparés. Ce font des reftes de

l'Idolâtrie & des inventions diaboliques. Au moins
ils fuppofènt un pade tacite avec le Démon ; car

toutes ces chofes n'ont, ni de leur nature , ni del'inf-

titution de Dieu ou de l'Eglile , aucune vertu pour

conferver la vie aux hommes ou aux animaux , ou
pour les garantir des maux ou des dangers.

C'eft ainfi qu'eu ont jugé S. Cyrille de Jérufâlem ,

dans la i. Catéchefe Myiiagogique , S. Grégoire de

Nazianze, dans le difcours fur le Baptême, S. Balile,

fur le Pf. 54. S. Chrylcilome , Homélie 8. fur l'fpîtrc

de S. Paul aux Cololfiens , où il dit
, que c'eft facrifi^r

aux Idoles
,
que d'attacher au col d'un enfant un de ces

Préfervatifs qu'on nomme Amuleta y quand même on
auroit invoqué le nom de Dieu , & qu'on n'auroit fiiit

rien autre choie , & S. Augutiin , liv.4. de la Doctrine

Chrétienne, ch. lo. & 19, & au Sermon ^ 9 . de diverjïs

,

qui eft le z8^. de l'édition des PP. Bénédictins.

S. Eloi , Evêcue de Noyon , dans le Sermon au

peuple, que S. Ouen rapporte dans la vie, liv. 1, chap.

i^. avertit les Diocélains de fe donner de garde de

pendre au col d'un hom.me ou d'une bète des ligatu-

res , quand même on le :r diroit qu'elles ne renfer-

ment que des paroles de l'Ecriture-Sainte , parce que

ce n'eft pas-là un remède propofé par Jefus-Chrift ,

mais un poilbn inventé par le Démon : Quia non ç^
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în ils nmciiiim. Chrijli , Jèd vencnmn Diaboli.

Le Concile de Liodicce , canon j^, ordonne t|u"o«

chaire de l'Eglife ceux qui fc fervent des Phyladcres :

ce canon fc trouve rcpétô dans le ^8. du Concile

d'Agdc de l'an ^z6.

Le Concile Quinifexte in Trullo , canon 61. retran-

che de la Communion pour fîx ans , ceux qui don-

nent de ces Philacieres ou préfervatifs , & s'ils con-

tinuent de le faire , il reut qu'ils foient chafTés poir

toujours de l'Eglife.

Le Pape Nicolas l. dans la réponfê aur Bulgares
,

art. 79. leur apprend que les Décrets Apoftjliques

reulent que l'on frappe d'anatheme ceux qui Cç ferrent

des préfervatifs ou ligatures , Se qu'on les chalTe hors

de l'Eglife.

Les Pères du Concile de Tours de l'an 1585 , étant

informés que ces fortes de remèdes fuperftitieux écoicnt

fort en vogue dans ces Provinces , firent, dans le titre

de la profeflTion de la Foi , de très-rigoureufes dcfenfes

aux Eccléfiaftiques & aux Laïques , de fe fervir de

préfervatifs fuperftitieux , & d'y ajouter foi en quel-

que manière que ce foit ; & ils retiouvellerent le 41.

canon du troifieme Concile tenu dans la même ville.

Quia verd , difent ces Pères , non pauci Magos ,

Incantatores , Maleficos , Sortilegos &r Superflitiofos

aJcunt ut à fuis vel fuorum morbis curationem , auxi^

lium opemve inveniant , eonimque conjîlio Phylacle-

ria y Annulas , Schedas , Characleres pro Amuletis

cum certa precum formula , verbis etiam incognitis

concepta , & fibmifsâ voce prolata , deferunt ; idque

non fine gravi animarum fuarum damno atque péri'

culo , exiguntque ab incautis Sacerdotibus Annulonim
,

Phylacleriorurn , Schedularum & Characierum benedic-

tiones. OmnibiLs prtïfertim Ecclefiajlicis , fub depo/i-

tionis , Laïcis vero fub excommunicationis pœna , ut

à prtxdiclis omnibus abjlineant , hifve fideni quâcumqiie

ratione adhibeant , prohibemus ; aliijque prcetereà juris

& arbitra pœnis hujiis decreti contemptores coër-

ccantur.

Severiter ac dijlriciè Sacerdotibus pnecipientes , ut

juxtà Turonici tertii Decretum doceant fidèles popa^
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los y magicas ânes incantatione/que qiiibujlibeî infir^

viitatibus hominum , iiikil pojffe ajferre remedii , aut

animalibiis langiientibus , claudicantibufve vel etiam

inoribundis
, quicquam prodejje , nec ligaturas ojfium

yel kerbarum fuperjtidosè compaclarum cuiquam mor-
talium adhibitas ejje adjumenîo , fed ijîkœc omnia nïhil

aliud ducere , quàni occultos antiqui hojîis laqueos hu-

tnanafque decipulas , qiiibus humanum genus inefcare >

atque tandem perdere eniîinir.

Les Conciles de Reims &z de Bordeaux , de la même
ûmiée 1^83 , & celui de Narbonne de 1639, Te font

aufn efforcés de donner aux Fidelles de l'horreur de

tous ces vains prélervatifs.

Il y a beaucoup de Phyladeres ou préfervatifs qui

fe font arec des mots qu'on écrit , ou avec des paroles

qu'on prononce : mais c'efl fans fondement qu'on at«

tribue aux paroles la vertu de guérir les maladies , oa
d'en préfèrver les hommes ou les bêtes. Quelles que

puiflent être les paroles, foit qu'elles lignifient quehjue

chofe , ou qu'elles ne lignifient rien , qu'elles foient

prononcées de vive voix , ou écrites de quelques ma-
nières qu'on voudra , elles n'ont , ni de leur nature ,

hi de l'inftitaticn des homm.es , aucune vertu pour

guérir la maladie du corps , ou pour délivrer de cer-»

tains dangers. C'eft le fentiment unanime des Théo-
logiens &: des habiles Médecins. Il a été approuvé par

les Conciles qtii condamnent généralement toutes

fortes de Fhylaéicres.

Si les paroles avoient de leur nature la vertu de

guérir les maladies > il faudroit qu'elles fignifialTent

la même chofè par tout le monde , la nature étant la

même dans tous les pays i mais fouvent les mêmes
paroles fignifîent différentes choies en differens pays.

Elles n'ont , de i'inftitution des hommes , d'autre ver-

tu que d'exprimer les penlées de l'elprit : c'eft de-la

qu'elles ont le pouvoir d'exciter les paillons de l'amc

par les chofes qu'elles fignifîent. Si on prétend qu'el-

les ont la vertu de produire quelques autres effets, ce

ne peut être qu'une vertu furnaturelle. Or, nous ne

voyons, ni dans l'Ecriture, ni dans la Tradition, que

Dieu ou rf.glife leiu' aient donné cette vertu fiimi».
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liirclle. Il s'enfuit donc que les cifcts qu'elles opcrcnt

font produits par les Démens , en conféquence d'un

pade exprès ou tacite fait avec eux. S. Auguftin en

pcnfe ainlî dans le livre 1. de la Dodtrtne Chrétienne ,

ch. 10. Ad hoc (paclorirn
)

geniis , dit ce Pcrc y per-

tinent omnes etiam ligatunv nîque remédia ^
qiut medi-

conim quoque rncdijina commendat y five in pmcanta'

tionibiu yjive in quibufdam notis qiios characleres vacant ,

five in quibufdam rébus Jitfpendcndis afqite illigandis ,

vel etiam aptandis quodam modo , non ad tempcratio-

nem corporwn
, fzd ad qunfdam fi^nificationes aut occul"

tas y aut etiam manifcjlas , quce mitiore nomine Phyjica

vocanty ut quafi non fuperjlitione inipUcare , fed naturâ

prodejje videantur.

Les conjurations ou exorcifnies , & les bcni^dic-

tions ou oraifons qu'on dit fans approbation de l'E-

glife , pour guérir certaines ma'a lies des hommes Se

des bètes , ou pour conjurer les chenilles, les faure-

relles ou autres infeifles , ont rapport aux vaines ob-
fervances. La plupart font ridicales , mal digérées ,

& toutes font fufpèdles de fliperilition. Si elles opè-

rent quelqu effet merveilleux , on ne peut dire , (ans

une témérité criminelle , (qu'elles le produiicnt pac

J'inftitution de Dieu ou par celle de l'Eglife , puif-

que nous n'en trouvons rien , ni dans les (àintes Ecri-

tures, ni dans la Tradition, & qu'elles n'ont point été

approuvées de l'Eglife ; on doit donc juger qu'elles

fuppofent quelque pacle , au moins tacite , avec le

Démon.
Aufli , nous ne voyons point que les Saints

, qui

avoient reçu de Dieu le don de gaérir les maladies ,

s'attachafTent fcrapuleufement & lliperftitieurement 2.

certaines oraifons particulières & non approuvées de
l'Eglile , ou qu'en ië fcrvant d'oraifons , ils les rc-

citaffent à certaines heures , à certains jours , dans

certaines circonftances , avec certaines cérémonies ,

comme font ceux qui prétendent guérir les maladies,

en di(ant certaines oraifons , dans lefc^uelles fouvenc

ils abufcnt des paroles de l'Ecriture-Sainte ou des Of-
fices de l'Eglife. Les Saints fe fervoient , tantôt d'uiie

façon , tantôt d'une autre , du don que Dieu leur

liij
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avcit accordé de guérir les maladies ; ils s'en {êrvoîeiit

par Perdre de Dieu , ils s'en fervoient pour confirmer
la vérité de la Religion Chrétienne , pour convertir
ïea Infideiles à la Foi Catholique , & pour donner plus
ae créance à l'Evangile qu'ils annonçofent. Ceux qui
à prélent fè vantent de guérir les maladies par des
oraifons , n'ont ni cts vues , ni ces motifs : c'eft ou
la vanité, ou l'avarice qui les fait agir, & ils obfer-

vent avec grand foin certaines manières de toucher
les malades & certaines cérémonies , &: ils emploient
ptufieurs chofes fort lufpedes de fuperftition, comme
ont remarqué \ç.s Pères du Concile de Mexico > de l'an

1585, iivf^. m. 6. § 3.

Quand même on attendroit de Dieu feul Peffet de
ces oraifons , ce ne feroit que par forme de miracle >

çr c^eft tenter Dieu de lui demander des miracles

continuels : on ne doit donc point fbuffrir l'ufage de
ces fortes d'oraifbns

, quoiqu'elles paroiiTent pieufes

& compofees de paroles qui font prifes de la Sainte-

Ecriture ; car le Démon n'y fait entrer ces faintes

paroles qu'afin d'en faire trouver le poifon agréable,

y mêlant un peu de miel , comme parle S. Auguftia
dans le traité 7. fur le chap. i. de l'Evangile de Saint

Jean [d],

L'ufàge de ces fortes d'enchantemens eft condam-
né par divers Conciles Provinciaux tenus depuis le

Concile de Trente , par les Statuts Synodaux & par

les Rituels de plulieurs Diocefes
,
qui font défenfes

aux Prêtres de fe fervir d'autres conjurations , ou d'au-

Ves bénédictions , que celles c^ui font marquées dans

Je Pontifical , dans les F^ituels & dans le Miffel , ou
d'y ajouter d'autres cérémonies ou prières, fbusquel-

cjue prétexte que ce fbit.

Si on permettoit aux particuliers qui n'ont ni

{d') Fingunt fpiritus raali' mifceant praecantationibus

umbras quafdam honoris fi- jlbis nomen Chrilîi , quia ^iin

bimctipfis , ut fie decipiant non polTunt feducere Chriftia-

eos qui feqtiuntur Chriftum. nos, ut dent venenum , ad-

Urt]ue adeo , Fratres mei, utjdunt mellis aliquantùin , ut

illi ipfi qui feducunt per liga- per id quod dulcc eft , lateac

turas , per prxcantationes ,|quod araarum cû, ÔC bibatut

per juachinaaicnta ininxici'ad peiniciem»
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câraûere ni autorité pour cela , de compofer à leur lan-

taiiic des oraifbns , des bcncdidions ou des exorcil-

mes pour délivrer les hommes ou les bctes de mala-

dies & de dnrgers , on donneroit lieu à mille impof^

teurs de tromper lesfimples. L'Eglile d'Afrique, pour

prévenir cet abus , recommandjit aux Exorcises , dans

leur ordination , d'apprendre par coeur les exorcifmes
'

<jlii étoient contenus d.ins le livre qa'on leur mettoit

en main, comme ilcft die dans le canon 7. du Concile

4. de Oirthage.

On ne prétend pas pour cela condamner en aucune

manière la coutume àts Rois de France, qui touchent

ceux qui font m.ilades des écrouelles. Les étrangers

même & les Médecins rcconnoilVent que nos Rois ont

le pouvoir de les guérir par une grâce particulière

qu'ils reçoivent de Dieu.

Enfin, il ya une fuperftition qu'on nomme VObfer-

vance des chofes facrécs , qui eft un abus qu'on com-

met dans l'ufacie de la parole de Dieu , des Reliques

des Saints , des Croix , & d'autres marques fenfibles

de dévotion.

1". Quand on les porte avec des circonftances rai-

nes , ridicules & fuperrtitieufes , comme font ceux
qui portent l'Evangile de S. Jean , In principio erat

Verbum , pendu à leur col , fe perfuadant que ces feu-

les paroles évangéliques ont une vertu que les autres

paroles divines n'ont point , ou qu'il eft néceffaîre

qu'elles (oient écrites par une c:rtaine perfonne , a .'

un certain jour, fur une certaine matière, ou liées ou
arrachées de telle manière , fans quoi elles feroient

inutiles , ou qui accompagnent ces paroles évangéli-

ques de mots barbares & inconnus , ou qui y mêlent
quelques fauffctés j & ceux aufii qui ne veulent por-

ter que des Croix où il y ait certains mots gravés

d'une telle manière , ou qui ne foicnt faites que d'une

telle matière , ou que pour être prélervés d'un certain

mal , ou qui ne, veulent avoir fur eux que d*s Reli-

quaires d'une telle figure , ou qui mettent tellement
leur confiance dans les Croix te dans lei Reliques
qu'ils portent, qu'ils croient qu'elles font capables de
leur obtenir le bien fpirituel ou temporel qu'ils dcfi-

I iv
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rent , fans ie mettre en peine de faire de Ix>nnes

«clivres.

i". Quani on fè fert des chofes facrées pour opé-
rer des eiîers qu'elles r.'ont poia: la vertu de produire

ni de leur nature , ni de Pinilitution de Dieu ou de

l'Eglife , fe peiftiadant néanmoins c.u'infailllbîcnient

elles opéreront ces effets merYeilieax. Telle eft la

fuperllirion de ceux qai portent fur eux PLvangile de

S. Jean , In priucipio erat Verhiim , de? Reliques >

des Croix , la figure de la Plaie dont le côté de notre

Seigneur fut percé , comme des afTarances de ne point

mourir de mort fubite ou /ans confeffion , de ne point

périr par l'eau ou par le feu , de n'être point blefTéj

à la guerre.

Quoique dans ces fortes de pratiques il y ait une
apparence de piéti , & qu'elles ne fe foient intro-

duites parmi les iimples que fous le prétexte de la dé-

votion , cela n empêche paS;, comme Tenfeigne Gerfoii.

dans le traité des erreurs qui regardent la Magie , au

§. 3. qu'on ne doive ti "^Jkr à les déraciner entie-r

remenr.

S. Augafîin , dans It traité 7. fur le chap. i. de TE*
'Vangile de S. Jean , nous apprend que de fon temps il

y avoir des perfonnes qui étant malades au lit , fe fai-

îcient attacher à la tête l'Evangile de S. Jean ,
pour

fê guérir de la fièvre & des douleurs de tête , ce qu'il

o'approuve pas , par la raifon que l'Evangile n'a point

été ^it pour guérir les maladies du corps , mais que

le Saint-Efprii Fa àiCtt pour d'autres fins. Cependant
ce Fere marque avoir de la joie de les voir préférer l'E-

vangile aux ligatures 3 & p.ir-là il fait connaître que ,

félon lui , c'étoit un mal de mettre l'Evangile à la tête

pour fe eucrir , mais que ce n'eaétoit pas un fi grand

<jue d'avoir recours aux ligatures (e).

(e)Cîim caputtibidolct laa- videmus hominem in ledo
damus 11 Evânf:eliujTi ad.cnput fuo confîitutum , jaftaïi fe-

tibi pofueris ôc non ad li^a-'Biibus & doloribus, nec ali-

taras cucurrcris. Ad hoc enimjcubi Tpem poiuifTe nifi ut libi

perdufta eft infinnitas homi-' Evangelium aJ capur pcneret,

rum , & ira plangendi luntjnon quia ad hoc faftum eft ,

hoiîiincs qui currunr adliga-lfcd quia praelatum eft Evan-

niras, ut gaud:earnus quaadà I ^elium ligacuiis.
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Il ne fàat ps pour cela bLiincr ceux qui portent

l'Evangile , Jn principio erat Verbu.n , pendu à leur

col , ou des Reliques des Saints , ou des Croix , ou
quelqu'autres mar.jucs cxcérieures de pieté approu-

vées par i'Eglife , s'ils les portent avec une Foi hum-
ble , avec confiance en Dieu , par rcrped pour les

S.iints & par une dévotion pure, cù ils ne mêlent

rien de liiperftitieux. On peut voir fur cette matière

S.Thomas, i. i. c\. 96. art. 4. Il cft conforme à ce que

nous venons de dire.

Enfin nous difons qu'on eft coupable , non-feule-

ment quand on s'adonne aux fuperititiûns dont nous

avons parlé , mais aufTi cuand on conl'ulre ceux qui

en font profeflion , quand on participe A leur crime,

donnant aide , confeil ou prorcélion à ceux qui les

commettent, quand on leur applaudit par des louan-

ges , ou par quelques autres marques extérieures , ou
quand on les aiitorife par le filence, étant obligé par

{on état à le rompre ; car alors c'eft approuver ces

fuperftitions , que de fe taire.

III. QUESTION.
Qu^cft-ce que U Maléfice , 6* quels font Us
moyens dont on peut fe fcrvir pour ôter

les Maléfices ?

JLe Maléfice eft un art de ouire aux autres par la

puifTance du Démon : ceft une efpcce de mairie >

d'où vient que les Magiciens font appelles Malefici ,

félon la remarque de Saint Ifidore de Séville , dans le

livre 8. des Origines, chap. 9.

Cette fiiperftition eft un péché mortel de fâ nature

,

non-fcjlement parce qu'elle fuppofe un paéle avec le

Démon , mais encore parce qu'elle fait tort au prochain.
On diftingue ordinairement nois fortes de malé-

fices. Le fomnifere, l'amoureux & l'ennemi.

I*e maléfice foiimifere n'eft autre chofe que cenaii^

I Y
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charmes ou certaines pratiques dont les Sorciers le

lirvent pour endormir les hommes ou les bêtes , afin

de pouvoir commettre impunément quelques crimes.

Le maléfice amoureux , que les Poctes Latins nom-
ment Phyltra , eft tout ce qui fe fait par fuggeftioa

du Démon pour inipirer un amour impudique. Il en
eft parlé dans le chap. 6. de Baruch & dans le 3. de

.Nahum. Le m.aléfîce ennemi eft tout ce qui eft employé
en vertu d'un pacle fait avec le Démon , pour caufer

du dommage au prochain , ou dans fon efprit , ou
dans fon corps , ou dans Tes biens de fortune.

Quand on fait du mz\ au prochain par le moyen
des caufes naturelles , ayplicando aciivapajjivis , comme
parlent les Philofophes , ce n'eft pas un maléfice ; mais
quand pour caufer du mal au prochain on fe fert de
moyens frivoles 8c ridicules

,
qui ne peuvent en aucune

manière fervir à appliquer la vertu des caufes naturelle

pour produire cet effet , c'eft un véritable maléfice ;

comme lorf^ju'en perçant avec une aiguille une image
de cire en une certaine partie , on fait fouffrir des

douleurs extrêmes à un homme dans la partie repré-

lentée par celle qui a été piquée - ou lorfqu'on pend à

une cheminée les dedans d'un animal qu'on croit être

mort de maléfice, afin que le Sorcier qui Ta fait mourir

feche peu à peu , & meure enfin miférablement.

Dieu en défendant abfoîument à Moïfe , dans le lie.

chap. de l'Exode , de laifTer vivre aucune perfonne

qui ufe de maléfices (a) , 8; en ordonnant à fon peuple

au ch. 18. du Deutéronome , de ne fouffrir qui que ce

foit qui faffe profelîion de maléfice, nous a fait con-

îioître qu'il les avoir en horreur.

Les Pcres , les Conciles & les Papes que nous

avons cités , pour faire voir que la magie > la divina-

tion & la vaine obfervance , font des efpeces d'ido-

lâtrie , des reftesdu Paganifme , des rufes du Démon ,

S( des illufions des âmes , difent la même chofe des

maléfices , & veulent qu'on fe ferve des peines Ecclé-

£aftiqaes pour en arrêter le cours. Les Loix Civiles >

xappcrtées dans le Code Juftinien, liy. ^. tit. i8» de

(a) 2diiie£c9i no a paucris ylvexe»
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Miileficis & Mathtfr.iiticisy ordonne qa'on puniffc trcs-

févercment les auteurs des malériccs & ceux qui en
ufcnr.

Il n'eft jamais permis de Ce fer/ir de maléfice , ou
de quelriuautrc fjperHition, pour otcr un autre malé-

fice , ni d'cnî»,ic»er un Magicien à rompre par un ma-
léfice , un malc^ce qui a été jette fiir quelqu'un; parce

que , félon S. Paul dans le 3. chap. de l'Epitre aux
Romains , il n'cfl jamais permis de faire le mal ,

aHn qu'il en arrive (Va bien , & l'on ne doit jamais

avoir aucune Ibciété avec le Démon.
La Faculté de Tln-ologie de Paris a établi en ter-

mes exprès ce f.MitinieHC dans la f^mieufecenrure qu'elle

prononça , le i^ Septembre 1398, contre les Arts

magiques. On peut l'^ippuyer de l'autorité de l'hcri-

t'jre-Sainte ,
qui défend, chap. 19 ^ 10. duLévitique,

de confalter les Devins Se les Magiciens.

Bien Icin que l'Eglifc approuve cu'on le ferve d'un

maléfice ou de quelqae fj.perftition pourôter un autre

maléfice , le Rituel Romain , Titre de exorcijandis

ObJcJJis , le défend expreffcment en ces termes, qui

font rapportés dans le Rituel de ce Diocefe , au même
Titre. Aliqiii ojlendunt faciiim maleficiiim & à quihus

fit facliim , & modiim ad illud dijffipandwn , fed caveat

ne oh hoc ad Ma^os ^ vel ad Sagas , vel ad alias quàm
ad Ecclcfue minijlros , confugiat , illâve fiipcrjîitione

ûut alio modo illuito utatiir.

S. Léon , dans le Sermon 19. de la PafTion de notre

Seigneur, ch. 5. nous avertir qu'il faut plutôt fojfTrir

toutes fortes de maux de la part d a Démon , que de

chercher à s'en préferver en faifant amitié avec lui (è).

C'eft: pourquoi le Can. Si per Sortiarias , ch. 33. q. i.

recommande à ceux qui font affligés de quelque malé-

fice, d'avoir recours à la pénitence, aux aum mes , à

la prière , aux jeûnes , aux exorcifmes & autres re-

mèdes fpirituels approuvés de l'Eglife , comme fon^

rt) Multis , quod dolffndum' bénéficia djcrnonum omnilm»
en, ita pcr ncquitiam (imu-jfint noccntiora vulnenbiis ,

lationis illudunt, uc quidam quia tutius e{\ hoinmi inimi-

illos &c tiincant pari infcnCos citiain diaboli meiu.iTë quàm
& vcUfit habcie plaça los, ciim 'paccm.

1 vj
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le lacrifîce de la Melle , les Sacremens , les prîercs

de l'Eglife , celles ài^ gens de bien , l'invocation dii.

faint Nom de Jefus & de celui de la Vierge Marie ,.

le ligne de la Croix , l'interçeiHon & les Reliques des

Saints , le pain 8c le vin bénis félon les cérémonies

de r£glife. Ce ioRt-là les armes dont nous devons

nous fervir contre les attaques du Démon, &: contre-

les maléfices.

Ondoitaufli employer les remèdes naturels propres

à guérir les maladies caulees par le maléfice , & purger,

les lîumeurs dont le Démon fè fèrt pour troubler i*i-

magination de la perfonne maléficiée ,• ou pour altérer

'a lanté corporelle..

Si l'on n'eft pas toujours délivré d^s maléfices par.

les remèdes fpirituels approuvés de lîglife , c'efl fou-

"vent la peine des péchés des perfoiines malé-ficiées >

c'efb auHi fouvent pour leur falut , parce que les afflic-

tions temporelles leur font éviter le péché & pratiquer

la vertu de patience. S. Auguiiin , liv. xi. de la Cité

de DieUj chap. li. ajoute, que Dieu ne permet pas

toujours que les hommes foient guéris par ces fortes

de moyens , de crainte qu'ils ne s'attachent à la Reli-

gion que par intérêt & en vue des biens temporels {c).

Le Canon Kon Ikeat ^ c. i6. q. 5. condamne à cinq,

ans de pénitence: ceux qui font, venir dans leurs mai-
fons des Sorciers ou des Devins , aHn qu'ils ôtent les

m^aîéfices que l'on a jettes fur eux ou fur leurs ani-

maux (d).

Il n'eft pas mieme permis d'accepter l'offre d'un-

Sorcier ou de quelqu'autre perfonne qui promettroit

de faire cclîèr un maléfice par un autre maléfice.; car »

félon S,. Paul dans le premier chap. de l'Epitre aux Ro-
mains , il cil défendu de confentir au péché d'ua

(c) Quamvis fint per fanfta

ac ianftos cuiationum magna
folatia, tairen ideo non leni-

per eriam ipfa bénéficia tri-

b'.iuntur pctcntibus, ne pr op-

ter hoc le i io qUKratur, qux
propter aliani mag'is vitam .

«bi ma!a non erunt onminô
ttUa > ç^uxienda cii

(ff) Si quisPaganorum con-

uetudinem fcquens, Divines

& Sortilèges in dcmum Tuam
introduxerit , quafi ut malum
foras mittajit , aut iiialeficia

inveniant, quinque annis £0B*

nitentiam agant.
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mtrc i &c]uoit]u'cn ce cas le Sorcier Ibit tout prêt de

faire ce qu'il offre, on l'induit toujouis à commettre
le péché , ce qiii ne (c peut faire innocemment.

Si on dit iju'il efk permis d'exiger le ferment d'un

Païen c]ui jurera par les fliux Dieux , i]uc l'on peut de-

mander les Sacremcns à un méchant Prêtre qui fe pré-

fente pour les adminiftrer , on repondra tju'il y a une
grande dirference entre ces adions & la dellrudlion

d'un Maléfice par un autre Maléfice. Ces avions fc

peuvent faire làns crime , n'crant pas ma ivailés d'el-

les-mêmes jcar un Païen peut jurer par le vrai Dieu ,

& on ne le fcllicite pas deprcr par les faux Dieui ,

mais fmiplemcnt de jurer-, un Prêtre peut fe purifier de
fes pcclics avant que d'adminiiher les Sacremens i ainfî

on ne les induit pas à une chofe mauvalfe par elJe-

mcine , ni à un p^-ché > mais à une chofj qui cft bon-
ne de fa nature , & qui fe peut faire fans péché. Mais
un Sorcier ne peut rompre un Maléfice par un autre

Maléfice
,
qu'il n'ait fociété avec le Démon , & qu'il

n'agillè en vertu d'un padle fait avec lui , ce qui ne

peut fe faire ians crime^ Quand on a donc une certi-

tude morale que le Maléfice ne fera rompu que par un
autre Maléfice , on ne doit pas accepter l'of&e de ce-

lui qui fe préfenteroit pour le faire. Or l'on efl mora-
lement certain que le Maléfice fera ôté par un auue
Maléfice ou par quelque fupcriHtion , lorfque la pcr-

fcnne qui s'oiFre à l'oter n'eil pas l'auteur du Maléfi-

ce , ou n'a pas fu de l'auteur la manière doiu le Ma-
léfice aéré jette.

Si l'auteur même du Maléfice s'offroit A l'oter, ou
fi le connoilfant y on l'en prie , ou fi on l'y contraint ,

& qu'on n'ait point lieu de croire que le Maléfice fera

détruit par un autre Maléfice , cela fe peut faire fans

pèche du coté de la perfonne makficiée , pourvu

qu'elle renonce fincaement à tout pallie avec le Dé-
mon , & à vouloir fe fervir en aucune manière de fon

aide.

Conféquemment nous difôns qu'il eft permis de dé-

truire les fignes magioucs des Maléfices ,
pour empê.-

chvrr l'effet du paéle qui auroit été fait avec le Dé-
jnoru Ce n'cfl pas qu'on croye que ces fignes ayenc
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aucune vertu ou aucun pouvoir , mais c'eft qu'on eflî-"

nie que le Démon , iuivant la convention arrêtée

avec lui , continuera de nuire par la permiflîon de
Dieu , tandis que le ligne du pade fubiiftera : bien

loin qu'il y ait en cela rien de criminel , c'efl un mé-
pris que l'on fait de la puilTance du Démon que l'on

dételle. Ceftpour cela que le Rituel Romain & celui

d'Angers , dans le Tit. de exorcifandis ObfeJJls , ordon-

nent aux Exorciftes de commander au Démon qu'il

ait à déclarer s'il eft détenu dans le corps du PoiTedé

par quelques fî^es ou par quelques inftrumens de

Maléfice , & où ils font > afin qu'on les brûle, (e).

Il eft donc permis de chercher les fignes magi?jUes ,

&: de tâcher de les découvrir , afin de les détruire ,

pour obliger le Démon à celfer de nuire , ou pour re-

couvrer la fanté. On ne voit pas qu'il y ait en cela

rien d'illicite j car encore qu'il ne (bit pas permis

d'attendre aucun effet d'un paéle avec le Démon , it

n'a jamais été défendu de détruire le padle que d'au-

tres auroient fait aveclui . & celui qui tiche de dé-

truire les fignes magiques , n'a pas intention d'invo-

quer le Démon pour le faire celTer de nuire ; il veut

feulement ruiner fon ouvrage & l'y forcer lui-même ,

non pas en le priant , mais en lui commandant de la

part de Dieu & en fon faintNom.

(e) JubeatDxmonemdicere,
an detinea:ur in illo corpore

ob a'.iquam operam magicam,
aut nialefica iigna , vel inilru-

menta , qux , fi ObfeiTuç ore
fuinpferit , cvomat, velli alibi

e.xcrà corpus fuerint, ea rcve-

let , ôc inventa comburantur.

I V. Q U E S T I O N.

Qu'efi-ce que le Sacrilège ? quelles en font les

différentes efpcces ? que(l'Ce qu^on entendpar
rImpiété y (y quefi-ce que tenterDieu ?

i ' E mot de Sacrilège pris généralement , (îgniHe

toute forte d'irrévérences ccmmil'es contre Dieu,
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Dans le fêns étroit , il lîgnitie l'abus i]u'on fait des cho-

ies (aintcs ou fâcrécs avec profanation.

Abufcr des cho(cs faintes ou facrces , c'eft s'en fêr-

"vir à des ufages opporés à ceux auxcjucls elles font

deftinées i en quoi il y a toujours profanation
, quand

cela fc fait avec connoifTance & de propos déli-

béré.

On peut abufer des chofes fàintes en deux maniè-
res. 1°. En s'en fervant à des ufagcs qui en foi font

licites , & qui ne deviennent mauvais
, que parce

qu'on y employé des chofes facrces & uniquement
acflinées au culte de Dieu. Tel fat le crime de Bal-

thazar
, qui dans un feftin qu'il donna aux Grands de

^on Royaume , fe fervit pour boire des vaiffeaux que
fon père avoit enlèves du Temple de Jcrufalem , corn-»

me il efl rapporté dans le ch. 5. de Daniel.

1°. En fe fervant des chofes facrées à des ufâges qui
font de foi illicites &i criminels , comme font les En-
chantemens& les Sortilèges, pour lefquels les Magi-
ciens fe fervent ordinairement de ce qu'il y a de plus

Saint. Sous le nom des chofes Saintes ou Sacrées ,
nous entendons toutes celles qui

,
par uneloidivine ou

ecclcfîaftique , font confacrées a Dieu , ou , qui félon

le rit public de TEglife , font deflinées au culte de
Dieu , lefquelles ont ainfi un rapport fpécial à Dieu ,

& en cette qualité méritent qu'on ait pour elles un
refpe<5l particulier 5 de forte .que h on les traite indi-

gnement , on pèche contre la vertu de religion , &
l'injure rejaillit fur Dieu même.

Le Sacrilège efl de fa nature un péché mortel
, qui

efl , comme nous venons de dire, oppofe à la vertu

de religion. Il efl facile de juger de l'énormiié de ce

crime par la griévetédes peines dont les faintes Ecri-

tures , ch. 10. du Lévirique,au liv. i. des Rois,ch. 4.
&' 6. dans le liv. 1. ch. 6. & dans le ch. 5. de Daniel ,

nous apprennent que Dieu a puni lesSacrilétresd' Na-
dab 8c d'Abiud fils d'Aaron , d'Ophni & de Phinée
enfins d'Heli , des Bethfiniites , d'Ofli

, quii eut la té-

mérité de porrer la main à l'Arche d'alliance , de Bal-

thazar qui profana les vales faciès de la raailbn da
Seigneur , &c.
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La colère que Jelas-Chriftfit paroître contre ceuxqui

vendoient des bœafs& des moutons dans le Temple ,

comme il efl: rapporté dans le i. ch.de l'Evangile félon

S. Jean , nous doitini'pirer une grande horreur de ce pé-

ché ; auffi les loix civiles on. prononcé lapeine de mort
contre ceux qui Ibnt coupables de certains Sacrilèges,

Le Sacrilège fe divife en trois efpcces , fuivant le

différent genre des choies fàintes contre lesquelles on
les commet ,

qui font les perfbnnes eccléfiaftiques ou
religieufes , les lieiix faints , & les cnoiés qui fervent

au culte de Dieu. On commet un Sacrilège contre les

perfonnes eccléfiaftioues , lorf]u'on frappe par l'infti-

gation du D^mon un EcclèfialHque , un Religieux ou
une Religieufe , ou lorlqu on commet un péché d'im-

pureté avec une perfonne engagée dans les Ordres

facrés , ou qui a fait profeflion de chafteté , comme
ulfi lorf^ue ces perfonnes tombent dans quelque pé-

ché d'impureté , Lit que ces impuretés ne foient que

dans la volonté , foit cu'elles s'accom^pUifent par des

a<îiions , parce que , faivant l'opinion commune des

Théologiens > ces péchés font cenfés bleffer direde-

ment la fainteté des perfonnes eccléfi^iques. Les

autres péchés qu'une perfonne facrée commet , ou
qu'on commet contre elle , ne font pas proprement

des Sacrilèges i de forte que ii on fe fiche contre une

perfonne lacree , fans lui faire aucune violence , ou jfi

on lui vole une chofe profane , ou ii une perfonne fa-

crée fe fâche ou fait quelque vol , ce ne font pas pro-

prement là des Sa.riléges , ces fautes n'atta.]uant pas

diredement la fainteté des perfonnes. Illud folum
psccatum facrœ perfon^^facrilegiiim ejl , dit S. Thomas >

X. x.ç\. 9^. art. 3 , dans la réponfe à la troifieme ob-

\ç€tion y quod agiuir direciè contra ejus Jand:itate7n,

Les O.noniftes prétendent qu'on commet en quel-

que manière un iacrilége contre les perfonnes ecdé-

fiafli -ues , qaand on les traduit devant les Juges fé-

culiers contre la diSpoiicion des Canons. Mais il faut

obfeiver que , félon Ls Ordonnances du Royaume ,

les Clercs ne jouifïent pas àd pri-dlége du for ecclé-

fîafti ue en toutes fortes de caufes , & que pour en

jouir il faut qu*ils foient promus aux Ordres fa«r6s i
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4u âu moins qu'iU fuient pourvus d'un Bénéfice , ou

attachés au fervice d'une Eglife , ou écoliers étudians

a^jcllcra;nt , comme il eu porté par l'art. 40. de

r(.>rdunuincc de Moulins , & par la Déclaration du

Roi Charles IX.du mois de Juillet 156^. fur cet ar-

ticle 43.

Les lieux (âints contre lefqucis on peut commettre

m\ facrilige , font ceux qui ont été confacrcs ou bénis

par l'Evêque ou par fa pcrmilUon , afin qu'on y ofîrc

le laint facrificc de la MelTe , ou qu'on y adminiftre

les Sacremens , ou qu'on y célèbre l'Office divin , ou

qu'on y enterre Les corps des fidelLes , comme (ont le?

Eglifes , le<; Chapelles , les Cimetières. Ces lieur

ét'ant devenus faints , on ne doit plus s'en fervir poili:

des ufages profanes , 5c on doit les refpeéler.

On commet un facrilége à l'égard de ces lieux ^

I ". Quand on en viole la i'ainteté par des aélions con-

traires au culte de Dieu pour lequel ils font deftinés ^

ce qui arrive quand on ruine les Eglifes , qu'on Ie$

brûle , qu'on les pille , qu'on en brife les portes ^

qu'on les fouille par un homicide , par une effafioit

confidérable du (ang humain
,
par une fornication ,'

ou une pollution volontaire , par la fépiilture d'ua

iniidelle , d'un homme non baptifé , d'un hérétique

ou d'un excommunié nommément dénoncé , ou qu'on

les convenit en des lieux profanes , comme lorfqu'oiv

en fait des Greniers , des Etablis , ou des Ecuries»

1". Quand on fait dans ces lieux des adions pro-

fanes qui font contre le refpcd qui leur eft dû , lef^

quelles à raifon de l'irrévéuence qu'elles renferment ,

ou du trouble qu'elles apportent à l'Office divin , ou
du fcandalc qu'elles caufent

, peuvent être un péchc

mortel ; comme quand on y tient un marché , on y
fait trafic de quelque marchandife que ce foit , on y
joue , on s'y promené , on y caufe , on y plaide , on

y tient des alîemblées profanes , on y repréfente des

jeux ou des farces.

Le Pape Grégoire X. dans le Concile de Lyon , a

défendu que ces fortes de chofjs fe riffent dans Icî

lieux faints. Voici les termes de fbn décret qui eft

rapporté au ch. Dscetfds immunitau Ecckjlarum /in. 6%
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Kiillus in locis eifdem , in quibus ciini pace & quiète

vota con\enit celchrare , feditionem exciter , conclima-

îionem moveat , impetiimqiie committat. Cejijcnt in lo-

cis mis univerjitatum & focietatum quarumlibet Con-
Jilia , Conciones 6* publica Parlamenîa. Cejfcnt \ana
6* mulîo fortiÎLS fœda ^profana colloquia. Cejfcnt con-

fabulationes quœlibet. Sint pojlremo qiiœcumque alia ,

qiiœ divinum pojfunt turbare Officium , aut ocidos di-

\inœ Majejlatis offendere ab ipfis prorsîis extranea , ne

iibî peccatonim eji venia pojlidanda , ibi peccandi detiir

occajïo , aut deprehendantur peccata conimitti. Cejfenî

in Ecchfiis earunujue Cœmeteriis negotiationes &
prœcipuè nundinarum ac fori cujufcumque tumultus ;

omnis in eis fœcularium judiciorum Jlrepitus conquief-

caî ; nulla inibî caufa per Làïcos , criminalis maxime >

ûgitetur.

La troifîeme efpece de Sacrilège fe commet contre

les chofes qui fervent au culte de Dieu. On divife ces

chofes en cinq clafTes , dont la première comprend

les Sacremens. Si en les administrant il arrive quelque

manquement qui en empêche la validité , fî en les

adminiftre en état de péché mortel , fi on les reçoit

indignement , iî on les vend ou on les acheté , fi on

y change notablement les cérémonies ou rits accou-

tumés , ou fi on y en introduit d'autres , on com.met

des fàcriléges ; 8c com.me l'Euchariftie efl le plus no-

ble & le plus excellent de tous les Sacrem^ens , le

plus grand de ces Sacrilèges efl lorfqu'on viole ou
qu'on profane ce Sacrement en quelque manière que

ce foi t. On eft cçnfé le profaner , fi l'on ne conferve

pas avec décence la fainte Euchariftie , ou fi l'on né-

gliee tellement de renouveller les efpeces facrées ,

qu'elles fe corrompent faute d'avoir été renoaveîlées

ielon l'ufage du Diocefè.

On regarde aufii comme un Sacrilège le mauvais

ufage du faint Chrême & des faintes Huiles , comme
fèroit de les manger ou de s'en fervir à d'autres ufa-

S;es que ceux auxquels l'EgUfe les em.ploye. C'ell

suffi en quelque manière un Sacrilégre que de les laif^

fer corrompre , & de ne pas tenir nets & propres les

Sacraires ou les Ft)nts Baptifmaux , & de foufFrir qu'il

s'y amaiTe des ordures.
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On rapporte à cette cf'pcce deSacrilcgc l'abus qu'on

Eût des cérémonies de 1 Eglife , en les répréfentanc

par bouffonnerie , ou en les tournant en ridicule.

Nous mettons dans la féconde clafle les vafes fa-

crés , comme font les Calices , les Patènes , les Ci-

boires & les Corporaux. Scn fervir à des ufages pro-

fines , c'efl un "^acrilége que le feptieme Concile

général , dans la deHnition de foi rapportée dans la

icptieme aclion , & le troificme Concile de Braques

qu'on croit avoir été tenu en l'an ^75. puniffent de la

dépofition dans la perfonne des Clercs , & de l'ex-

communication dans celle des Laïques. Ce feroit pa-

reillement un Sacrilège de vendre la bénédi(5tion de

ces vaillèaux > ou 'de les vendre plus cher , fous pro-

texte qu'ils font bénis.

C'cft un péché qui approche de ce Sacrilège , que de
toucher ces vafes ,

quand on n'eft pas dans les Ordres

fàcrcs , ou qu'on n'en a pas obtenu la permilTion.

Dans la troifieme clafie font compris le texte des

faints Evangiles, les Reliques des Saints, les Croix,

les Images de Jefus-Chrift & des Saints. Quand on
les foule aux pieds , qu'on les brife , qu'on le désho-

nore , on commet un Sacrilège , contre lequel le fep-

tieme Concile général prononce pareillement la dé-

pofition & l'excommunication.

C'e/l un crime qui a du rapport a ce Sacrilège
, que

de fe fervir des paroles Se des fentences de la fàintc

Ecriture pour des fu perditions , pour des bonneries ,

pour des hiftoires fabuleufes , pour des flatteries ou
des détraélions , pour des libelles diftamuoires. Le
Concile de Trente , fefîion 4 , veut que les Evêques
s'efforcent de réprimer ces abus par les peines de
droit & par d'autres ra-bitraires {a).

On peut encore mettre dans ce rang le Pain béni ,

l'Eau bénite & le Cierge Pafcal. C'eft une efpece de

(a) Sacrofanfta Synodus te-

mcriiatcm illam reprimcre
volens, quà ad profana quac-

qucconvcrruntur,& torqiieii-

tur verba ôc fcntcntia: facrae

Scciptura:, ad fcurrilia fcilicec

,

i^buiofa , vaûa , adulaiioncs

,

detreftationes, fuperftitiones

impiis, ôcdiabolicas incanta-

lioncs , divinationcs, fortes ,

libellosctiam famolos , man-
datôc prœcipit , ad tollendam
liyjufmodi iircvercntiam ôc

conceanptum , ne de cxtci»
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Sacrilège que de les profaner 5 par exemple , fi ofi

donne le pain béni à manger aux cliiens.

La quatrième claffe renferme les ornemens dont
fe revêtent les Miniftres de l'Eglife , & ceux dont on
pare les Autels. Il y a , félon le lenriment des Pères du
troifleme Concile de Bragues , un Sacrilège à les con-

irertir à d'autres ufages : aaili ce Concile prononce des

peines eccléiiaftiques contre ceux qui ofent le faire [h].

On ne peut donc excufer ceux qui fè fervent des chap-

pes d'Eglife pour couverture de lit.

Le Cancn ad Nuptiarum , dift. 1. de Confecratione >

défend que l'on faffe fervir les ornemens d'Eglife aux
pompes des noces. Le Can. Altaris > & le Can. Nemo ,

au même endroit , ordonnent qu'on ne mette point

flir les Autels des nappes qui ayent fervi a couvrir les

corps des Morts.

On regarde comme des facriléges ceux qui fe dégui-

fent en habit d'Eccîéliaftique , de Religieux ou de R^-
îigieufes , dans les Bals , Comxédies ou Farces.

Enfin on met dans le cinquième rang les biens-meu-

bles ou immeubles deflinés a l'entretien des Fabriques

^ des Miniftres de l'Eglife ; ainfî on n'eft pas exempt
de facrilége quand on ufurpe les dîm.es ou les autres

droits qui appartiennent aux Eglifes j ou quand on ra-

vage les terres de l'Eglife , ou que l'on s'empare des

domaines dépendans des bénéfices ; car quoique ces

biens foient de leur nature temporels & profanes , la

deftination qui en a été faite les a rendus facrés. Ce
c|ui a fait dire à S. Thomas , 1. i. q. p^.art. 5. eue qui-

conque pèche par rapport à ces biens , tombe dans un
fâcriléi^e (c'..

Il faut expliquer en confeffion la nature du facriléce

qu'on a commis , parce que , comme enleigne S. Tho-

quifquam quomodolibet ver-|tenebuntur , qui ecclefiaftica

ba Scripturx facrx ad hxc o: ornamenta , vcla , vel alia

iîmflia audeac uruipare. Ut|qua:libet indumeiua atqtîc

omneshujusgenerishominesJetiam utenfil.a fciendo ia

temeratoi es ?c \ iohtores ver- Ifuos ufus tranftulerint.

bi Dei ,
juris ôcarbitrii pœnis (c)Quicumque contra quod-

per Epifcopos coerceaniur. cumque prardicloruin pec-

(b) Sub hac qucquc damna- czi , crimen facriiegii mcur-
tioniâfeatcnciaôciiU obnoMiliit.
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«las dans le même endroit , le lÀcrilégc félon fcs dif-

férentes cfpcces renferme une dirtercnte malice , ôc

toutes chofcs étant d'ailleurs égales , il cft plus ou
moins énorme à proportion ijue la choie facrce qu'on

traite avec irrévérence cft plus ou moins laintc.

Les chofes font en diftérens degrjs de fàintetc félon

le diftérent rapport qu'elles ont à Dica j car plus une
chofc y a rapport , plus elle eft digne de refpedl, plus

cJle elî funtc , plus elle eft fcurce. Ainlî comme les

pcrfoniKs ont un rapport à Dieu plus immédiat que

nbnt les lieux facrés , puif ue la îàinteté du lieu fc

rapporte aux perfonncs , félon ce qui cft dit dans le

liv. 1. des Machabces , ch. ç.quc Dieu n'a pas choifî

le peuple à caufe dj Temple , mais le Temple à cauie

du peuple , le facrilégc q^'on commet contre les per-

(bnnes , cft plus énorme que celui qu'on commet
contre les lieux fâints , fuppofé ciue toutes chofes

iînent d'ailleurs égales ; car frapper légèrement un
Prêtre eft un péché moins grief que de piller une

Eglife avec fra(5ture.

De plus le facrilége renferme fouvent plufieurs dif-

fércns péchés auxquels il Cjv:)utc une nouvelle malice ,

outre qu'il y a des facrilégcs qui entraînent avec eux

Tobligation de fatisfaire , ou de reftituer , &: qu'à d'au-

tres il y a des cenfures attachées \ c'eft poi.rquoi il ne

faut pas manquer d't "pliquer en confeflion l'efpece du
(hcrilégc.

Saint Thoma<; au même endroit remarque que dans

chaque efjjece de facrilége , il fe rencontre aafli ditïe-

rcns degrés de malice , car la même irrévérence com-
mife dans un Cimetière , n'eftpas fî grieve que (i elle

avoitété commife dans une Eglilc ; de même le viole-

mcnt qu'on fait de la f\inteté d'une Eglife en y répan-

dant le fang d'un homme , eft bien plus grand que iî

on y fait un vol.

Le (acrilcge peut devenir véniel , par l'inadvertan-

ce , par le manque de conl"!;ntement , par la lé-

gèreté de la matière , ou par l'ignorance du cou-

pable.

Quoique l'abus de toutes 'les chofes confacré^^s à

Dieu foit un facrilége , néanmoins il n'y a que ^ab^^
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de la trcs-fainte Euchariftie , du Chrême 8c de§ fainteS

Huiles , qji foit un cas réfervé dans ce Diocefe j en-

core faut-il qu'il foit fait malicieufement , par mépris

& avec impiété , comme (ion jette par terre l'Euchn-

riftie , on la foule aux pieds , on la donne à manger
aux bétes , on s'en fert pour des maléfices ou des en-

chantemens , oufî l'on traite avec la même indignité

le Chiêmeou les faintes Huiles , ou £ l'on s'en fert z

des ufages profanes ou mauvais.

Pour ceux qui en abufent par inadvertance ou par

Ignorance , ils ne tombent pas dans le cas réfervé ,

parce que l'abus n'eft que matériel , ni ceux non plus

qui par dévotion fe fervent des chofes facrées pour

d'autres ufages que ceux pour lefqaeh elles ont été

inftituées ; par exemple , ceux qui fe ferviroient des

faintes Huiles pour guérir une maladie •, parce qu'il ne

fuffit pas qu'il y ait abus pour que le cas foit réfervé ,

mais il faut que cet abus foit accompagné d'impiété.

Profanatio feu imfius ufus facrofanÛdS Eucharijlie ,

Chrifmatis , 6* OleifancH. Il n'eft cependant pas per-

mis de fe fervir par dévotion di Chrême 8c des faintes

Huiles pour d'autres ufages que ceux auxquels ils font

deftinés , comme nous l'avons déjà dit. Le Concile

VI. d'Arles de l'an 813. nous le fait entendre dans le

18. Canon, où il ordonne aux Prêtres de garder le

S. Chrême enfermé fous la clef , 8c leur défend , lous

peine de dépofîtion , d'en donner à perfonnepour fer-

vir de remède , ou pour quelque autre raifon que ce

foit , parce que c'eft une efpece de Sacrement qui ne

doit être touché que par les Prêtres. Ut Presbyteri fuh

Jïgillo cujîodidnt Chrifhia , & nullifiib prœtextu medi-

cinœ vel cujujlibet rei , donare pnvjumant. Geniis enim

facramenti ejl S* non ab alils nijï à Sacerdotibus contingi

débet ; quod Jî fecerint , honore priventur. On trouve

une femblable Ordonnance dans le Concile de Mayen-
ce , Can. zj. 8c dans le 3 c. de Tours , Can. id. qui ont

été tenus la même année 813.

On appelle ordiniirement impiété toute injure faite

à Dieu , mais ce terme , dans un fens moins étendu ,

fignifie manquer de religion , n'avoir point de fenti-

inent des chofes du Ciel , négliger entièrement le
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falut de {on ame , faire gloire de fcs crimes : cV-ft

ainfi que S. Grégoire le Grand , liv. 15. des Morales
fur Job , ch. lo , prend le mot d'impiété.

Tenter Dieu , c'ell dire ou faire c].ielque chofe fans

aucune jufte caufe pour éprouver la puiifance , la

bonté , ou quelqa'aurredes peiicdions de Dieu par un
effet cxtrajrdinaire , ou attendre de lui quelque cho-

fe , fans fe fervir des moyens que nous avons en main ,

ou lui demander fans nccelHce & fans fondement ce

qu'il n'a pas promis.

Il cfl défendu à Phomme au ch. 6. du Deutcro-
nome , de tenter Dieu (fi]. Notre Scignjur appliqua ces

paroles au Démon qui lui dit de fe précipiter du haut
du Temple , comme il efl rapporté dans le 4. ch. de
S. Matthieu.

Ce péché efl mortel de lui-même ; car c'efl une
grande irrévérence que la créature commet contre

Dieu , que de préfumer qu'elle fera changer lelon fon

caprice les loix de la divine Providence. Ce fut en pu-

nition de ce crime que les Ifraélites n'entrèrent pas

dans la Terre promilé à leurs pères (e).

Q^ieK]uefois l'infidélité fe trouve jointe à la tenta-

tion de Dieu , comme il arrive quand quelqu'un qui

<loute de la fcience ou de la puilîance de Dieu , veut

l'éprouver par quelque miracle.

Dieu veut qu'on employé les moyens qui font dans

l'ordre de fa Providence j y manquer , c'eft le tenter ,

félon S, Augurtin j liv. zi. contre Faufle , ch. ^6. &:

dans le liv. du travail des Moines , ch. 17. Ainfî c'efk

tenter Dieu, que d'efpérer qu'il nous pardonnera nos

péchés fans que nous faffions pénitence , ou fans que
nous recevions les Sacremens. C'efl félon l'Eccléfiaf^

tique, ch. 18. tenter Dieu, que d'attendre qu'il nous

accordera l'effet de nos prières
,
quand nous prions

fans aucune préparation,& fans aucune attention(_^).Ce

feroit tenter Dieu que de croire qu'il nous fera vivre

(^ Non tcntabis Dominum
Dcum tuum.

(<r)Tcntaverunt me jam per

dccem vices non vidc-

i)uat tenant 2^o qua juiavi

patribus eorum. Numer. 14.

( f) Ante orarionem prx-

para animam tuain , 6c noli

elfe quall homo (^ui tencac

Dcum.
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iâns que nous mangions , ou d'attendre de lui qu'il

nous donnera ce qai nous eft nécelTaire fans que nous

travaillions pour l'amairer. C'eft tentei Dieu que de

s'expofer témérairement , & contre l'ordre de (a Pro-

vidence , à à^ grands dangers , foit pour Tame , ioiç

pour le corp" , ibus prétexte qu'on efpere que Dieu
nous en pré'ervera.

Ce n'eu pas tenter Dieu , que d'eïpérer que quelque

grands pécheurs que nous fbyons , il nous fera mifé-

ricorde en changeant de vie , & fai/ant pénitence ,

parce que cela eit félon Tordre & qu'il l'a promis. Ce
ne fêroit pa5 non plus tenter Dieu , que de lui deman-
der avec humiliié & rtiignaticn à fa volonté , qu'il

faiTe un miracle , s'il avoir ordonné qu'on le lui deman-
dât , comme il fit à Achaz , ainlî que nous liions dans

le ch. 7. d'Ifaïe , ou fi une néceflîté très-preîTante nous

y ibrçoit , ne pouvant faire autre choie , comme fit

Jofàphat, qui craignant de n'avoir pas alTez de force

pour réfifter à une multitude prodigieufe d'ennemis

qui venoient fondre fur les Ifraélites , demanda à Dieu
qu'il fit juftice de cç.s gens-là (g) Et comme il eft mar-
qué dans le di. 4. des Ades que firent les Hdelles , qui

pour furmonter l'oppcfition que les Prêtres& les prin-

cipaux des Juifs apportoient à la prédication de TE-

rangile , demandèrent à Dieu le pouvoir de faire des

gucrifbns miraculeufes & des prodiges pour ceux d'en-

tre eux qui annonçoient l'Evangile de J. C. Da fenis
tids cum onini fiducia loqiii verhuni tuum > 6* in eo

qiiod manum tuam extendas adjanitates , & fi^na , fir

jprodîgia.

(g)In notis qaideranonefljmus' , hoc folîim habemus
tanta fortitudo ut poITîmusirelidui , at oculos noftros
huic multitudini refifterequx dirigamus ad te. L\b, 2, P4-
irruit fuper nos. Sed c\xm\ ralipom. cap. Z9>
Jgnoremus quid agerc debea-'

RÉSULTAT
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RÉSULTAT
^D E s

CONFÉRENCES
SUR

X£S COMMANDEMENS DE DIEU,

Tenues au moi<; d'OfloLrc 171 3.

PREMIERE QUESTION.
Queft-ce que nous efl déjcndu par U ficoni
prcapu du Dccalûguc ? Qucji'Cc qu:. U ju-

rement ? Comniznt le divife-t-on ? EJi-il

quelquefois penn'is dz jurer ?

jL<E fécond Commandement qui efl conçu en ces

termes dans le ch. 10. de l'Exode : Vons ne prdndrs,:^

point en vain le Nom du Seigneur votre Dieu ;. Hon
ajfinies Nomen Dei tui in vanum , efl & négatif 3c

affirmatif. Il nous défend de prolùner le faint Nom
de Dieu , & nous ordonne de Thonorer.

On honore le nom de Dieu , non-fcuI«-'ment quand
on le conFcife devant le5 hommes , en raifant pro-

feffion de la Foi , qu'on l'invoque dans la prière ,

qu'on le loue par les adions de grâces , qu'on Taniionçe

par la prédication dcTH^vangile
,
qu'on lebcaitdan. le

difcours
, parlant avec refped: de Dieu & de tout ce

qui le concerne , ou qu'on fait des vœux en (ba hoU'»

Tome /. (I) I^
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near ; mais aufli lorfqa'on l'employé iVintement , pouc
attxftcr quelque vérité , quand l.i nécefùté ou le bica

puMic le demande ; comme nous Tenfeigaent c^s

paroles da 6. ch. du Deutcronome : Dominwn Ddiirrt

twini îimchis , S* illi foli firvlcs , ac yzr Nomen UUils

jiinibis.

Ce Commandement nous ordonne de ne jur^r ,

quand la néccîTité le requiert
,
qu'avec untrès-proroml

reibed , Ô: il nous d-jfcni d'abufcr du nom de Dieu
par dcs juremens indiicrets & téméraires , par des par-

jures eu par des blafphemes.

' Le violeïT.ent des vœux & les irrévérences contre

Dieu Se contre les chofês qui lai font conûcrées , nous
fontaula défendus par ce précepte. Saint Thomas , i.

X. q. 111. art, 3. comprend tous ces péchés fous le

nom d'irréligion.

La juftice de ce Commandement eft connue à tous

les hommes i car qui ziï-cQ. qui ne fait pas que quand
:6a aifne une pcrfomie, on n'en parle qu'avec honneur
& avec reipecl î Ci:lui qui en parieroit autrement ,

croiroit , avec r^ifon , lui faire une injure. Si aiicu-

jus viri revcrciuli memor es fuie reverenîia , contume-

liam piitas. Or nous avons une obligation indiipen-

iâble d'aimer Dieu. Nous ne devciis donc prononcer

fon Nom qu'avec tout le refpefl qui eit dû à fa divine

Majeflé ; il noas y manquons , nous nous rendons cri-

minels 5 & nous méritons d'être punis de Dieu ; aulîî

le Sei2:near a joint des menaces au Commandement
qu'il nousafait de ne point jurer fonNom en vain {a\

Ce quia donné au Concile de Cologne de Tan 153^.

bccalica de dire que le violement de ce précepte at-

tire fur nous les calamités & les miferes que nous ref^

fentons en cette vie.

Le jur-^ment cfl un âCtt de relijTion , par lequel on
prend Dieu à témoin de ce que Ton dit , de ce que

Ton fait , ou de ce que l'on promet.

On a dit que le jurement eft un atle de religion >

parce qu'en jurant on rend à Dieu un honneur fouvc-

rain , confeifant qu'il eft l'auteur de toute vérité i

(^i) Nec êniin habebit in- jaflumprerit nomen Dci fi^



fur lis CoT?i-ninJ:'r',rjs lU D'.zu, w^
•^rll cft la vcritc même , irvlailliblc ik immiiaMc •

4u'Il connoît parfaitement Se pcnctre ce qji cft de

jplus cache dans le cocar de rh.M-nme , & t]u'on a re*

cours à l'on témoij;nag; com;ne aa Ibaverain Sci-

gncar de toute* choies : c'eft par cette rail'ui Cjuc S.

Thomis , 1. 1. q. 89. art. 4 dit quclcjdrement eflun

awle du culte de Latrie.

Pour que le jurement foit un acle de religion , il

faut qu'il Toit fait avec vériti, avec jugement &: ave«

juftice , comme nous rexpliv]uerons ci-après ; lorf-

qu'Il lui manque une de c(t% conditions , il n'ell; plut

un acle de vertu , mais une action qui deshonore le

nom de Dieu.

Q^iand les Payens juroient par leurs Idoles ou pat

leurs faux Dieux , ces fermens n'ctoient pas de véri-

tables juremens ni des ades de religion , mais d'Idoli*

trie que Dieu défend dans le ch. 13, de l'Exode. Vit
nomen externomm Deorum non jurubitis. C'efl pour-

quoi les premiers Chrétiens refafoient de jurer par !•

génie des Céfars , comme Eufebe le rapporte de laint

rolycarpeau liv. 4. de rhiftoireEccléfîaftiqae , ch. if.
Leur raifon ctoit L^ue le Génie paifoit pour un Dieu
parmi les Payens -, les Chrétiens ne craignoient pas

néanmoins de jurer par le falut des Empereurs ; ôc

même S. Grégoire , en faifant prêter ferment aux
Evc.]ues fchifmatiqucs qui fe réuniffoient à l'Egliie ,

les faifoit jurer : Per Deuni omnipotentem , per/àncla.

Evan^eîia & faliitan geniwnque illuj}num Dominorum
nojlroruni Rempuhlkam gubernantium. Comme nous
l'apprenons du liv. 10. de fon regiftre , lettre 51.

Il eft à remarquer que S. Grégoire ne prend pas ici

le mot de Genium au même fens que les premiers
Chrétiens dans le temps du paginifme, mais il entend
par le génie des Empereurs , leurs Anges Gardiens.

L'invocation qu*on fait du nom de Dieu par le fer-

ment , eft bien différente de celle qu'on en fiit dins
la prière : en priant , nous invoquons Dieu pour en
recevoir du fecours Se des grâces : en jurant , nous
employons le témoignage de Dieu pour connrmer ce
aue nous affurons ; car la fin que nous nous propo-
ioa$ dans le jurenjent , eft qu*on ajoute foi à ce q4c

Kij
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nous difons

, parce cjue Dieu c]ui n'ignore rien, «Se quî
efl la vérité même , ne peut ècre témoin du menlqil-

ge, &: nous proteftons par le jurcmenc, que fi ia'cho-

fè n'étoit pas vraie , nous n'oferions appeller DiêU
pour la certifier j mais que n'ayant' point ' d'autres;

preuves fuflifantes pour en faire connoitre là vérité
,

nous fon:m»es obligés d'avoir recours au témoignia^e
de pieu qui eil infaillible & infiniment au-delîlis de
celui de toutes les créatures. /;; ;

C'eft de-là que le jurement eft la plus grande aïî^i-

rance que les hom.mes puifient donner pour terminer
leurs différends , comme dit S. Pauldans le ch. 6. de
i'Epitre aux Hébreux (/j).

On peut prendre Dieu à témoin ou expreiîernent

ou implicitement. On le prend de la première ma-
nière

, quand on implore en termes exprés fon témoi-
gnage , comme lorfqu'on dit : Dieu me /bit témoin j

fdtujJe Dieu : on invoque implicitem.ent le tém.oi-

gnage de Dieu
,
quand on dit : Five Dieu ou par Dieu.

De quelque manière qu'on prenne Dieu à témoin
d'une chofe , ceft un jurement félon le fentimient de
S. Augulîin , dans le fermon 18. des paroles de l'A-

pôtre
, qui eft à prélent le 183. de l'édition des Pères

Bénédiclins. Ce Père condamne ceux qui difent le

contraire [c).

On eftim.e cependant que quand on dit devant

Dieu , je \ous ajjlue que cela ejl , Dieu fait fi je dis la

vérité , Dieu voit la chofe , Dieu connoit ma penfée ;

en vérité , en confcience , certainement , li on ne fc

iert de ces manières de parler , que comme de fimples

affirmations , Se qu'on n'ait point intention de jurer ,

(b) Et omnis controverfiac

coium finis ad confirmatio-

nem , eft juramentum.
(c) Non vosfailant qui nefcio

quomodo volentes iplas jura-

tiones dilceinere , vel potiùs

non intelligerc ,<licunt , ncn
elVe jurationem , quandô dicit

homo j fcit Deus , teftis eft

DeM6,invocoDeum luperani-

Invocayit, inquit , Deura :

teftem fecit Dcum, numquid
juravit ? Qui hïc dicunt j ni-

hil aliihivolunt, nifiinvocato

Deo tefte , mentiri.Ttanèvero
quifquisespravicordis , fi di-.

cas
,
per Deum, juras jfi dicas,

teftis eft Deus, non jurastQuid

enim eft per Deum , nifi tef-

tis eft Deus : Aut quid eft , tef-

tii e^ Deus > Aiiî fes Dç.umà-



fur Us Commandement de D'un. m
mais feulement dalTurcr c]u'c)n ne ment pas , nuiiç

(^u'on parle comme Ton pcnlc , ce ne font pas-là des

i
s non plus c]ue les exprcflions fai ventes : Toi

< d'honneur y foi de Gentilkomiue , foi de Prê-

tre y foi de Chrétien , parce ou'cn ce cas l'on ne prend

y- '1 à tcmi'in , mais l'on alTurc qu'on dit h vcritc

i oii doit la dire, 5c a coutume de la dire un

homme d'honneur , un Prccre , un Gentilhomme , un
Chrétien.

Pareillement Ibrf.ju'un homme dit yar ma foi ou

iiya foi , & iju'il ne fe ierc de ces termes <]ue comme
d'une Façon vrdiualre de parler , cjiii ne fignifie rien ,

ou f]u'il n'entend pitrler c^ue de la foi humaine , il ne

jure oas , car il veut fealcment dire , xoiis deve^ ajou-'

ter foi à mes paroles ^ parce qu'elles font véritables ,

mais comme ces termes font am'oigJs , cjué plalieur«

gens /Impies les prennent p<iur des juremens , & que
même ilyii des Auteurs qui le croyent,il eft du dévoie

d'un Chrétien, «?c particulièrement d'une peifonne en-

gac;ée dans les Oidres ou dans l'ctat religieux de s'jix

abAenir ,,de crainte d'être un fujet de fcandale. C'e/fc

l'avis que donne rEcclé{ïafti-";tie jchap. 13 (^}.Que (1 ut
iiomme., en afiurant qu.lque chofe par fà foi oullir ti

fgi, çntendoit la foi par laquelle il croit les mylteres

de la Religion , ce feroit un véritable jurement , car

ce icroir jurer par Dieum.ême qui efl l'auteur des vé-

rités que la foi nous enfcigiie i & fi en jurant ain^
on avoit fait un menfonge , ce feroit un véritabla

parjure.

Il faut donc bien examiner quelle eft l'intentioa

de ceux qui fe fervent de quelques-unes de ces lôytet

d'exprcflions dans leurs difcours ; car s'ils avoient in-

tention d'appeller par-là Dieu à témoin', ce iêfoic

de vrais juremens , comme ctoit celui de l'Apoiie ,

quand il diloit aux Gaîates , Je vous dis devant Disu
que je ne nients point {e).

Q-ianddes gens fîmples ou g'-oflicrs & peu inflruit?

s'accufent en confefTion d'avoir juré leur foi , ou vrai-

(d) IndifcipUnatx loquclaîj (ff) Eccè coram Deo , quia
non aflucfcat os mum , cù. noti m&aiïoi. Ad ddiit. i»

cnim in illa vcfbum pcccaii.
|

K iij
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jr.ent , ou en vérité , ou en confcience , & d'avoir juré
faux en le fcrvant de ces maiiieies de parler , il efl de.

la prudtnce des CcnfelTeurs dç ne pas d'Jabordles jngtr
coupables de yéx]ié mortel > car pluiïeurs de ces forces

<ic gens s'imaginent que ces manières de parler font àé
petits juremens qui n obligent pas itus peme de pé-
ché mortel. & qu'il y a dartres erands iuremens dans.

iÇiqueîs on prend Dieu a témoin , qui cLligent fous'

peine de péché mortel , 8c dont ils fç donnent bien
ce ga.de de fe fervir. Ces perfonnes ne font p?.s cou-
pables de péché mortel en aiTurant un nlenfbn<re avec
ces exprenicns , a Ricins qu'e-Iîé: n'ayenr eu intenticn
de prendre Dieu à témoin de ce qu'elles difcient. Ce-
fendant les Confeifeurs leur doivent recommandât
^'avoir foin de s'abilenir de ces manières de parler.

SWs ont intention de jurer , ce fc-nt des fermons quî-

fônt des péchés , iorfqu'ils ne font pas accompagnés
des ccrditions qui rendent le jurement licite. Huina-
ncB cures , dit S. Grég;oiie le Giand , Uv. i5. des Mo-
JÉaîes , ch. 7. verba îaîia judîcanî , qi-alia forts fonant :

divina vcrd judlcia ^ talia foris audiunî , qualia ex in-*

timis profcnintur.

Il efl certain qu'on jure non-feulement en prenant

Dieu à témoin, comme fait S. Paul > Epître i. aux Co-
rinthiens , ch. 1. Téjltm Deiim invoco , mais auffi en y
«ppcHant les créatures , comme Moïfe dans le ch. 4.

du Deutércncme , TiCtcs invoco hodiè azlum & ter-

ram. Car quand on jure par les créatures , on ne les re-

garde pas en eîles-mcmes , mais comme ayant rapport

a Dieu qui en eJl le Créateur. Ainfi ce ne font p;is

Ifcj créatures oui donnent la force &: TaUtoriti au ju-

rement , mais la Majcflé de Dieu oui, reluit en elles,

comaTit nous l'apprend Jefus-Chrift au ch. 5. & 13_.

de faint Matthieu , Qui jurât in cœlo j jurât in tkrono

Vci y & in eo qui fedet fuper cum. AulTi ne jure-

t-cn que par les créatures les plus corfidérables , en

qui la bonté , la vérité , la lainteté , la puiifance , la

Majefié de D:cu ôc fes attributs reluiient d'une mâ-
fticre (ingaiiere. C'eft par cette raifon , comme re-

niarquc S. Therras , x. 1. q. 8p. art. 6. cu'tjn jure par

^es fai::i:$ ï-vftngilc: , psr h Crois de Jefus-Chiifl j



fur liS Corrtmnnicjîicns di Dieu. îl^^

pAc les Sjiinrî & par Iviirs rcU:].:cs , p.ir la Foi Cnrho-

li]Uf , par le Cu-1 , le S.)lcil , U Terre. Si l'on jircit

par des i:ié,i tares viles & ab^eiles , ce ferment par.-^î-

troit illafoire , car ou ne penîlroit pas qu'an hamme
atteiUt Dieu dans ce. Cctxcs de créatures -, par exem-

ple , s'il jiiroir par Ton bonnet, par Cor. chf-yal.

On dira pejt-êcrc (]ue J. C. en î». Matthieu , nous

a d fendii de jurer pr.r les crcaturfç( f^ Onavoue que

Jt^Ca^-Chdd nou". af^.ic défen'c lU jarcr )nr les créj-

t ircs enleî re![;\i'dant com:n: des Divinucï , ainlî q :e

fëâlpicnt !cs Ifraélire» , c;u: juriient par les Veai?ît

d'i>r qaç Jéroboam a/cit fait élever en Somalie ,

lef ucÏn ils mitoicnt de Dieux-, aa nrport d'Àmos y.

ch. 8. Fivir Dcv^ tuus Aii. Par U rnc.ns nifbn O;-
tat f{e Mileve dans le liv. z. contre Pa-n-'.énicn , b!à-

rre fort les Evc.]ues Donitiftes de ce nu ils foulîrcient

CjUe ceux de lear parti jurtiirenr par les perfonnes des

Evé-jues
, parce qu'ils marquoient p.ir-là le rùre ho-

D' >rer comme des Dieux (g).

Déplus, il eft défendu de jurer par les crc>irures ,

les confidéront ea elles-mêmes , & s'ar.ctan: à h-dx

feul témoignage , comme s*il étoit infaillible h car ce

fer )it leur rendie un honneur fouverain qui n'eft du.,

qu'à Dieu feul. S, Jérôme reproche ce crime aux
Jaifs , fur lech. 6. de S. Matthieu. /./tiEi per An^clos ,

& iirbem JcMfiiUm , £r Ternplnnz , & eUmenta jurai-

Us , cretitiiras rcfqiie carnaks vcneriibiZiitur konore £•

obfifqiiio Dei, Mais il ne s'enfuit pas de-là qu'il foit^

abfolunient défendu de jurer par le'; c éatures , de I3.

manière que nv^ns venons de l'expliquer, Se quand le?

Pères du quatrième Concile de Carthage , dans le

Camn 61. ont tait d^ienfes aux Clercs, fous peine

d'excommunication , de jurer par les créarures , ils

n'ont pas cru que cette manière de jurer fût abfolu-

ment illicite par elle-même ; ils ont feulement

voulu empe.hcr les Clercs de s'accutumer à ju-

(f; Ego dico yoliisnonjurare; fs) Pcrvosjtirnnt f: perforas
oinnino , rrque pcrC(!elum /vc^'JraCj i.mî pro Dco hahrrc
neq-.ic pcrTeiram, ncquc perînoCuniur.Soiet rev»; ai rrç-
Hicrofclyma-.n, nç.iuc pci ca-j^aniam fide:n , in juiationç

puttuuiu. Cûjj. j. iab homimbusnomlFuri.

K iv
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icr fréquemment par iégcrctc & lans rlircrétloîf.

On peut encore dire c.v.t J. C. en faJiant défenfcs

«if jurer par les créatures , a voulu corriger Terreur

des Srribes & des Piiariiien'; , cfui eflimoicnt que les

juremens qu\;n falloir par les créatures n'engageoienr

à rien > & cjue ce n'étoit pas un parjure que de les

violer, a moipxs qu'on n'eût juré par certaines créa-

tures qui favoriibient le:;r avarice , comme croient

l'or du Temple & les offrandes faites à Dieu. Le Sau^

veur leur fait ce reproche au ch. 13. de S. Matthieu.

Vii: vohis , duc'Zs cd'A , qui diciîis qiiiciirnqiLe jaravQrit-

ptr îewr^lum , lâhil cjî , qui autem jitraverit in aura tem-*-'*

pu y débet.
' Lç jurement qiic Icfl fait par les créatures pour

ctre licite , doit être ?.ceomp3''né des mêmes cir-

coni^ances que celui dans Icr^uel on invoqu'ï exprefle-"

ment le nom de Dieu •, Se il y a la même obligatioa

de l'exécuter , p£.rce qa'en jurant par les créatures
,

on ^[t cenié jurer car Dieu même , cemime remarque
S: Augullih dans le liv. i. du fzrmon de notre Sei-

gneir far la Aicntagne , ch. 17. {h).

Ori dîvife le juren:ent en verbal , réel & m.ixte ,

car il n'eft pas toujours néceflàire d'ufèr de paroles

pour jurer j il luâit d'ufer de certains iigne* ,
qui Ibiit

ccmmunémient reçus pour des fennens , comme de

Jever la main quand un Ju^e exige le iérment , on
de toucher l'Evangile en certaines occalions. C'eft-là

«n iurem-ent réel ; mais lî on icint ces lignes ou d'au-

trcs Icmb-aoles aux paroles qui expriment le p.ire-

inent , c'eft un jurem.cnt mixte. Cn le fait à dcirciii

d'imprimer plus de refpefl pour le l'erment , & pour

faire davantage concevoir l'obligation que l'on a d'y

erre fidelie. Si alors on fe parjure, le péché eil bien

plus grief, tant parce que le fcandale eft plus grand ,

cjue parce qu'il y a plus de délibération , comme re,-

mar.iue S. ThL:m*a3 , 1. 1. q. ^8. art. 3. dansla réyon:.e

à k ieconde objediion.

Hé- jurement verbal ne confifte que dans les.

.fft"Cùm Juras perCalum .lutiquia per eum jurare convincc-

•Ti-Tîam .non rsarbitrcris non}ris,cujus Coelum thronuseft,

lieueic Doiiiir.o jusjiuanctuiii Ati cujus fca'ujUuiîi teiia eft.



fur lis Commandemcns de DicU, ^15
paroles qu'on profère pour atrcfter <]ucl ]uc chote.

Le fcul t\\oz jiiro y je le jiir? , prononce nvcc in-

tention de jurer pour aflurcr ce tjuc l'on dit , ou ce

<)ue Pon promet , cft un vcricahle jurement ; ainlî il

n'y a point de doute que <]uand un Juge interroge.' une

p.irtic fur quelque fait , ou lui Fait promettre quelque

chofe , lui demandant fon ferment , & que la partie

répond qu'elle le jure , ce ne foit un véritable jure-

ment -, puil'jue l'iiKention da J'igc eft d'engager cette

partie par la religion du ferment à dire la vérité , ou
a tenir fa promefle Mais lorfqu*on ne dclere pas le

ferment à un homme , & qu'il employé dans le dif-

cours le mot , je le jure , comme une limpie affirma-

tion pour faire comprendre que l'on doit aufîî tenir

ce qu'il dit pour auffi sûr & aulH vrai que s'il juroit^

cent exprcflion n'ell pas un jurement.

On doit blàn-îcr ceux qui fe fervent dans leurs diC-

cours de ces exprefîîons corrompues ( Pardi , Mordi ,

Tc.edi , Par.'ângdi
)
parce que dans l'ufage de notre

iang le , elles femblcnt fignifier la même chofe que

( Par Dieu , Mort-Dieu , Tète Dieu , par le Sang de

Dieu ) , d'où vient qu'on les appelle des jurcmens abro-^

gcs ,
juramenta decurtata. Plusieurs gens en font éga-

lement fcandalifés ,
que fî on prononçoit tout-à-f*ait

ces juremens \ c'eft pour juoi les Confeifcurs doivent

impofer à ceux qui ont contrarié cette mauvaile ha-

bitude , des pénitences propres à les en corriger ; cer-

tainement ils ne font pas toujours excufables de pé-

ché. Quand même ces paroles palTeroient pour ne
rien fignifier, & quoique ce ne fjient pas proprement

des juremens , lorlque les perfonnes qui les pronon-

cent n'ont aucune intention de jurer , on n'en doit

pas foufTrir l'ufage ; parce que fi la lang.ie vient â
Fourcher à ceux «^ui s'habituent à les prononcer , ils

peuvent facilement jurer , ( Par-Dieu , Mort-Dieu
)

fur-tout dans la colère ; outre qu'ils s'expofent à pren-

dre la coututtîc de jurer & de tomber enliiite dans le

parjure. C'cft par cette railbii que notre Seigneur >

dit S. Auguftin , dans le chapitre 17. du livre 1.

(lu fecmon cU notre Seigneur lui la Montagne
,
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a dcrendii aux Chrétiens toutes fortes de juremcns {i),

. Quand un pénitent s'viccufe d'avoir dit Pardi , Mor-,

<ii , il eil du devoir du ConE^ileur de lui demander
s'il avoir intenticn de jurer , ou li en proférant ces

paroles , il croyoit faire un. mal.

Il y a deux autres fartes de jur^mens , l'un qui fe fait

par une fimple affirmation , on l'appelle ajjertoriiim »

l'autre qui le fait avec promeife , on l'appelle pro-

piijjoriiim. Le premier le fait pour aliurer une choie

oui ei't préièïite ou palfee. Le lècond regarde les cho-

ies à venir , & fe fait pour alîurer une promefle. Lç
jurement promiifoire renferme toujours l'aifertoire ;

C3ir celai qui jure qu'il fera quelque chofe , prend
Dieu à témoin que dans le moment il a la volonté de
faire ce qu'il promet. Dans l'aifertoire , on ifap.^elle

Dieu que comme témoi^i ; dans l'autre , il femble

qu'on l'appelle , Si c^mme témoin , & comme cau«

.tion de ce que l'on promet.

Souvent en jurant , on fe contente d'attefter Dieu ,.

c^eft-à-dire , de l'invoquer comme témoin de ce que
J'on jure. Cejurementfe nomme invocatoire. Quelque-
ibis aufli on ajoute l'exécration ou l'imprécation , &
C^eft lorsque non-feulement on prend Dieu pour té-

moin, mais qu'on l'appdle encore pour juge & pour
vengeur du parjure , en fe fbuliaitant du mal à foi-

méme ou à d'autres , fi la chofe n'eil pas comme on la

.dit , ou bien iion ne tient pas la promeife que l'on fait,

C'eft comme jure S. Paul dans la i. Epitre aux Corin-

thiens, ch. I. Tejîem invoco Deum in animam meam.On
donne à cejureraentle nom. d'zVn;^reVatoire. L'abus qu'on

en fal't , eil félon S. Auguftin fur le 'Pf. 7. le péché le

plus grief qui fe commette en matière de jurement >

parce que la circonftance de l'exécration ou de l'impré-

cation , renferme une plus notable irrévérence envers

Dieu. C'eft jurer avec imprécation que de jurer par la

Tie , par fa tête , par les enlans j car c'eft comme ii Ton
difoit , que Dieu m'ote la vie , la tête , mes eiifins.

(i) Ira crgo intelligitur pra:- 1 ptftat jusjurandum , & aftîdui*

<€pifl"c Dominum r.e jaretnr Jtatf jurandi ad perjuriuni, jut
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Le jurement pcr IvVjacl on iLdcfirc d i \m\:\\ ,

quand on dir , Dieu foii à nu^r. aide , ]jicu me loïc t*-»

voroblc. 7/4/ ;;;c Z^^uj aJjuvet >
6" Licjàn.lj J^va'igtliij ,

A: ripportc à celui qui le fait avec cxjcratian ^ carco;n-

mc l'on fc fouhaicc da bien , fi on dit la vcti;c , i\^

niémc on Ce deiirc d a mal , fi en ne U dit pas.

Le jurement fcdivife encore en iimpk & en (olenir

nci. I-e fimpic eft celui qui le fait entre perunincs pri^

vétrs Tant aucune r->îe nuité. i-e jurement fileninel efl

celiù qui iè fait en public avec quelque foii^-mnitc 5 par

exemple , en toacliaiît de la main i'I.,vaiij^l!c ou dep

Reliques de Siints , 01 en iiifticc devant Ccn proprp

Juj;^, ou devant d'jutîCGSap'jiiejrSjqugiqu'iis n'aycnc

pas la «qualité de J'.igc;.

Le Seigneur ne nous comnîznde p?s de jurer , maiiî

il nous le pcnr.e: , quand il dit dans le cb. 6. du Dcu-
t.rcr.ome , qu'on ne doit pas jiirer par un autre qu^
par l.ii (t). Ces paroles nous fom mèir.e concevçir qu^

îtf jareii-kent efi un acte de icliinon } t'eft poiuquci

David , ?r 6t. dk c ue cedx qui jurent par le Seigue'4r,,

fe glorineront en lui {/).

Si le jurement etcit abicluraent un Twal , DieunaiV-

roit pas jure comme il a fût po^jr exciter notre atten-

tion . notre crainte &i notre cfpérance. Jiiravit Domi-
niLS & non pœnittèU enm. ?^\. lop. JEt parce c;ue Dieu
a'avoit point de pl-js giîir-d que lui par oui il p^t

tarer , il a juré pa/: Ivi-im-vae pour a^Hirer la proiriedè

qu'il fie à Abrahani , comme remarque S, Paul dans l'E-

pître aux Hébreux , chap. 6. [,m}.

L'Apôtre S. Paul $'eft aulC ieryi du jurement pour
perfuader a ceux à qui il parloit, çu'il Icjr dilrit la

vérité. Nous le vcy-, ns par le neuvième vcrfêî du ch. r.

de ri pitre aiijc Ronains ; par le Z3. du ch, i. d^ la.

féconde aux Corinthiens, & par !e 8. du ch. i. de
celle aux Philippiens. Il nous a Bit connoître par-là ,

félon S. Aiig.iftin , au livre du Mcnfort^e , ch. if.

(F;Dominum Deum tuumj (m) Ahralat prom = trep-s

timebis , Se illi foii fcrvies
,
[Deus , quoniam ncmincm ha-

ac per noincn illius jtiraMs. huit, pci (|!ic!n j'ir.-.rcr, niajo-

(/) Laudabuntur omncsqui rem , jmavit pcr fernctip-

jmaiu in çq, |fmn.

K vj
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comment nous devions exiteudie ce cjui eft dit dart?

J'Evaneilc. Je \'om dis que vous ne jnne-[ en aucune

forte •) favoir , de peur qu^en jiiiant vous ne contrac-

tiez la facili'Le de jarer , ciue de cette facilité vous

ne piffiez k la ccatame de jurer , & que de cette cou-

tiîiTie vous ne tombiez enîindans le parjure (n). Dii'onç

dofîc CjUe le -;arementcil licite, lorfuu'il eft accompa-

gné de toutes les circonftaiices requifès.

'^- S'il reftoit encore ruelque doute iur cette vérité ,

«lui iemble avoi" cïc conteiVée par quelques Pères de

l-Ei^life j rapprobatioii que lT.giiie Catholique donne

'<ci jurement , en s'en f^rvant en diverles occaiions ,

doit fufii'e pour nous convaincre que loin qu'on ottenie

Dieu , l'on Itcn^ re Ton nom en jurant par nécciîité

^pC'Ur une chefe juile & véritable , comme font les

-Rois oui iut'-i-t lesTr?ités de paix qu'ils Yeuunit gar-

'd'et j les Ofiîciers oui prêtent ferment à leur réception,

h.s p-articalieis qui f:nt ferment en Jiiftice pour alfu-

cuandon y eft oblige par la charité qu'on doit avoir

-pccr le prochain , ou par l'obeillance qui eft due à un

-iupéri^dr riii i'eïigc.

II eft aiie g acc-v rder , avec les autorités de l'Ecri-

t-ire faicte que noss venons de rapporter , les défcn-

fes de jurer , que J. C. fait aux Chrétiens , en S, Mat-
thieu , ch. 5. en ces term.es : Vouj a\ei{ appris quil a

été dit aux Anciens : t'^ous ne voiis' parjurerez point. „.

&. moi je vous dis oue voils ne jurie^ en aucune forte [0).

Par ces paroles J. C. ne défend pas abfolument ïe

jurem.ent , mais l'abus i..u'on fait du jurement > dont

il veut qu'on sabftienne autant qu'on peut j car il

(n) Juravit ipfe Apoftolus in 1 decidatur. Et ideô non inve-

Èpiftolis ru's.âc fie of^.çndii nitur jiiraffer.ili fcribens , ubî

^uomO'.^o accipiendum ell'er Icorfiderario cciutioi non ha-

qucd d]<fh.:i-n ci\ , dico vobis

jnon jurare ©oininb , ne ;Vili-

cct jarando a^i facilitacem ju-

îandi veniatur , ex tViCilitite

ad confiietutiincfn , atoue ita

€< (o;ifu«tu4^ç Ifi ^crjuiiiunt,

bet linguam prajcipiiern.

(0) Audift'r quia'didjnî eft

Antiquii , non perj'irabis. .»

Ego auteai dico vobisûon ]<*-

rate OOUÙUÔf
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blâme en cet endroit l'erreur des Juifs , c]ui croyoïent
c]u'il étoir permis de jarer en toute"; occafions pour les

moindres chofcs ,
pourvu qu'elles Killent vraies, Ainû

il condamne ceux qui par lé<;eretc jurent l'on vent lanç

«icceintc & fans rerpx.dl , &. il nous fait comprendre
deux choies. La première, c]uc leiuremcnt nVll pa»;

un bien de lui-mômc , & qu'il ne Peft que lorfqu'il elt

nrct/Taire j par confcv]i!ent qu'on doit s'en abftenir ,
a moins qu'une vérirabie ncce/Titc ne nous contraigne
dç nous en fervir. La rect>nde , que l'on ne doit pas
Vaccoutumcr à jurer , de crainte de tomb-^T dans le

parjure ; Ita ergo , dit S. Auguftin , liv. i. du Sermon
fur la Montagne , ch. 17. intelligitiir pnvcepijfd Vomi*
nuninc jureiur y ne quifquam fuiit bonu;n appetut jusju^

randum , & a(]iduitate jurandi ad pcrjuriiini per coti"

fiietudinem ddabauir. Ceft pourquoi , continue ce
Père , celui qui lait que le jurement ne doit pas être

mis au rang des vrais biens, mais dans celui des cho-
fês néceflaires , doit s'en abftenir autant qu'il peut ,

ic n'en ufer que dans la ncceflité , lorfc-u'il a atfairc

avec des personnes qui ont de la peine à croire ce qui
leur eft avantaçreux pour lejrlalut_, fi on ne leur ailare

par ferment [p). Quand on jure en pareil cas , on ne
f-iit rien contre le commandement de Dieu y car ce

n'efî: pas la faute de celui qui jure , mais c'eft l'incré-

diilicé de la perfonnc qui oblioje de jurer. Non ejl contra

priEceptiim jnratio , quie à maïo ejl , non jurantis , fed
increduiitatis ejiu eut jiirare cogitiir , dit S. Auguitifl

au liv. de l'expodrion de l'Eptre aux Galates> vers

le cemmencemcnr.
Si les Chrétiens étoient tous parfaits , ils n^auroient

point beibin de jurer pour afllirer ce qu'ils difent-j

comme ils ne chercheroient point à tromper, on s'en

ticndroit à leur fîmple difcoinrs avec autant d'afTurance

que s-iis juroient ; mais comme il y en a parmi eux
plus de foibics :^u.c de parfaits , le jurement ell cjuelque-

lois occelfaire , ôc alors ce n'ell pas un mal. Tu auumy

(p) Quapropterqui întelligit,

non in boni, fcd in ncccflariis

jurarionem habcndam, rcfn
get fc ^uaatiu» poted, utnoA

eâ utaturnifi neceflît.neictjm

vidct pigros cflc homines ad
credendum, quo^. eis utile eft

Cicdexc, ni juiationc tiimetiUf
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dit S. Aii2;uftin dans le Xvr. i. ài Sermon fur la Mon-
tagne , non maliLm facis qui benè uteris juratione , quje.

etjî non bona , îa:7ien mceffaria e(l , ut alteri purjuadeas

quod uîiUter perfuades , fed à malo ejî illius cnjuj infr^

mitate jurare cogeris. ,

II. QUESTION.
Quelles font les condiùoîis qui doivent accom-r

pagmr le Jurement pour le rendre licite ; &
tout Parjure efl-.l péché mortel ?

J_jE Saînt-Efprit nous a appris , par la bouche du
Prophète Jcreinie , dans ie chap. 4. qu'il y a trois

-conditions dont il eft abioiument neceilairc que le

jurement loit revctu pour être licite 5 lavOir, la ve-

nte , le ijcrement, & la ^LtiHce. Junihis , vivi: Po-
miniis , in vcritate , in judicio , & in juflitia. Si ces

conditions manquent au jurement , il eil toujours

péché j à moins qu'il n^y ait de l'inadvertance ; &
comme il eft dit dans ie Can. Aniniadvertenditm ,

ch. 11. q. 1. c'eft un parjure & non un jurement. Ani-
madvcrtenditm ejl y quod jusjuranditm hos haheutcomités

Veritatem , jiidiciuni aîque jujîitùim. Si ijla defuerint j

nequaquâm erit juramentimi y fed perjurium.

S. Thomas , z. i. o. 8^, art. 3. dit que fi îe jurement

eft fans véàté, il eft faux ; s'il eft lans icigcmeRt, il

eft indifcret j s'il eft lans juftice , il efcinjufte. On ne
pèche donc pas feulement lorfqu'on jure pour a/Turer

une fauifeté , mais encore Icrlou'on jure pour con-

firmer une fho(e mauvaife ou inutile.

La vérité doit accompac^ncr le jurement, puifque

la fin du 'urement eft de confirmer la vérité j mais
pour jurer avec v rite , il faut que la chc fe que Ton.

affirme avec ferment foit véritable , & que celai qui

jure la croie telle ; de Ibrte que c'eft un parjure ,

non-ieulewent q^-aHrl on jure qu'une chofe eft v.rita-

hU , 1^1 au faulle ; & qu'on fait çuç f^i^iiTe , ou c^uloa



fur Us CommanJcmens de Dieu, i^l
cfoute être faiiirc i mais aiilli lotkju'unc choîc eft en
effet fàufle , & nu'on jure ou'cllc cft véritable , parce

au'on croit qu'elle l'cft. Le premier parjure fe nomme
formel -, parce qu'il avance une faulfcté formelle.

L'autre fe nomme matériel , parce qu'il n'avance qu'une
faulfeté matérielle.

Il y a de la différence entre ces dc.x fortes de par-

jures. Le premier efk plus criminel que le fécond , SC

efk toujours mortel. Le fécond , quoique ordinaire-

ment criminel , ne l'eft qu'à proportion de la témé-
rité plus ou moins grande avec laquelle on s'expofê

à jurer fur un fait dont on n'efl pas fu/nfamment ins-

truit. Ccfl le frntiment de S. AaguiUn , Sermon i8o.

des paroles de l'Apôtre, qui étoit le 18, des anciennes

éditions 'Tî^. Et dans le Sermon lo. parmi les 17. ajoutés

par les Théologiens de Paris. Aliquandd & nokns hom<9

perjarat ciun verum putat ejje qxiod jurât. Non ejl qiii-

dèm tanîum yeccatwn y quantum ejus qui fcit Jaljimi ejjh

6* tamen jurât. A quoi eft conforme ce que dit Saint

Thomas , i. 1. q. 98. art. i. dans la réponfe à la pre-

mière objeélion. Non ita ejl perjurus ille qui falfwrt

jurât quod putat ejfe verum , Jicut ille qui verum jurât

quod putat effè falfum.

Il réfulte de-là , que celui qui jure une chofê qu'il

ne croit véritable que fur de légères cor^jec^res , fàn$

avoir apporté la diligence nécefîaire pour en décou-

vrir la vérité, pèche , puifqu'il s'expolè par-là à faire

un parjure. Cette témérité eft une irrévérence contrç^

le faint Nom de Dieu , dont on ne doit point fe fervir

pour affirmer une chofj , qu'on n'ait une connoillànce

certaine qu'elle eft véritable.

Cette Doéfarine nous eft enfèignée par le Catéchif^

me Romain , partie troiiîeme , fur le lecond Préceptd

.du Dccalogue , ch. 3. §. 16. Pec:at
-,
qui quod verunt

(a) Hominesfalfum jurant,

ci cùm fallunt, vcl cum fal-

luntur : auteniin putat homo
vcruincffcquodfalfumcrt , &
tcmcrè jurât j aat fcit au t puta:

perjuria
,
qux duo commemo»

lavi. Fac illum jurare qui ve-
rum putat eift , & tamen fal-

fum eft Nonexanimoiiïe per-

jurat , fallitar, hoc pro vcio

falfumcfl'c, & tamen provcrohabet quod falfum eft ; non

;
jurât, Ccnihilominiiscuipfce-pro re falfa , fcicilS JuiaÙOkj
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ejîj jurât i idqiie ha fe habere exiftimat) kvihus quident

conjiciuris adductus , & longe petitis. Nam etjî ejujlnodi

jusjurandiim veritas cornitetur , Jubejî allquo modo fal-

Jum ; nam qui fie negligentdr jurât , in uiagno péjerandi

periculo verfatur.

Gelui-là commet aaffi un p-^.rjure qui afTure avec

ferment qu'une chofe ell véritable , qui l'eil: en eifet

,

mais qu'il croit pourtant être faalTe, pui(c|ii'il appelle

Dieu pour témoin d'un menibnge. Car dire une chofe

contre la penfée , c'ell mentir : Putat falfuni ejjh , dit

S, Auguflin dans le même Sermon t8o. & jurât tan-,

quàm verum fit, & forte verum ejl : verhi gratiâ...,

dicitur ei , verè pluit-; verè jurât, & tamen pluit ibî

,

Jèd ille ncfàt i tf putat non pluiffs , perjurus ejl. Intcrejl

quemadmodiini verbum procédât ex animo j-reamlin-

^uam non facit niji mens rea.

Le pa.rjure le divile comme le jurement, en afler-

toire éc en promiUoire. Nous menons d'expliquer l'af-

lertoire. Le parjure promill-ire eft , i°. lorlqu'on

promet avec ferment de faire une chofe qu'on a in-

tention de ne pas accom.plir , ou u'on n'a pas la

volonté d'accomplir -, car on jure iaris vérité, on ap-

pelle Dieu à ré noin d'an menibnge i°. Lorf^ue fans

une caafe juite & légitime -si viole le ferment qu'on

avoit fait avec intention de le garder.

On divile auiii le parjure en /erbal, en réel Se en

znixte, en iimple & en folemnel

Le parjure eft de ù. nature un péché mortel oppofé

à la vertu de reli2;icn , parce que , comme railonne

S. Thomas , x. i. . 5)8. art. z. & 3. il renferme en lui

un mépris formel de Dieu , & u.ne grande irrévérence

contre lui , en l'appellint à témoin d'une faufTeté

,

comme n Dieu ne conn ilVoit pas la vérité , ou qu'il

pCit ccre corrompu pojr fervir de faux témoin. G'eft

pour cela qu'il ell dit au cliap. ip. du Léviti"|ue, que
ceux qai parjurent Ibuillent le Nom de Dieu (b).

La Sainte-Ecriture , dans tous les endroits où elle

parie du parjure , nous le repréfente comme un pé-

ché. ^>. Paul , au chap. 1. de la première à Timothée ,

(b) Nçn perjuiabjs i& j^omine mco > pec poU^es nomen D^i^
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I*? met au rang des piiis eiands crimes. Dieu dit par

\^ bouche du l'iophecc Mauchic, chap. j.uu'il viendra

erre lui-même le Juge & le Témoin contre les parjures.

Il les maudit dans le chap. ç. de Z.icharie.

S. AuiTulUn, Sermon i8o. c\\i.\\ vient de citer, dit

f]uil fiiut les exterminer, comme des betes cruelles

t)ue les hommes ont en horreur (c).

II y a des Canons qui ordonnent qu'on impofe aux
parjures des jeûnes de quarante jours au pain & à

l'eau , & de rigoureufes pénitences durant fcpt an-

r.ées , Can. ^uicumque , ch. 6. q. i. Can. Qui com-

pul/lis. Cin. Si qiiis pejcravirit y ch. tt. q. 5. D'au-

tres veulent qu'on les mette en pénitence pendant

trois Carêmes. Can. Qui pejcrat. Can. Si qiiis coactus ,

ch. IX. q. 5. D'autres les déclarent infâmes & indignes

d'être crus en juftice. Can. Infâmes , ch. 6, q. i. Can.
Si quis convicius , ch. 11. q. 5. lequel canon eft ex-

trait du 17. du Concile premier de Mâcon de l'aa

î3i.

On tire dc-la une preuve qui ne nous permet pas

de douter que le parjure ne foit un péché mortel très-,

grief. Perjuriiim peccatum effi & grande peccatum nemo^

diibiuit y dit S, Auguftin , Sermon 180. On doit en
avertir le peuple , comme il eft marqué dans le Can.

Prcedicandum 3 ch. zz. q. i. Frœiicandwn ejl etiam j

ut perJArium Fidèles caveant , 6* ah hoc fummoperè
abiVmeant

, fcientes hoc grande fceliis ejje ,
6" in L^g^

& in Prophetis f & in Evangtlio prohibitum.

Le Concile d'York de l'an 1195 , & celui de Lon-

dres de l'an lioo ,
pour donner plus d'horreur de ce

crime , en avcient réfervé rabfolution aux Evéques.

Dans le Diocefe d'Angers il n'y a que le parjure

des rémains quidépofear faux , étant interrogés juridi-

quement par un Juge compétent , ^ui foit réicrvc {d).

L'inadvertance & le d.-faut de dclibérati )n peuvent

faire qu'un homme ne pèche que véniellement , en

^i) Da alium qui fcit falfuinlbus humanis cxrerminanda 5

edc & dicit vcru'.n cfTe, &c ju- Qjiisetiamhocficri velitîOm-.

rat tan.]uàm veruai fit, quoi.ucs homincs talc dcicft-intur,

fcitfallUm elle. V^idctis quam (d) Voyelles Cnnfîrences fur

deteiUnda fii bzihu , U de ic-'Jis Cas réfcrvéi , i.p. i.c, i.£«
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,

âfT.irant par ferment une cho^e qai cfi; raiiffe &: Qu'il

fait erre fainTe , ou une chofe qui eft vraie en effet ,

mais qu'il croit être fau/Te ;
par exemple , quand en

farlant il échippe à un homme At jurer, fan*; faire

ftrcntion ou'il jiKe, 8c fans s'appercevoir qu'il jure

Îai\x , ce p.-^ché n'eft eue vé iel , car cet hcirme ne

fem.blc pas 'nrer volontairement , à moins quTi ne

j.jrât par une mauvaife habitude , qu'il n'airoir pis

pris à tâ'he de dctr.iire ,
parce qj.'alors f^.-ïn i.ii"em;fur

fe-oit volontaire indircâ:ement -, mai<; ii cet Ir ^v^iie

s'appercevcit qv-'i! jure , & qre ce ru'il jure efl îxir. ,

f-n péché fcroit mor':el , dit Saint Thom.as , i. i.

o, 9?. art. 3. dans la réponfc à la féconde cbjcc-

tion (e).

Le parjure re peut devenir véniel par la îé':;ereté de

la chofe qu'on aiîure
, parce que tout ce qui fe fait

avec un mépris de Dieu & une irrévérence contre lui,

eft , comme l'enfeigne S. Thomas , 1. 1. q, 93. art. 3,

un péché mortel. Or le parjure ,
quoique fait po-jrune

chofê lég^ere , renferme un ^rand mépris de Dieu &
une irrévérence notable contre Ton faintNom. ,puiiqL:e

c'eft appeller Dieu pour témoin d'une fauiTeté. C'efV

donc un péché mortel que de jurer pour aflurer un léger

menfbnge. Auflî le Pape Innocent XI. en fôn Décret

du i Mars i^?^, a condamné cette Propofîtion qui

efl: la 14. Vocare Deiwi in îejlem mendacii levi^ j norf

efî tanta irrevercntia , propter qiiam veliî , am pojjît

Pzus damnr-e hominem.
S. Thomas , dans l'endroit qu'on vient de citer ,

eftime oiie bien loin que celui qui par rail'.erie on par

diverti/Tement ,
jure qu'une chofe cu'il fait èt^e fau—

fè , eft véritable , foit exempt de péché , il l'accroic

davantage par le peu d'état qu'il fait do. Nom de
Dieu

( f).

Qiielque violence qu'on' nous fzÇfz pour nous cn-

(e) nie autem qui ex lapfu

lincuxfalfum jurât ,riqui.îem

acivcrrat fe jiirare .& falfum

clî'equod jurât, non excufatur

à peccato mortali , ficut nec

à Pei contemptu ; fi auicro

hoc non advertat, ncn viderur
habcre intentionem iurondi

,

&: iieo à criiv.ine pfrjurii ex-

cufatur,

(/; lilequi jocosé p^rjurit,

aop cviut 4i< Is.ain iitt^ycica-
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IJ.ij^fr .1 jurer A faux, il n'cfl jamais ptrmis de le fai-

re, mèinc pourfaavcr i"a vie. !1 faut pi ttôt foaftrir le

niai i]u*on veat r.ou5 ftirc; car on c(l toujourç crimi-

nel
, po!ir quel ]uc raiîon , & dan^ (luehue occafîoi»

qu'on fc parjure volontairetnenr , cv^mme on le peut

cor.clurc au Canon , (/tti compitjlts , ch?.p. ii. <]. f fg)'

fTtfl une erreur fort g'-andr que de croire le contrai-

re. S. Augurtin , liv. i. d-.i Mcnlbnf^e , ch. ï8. dipîore

le fort de ceux cjui fe perfuadent que cela eft

permis ^h^.

Il faillie que Wiclef & Jean Hus avoient voulu

lenouveller cetrtf erreur-, cnr Mairin V. â.wi la Conf^

liturion Jntcr ciincins , ^ui eft à la fin d.i Concile de

Confiance , dans la quelle il condamne les erreurs de

ces deux Hcrcriques , ordonne qu'on intcroge ceut

qui en font foupçonnés , s'ils croient qae le parjure

qu'on f^iit pour lauvcr fa rie, ou celle d'un autre, foie

pcchc mortel (f).

Celui qui étant interrogé juridiquement par fôit

Juge , fc fcrt d'équivoques ou de reflri£tions menta-

les en jurant, commet unp.rjure, fuivant la décifioil

d'Innocent XI. dans fbn Décret de Tan 1679 , où il a

condamné la Propofîtion fuivante, qui eft la 16. « Si

« quelqu'un jure de n'avoir pas fait quelque chofe

aa qu'il a faite, foit qu'il jure feul , ou en préfence d'au-

n très perfbnnes, foit étant interrogé^, fbit par diver-

>3 t'fT^ment , foit pour quelqu'autre fin
,
quand même

53 il entendroit dans fon e'.pritcuelqu'autre chofe ou'il

15 n'a pas ^ite , ^a une autre manière qae celle danj^

tiam, fedqvantùmad aliquid gant,quandociebeat, Scquan-
niagis augci , & idco non ex- [db nondçbeat pejeran. O uSi

cufatur à pcccaro mortali. eftis fonres lacryivMrura , u!m

(g) Q.ui compullus à domino {nos occuhabiinus ..b ira veri

fcicns pcijurat. Utriquc funt

perjuri , & dominas & miles:

ûomiims quia pracccpir : miles

quia plusdominum quàm ani-

mam dilcxit.

(h) Qiiid
, qubd viti hiijus

amatorcs, ne homomoriatur,
nontantiim mcnnri,{*cdctiam
pcjcrarenos voluntîvk funtin

Cis 4owti qui ctiain régulas fi- [fit luoriale pecciium,

tatis, fi non foliim negligimus

cavere mcndaciajedaudemus^
ini'uper doccie pcrjuria ?

(0 Utrîim credant qubd pcr-

jurium fcienter commiffum ,

ex quacumque caufa vel occa-

lîone ,
pro confervatione vit;t

corporalis propiii vel alte^

rius , ctiam in favorem tid€i>
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» laquelle 11 l'a faite , ou quelqu'autre addition verltâr?,

3o ble, il ne ment pas en eftet , & n'eft pas parjure (t} ce/

On peut même dire qu'il ei^ doublement coupable

& obligé à reftituer tous les dommages qui naiffent de

ion jurement
, parce que , outre l'injure (^u'il tait a

Dieu en le rendant témoin d'une fauiïeré , il ufe d'ar-

tifice pour tromper Ion prochain ; car certainement

fon intention n'eft pas de faire connoitre la vérité ,

mais de la caclier à celui qui l'interroge , afin de ie

tromper. Cette Doilrine eil conforme au Can. Quacwn~
que , ch. zi. q. 5 (i). Celui donc qui répond à un Juge
qui a droit de l'interroger & d'exiger de lui le ferment,

çft oblige de fe conformer à l'intention du Juge qui

l'interrcge. C'eft pourquoi Innocent XI. dans le mê-
me Décret , a condamné cette Propofition qui efl

la iS. ce Celui qui acte élevé à une Magiftrature , ou à

33 un Office public , par une recommandation ou par

03 un préleni , pourra avec une refl:iclion mentale prê-

?:> ter le ferment qu'on a accoutuivé de requérir par

93 1/ordre du, Roi de femblables perfonnes , fans avoir

93 égard à l'intention de celui qui,exige ce ferment 5

>3 parce qu'un bxomine n'eft pas tenu de confeiief mtx

» crime cacKé (m) 3^. . .^

La cenfure que le Clercré de France a prononcée,

en l'année 1703 , contre ces deux Propofitions , con-

firme la dodrine oHe nous établiffons ici.

S. Auguftin l'avoit déjà enfeigné, lettre 12.5. autre-

fois ZZ4. où il dit que ceux-là font; des parjures qui

(fc) Si quis folus vcl coi am
&liisfiveincerrogatus,ri\'epro-

priâ fpcnte , five recieationis

cauià , llve quocuinque alio

iînejuret fe non fecifle ali-

quid quod revcrà fccit, intel-

ligendo in:ra fe aliimid aliud

quod non fecit , vel aliain

viam ab ea in qua fccit, vel

quodvis aliiid addicum verum,
lèvera non mentiîur, nec cft

perjurus

ita hoc accipjt fîcut ille cui

juratui, intelligit i duplicitet

aurem reus fi:
,
quia ôc Dei

p.omen in vanum alTumit, 5c

proximum dolo capit.

(m) Qui mediantc conimen-
darione vel munere,ad Magid
rratum velOiiic uni publicum
p'oinotus eft, poterit cumref^
tridiione mentali prxftare ju-

raaientum quoJ de ir.andato

Régis a fimilibus foler exigi
,

(ij Cluacumque arte verbo-jnonhabito refpedlu ad intcii-

xum quifque juret , Deus ta- iionenie.\igentis,quia non te-

men quiconfcieacix teftisefljuetuitâceriuiinçuoccultuiu.
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•e (àtislont point à l'attcnre de ceux qui les oblii;Lnt

à jurer. Pcrjuri funt ^nijèrvatis verbis expeciationem

eonim quihus jiiratum cfl , decepenint ; &c encore dans

1.1 lertre ii<. qui ^"toit b ii^. Expeciationem eonim

quibus jurav.tr , qxiifquis deceperit , non poujl cffe non

perjurtts.

Il nfulrc de là ,
que celui de qui l'on Qx[<yc le fer-

"ment avccjuflice, &:qui jure (ans dellein dcs'nbligcr,

ou fans vouloir faire la choie à laquelle il s'oblige,

cft un parjure qui appelle Dieu à témoin d'* Ion men-

ron«z;c, Se qui veut tromper (on prochain par Ton jure-

tiicnt. DAvid le condamne en dilant , Pi. 14. & zj.

que celui-H demeurera dans le Tabernacle du Sei-

gneur
,
qui ne trompe point le prochain dans les lèr-

mens qu'il lui fait -, &: que celui-là montera fur la Mor»-

tagr.e du Seigneur, qui n'a point tait de taux fermens

pour tromper fbn prochain. Celui qui tait le contraire

ne peut donc efpérer de participer à la gloire du Sei-

gneur. C'eft pourquoi Innocent XI. &: leClergé de ïrance

ont condamné cette Propolltion. Cuin caufa licitum

€Jl jiirare fine animo jurandi ; five res fit levis , five

gravis.

Nous ne prétendons point néanmoins foutenir que

ce Ibit toujours un parjure
,
quand celui qui ell inter-

rogé par un Juge ne jure pas contormcment à l'inten-

tion du Juge qui l'interroge. Plulieurs Auteurs dont

là morale ne paroît pas relâchée , comme S. Ray-

mond , S. Antonin , Angélus , Major , Sylvcrtre ,

Adrien VI , Cajetan , Soto , Vidoria , Médina ,

Bannes , Navarre , Tolet , elliment que quand un
homme eft interroe;é par un Juge , contre l'ordre de

la Jurtice j par exemple , lorsqu'un Juge interroge

quelqu'un fur des chofes fur lefquelles il ne peut ré-

pondre fuivant l'intention de ce Jn^^Q , fans révéler

des vérités dont la déclaration eft nuifible au public

ou au prochain , ou à lui-même
,
que la Relis^ion ,

la Juftice ou la Charité , défendent de publier, Se

que par conféquent il ne peut découvrir fans bleifer

c?s vertus , il n'eft pas poflible de fe conformer à

l'intention de ce Juge ; car pour qu'on fbit obligé de

répondre fuivint rintcution de celui cj^ui nous interroge^
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il faut qu'elle Ibic julte & légitime, & qu'il ait droîî

de nous interroger fur les chofesdonr il s'agit, il biea

qu'on puilîe fe conformer à Ion intention fans inté-

reifer la Religion , la JuÙice , ou la Charité. Si cela

n'éroit pas ainli j par exemple , Ci un Juge interrogeoic

un homme public fur une chofè qu'il doit tenir fe^

crette , ces Auteurs croient que celai qui eft interrogé,

peut , en répondant , fe fervir de paroles ambiguë*
qui aient plufieurs fens , & qu'il entendra dans un
fens auquel il prévoit que celui à qui il parle ne leg

prendra pas , & qu'en cela il ne fait point injure au
Juge , parce qu'un Juge n'a droit d'interroger fbn yaC-

ticiable que d'une manière jufle & juridique, & feu-

Jement fur les chofes qui ont de la compétence j enfin ,

-qu'il ne commet pas un parjure ,
puifqu'il ne fiic

pas un menfonge -, car le menfonge ne conflfte que
dans l'oppoiîtion de la penfée & de la parole , & cet

homme ne parleroit point contre fa penfée. Il faut

néanmoins prendre garde d'abufer de ce principe , ôc

de l'étendre à des cas où la Religion , la Juflice , la

Charité, l'intérêt public ou particulier, non-fèulemenx

ne défendroient pas d'aller à révélation , & de répondre

conformément à l'intention du Juge, mais exigeroient

fouvent le contraire.

On a formé la queftion , favoir , s'il étoit permis
de demander le ferment à un homme , quand on fait

,

ou qu'on fbupçonne fortement qu'il jurera contre la

vérité. On a répondu avec S. Thomas , i. i. q. 98. art.

4. qu'il falloit faire différence entre une peribnne pri-

vée , qui demande en fon nom le ferment à une autre ,

& une perfbnne publique qui le demande à la réquiii-

tion d'une partie. Une perfonne privée ne peut en
cette circonllance demander le ferment d'une autre >

parce qu'on doit empêcher , autant qu'on le peut ,

l'injure que Dieu recevroit de ce ferment, & le dom-
mage fpirituel qu'en fouffriroit le prochain. S.Thomas
appuie cette rcponfc de l'autorité de S. Auguflin ,

Sermon 180. chap. 10. où il dit que ceux qui dans

cette circonftance contraignent un homme de jurer ,

font homicides de fbn ame ; car quoique ce foit

lui qui fe tue , ce £buc eox <^ui lui pouiTenc lar
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•*sin (n). Ce Pcic enfciene la lucme choie , Sermon

5 jf>. o^ui croit aaircFois louzieir.e de ceux cjui avoicnc

éic ajoatcs }"ar les Docteurs de Paris.

Le Concile de Mâcon d'j l'an 5 S i , Canon 7. rap*

porté p.ir Gritien dans le Canon 5ï qxài convictus ,

ch. li. o. 5, vcat cjue ceax ijui tombent en cette Faute

loicp.t privés ds: li Cominiinion juiqua la fin de Icac

vie.

Une pcrlcnne publique , comme cft un Juge, pei^fj

félon l'ofdre de la jullice , exiger le ferment dvi celui

<]uc l'on lait t]ui jurera contre la vérité, mais il faut

ou'il (bit rcvjuis de faire picier le ferment. La railbn eîl

,

<]u'un Jjge cil oblige de laivrc la forme pref:rite pat

le Droit , Si. tju'il ne doit pas juger lélon fes connoif-

ianccs particulières , mais lelon les preuves qu'on ap-

porte , & la preuve n'clt point complette en ce cas,

îi elle n'eft conlirmie par ferment.

S'il fe cojTvmet un parjure, le Juge n'en e il point

réputé la caulé , car ce n'ell [ roprement pas lui

c]ui exi^e le ferment , mais la Partie à la rcquifi-

tion de laquelle il le fiit prêter. Non videtur Judex

exigere , fed ille ad cujus injîantiam cxi^it , dit Saint

Thomas. Cependant dans cette ocjafion un Ju^e doit

faire autant qa'il pourra, fans man'.|ucr au devoir de

l'a charge
,
pour qu'on n'en vienne point à la pref-

tation de ferment , (bit en conviant le Demardeuc
de fe relâcher fur cet article , fo it en avertillàiit

celui dont on defire le ferment , de 'uelle confc-

quence il eft de jurer à faux. Le Juge doit en outre

obierver de faire prêter le ferment avant que d'avoir

entendu les témoins produits par la Partie adverfe,

6 de ne jamais exiger le ferment des deux Parties

fur le même fait. Cela eft trés-féverement défendu

par le Concile 5. de Valence de l'an 8^5 , Can. 11.

parce que cela ne (è peut faire qu'il n'y ait une des
• Parties qui fe parjure.

Si on objedoit qu'un ferment prêté dans cette

(«) Ipfe qui cxigit jiiramen-llllc enim fuo perjurio fepere-

tum Icit cuin fecilfe , mit , fcd ifte manum interfi-

Bovit fccifle, vidit feciffe , & cicntis , ôc cxprcllîi ôc^rclU;.

fcgic juiaic , hoaùcitla cil.'
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circonflance ne peut point faire foi , & que pa': confé^

quent un Juge ne doit pas l'exiger , on demeureroit

d'accord que ce ferment ne feroit pas foi par rapport

au Juge qui a connoiflance du contraire , mais il n'en

ieroit pas de miême par rapport au public, qui jugeroit

par-là que la Sentence n'a pas été rendue inconfidé-

rcment &: lans examen de caufe.

Le jugement eft la féconde condition qui doit

accompagner le jurement., c'eft-a-dire
,
qu'il ne faut

point jurer témérairement , indifcrétement , avec

précipitation , inconlîdércment , en vain , fans nécef-

iité , mais après une mûre délibération , après avoir

confidéré fi on a des preuves certaines de la vérité de

la chofei s'il y a une véritable néccûité de jurer, li

le fujet eft important, fl on a le pouvoir d'accom.plir

ce qu'on promet , après avoir examiné le lieu & le

temps , mais toujours avec refped , faifant attention

a l'excellence de celui dont on prononce le nom , ne

le prononçant jamais par efprit de colère , de haine ,

de vengeance , ou de quelqu'autre pafHon.
1°. Ceux-là pèchent par le défaut de cette condi-

tion , qui , comme nous avons dit , jurent une choTe

dont ils doutent , ou qu'ils nç croient véritable que
fur de légères conjectures. Leur péché peut n'être que
véniel

, quand ils ont apporté quelque diligence à
«'inflruire de la vérité de la chofe qu'ils affirment

,

ou qu'ils en ont de fortes indices.

Ceux-là pèchent donc auih par le défaut de juge-

ment , qui promettent avec ferment une choie qu'ils

iavent n'être pas dans leur pouvoir , &: qu'ils ne pré-

voient pas y pouvoir être. Ce jurement manque de

dilcrétion & de prudence , comme remarque Saint

Thomas, i. z. q. 89. art. 7.

z°. Ceux encore qui jurent pour des chofes de peu

de confequence & fans neceifité , car Dieu défend

dans le chap. id. de l'Exode , de prendre fon Nom
en vain , Non ajfumes Nomen Dei tui in vanum ; &z

ceux-là l'y prennent , félon le fentiment des Pères

du Concile de Trofly , de l'an 909 , Canon 11 (o).

(0) nie Nomcn Dei fui in vanum alTumit, qui in qualibet

Peuvent-



r.

fur Us CommanJcrneni lîc Dicu, 141
Pravent-ils croire ne p;î«; faire injnre à D:cu en l'np-

tllant jK)ur témoin en des bng.ucllcs ,
pour lefqucl-

« \\% ne voudroicnt pas employer une perfonnc

(fui ticndroît un h:uit rang ?

Qiioi.]iie ce qu*iîs jurent fbit véritable , qu'ils eti

foient certirins, que la chcTe qu'ils promettent ne foie

pas mauvaifc ,
qu'ils ne pcnfcnt point à trompCpT

leur prochain , & qu'ils jurent ainfî en véritô &: cii

Juflicc , leur jurement manque de prudence & de

rclpc<f^ envers Dieu , & cft ainfi un pcchc \ mais les

Dodleurs ne conviennent pas entr'cux que le pcché

foit toujours mortel. Plufieurs eflimcnt que l'itrévc-

rcncc n'eft pas allez notable quand il y a quelque

cfpece de néccfîîtc de jurer , ou cju'il eu revient

quelque utilitc , 8c qu'il n'y a point de fcandr.le ,

ni de danger de (e parjurer. Tous demeurent d'ac-

cord que la circonftance du fcandale peut faire que
le jurement fait fans ncceflîtc fcit un pcclié mor-
tel. De même le danger de fe parjurer peut auiîi

trcs-fbuvent le rendre mortel ; auquel danger font

toujours cjcpofcs ceux oui ne font point de cas de

mentir en des chcf^s légères , & ceux qui ne pro-

noncent prefque pas une parole qu'ils ne jurent.

Qiiis ejl , dit S. Auguftin , fermon iSo. qi:i non fol-
Yntiir , ctjî noliierh jalkre ? Quis cjl homo cui non fub'
fepat fallacia , & tanicn juratio ah on non dijlcdit ,

frequeniatur ? Plitra fiint plcruniqne juranienta qiiàip.

i'crba.

30. Ceux qui font plufieurs fjrmens pour une même
chofe où un fuffiroit , &: ceux qui jurent le nom de
Dieu arec emportement , fans avoir pour lui le rcfpedt

qui lui eft du.

4°. Ce'.ix qui s'accoutument à jurer conrinueîlc-

ment. Les Saints Pères (c récrient avec raifon contre
cette déteftable habitude qui fait qu'on tombe infen-

(îblement dans le parjure , parce que ceux qui jurent
frévpemment , ne font prelcjue nulle attention s'ik

jurent vrai ou faux , s'ils font allures que la ciiofc.

ffivola rc , & in dolo juransiverbo otiofo , Nomcn Sanc-
proximo fuo , aliquandb initum ejus in r.iH vanitaiealTw-
Caufa non ncceflaria , vcl inlmercnon oavcicit.
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cil où n'efl; pas , il la choie eft bonne où rtiauraîfs ^
s'il y a du danger de fcandaliler les alïïllans , ou s'il

n'y en a pas. Ce qui fait dire à S. Augultin , lettre 8^.
ch?.p. 5 1. qu'on doit s'abilenir , le plus qu'on peut ,

de jurer, & que même il vaut mieux ne pas jurer

pour aifurer la vérité
, que de s'expofer à commettre

des parjures
, par l'habitude de juier (p ).

Ce Père en donne pour raifôn , Sermon 180. que
celui qui jure, peut quelquefois jurer la vérité-, mais
que celui qui ne jure point, ne peut jamais jurer à

faux i qu'il n'y a point de sûreté à jurer ; qu'il eft

même périlleux de jurer la vérité , & qu'il eft tou-

jours pernicieux de jurer une faufTeté -, c'eft pour-

quoi il ne faut point du tout jurer , de crainte de

jurer un menionge (q).

On peut voir ce eue difent contre cette habitu-

de , S. Auguftin au livre i. du Sermon du Seigneur

fur la Montagne , cKap. 17. & dans le chap. p. da
Sermon iSd. S. Ambroife au livre de l'exhortation

à la Virginité , chap. 11. Théodoret , queft. 41. far

l'Exode. Salvien Evêque de Marfeille , livre 4. du
Gouvernement de Dieu. Ifidore de Séville , livre ^.

des Synonymes ou Soliloques , chap. 13.

Les Conciles & Iss Papes ont fait plufîeurs Or-
donnances pour déraciner cette m.audite coutume ;

nous en trouvons dans le Concile 5. de Tours , de

l'an 813. Canon 43.de Trofly , Canon 11. de Bour-

ges de l'an 1524. tit. 15». de dans le chap. Etjï Chrif-

tus , de jiirejurando , qui eft d'Innocent lll.

Qiiand même on ne lercir pas fujet à tomber dans

le parjure , on fe doit corriger de l'habitude de ju-

rer i car le jurem^ent ne doip fas être mis au rancr

des bonnes chofès qui font deilrables par elles-mê-

mes , mais dans celui des chofes nécelfaires. Il en

(p) Jurationemeave quan-jjarat, aliquandôvcrum jurrre

tn\m potes. McliïisquippcneCjpoteft ; qui aiucm non jurât,

vcriiin juratur , quam jurandi !n;cndacium juraie nunquâm
çonfuetuciine , Se in pcrjii- jpotcil. . .. . Ne crgo menda-
xium fx^e cadicur, & feniper 'ciuui jures , noii jurare. . . .

pei jurio propinquatur. jFalfa juratio cxitiofa eft , vcia

(ij) Vii.ergolcngéefleàper- ijuratic periculoTa eft > nulla

juiioî Juiaie noli. Qui eiùni juratio fecura eft.
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lîivït, fuivant s. Thomas , t. 1. q. 89. arft 5. ralfbn-

ncr , comme des mcciecines qui ne font nécc/Iaircs

<]uc contre les maladies , de même nous ne devons

employer le jurement que pour vaincre l'incrédulité

de ceux ù qui nou5 avons intérêt de faire croire une

vérité importante (r\

Les Confcrfeurs ne doivent pas donner l'abfblu-

tion aux pénitens qui font dans l'habitude de jurer ,

& à qui il échappe quelquefois de jurer à faux ,
qu'ils

n'ayent formé une ferme rcfolu tien de s'en dcBiire ,

êc qu'ils n'ayent auparavant fait effort pour la dé-

truire; car s'ils n'y ont point travaillé , &: que par

cette mauvaife habitude ils jurent à faux
,
quoivjuc

fans y faire attention & fans délibération , leur pé-

ché efl néanmoins mortel , étant volontaire dans fi

caufè , comme nous l'avons déjà dit. Pour faire chan-

ger cette mauvaife coutume aux pécheurs , S. Char-

les confêille qu'on leur ordonne quelque pénitence

qu'ils faffent incontinent après avoir juré , comme
de dohncr une telle aumône , de faire quelque courte

prière, de fe frapper la poitrine en dilant leur coulpe ;

de fe mordre le bout de la langue , de baifer la

terre.

Puifqu'on ne doit point jurer fans nécefTité , il

eft du devoir des Juges de ne point exiger le fer-

ment des Parties dans les affaires de peu de cou-

féquence , particulièrement quand ils peuvent être

înltruits de la vérité par une autre voie. Il efl môme
de leur prudence d'en difpenfer une Partie quand
l'autre y confent , & qu'en cela ils ne vont point

contre la Loi. Le Concile de Cologne de l'an 153^.
les en avertit dans l'explication du fécond Com-
mandement (/).

(r) Sicut patct de médicinal efle oportet , atque adcb ta-

quz quxritur ad fubvenien- les qui priufquàm juramenta,
duminfîrmitati. Juramentum vel à litigantibus , vel à tef-

autemqii.-critur ad fubvenien- tibus cxigant , omnem adhi-
dum alicuideteftui, quodlci- béant diligentiam quo jura-

licctunus homo altcridifcrc- mcnta ea laltcm , qns com-
mit.

^
munipartiuinconfcnrurcmit-

(/) Judiccsin cxigendisju ti poflunt , rsmittannir ; ac
lamcntis pU»imum difcrctosinuiU( nifi rei neccnitatc aut

Lij
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La Juftlcf ell la rroiiieme condition qui doit aCi

compagner le juremetit pour qu'il foit licite & m\
Acle de Religion , c*eft-à-dire

, qu'il faut que la

cnole qu'on promet , ou qu'on menace avec jure-

ment de faire, foit bonne, Julie & honnête i fi elle

eft mauvaife , injufle ou deshonnéte , on commet un
péché ; car celui-là foit injurs' à Dieu , qui le prend
pour téîTioin de fa mauvaife volonté.

Les DcAeurs ne conviennent pas fi le ferment
par lequel on jure de faire un mal, ert toujours pé-

ché m-ortel. Pluileurs ibnt d'avis cae pour juger de
la nature de ce péché , il faut examiner quel eft le

mal qu'on a juré de faire
, que fi ce mal eft no-

table , ce jurement eft péché morteh mais fi le mal
n'eft que léger , ils croyent que le péché n'eft que
véniel , à moins que le fcandale qui l'accompagne-

rcit ne le rendit mortel. Quoique ce ientiment foir

le plus commun , nous n*ofbns afilirer qu'on ne pe-,

duQ que vcniellement , en prenant Dieu à témoin
d'iin péché véniel cu'cn veut faire ; car il femble

qu'il y a autant en cela d'irrévérence que d'attefter

Dieu' pour un léger men forge , &: certainement c'eft

un bien plus errand mal de ii-rer qu'on fera une chofe

itiauvaile, que de jurer lans neçcaire pour allurer une

chofë honnête ou indifférente.

De quelque opinion qu'on foit fur cet article , le

Onfeffeur à qui un pénitent s'accufe d'avoir juré,

avec menace de faire un mai , doit lui faire expli-

quer quel ércit ce mal ; par exemple , s'il juroit de

tuer y de battre , ai voler , de taire un adultère ,

pftrce que le péché eft diitcrent félon les diftérens

maux dont on menace.. Il doit encore lui demander

s'il avoir eifedivement la volante de faire ce mal »

ou s'il juroit fans cette volonté , parce que le jure-

irent eft un parjure formel, îorfqu'onn'a pas la vor

le nté de faiie le mal qu'on jure de vouloir i^ire.

Le ferment ne devant paj être un lien d'iniquité
,

^r2vitatcexigcnre)prxFientur,^pi.xrcrtim in cauîîs acneotiis

t]uod Facile perfuadebunt liti-iiucdici aioiiienti,undér.cnfit

gatoribus , Il aflirinent nosfevidetis uîilitas , vel public.l ,



fur les Commancîemcns de Dieu, i^
fuivant le Canon Jnter estera , C ii.q. 4. Jnranien-

tuiu non oh /wv fuir inftitutum , ut ejjit vinciiluni ini-

quii'.itii. L'on n'crt pa*; oblige de l'exccarcr , lovf-

qu'on a jure de faire une chofe mauvaife. Il n'y

a pas même d'homme fcnfc qui doute de cette vé-

rité , comme S. Ècrnard a remarqué dans fa lettre

119. Qiiamvis nemo fayitns dubitct ilinita jummenra

non ejfe tenenda. Cepesdant cooime il y avoir des

t;ens & mcmc des peuples entiers qui croient dans

un l'cntiment &: dans une pratique contraire , le Con-
cile 8. de Tolède & celui de TroHy de l'an 905?.

en ont fait une défenfe exprelTe. Voici les paroles

de ce dernier , Canon 1 1. Cùm propter cavcndum pcr-

furium , neceffi fit y fi forte conîigerit yfer\are ju^juran-

diim : llliid tamen volumus omnibus effc notum , quod-

dam juramcntwn nullo modo à Chrijlianis objèrrnn-

dwn , viddicet quo maliim aliqiiod incautè vcl etiam

fcienter junmdo promittitur.

S. Thomas après S. Kîdore de Séville , liv. z. des

Synonymes ou Soliloques , ch. 10. nousenlliiîrne, i. 1.

q. 85). art. 7. dans la répoiife à la féconde oojection ,

fjue c'eft un autre crime que de faire le mal qu'on a

promis par un tel fermant it]. Celui donc qui a fait

une promclfe de cette forte avec juremant , au lieu

de l'exécuter , il en doit faire pénitence , fuivant

la décilion d'Alexandre III. ch. Qiuinto , de jureju-

rondo.

Selon faint Thomas au mc-me endroit , celui qui

jure de ne jamais faire ce qui n'eft que de perfec-

tion &-de confeil , pèche en faifaat ce jurement

,

puilqu'il jure de faire une chofe qui empêche un
plus grand bien y irwiis il ne pèche pas en gardant

ion ferment , quoiqu'il feroit mieux de ne le pas

garder.

Avant que de pafler à une autre queftion , il ert:

bon de remarquer qu'encore qu'on n'appelle ordi-

nairement parjure que le jurement qui ell fait con-

tre la vérité , néanmoins les SS. Pères appellent un
parjure , le jurement qui n'eft pas fait avec jufticc

ft) Siquis juretfc faclurir.n jurando, & peccat juraincn-

ali<iuod jecca^um, &:pcccav;ti tuai facicndo.

L iij
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ou jugement. Ce nom lui eft donné par S. Ambioife- ^

livre I. des Offices , en. 50, & liv. 3. ch. 11. pat
S. Jérôme , rapporté dans le Canon Animadvenen'
dum , c. 11. q. 2. dont nous avons cité les paroles

au commencement de cette queftion , par Salvien ,

jiv. 4. du Gouvernement de Dieu, & par les Père*

du Concile de Lérida de l'an 514. Canon 7.

Il faut encore obierver qu'il y a des imprécation?

ou exécradons qui fe font ordinairement par colerô

& par emportement , comme font celles-ci : Die^
me damne , Je veux être damné , Je me donne au Diat»

ble j Que le Diable m^emporte , Que la terre m'ahyme ,

Que la foudre m^écrafe , Je veux être brûlé tout vif
Ce ne font pas-là proprement des juremens , à moinç
qu'on ne les profère pour affirmer ou nier quelque
chofe , car le jurement n'efl que pour aiTurer une
chofe , & ces imprécations ne font que pour

exprimer fon dépit & fa colère : elles font néan-

moins criminelles. Si on les proféroit fans y faire

attention , & fans avoir la volonté que les maux
arrivaffent à celui à qui on les fouhaite , ce ne {&•

toit pas un péché fort notable , à moins qu'il n'y

eût quelque circonftance aggravante , comme ii ua
enfant les proféroit contre fon Père ou fa Mère ,

ou un inférieur contre fon Supérieur. Poux les im-»

précations qu'on fait contre les animaux , elles ne

font pas des péchés mortels , à moins qu'elles ne

foient faites par un efprit d'averfion & de haine qu'oi;v

a contre le maître des animaux.

Ennn on remarquera que ces fortes d'impréca-

tions font quelquefois conçues en termes impies 64

qui Gcshonorenr Dieu : ce font alors des blafjihemes ;

c'cft pourquoi le Confeifeur doit les faire exprimer ,

&: examiner avec quelle intention elles ont été profé*

jrces , fi c'cft avec indignation & dépit contre Dieu,

®
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m^

III. QUESTION.
Efl-on oblige cTexécuter ce quon a promis avec

ferment^ & quelles font Us caufes quipeuvent

exempter de cette obligation ?

X L cft confiant qu'on eft étroitement oblige d'exé-

cuter les promefles qu'on a faites avec jurement ,

lorfque les chofes promifes font pollibles , juflcs ,

honnêtes & raifonnables. Quand Dieu n'auroit point

dit au ch. 30 des Nombres , que Ci un homme s'efl

lié par un ferment , il ne doit point manquer à fa

parole , mais il doit accomplir tout ce qu'il a pro-

mis (a) , & quand il ne nous feroit point recomman-
dé dans la fainre Ecriture de nous acquitter envers

le Seigneur des fermcns que nous lui aurons faits

,

la raiifon naturelle nous àickt qu'il n'y a point de

lien dont l'obligation foit fî forte & fi étroite que

celle du jurement. AjiH le ferment, a paru rcrpeo-

table aux nations les plus barbares •> 6c dans les Tri-

bunaux de Juflice on a toujours condamné les hom-
mes à tenir ce qu'ils avoicnt promis avec jurement»

Nous avons fur cela plufieurs Loix dans le Code de

Juftinien.

Le Pape Alexandre III. dans le chap. Dcbitores ,

de jurejiirando (b) , nous fait connoître quelle force

le jurement donne aux promeiTes
, quand il dit que

ceux qui ont limplcment promis de payer des ufu-

rcs , ne doivent point y être contraints ; mais que
s'ils ont confirmé leur prQmelTe par un jurement»,

on doit les y obliger.

On ne peut donc excufer de pé:hé celui qui , fans

(<i) Si quis fe conftrinxerit

juramcnto, non faciet irrituai

vcthum fuum , fed omne
quod promifit, impkbit.

C^; Dcbitores... Sidcufura-

iunifolutionejuxavciint, co-^iit , coippellcndi.

L iv

gendi funt reddere Domino
juramenta. . . Ciim ufuix fo-

lut.ï fucrint , crediiorcs ad
easreftitucndasfunt EcclcGaf-

tici fcveiitate, fi ncccilcfuç-
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v-nçcaufe jufte &"lcgitir-:e , manque à exécuter c2
cju il a promis avec jurement. Il faut convenir arec
S. Thomas , 1. 1. q. 8^. art. 7. qae la vertu de re-
ligion nous oblige à fciire ce que nous pouvons poar
que les choies arrivent de la manière que nous k»
arons jurées , afin de rendre vrai notre ferment ;

car la vérité future ell abfolament requife dans le
jurement piomiîloire , comme la vérité préfènte oa
p^iTée eft néceifaire au jurement alTertoire; fans cette
^CTiîéle jurement promiiToire devient criminel , puif^
c;a'il rend Dieu témoin d'une faufTeté [c).

Pour fe convaincre davantage de cette vérité ^
on peut obiefver que dans le jurement premifToire
jl y a comme àQi^x Propoiîtions. La première qui
regarde le teir.ps préfent , efl que celui qui jure a ,
chr- le temps qu'il jure , la volonté de faire ce
qr.'il promet , S<. tn cç. fêns fbn jurement efl a/Ter

-

tcire j & doit dans ce m.oment être accompagné de
Tériîé. L'autre Proportion regarde l'avenir ; fçavoir 3

que celui qui jure fera la cKofe qu'il promet ; en
ce Icns Ion ferment f?i obligatoire , & l'engage a
faire la cliofe qu'il a promife > autrement fon jure-

ment de-riendra un p.rjure promiiToire.

L'obhgation d'exécuter le jurement pafTe même
'aux Kériîieis du défunt qui l'a fait , fi fa promeffe
efl réelle & a été acceptée. C'efl une charge réelle

ru'il s'étcit impofée , qui pafïj avec l'hérédité à fes

héritiers : cependant (î les kéritiers n'acquittent pas

cette promelîe , ils ne font pas des parjures , mais
ih commettent une injuftice j car l'obligation fon*

<i.ée fur la vertu de religion qui nous engage à faire

que nocre ferment fbit vrai , eil une charge pure-

ment perlônnelle , & ne regardoit que le défunt

,

qui a voit attefté le nom de Dieu pour faire foi de

ce qu'il promettoit.

Le violement du ferment promiiToire eft de fa

nature un péché mortel , car certainement c'efk com-

(c) In juraraento quod fa-

ciendi pr.ïftatur de his qux
funtfîendaànobis , çbligatio

çaditfu^cr rem ^uam abijuis

juramcnto firmavit ; tenetur

cnim aliquis utfaciat verum cf.

fe id quod jutavic , alioquiii

dcert yeiitasjuiaiuento. S.T.'i^
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mettre uik- gMncAi; irrcvcrence contre Dieu C]ue de

ne pas accomplir une promelTe qu'on a aiitorifcc de

{im Nom &: de Ton témoignage , puifque c'cfl mc-
priûr Ton autorité fouveraine. ^

Tous les Théologiens ne conviennent pas que ce

TÎolcment puin*e devenir péché véniel par la pcti-

tcfTe de la chofe promife qu'on n exécute pas ; par-

ce que , difent-ils , la vérité , qui cft la même clans

le; petites chofes que dans les grandes , ell efî'en-

tielle au jurement, ti en n'accomplilûnr pas la cho-

fe promilé ,
quoiqu'elle (oit de peu de confcquence ,

on fait que le ferment manqiuint de vérité , devient

faux & un parjure.

Ajoutez à cela que ce parjure renferme (tvjvcnt

un autre péché , d'où il tire une neuve! le malice ;

car par l'inoiécution d'une promeîfe qu'on a faite

au prochain , on pcche fort fré.]ueiîimcnt conrre la

S'il y avoir quel..]ue circQnHance lavonblc qui

exemptât de l'obligation de garder fon icrment , ce

/èroit quand on a été forcé de jurer par une crainte

{;rievc , comme de perdre fon bien , fa vie ou fbn

honneur i cependant les Doél.?urs elHment que l'o-

bligation du jurement eft fî fainte & (î forte , que

Ja crainte n'eft pas une bonne &: légitime excufè

du violement qu'on feroitd'un jurement promi/foire,

& que nonobftant la crainte grieve , il a la force

d'obliger à l'égard dos chofès qu'on peut faire li-

citement, de forte qu'on doit plutôt louffrir un dom-
mage temporel que de le violer ; car encore qu'on

n'ait fait le ferment que par force &: par crainte ,

néanmoins il efl vrai de dire qu'on l'a fait volon-

tairement &: librement. Ain.'i celui qui n'accomplir

pas un jurement que la crainte lui a extorqué , pè-
che , à moins que l'exécution de ce qu'il a promis
ne le rendit criminel devant Dieu , & ne portât un
obflacle à fon falut éternel. Alexandre III le dé-
clare , ch. Si vero , dz jurcjurando , en ces termes.

Si vero allquis qmTiipiam gravijjimo metu fih rdigione

jnramenti fiium jus refutaie co-c^crit , ipjïimqu'^ (ihi

rcûniicrit j quùi nos orfulere volui'li.. t':hi diixi-

Lv
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mm refpondendum , quod non ejt tutiim , quemîihef

i:on:r.i juramentum fmini venire , niji taie fit quod fer'

vaîwn verrat in interitum falutis œternœ. Ce quou
peut faire en cette occafion eft de s'adiefTer à l'E-

glile , ayant cjue d'avoir accompli fon ferment pour

en être relevé par une dirpeniè , comme il eu mar-

qué au ch. Dehiîores , & au ch. Verwn , de jure-

jurando ; 8c d on a donné la chofe qu'on avoit pro-

îr.ife par force , on a droit de la répéter.

Quand le Pape Céleftin III. dit, chap. Fen/m qu'on

•vient de citer , que ceux qui violent le ferment qu'ils

ont fait par l'imprelTion de la crainte , ne doivent

jas être punis comme pour un crime mortel , il ne

Teut pas dire que ce ne fbit pas un péché mortel ,

tjue de violer le ferment que la crainte a extorqué ,

mais il veut marquer qu'en horreur du crime de

ceux qui ont fait violence , on doit au for extérieur

avoir pitié de ceux qui n'accomplifient pas le jure-

ment qu'ils ont été forcés de faire , & ne les pas

punir comme des parjures. S. Thomas , i. z. q. ^8.
art. 3. dans la réponfe à la première objection , a

ainlî entendu les paroles de Céleftin. Ce que dit ce

Dodeur de l'Ecole fervira à confirmer ce que nous

avons établi. Coaclio , dit S. Thomas , non aiifert ju-

ramento promijfforio vim ohligandi , refpeciii ejiis quod

liciîè fieri potejl , & ideo Ji aliqids non impleat quod

coacius jiiravit , nihilominiis perjurium incurrit & mor-

ialiicr peccat. Potejl tamen per autoritatem Siimmi

Pontifias ah ohligatione etiam jwamenti abfolvi , pr£~

ferthn fi coacius fuerit tali metu qui cadere pojfet in

£onjltmtem vinim. Quod autem dicitiir ,
quod taies

non fait puniendi îanquàm pro mortali crimine , non

hoc ideo dicitur , quia non peccant mortaliter , fed quia

•pœna eis minor iiifligitur.

Concluez de-là qu'un homme qui a promis avec

juren^.ent à un voleur qui le tenoit à la^^rge , de

lui d-.nner une (bmme d'argent, s'il le lailîe aller iàin

Sch'dfy eft obligé de donner cette fomme à ce vcleur.

De même un prifonnier qu'on a relâché fur la foi du
ferment qu'il a fait de fe repréfenter , eft obligé de le

faire , autrement ii devient uxi parjure. Les Payens
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mtmc ctoicnt pcrfuadcs de cctcc vcriic, comme S.

Auguftin le prouve par l'exemple d'Attilius Regaluis ,

Conlal Romain
,
qui ayant ccc Fait piifomiier c:i Atri-

qiic. Fat envoyé par les Carthaginois à Rome avec

leurs Amba/radcurs ,
pour Follicitcr le Sinat de

Faire la paix , doii il retourna à Carthac^c pour

ne pas manquer à Ton ferment , (]uoi.]a'il fàt

bien pcrfaadé quon l'y Feroit mourir d'une manière

très-cruelle, la paix n'ayant pas été conclue avec les

Romains. Ncfào quis ilk Rcgulus ( dit S. Auguftin

dans la lettre à AlipiusquielHa 114. dans les ancien-

nes éditions , & la 115. de rédition des Bénédictins
)

nïhil in Scripturis fanciis de impietate fulf^^ jiiratio-

nis iiiidicrat , nihil de Zachariji voliimine didicenit ,

fir niijiirùm Carthaginenfibus non per Sacra.-nenîa

ChrljH y fcd per Dicmonwn inquinainenia juravcrat , fir

tiimen ccrtijjimos crucLitus 6* horrendi exen-ipli mortem

non ut junivcrct neccjjltatc pcninuit , fcd libéra vo~

liintdîc
, quia jiiravcrat , ne pcjcnirct excepit. Et Ro-

mana tune illa cenfura noluit habere non in nu^

mero Sanciorum , Jéd in numéro Senatorum , nec

in cukjli Gloria , j'ed in terrejlri Curia non Jolùm
eos , qui metu mortis , cruddiunique pœnanini aper-

tifflmè pejerarc , quàm ad immancs hojles remearç

mal.ierunt.

Nous difons bien plus , que fi un homme jure ex-

térieurement fans avoir intention de jurer, ou (ans

delFein de s'oblige: , ou fans vouloir faire la choie

à laquelle il s'oblige , il efl néanmoins tena en conf-

fcience d'exécuter la chofe qu'il a promiie i car en-

core qu'il n'y fbir pas prccifément obligé en vertu

du ferment qu'il piroit avoir Fait , qui n'eft pis pro-

prement un jurement , i. l'ordre de la J-iftice l'y

oblige , fi la tromperie dont il a ufé , caufe quelq le

dommage au prochain. 1. Il y cfl obligé à rai<bn

du fcandale qui s'enfuivroir de l'inexécution de Ibn

ferment, j. La vertu de la Religion l'y oblige, puif-

qu'en violant ce fermant apparent , il commettroit

une irrévérence contre Die i. Car de qaclqae artifice

qu'on ufe dans fes paroles , Dieu les picnd dans le

fcûs que les entend celui à qui on u\"c. , romme dit
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fâint iridore de Scville au livre 1. du fouverain Bien ^

chap. 51. Qiuîcnniqiie arte verbonim qiiis juret , Deus
tamsn qui confcicntix teJHs ejl , ita hoc accipit , ficut

aie ciii juratur , intelligiî. Auiîi celui qui aaroit juré

de cctre ra^.nicre , fercir condamné au for extérieur

à accomplir Ton ferment dans le fens & félon la

tcrear des paroles dans iefqueiles il auroit été con-

çi?. On peut voir ce que dit (àint Thomas , 2. i. q.

'op. art. 7. dans la rcponfe à la quatrième ob'

Nous avons dit qu'on ne peut excufer de péché celui

qiu i&ns une cau*c juite <Sc légitime manque à accom-
plir Ion ferment -, s'il en avoit une , il fêroit excuiable

llnvant U déciîîrn du chap. Perxenit. z. du chap. Ad
nofham 3. du chap. Sicut 3. au tir. de jnrejurando dans

Izy Décréralcs.

Il V a dcux fortes de cauies qui exem.ptent de l'o-

hlirition de î?;ardcr le ferment. Les unes empêchent.

qu?n ne conirîicle cette cblljaticn en jurant. Les au-

tres font ceifer l'obligarron qu'on avoit contractée en

jurant. Le* premières viennent ou du coté de la pef-

Ibnnc qui iure , ou du coté de la matière du jurement

qwi ef: la choie qu'on a promile.

II peut arriver en différentes manières de la part

de !a perfcrine qui jure, que le jurement ne produire

pas l'obligation de le garckr.

i". Qiiand celui qui jure na pas Tufage de la ral-

fon , car , pour contra-fter quelque obligation par un
ferment , il faut qu'il foit fait volontairement & avec

déiibératicn : or il ne l'eft pas, ii celui qui le fait n'eft

pas libre & cRpable de délibérer. C'eîl de-Ià qu'il cil

dit dans îe:î Inftituts de Juftiûien , 1-iv. 4. tit. 10.

que les furieux & les enfans ne peuvent contractée

aucune cbligaticn.

1°. Lorfque celui qui a juré a été fiirpris par quel-

que erreur ou par quelque fraude , f?.ns laquelle

il n'auroit jamais fait un tel ferment. On infère cela

d:: ch. Cum continga: > de jnrejurando. La raiibn cft

eue ce juremen: n'eft point volontaire, puifqu'il eft

^/àns corfèntemcnt de la part de celui oui l'a fait ,

Si •m;jmc contre fcn intention , ou tout au moins il
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t(ï conditionnel ,

parce que cet homme n'a entendu ju-

rer qu'à condition que la chofe tut telle qu'il U con'

revoir. M.iis pour que l'erreur ou la fraude exempte de
j'obîigation ail ferment, il fjut qu'elle ait été la caufc*

unique ou principale du ferment; de forte qu'on ne Tau-

roi: pas fait (I on n'avoit point été dans l'eiTeur ; ou ,

comme parlent d'autres , il faut que l'erreur ait ctc

quant à la fubdince de la matière au ferment; ii l'er-

reur ou la fraude n'a pas et* la caufj du ferment , de
(ôrtc queli on n'avoit pas été d\ns l'erreur , onTauroïc

néanmoins fait, ou fi on n'étûitd;:ns l'erreur que quant
aux accidens qui accompagnoient îa matière , le fer-

ment n'en eft pas moins obligatoiie.

En ces ibrtcs d'occaiîons
, pour la sûreté de la conf^

cience , on doit , flivant l'avis des Doéleurs , deman-
der à l'Eglife la dirpcnfè de fon ferment; cir on ne
peur avoir trop de reïped: pour le Nom de Dieu qu'on

a pris à témoin. Jofué Se les .lutres chefs des Ifraclites

noi:sen ont donné l'exemple en épargnant le fàng de?

Gâbaonitcs , ncnobfbant les murmures du peuple, parce

qu'ils avoient juré alliance avec eux au Nom du Sei-

gneur le Dieu d'Ifraél , fur l'affurance que les Gabao-
nites leur avoient donnée

, qu'ils étoient les habltans

d'un pays fort éloigné , comme il cfl rapporté dans le

chap. 9. de Jofîîé. Les chefs des Ifraclites auroient

pourtant pu ne pas tenir ce ferment qu'ils n'avoicnt

hiit que par farprifc.

3". Lorfqu'en jurant de bonne foi & fans tromperie.

on s'eft fêrvi de termes généraux, mais avec un deffein

formé de ne s'obîirer qu'à relie chofe ; alors on n'ell

pas oblige en confcicnce au-delà de ce qu'on a eu la vo-

lonté de promettre, & les paroles dans lefquelîes leju-

ren^inta été conçi , doivent être entendues fuivant

rinrcntion de celui qui les a proférées
,
parce que ,

comme dit S. Gré2;oire, rapporié dans le Canon f/n-rur-

;i.? , ch. 11. q. 5. Humante awes ralia verhii nojlra j:i~

dîcant , qiialia forlx Jonant ; dh'ina vcro jiidic'ui talîa

jorh audiunt , qaalia ex inîimis pwfci'unti'.r.

4". Quand il y a de- condiiLons ou reilriéïions qui
font feus-entendues &: flippofées de droit , ou félon la

côurunje , quoiqu'elles n'ayert peint été c::^"'r:mécs
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en jurant , le ferment n'engendre point d'obligâtioR

au-delà de ces reftridtions
,
parce que celui qui a juré

eft cenfé avoir limité Ton intention fuivant ces con-

ditions.

Les Canoniftes mettent au nombre de ces reftric-

tions ou conditions , celles qui fuivent.

La première eft , fî je puis faire la chofe & fl je la

puis fiire licitement i car un homme ne prétend point

s'engager à faire ce qui eft impolTible i il ne peut

s'obliger à faire ce qui eft illicite. Cela eft décidé dans

le chap. Querelam , de jurejurando. Contingit , au mê-
me tit. in fexto , & dans le ch. Si diligenti , de foro

cornpetenti.

La féconde , fî la promelTe qu'on a faite en faveur de

quelqu'un a été acceptée , car il faut qu'elle foit ac •

ceptéc pour obliger i Se jufqu'à ce que l'acceptation

en ait été faite, on eft toujours en droit de la révo-

quer
, parce qu'on ne peut pas être obligé envers un

liomme
, qu'il ne le veuille : néanmoins (i la promeffe

a été faite à Dien , elle n'a point befoin d'être ac-

ceptée.

La troifieme , fî les chofes font demeurées dans le

même état , car s'il leur croit arrivé un changement â
confî -iérable qu'on n'auroit pas juré il on l'avoir prévu ,

on n'eft pas obligé à tenir fon ferment; comme on le

peut conclure de la déjifîon d'Innocent III. ch. Quem-
admodum , de jurcjur. Mais celui quia juré ne doit pas

toujours s'en croire lai-même, pour ji*ger fi le chan-

gement arrivé eft affez conlidérable pour l'exempter

d'accomplir fa promefTe i il doit dans le doute garder

fon ferment , s'il le peut fans pécher , & il eft de fon.

devoir de c^nfulter fon Confeflear ou un autre homme
fàge & prudrnt , pour fçavoir s'il peut en confcience

ne le pas accomplir.

On remar :uera que cette condition ou r.ft:i(5Hon a

ïbuvent lie j dans les fermens comminatoires, que les

parcns & les maîtres font à leurs enfàns ou à leurs

domcftiiues.

Il s'enfuit de cette condition , que quand en s'eft

obligé par ferment envers une autre perlbnne ,
qui de

Ton côté refufe ou néglige d'exécuter ce c-u s^Ue avoit
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promis , on n'cfl pas dans l'obligation d. garder loii

ferment : Innoccnc III. l'a décidé , chap. 5/Vi/f 3. de
jurejitrando. Juramentum aiiteni quod Joannes fe aj[fcrit

prajlitijfc , Jî
de ajjenfu facliim ejl utriujque , eum non

ligiit qui prtejlitit , dùm ille cui vr^jeJUtun fuerat , fer'

vare negligit quod promifit , & dans le ch. Pervertit t.

au mcme titre , ou il cft marc]ué e]u'on n'cft pas tenu

de garder la foi à celui qui nous en manv^ue.

La c]uatrieme , fi la chofc fe peut faire fajf le droit

d'aurrui ; car on ne peut promettre c]ue ce qji eft à
foi & dont on efl maître , & non point ce qui appar-

tient au prochain : fi on avoir donc Juré de faire

quelque cnofe qui fit tort aux droits au prochain ,

non-feulement ce ferment n'obligeroit point , mais
même on pécheroit en l'exécutant. Le ferment fait

contre le droit du Supérieur n'emporte donc aucune

obligation ; au contraire il eft nal , fi le Supéricut

s'y oppole i cela eft décidé par Innocent III. chap.

Venientes , de jurejurande ; & tous les Dcwîieurs de-

meurent d'accord que les Supérieurs peuvent annul-

ierles juremens que leurs inférieurs font à l'égard des

chofes dans lefquelles ils dé^-endent de l'autorité des

Supérieurs. Ils fondent leur fenriment fur plufieurs

chapitres du Droit Canonique, & encore fur le chap,

33. du livre des Nombres , où il eft dit au verfet 6,

cjue (\ une jeune fille qui eft dans la mailon de fon

Pjre a fait un ferment , & c.ue le Père s'y fbit op-

pofé au(li-t )t qu'il lui a été connu , fon frrment fera

nul , & elle ne fera point obligée a ce qu'elle aura

promis.

Nous ajouterons qu'on doit même fbus-entendre

dans le jurement, fila chofen'eft point nuifible aupro-

chaini car i\ elle l'étoit , on ne doit pas, fjivant la

doélrine du même Innocent III. chap. Cum contin-

uât , de jurejurando , tenir fon ferment. Aulfi ce Pape

dans le ch. Sicut nnjlris , au même titre , condamne
les juremens qui font faits au défvvantage de TE-
glife , & il les traite de parjures (J).

(^) Non juramenta fcdper-Tcontrà utilir.item Ecdefiafli-

juiia^otiis dicenUafuiit;^ux[cam aitenuntur.
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,

Concluez de-là qu'un homme qui a juré de ne point

communiquer le {ecret de compofer un remède (àlu-

taire , n'efî pas tenu de garder ce ferment , quand il

efl préjudiciable au prochain , que la charité nous
oblige indifpenfablement de fecourir en certaines cir-

conftances.

On doit encore fous-entendre dans le jurement

toutes les autres conditions particulières qui font

propres à la matière du ferment , & qu'elle fiippcfê

de droit eu par la coutume , parce que le ferment

n'en efl que l'accefTcire qui doit fïiivre la nature du
principal. Ainlî celui qui a contrafté des fiançailles

avec jurement , n'efl pas tenu d'accomplir Ion fer-

ment , s'il veut fe faire Religieux ; Se celui qui a juré

de réfider continuellement en un Binéfice, peut s'en

abfenter dans les cas permis par le Droit , fuivant la

déciiion du chapitre , Ex parte tua , i. de Ckr. non

rffident.

Il peut arriver de la part de la matière du jure-

ment , qu'il n'y ait peint d'obligation de tenir le fer-

ment d?.ns les circonftances fîiivantes.

- Premièrement , iî la chofe promife eft véritable-

jnent impcffible ou illicite -, car félon les règles du
droit, nul n'efl tenu à l'impofhble , & Je ferment

n'oblige pas contre les bonnes moeurs.

II s'enfuit de-l:\ que fî la chofe promife avec ju-

rement 5 a été depuis défendue par une Loi de l'E-

glife ou du Prince , on n'efl pas obligé d'accomplir

cette choie.

Si dans le tem.ps qu'on a juré , la matière du ju-

rement était pofïîble , & qu'elle ne foit devenue im-
pofïîble que par quelque événement qu'on n'a pas

du prévoir , on n'eft obli2;é défaire que ce qu'on peut

,

& on efl excufé d'accomplir à l'entier fon ferment ,

comme renfei'.:;ne S. Thomas , i. i. q. 89. art. 7.

Cîun aliquis jurât fc pecuniam foluiuriim , qiu2 ci poJ}~

Tnadiim vi vd fiirto fuhtrahitur , nmc videnir excufatiis

ejfi à faciendo qiiod juravit , licàt îeneaîur facere

quoi in fe ejl.

Pour être exempt de tenir fbn ferment , il ne fîiffit

pa: que îa chofe prcmifc icit devenue difîicile à exe-



fur Us Commandemens de Dieu. 1^
t^iter , Si qu'en la failânt , on coure rir.)ue de qucN
c,uc dant^er ou de ciuclquc perte i mais c*c:l une rai*

Ton pour demander à èrrt dirpenfc de Ton jurement.

Secondement, fi la matière du jurement efl pure-

ment indiftl-rentc & inutile , &: que h promcfle n'ait

^tc faite qu'à Dieu fcul , il n'y a aucune obligiation de

faire Ir^cholê, quoiqu'on ait pris Dieu pour témoin %

parce que cette chofe ne tourneroit en aucune maniert

a rhonncur ni à la gloire de Dieu -, mais fi cette chofè

qui ctoit inditVérente d'elle-même a rapport à une

bonne fin , il yaobligation de l'exécuter i par exemple ,

fiona juré de ne point parler à une telle perfonne, a€a
d'éviter de pécher , on doit garder ce ferment.

Si on avoit juré en laveur de quelqu'un de faire

une chofe indifférente , on y feroit obligé , pourvu

qu'on la put exécuter fans péché -, parce que dans \cs

promerfes faites aux hommes , on ne regarde pas ce

qui eft de meilleur en (bi , mais ce qui leur eft plus

agréable.

Troifîemement , Ci la chofe qu'on a jurédcfair^

empêche qu'on ne faflè un plus grand bien j pai

exemple , fi on a juré de ne pas pratiquer les con-

feils évangéliques , il n'y a point dobligation de
tenir ce ferment.

Les caufes qui font cefTer l'obligation qu'on avolli

contradée en jurant , (ont :

1°. Un notable changement farvenu a la matier»
du jurement qui fait qu'elle n'eft: plus la même que
celle qu'on a jurée ; ainli celui qui ît juré n'eft pas

ccnfé avoir eu intention de s'obliger à la chofe dans

l'état où elle fe trouve.

1°. Quand le jurement a été armullé par le Su-

périeur , comme étant fait dans une matière qui

dépendoit de fonaut -rite, ou par une perfonne qui

n'étoit pas maîtrelTe d'elle.

3°. Si celui en faveur de qui le jurement a été fait ,

s'en eft relâché & en a fait remife ou exprelfément

ou tacitement , Se qu'on eft certain de fon intention ;

car chacun peut, s'il lui plaît, remettre Tes droits par-

ticuliers , mivant la doéiiine du chap. Pnetcreà , de

Sporfalibiu 6* Matrinion. Mcvii il tàut remarquer avec
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S. Thomas, z. x. q. 89. art. 9. dans la réponfe à la fé-

conde objection
, que fi le jurement a été ptincipalé-'

ment fait à l'honneur de Dieu , quoiqu'il foit fait en

faveur d'un homme , cet homme n'en peut faire 1%

remife , parce que ce ferment regarde plus Dieu qu»
cet homme ; par exemple , (i Pierre avoit juré à Paul
de fonder un Bénéfice pour l'en faire pourvoir , Paul
ne pourroit pas faire ce/Ter cette obligation par la rc-

rnife qu'il feroit à Pierre de fa promelTe.

4°. Qiiand on a obtenu de l'Ecrlifé une difpenfe ou
une commutation de fon jurement j car l'Eglife peut

difpenfer du jurement promiiToire ou le commuer. Ce
pouvoir eft fondé fur ces paroles de J. C. à fes Apô-
tres en S. Matthieu , chap. \%. Ce que vous délkre\ fur
la Terre , fera délié dans le Ciel. Alexandre III. dans

le ch. 5": vero , de jurejurando , nous afTure que l'E-

glifea plufieursfois uféde ce pouvoir.^ pluribus prœ^

decejforibus nojlris facium ejfe recolitur , quod Clcrici

qui coacii minijlerium Ecclejîœ ahjurârunt , de jura-'

mento , ahfolutionis beneficium meruerunt.

L'Egiife ne peut difpenfer du jurement aflertoire :

îâ raifon eft que la matière de cette forte de jurement

cft ou une chofe préfente ou une chofe paiîée
, qui ,

par confequent , ne peut fe changer ; mais la matière

C.U jurement promifibire eft une chofe future qui peut

{e chan2;er ; & de permife devenir illicite , de profi-

table niii(îble , de poffible impoflible , &c ainfi celTer

d'être la matière légitime d'un jurement. Ceft ce que

déclare l'Eglife en difpenfant du juremînt promif»

foire.

Selon le fentiment commun des Docleurs , le Pape

feul peut difpenfer du jurement prcmifibire qui regar-

de une matière réfervée au S. Siège > comme font les

Vœ.ix de Chafteté perpétuelle , de Religion , de Pè-

lerinage en JérLifalem , au tombeau des Apôtres à

Rome, & à S. Jacques en Compoft'lle. Ils ajoutent

qu'il n'y a aifll que lui feul qui pulife difpenfer du
ferment q-i'on a prêté de garder les Stat.its d'un Col-

lège ou d'une Univerilté ,
qui font émanés du Saint

Sié^e.

Paajlt 5 autres matières lestremues peuvent, pouc
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cfe? faulcs juftes & Icgitimes , di'pcnler du jurement
dans retendue de leur Diocefc , comme aulii ceux
qui ont une jarildiclion quafi Epifcopale , & les Pré-

lats réguliers à l'égard de leurs Religieux.

Ce pouvoir peut être dclcguc à un Clerc qui n'eft

pas dans les Ordres facrés \ mais il faut prendre garde
que celui qui eft dclt-guc pour difpcnl'er des voeux , ne
l'eft pas pour difpenfcr du jurement > parce que la

difpcnfe , comme dilênt les Canoniftes , eft une chofc

odieufe , qui ne doit pas être étendue au-delà de ce

que les tennes (îgniticnt pris à la rigueur. Aulli , félon

le ftyle de la Cour de Rome , le privilège de dil'pen-

fer du jurement, eit diftingué de celui de difpenfer

des vœux.

Les caules légitimes pour accorder la difpcnfê des

juremcns promillbires faits à Dieu , (ont , félon le»

Canonifles , fi la choie promilè eft devenue beaucoup
plus difficile qu'elle nctoit ; fi l'exécution du jure-

ment empcchoit un plus grand bien , fe préfentant

quekiuc autre chofe de meilleur à faire j fi la chofe

qui paroiflbit utile eft devenue ou inutile , ou très-

peu utile & nuifiblej fi l'obligation du jurement flib-

iiftant , celui qui a juré fe trouveroit fouvent expofc

au danger de pécher ; fi le jurem.ent a été fait par

ignorance ou par légèreté d'efprit &: avec précipita-

tion i fi le jurement a été fait par erreur , par fur-

prifê ou par contrainte.

Il n'eft pas nouveau qu'on accorde dans l'Eglife la

difpenfe des jurcmens promillbires , nous en avons
d'anciens exemples. S. Athanafc , dans fa lettre an
Moine Dracontias , nous apprend que ce Moine fut

difpenfe du ferment qu'il avoit fait de ne jamais

demeurer dans f-n Eglifè , (î on le failcit Evéquc.

Saint Ambroife , lettre ii, à l'Empereur Théodofe ,

lui djciarc qu'il étoit difpenfe de garder un jurement

qu'il avoit tait , qui favorilbit les Juifs & les Héré-

tiques Valentiniens. In hoc me ego Deo nojlro yro te

obtigo , nec verearisjacramentuni. Numquid Deo dif'

plicere poteritt quod pro ejiis emendatiir honorificcntia ?

Les Pères du Concile 8. de Tolède , tenu en l'an 65 }.,

ftccorderent la di fçeuiç d'au Içiflient qui éioit fcé*
judidable â l'Euu
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L'Eglife ne difpenfe ordinairement du jureftiél^

fait pour confirmer une promefFe , que quand ia pro*

-meiîe eft taite à Dieu feul i fi elle ëtoit faite au proîit

d'un homme qui l'eu: acceptée , on ne peut, pariant

généralement , en difpenfer , lans le confentement
«e celui au profit de qui elle a cté faite ; parce qu'il a
un droit acquis à la chofe par la promelPe , & on ne
doit pas dépouiller un homme de les droits. Néan-
moins les Docteurs ibnt d'avis que l'on peut , fans re^

quérir le confentement de celui au profit de qui le

jurement a été fait & qui l'a accepté , en accorder la

oiipenfe ou une commutation dans les ogcaiions fui-

vantes : i°. Quand il y a lieu de craindre que l'exé-

cution du jurement ne tourne au défavantage de
J'Eglile ou au détriment du bien public i par exemple ,

/i,on avoit juré à un voleur qu'on ne le denonceroit

point. 1^. Quand le jurement a été extorqué pat con-
trainte, pardol ou fraude. 3". Quand il s'agit de pu-
nir le crime de celui en faveur duquel le jarement a
cté fait. Sur ce principe

, qui ell approuvé dans le*

chap. Abuas , de Us qitœ vi metuve , &c. Ex adminif"

tmtionis , &c Si vcrd , de jurejiirando , celui qui a juré

à un créancier de loi payer des intcièts ufuraires #

parce qu'il ne vouloit lui prêter Ion argent qu'à cette

condition; & celui qui a juré à un voleur de lui donner

une certaine fom.me , pour fauver (à vie que le voleur

vouloit lui oter , peuvent obtenir la difpenfe de leur

jurement. 4". Si en donnant difpenfe du jurement ,

on empêche un fcand^ile qui arriveroir. 5^. Quand il

y a un jufte fondement de douter file jurement oblige

ou n'oblige pas , il la chofe eil licite , fî elle n'ell

point nuifîble ou préjudiciable au prochain.

Les Juges féculiers peuvent indirectement relâcher

l'obligation du ferment promilfoire ,
quand il efl fait

en matière temporelle qui eil de leur compétence , ôc

que les perfonnes font leurs jufliciables ; par exem-
ple, fi on a forcé injuftement un homme .à jurer qu'il

donnera une fbmme d'argent qu'il ne doit pas , uji

Juge peut en connolllànce de caule le décharger du
payement.

. Si le jurement efl contre la juflice ou les bona'^si



fur Us Commandemcm de D'iai, i^t-
ri'Viirs

, la choie t]u'«Jn a jure à^ faire (franr ou illi*

cite
, ou dcshonncic, ou injuftc , ou n'a point belôin

rfe diiiicnfc pour s'exempter de la faire , mais dun«r
absolution de la faute tjubn a commifè en faifant un
tel jurement , comme nous Pavons déjà dit , nous
fondant fur la decilion d'Innocent III. ch. Quamo ^
iU j.ucjuranJo. Urbain III. l'a aufli décidé, ch. Cùn%
quidititï , au mcmc titre (e).

Quand une promefîc confirmée pnr ferment a été
faite à Dieu feu! & ne regarde cjue fon honneur , on
peut

,
fuivant la maxime établie par le ch. Pcrvenit ,

de jurejiininJo , non profojïtum aut yromUTuminfringit

,

qui in mcliiis illud commiiuit , changer à {'a vcioncé ,

fans l'autorité du Supérieur , cette jiromclîe en cuel-
<]ue chofe de meilleur Se déplus parfait

, parce^ue
Dieu eft réputé être content de ce qui vaut mieux j
mais fi la promefie eil faite au profit d'un homme ,
on ne peut la changer /ans fon coiifentement en ouel-
que chofe de meilleur

, parce que les hommes aiment
quelquefois mieux ce qui leur lait plai/îr

, que ce qui
cA meilleur en foi. ^

On railbnne à peu près du jurement comminatoire
comme du promifloircS^il n'a pas été accompagne
d*;s trois conditions qui doivent néce/Tairement ac-
compagner lo-jurement pour le rendre licite & vali-
de

, il n'y a nulle obligation de le carder ; par exem-
ple

, Il un Perc avoir fait à (es engins par lén-creté ou
par emportement

, des menaces avec jurenient dans
le temps que les enfâns ne méritaient pas la peine dont
il \zs menaçoit

, il ne feroit pas tenu d'exécuter fon
|«remcnt

, pat la raifon qu'il auroit juré fans jugement
ane choie illicite & injulle: mais fi le jurement com-
minatoire a cté accompagné des trois conditions re-
'luifcs , c'l/1 un péché que d'y manquer, à moins eue
a railon pour laquelle on a lait les menaces , a'aic
:eflc

, ou ne loit changée j car le jurement eft ccnfc
iroir été fait fous cxrcte condition , au cas que U

(*) llli qui jurant non lo- fit 5: contrarirm rationi , in-
)ui parri vcl marri abfol-
'cnd; Uint ab illius cb!er/an

juntSlà ta-.ncji cis , de hou
'cna: mnt ab liluis cb!er/an- qiiod ma'.é jaraverant poTiù^
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«aufè ne cefle point , ou ne Toit pa8 changea,

La caufe efl réputée avoir c&& ou être changée ,

1°. Quand celui contre qui les menaces ont été faites

fc'eft corrigé de Tes fautes , ou au moins en a demandé

pardon , & marqué être dans le deffein de fe corriger.

1°. Quand il y a lieu de croire que le châtiment fe-

roit plus nuiiible que profitable. 3". Si on a jufte fu-

'5 et de craindre que l'exécution des menaces ne caufe

un grand mal , comme feroit la divifion dans une Pa-

juillc , ou le trouble dans une Communauté.

IV. QUESTION.

Quefl'CC que le Blafphcme ? Eft-il toujours

péché mortel ?

en-O Aint Paul, dans le ch. 3. de i'Epitre à Tite

tend par le mot de Blafpheme une médifance. Cet

Apôtre recommandant à Ion Difciple d'avertir les Fi-

delles de ne médire de perfbnne , fe fert de ce terme :

Admone illos neminem blafphemare. S. Auguftin ,

dans le livre 1. des ivlœurs des Manichéens, cnap. 11.

voulant définir le Blafpheme , prend ce mot dans

même lens ; il dit que blafphémer , c'eft parler mal des

gens de bien , mais en même temps ce Père remarque

qu'on ne fe fert communément du terme de Bliifpheme

que pour (ignifier qu'on parle mal de Dien : il rend

pour raifon de cet ufàge qu'on peut quelquefois avoir

fujet de douter de la vertu des hommes , mais on ne

peut jamais , fans commettre un crime , avoir le moin-

dre doute de la bonté de Dieu (a). Le Blafpheme efl

«donc une parole injurieufe qu'on dit contre l'honneuî

de Dieu , ou en lui attribuant quelque défaut , ou en

ïûant qu'il ait quelque perfeâiion qui lui convient

(a) Eu autem bUfphemia ,

cam aliqua mala dicuntur de
iiobife. Itaquè jam vulgb blaf-

^Hcmi^a jisjn acci^iUir , nifi

mala verba de Deo dicere , d<

hominibus namque dubitar

poteft. Dcus vcro fiacéontro

veifia bonus eiii



fnr Us Commandemcns de Dieu, i^T^
"pir ciemplc , (î on dit que Dieu cft cruel

,
qu'il eft

auteur du péché ,
qu'il n'cft pas juftc , qu'il n'cfl p^s

tout-puiilaïu. Les Blalpl-.cmatcurs ne pouvant nuire à

Dieu , ni lui cnicvrr les pcrfc(^ions , aiguifënt Icoi

langue pour les déshonorer.

Les Théologiens di.'cnt , avec S. Thomas , i. z. q,

15. art. I, que le Blafphcme cfl une injure qui attaque

la bonté de Dieu ; car comme Dieu ell la bonté par

e/Tence , tout ce qui convient à Dieu appartient à Ùl

bonté , &: tout ce qui ne convient point à Dieu , eft

fort éloiiiné de 'fa bonté cui cil Ton cffence : ainfi at-

tribuer a Dieu ce qui ne lui convient pas , & lui dé-

nier ce qui lai convient , c'eft s'efforcer de diminuer
l'excellence de fa bonté {h).

Comme il y a une parole intérieure & l'autre exté-

rieure , il y a deux fortes de Blafphemes. L'un inté-

rieur , qu'on appelle BUi/phenie de cœur ; l'autre exté-

rieur , qu'on appelle Blûjpke;ne de bouche : c'eft pour-

3uoi le Seigneur dit en S. Matthieu , ch. 15. que ceft

u cœur que partent les faux témoignages &. les Blaf-

phemes. On peut aufll donner le nom de Bldjpheme

extérieur au mépris qu'on fait de Dieu par des mouve-
mens de tête Se par des geftes outrageans 8c injurieux.

Le Blafpheme intérieur n'eft quelquefois que dans
Tentendement , & quelquefois il eft encore dans la vo-

lonté , comme a remarqué S, Thomas dans l'endroit

a'on vient de citer.

On diftingue trois manières de Blafphcme.

La premi-re fe nomme Enonciative ; c'cil quand en
affirmant ou niant quelque chofe oivfait injure à Dieu,
comme lorf.^u'on lui attribue ce qui ne lui convient

pas , ou qu'on s'effv^rce de lui oter ce qui lui convient.

On comprend Ibus cette manière le Blafpheme ,

(b) Nomcn blafphcmii ira-

portarc videtur qiiamdam de-
rogationcmalicujus cxccllcn-

tis bonitatis 6c pixcipuz di-

vmx.Dcus autem cft ipfa cf-

fentia vcix bonitatis , unJc
f^uidquid Deo convenir

,
pcr-

linct ad boaiutem i^ilus , âc

quidquid nd ipfunj non per«

tinct , longé eftà rarionc pc-
fccla: bonitatis , qux eft ejus

«fitfnria ; quicumquc ergo vel

neeat aliquid de Deo quod ci

convenit , velaflcrit de Deo
t]iiod ci nou convenit , dcro-

gac divinx boniuti. S. Th%
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^m le commet en fouhaitant que Dieu n'eut pas les.

^rfeâ:ions qu'il pofTede 5 par exemple , fi on défiroit

cHie Dieu ne prît point foin des affaires d'ici-bas ^

qu'il ne connût ou ne punît point les péchés des hom-
mes. On y comprend auîll le BlafpTiemc de ceux quî
parlent des perfeé^ions divines en doutant , comme
font ceLix qui difent : Si Dieu efi jiijle ,JÎDieii ejî tout*

puijffant , comment ri'empêche-t-il pas cela ? comment
fôuffrc-î-il telle ckofe ?

Cette manière ds blafphemer eft quelquefois ac-

compagnée de rhcrcde ou de l'infidélité ; par exem-
ple , fi un homme difbit que Dieu n'a pas foin des

bons ,
qu'il efh injufle, avec une perruafîm intérieure-

qiie Dieu, efl tel qu'il le dit , il feroit »n infidelie & urk

biafphémateur ; mais il arrive rarement qu'un Chré-

tien Catholique profère dans cet efprit des injures

contre Die^i > cela ne rient le plus fouvent que d'an

amour défordonné qu'on a pour les créatures , donc

un homme le voyant privé , s'emporte à parler mal
de Dieu ; de forte que tel qui blafpheme en difanc

que Dieu n'eft pas jufte ou n'efl pas miféricordieux

,

étant interrogé , s'il croit qu'il en fbit comme il dit>~

répondra qu'il croit que Dieu eft jufte & miféricor*

dieux.

La féconde manière eft , quand on blafpheme avec

imprécation ou exécration contre Dieu , lui fouhai-

tant du mal Se le maudilfant , ce qui eft le propre des

damnés & le péché des défefpérés. Il échappe quelque-

fois aux joueurs de blafphemer de cette manière quand
ils perdent leur argent ; les Confelfeurs doivent y faire

faire beaucoup attention.

La troifieme manière s'appelle déshonorante ; c'eflr

quand on parle de Dieu , de les attributs Se des cho-

ies qui lui conviennent , d'une manière outrtigeante ,

ou avec mépris , ou par moquerie , comme faifbienc

hs Juifs , qui , au rapport de S. Matthieu , ch. 17.

difoient à Jeius-Chrift attaché à la Croix : Toi qui dé*

trais le Ternpk de Dieu Sr le rétablis en trois jours ,

q::e ne tefan\c-tu toi-même ? Si tu es le Fils de Dieu ,

ùcfcends de la Croix '{ C'eft ainli que blafphémoit rErr^

jpereui Julien TAjoIU: , Ivrfqu'^diçfen; la parole à



far !.'S Commun.-fcmmi de D'::u, * i^t-
T» C. il diibic : Tu as vaincu , 6 CaliUcn. Tel eit

audi le bla{])liemc de ceux cjui jjrcnc pir la mort , par

le corps , par le ûng, par b tac ,
joignant à ces

mots le Nom de Diea j parce qu'crvcore ^]uc ces mem-
bres conviennent ad Fils de Dieu incarnj , il les

attribacnr à Diea d'une manière qui blclT; le rc pcck

c]ui lui eft dà, au lieu que tout ce qji appariicnt 4
Dieu mérite d'ccre honori fouvcraincaient. Cesgeni-
ià Font donc outrage a Dieu , & profèrent d'honibL'S

blafphcmes > fuivant le fentimcat du Synode de Lan-

^yes de l'an 14 4. rapporté par Bouchcl en (es Dé-
crets de l'E^life Gallicane. Qui jurât per vcrba , qiiJS

fonant in Dlnfphemiam , Jicut qui jurât per intcjliîi.t

Dti , etiam fi jurct vcritatem ,
£,ravitcr psccaî : encorvî

fuiyant celji du Synode deTroyede l'an 1417. rapporté

par le même AàtvUr. Sunt nonnuUi tan L.iïci quàit

Lccl:jidj\id viri qui licdemptorem fuwn tiirpitcr inho^

norantcs , dcteftiibilia in c'pu hkifphcmiam. faciunt jura-

menta
, putà per cainzm fdMn , per fv\^ninc:n , pzr

mortcm , per pUi^as , per caput , per vifcera vcl aVmdi

concernera cjus humani^ateni jurani-^s 6r ipfiun Redenip-

torc.n nojlru-n pro nobis omnibus in criLcc mortem paf-

fu.n , itcriini crucijîgant. Ccft pourquoi quand ua pé-

nitent s'accufc d'avoir jure mort , tète , ventre , joi-

gnant à ces teimcs le Nom de Dica , il faut lut de-,

mander s'il prononçoit ces paroles avec ha,ine , iadi-

gnation ou dépit contre Dieu , ou avec mépris d^
myitère qu'elles figni fient ; car en ce cas , cc^ exécra-

tioni Ibnt des bhiphemes & des péchés très-énormes.

Si le pénitent dit cm'il ne penfviir ciu'à la cr^.'ata^c qui

caufoit (on déplaiiir , fans faire attention à ce que
(îguifioient ces paroles , (ans aucune mauvaife affec-

tion contre Dieu ou contre J. C. & Ans de.Tein de
1 injurier ou de le méprifer , comme font ceux qui
fms aucune habitude de colete ou d^ blafpheme ,

mais uniquement par promptitude , profèrent ce > pa-

roles quand elles leur viennent à la bouche , (àni faire

réflexion à ce qu'ils difent ; les Dod^urs elHmenc
que le péché n'eft pas mortel , & que ce ne font pas
des blafphemes. S. Thomas fcmble être de ce fenci-

m.ent , i. i. q. 13. art. 3. dans la réponfeà la tioi(iem<^

Tome I, (i) M
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objection. Cependant le Pénitentiel Romain împofçf

a ceux à qui cela arrive', un jeûne pendant fept jours

au pain& à l'eau. Si jurajll per capiUwn Dei , aut ce.-

fUt ejîis , vel alio modo hbjphemiâ iijiu fiieris ; Jî fc-
inel ncfcicns fecijli , fcvtcm dics in pane & aquâ pceni-

teat, La raiion qu'on peat rendre de cette leverité,c*e{l

qu'on ne peut prononcer ces paroles fans cauler da
fcandale , &z (ans ofTeiutir les oreilks pieufes.

Le ConfeiTeur a qui un pénitent s'accafe d'avoir:

bîaiphéraé , doit être foigneux de lui faire expliquer

ce quelle manière & avec quelle intention il a blaf-

piiémc, non-feulement parce que plufieurs gens grof-

iierg confondent le juremenî avec le blafpheme , Se

Iz blafpheme avec le jurement ; mais encore parce

t^AC les blafphemes font pre(cue toujours accompa-
gnés de quelques autres péchés ; comme font l'infidé-

lire , le reniement de la Foi , l'hériiie , le défefpoir ,

la haine contre Dieu , l'imprécation , ce qui ajoute^

une nouvelle m.alice au blafpheme.

Le blafpheme peut être formel ou virtuel. Il eft

formel , quand il eil prononcé en termes exprès con-

tre l'honneur de Dieu avec intention de l'injurier :

il efc virtuel
, quand il eft prononcé avec attention en

termes qui font injure a Dieu ou en eux-mêmes , ou
par la manière qu'eu les profère, quoique celui qui

les prononce n'ait pas une intention directe de désho-

norer Dieu.

Suivant le chap. Statuimus -, de Maledicis , on com-
3Tîet un blafpheme quand on prononce des paroles in-

jurieufes contre les Saints en tant qu'ils ont rapport

à Dieu ; parce que le mépri:. qu'on fait des Saints qui

font les amis de Dieu , en qui fi fainteté , fa bonté

,

fa puiffance éclatent parcicalii renient , retombe lur

Dieu , comme l'honneur qu'on leur rend le rapporte à

lui (c-).

Il en faut dire autant des. paroles outrageu^s pro-

férées contre les Sacremeng ou contre les laLntes lîcri-

(c) Statuimus ut fi quis con-

tra Deum vel aliquem Sanc-

toriim fuorum , 6c maxime

in bL^fphemiam publiée rc-

Iaxarepra;ruinprerit, per Epif-

copuni fuum pœnx fu'oda'ji^.

inf$ciùs annotât^,



fur Us ComrruinJcmcns Je Dieu, i^j
turcs i ainlî c'cll un bUi'^^hcinc <|iic de dire que les Sa-

cremcns ne fervent à rieft , que les Taintes Ecritures

font remplies de f^iulTetcs. On voit par-lA qj'il y a des

blafphemcs qui fjiit immédiatement conne Dieu ; 3c

d'autres qui ne (ont pas immédiatement contre Diej ,

mais qui retombent hir lui. Les Aatcurs qui ont traité

de la pratique du Sacrement de Pcnircnce , font d'a-

vis qu'on cfoit expliquer cette circonftancé en confcr»

(îon , à caufe des différens péchés qui fc trouvent

joints aux blafphcme^.

C'eft aufll un blarplumc que d'attribuer à la créa-

ture ce qui ne convient qu'a Dieu féal. S. Tiiomis ,

1. 1. q. 13. art. i. dans la réponfc à la trci iemc
objedion , remarque que ce blafphcme n'eft pas
<i'unc efpecc différente de celui pai- Icjael on attribic

â Dieu ce qui ne lui convient pas
j parce que qja.il

on attribue à la créature ce qui ne convient qu'à

Dieu, il lemble qu'on veuille dire que Dieu n'c(t

qu'une créature [d).

On peut commettra cette forte de blafpheme en
flulîeurs manières. 1°. En attribaant au démon les

miracles de Jefus-Ciuift comme faifoient les Jjifs,

!•. En difant que les chofes d'ici-bas font gojvec-

fices par le Danon : c'eft l'opinion des Manichiens.
3**. En attribaant au deftiii ou aux Afties tous les

événemens qui arrivent dans le monde , comme fonc
les Altrologues. 4^. En é;^.\lant ou comparant la créa-

ture à Dieu , comme font ceux qui difent qu'une
chofe qu'ils alfurent eft aulfi vraie

, qu'il efl vrai

qu'il n'y a qu'un Dieu ,
que Dieu eft au Ciel , ou

que J. C. elt Dieu , ou q^lle efl auflî vraie que
1 Evangile. 5". En traitant de divinités les créatures i

ç'eft: le péché des amans paflionncs qui ont l'eifron-

terie de qualifier de ce titre les femmes qu'ils ainent
éperduement. Ils fe trompeût quand ils veulent s'ex-

(i) Qubd tutera ea qux Dco proprium , cfl ipfc Deus.'
Attribuereautem id quoJcft
Deo propriuin alicui créatu-
re , c.^ ipîuin Dcuiu diccre
idem creacur.x.

funt Deo propria, crcaturis

attribuantur , ad hoc perti-

ncrc v.dctur , quod aliquid

>ei attribuatur quod ci uon
convcnic. Qiùdquid caim cA

M ij
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cufer fur ce qu'ils ne leur donnent ce nom qu'en jouin^,

& en badinant , car on ne fe moque point de Dieu.

L'Apôtre nous en avertit au ch. 6. de l'Epître aux Ca-

lâtes. A^o/zVe errare, Deusnon irridetiir. Les flatteurs qui

donnent à des hommes la qualité de tout-puilTant ou
d'immortels ne fcnt pas exempts de ce péchc.

La punition dont Dieu châtia Hcrode Agrippa ,

nous fait comprendre combien Dieu eft irrité contre

ceux qui donnent aux créatures les titres honorifi'^ues

<^ui lui font propres. Ce Roi , pour avoir approuvé le

blafphem.e que le peuple Juif , applaudifîànt à la ha--

ran^ue qu'il faiibit aux AmbalTadeurs des Tyriens 8c

des Sydoniens , com^miit , en dilant que c'étoit la

voix d'un Dieu &c non pas d'un homme , fût frappé

âîi mèm^e inftant par un Ange du Seigneur & tut

manf^é des vers , comme il eft rapporté dans le

chap. I i. des Acles des Apôtres.

Quoique ceux-là ne faifent pas un blafplieme ni

nn jurement
,
qui m.èlcnt les noms de Dieu , de Je-

Tus-Chrift , de la Vierge Marie , ou des Saints dans

dts dixcours vains , profanes Se ridicules , on ne peut

pas dire qu'ils ne pèchent point , puifju'ils déshono-

rent ces Noms facres , contre la defenfè qui nous eft:

faiwe dans le ch. ip du Léyitiquc (^) , & dans TEcclé-

fiaftique , ch. ^3. ffj Que le nom de Dieu ne. foit

J)oint fans cqu<^ dans votre bouche. Ne mêlez point

dans vos difcours les noms des Saints , parce que vous

ne ferez pas en cela extmpt de faute S: de punition à

caufe du peu de refpeét que vous portez à ces Noms
faints , qu'on ne doit profirer qu'avec une révérence

particulière , &z une ^rarde pieté , comme S. Paul

nous rapprend , ch. 1. de i'Lpitre aux Philippiens , oii

il dit : Qii*aii Nom de Jcfus tout genou Jîéchijfe dans k
Cid i fur la Terre , & dans hs Enfers.

^'Le blafplieme a toujours été regardé comme un

des plus grands crimes i Dieu l'a jugé digne du der-

nier fuppiice dans le ch. 14. du Lévitique. Il ordon.ia

(e) Ncc pollues Nomcn Dei nibus Sanftorum non admif-

tui.
'

Iccaris, quoniam non cris ira-

(f)Ncminatio Dci non Ht munis ab cis.

afTiduâ in oic tuo , &: aomi-

1



fur Us Compiandcmens de Dieu. i^^
à Miyfj de faire lapider par tout le peaple le fî!s de
^Ijmich ;ui avoit blafphcmé dan^ le camp dc<; If>aé-

Jites. David, Pf-aimc ^6. dit que ceux c]ui blafphe-
mcnr pjrlront fans rcffourc: (g).

Ce pvchccft en c^cc trcs-énoime
, piiir.ii'il femble

arta ;iier Dieu en lui-même : il porte , dit S. Jcrv'jmc ,

liy. 7. fur le ch. iS. d'I âïc , fa rage jiif^ucs dans le
Cielj cecjui tait q le tous les autres pochés compares
a celui-là, paroi/Tcnt en cael]ue manière légers {h). S,
Thf>mas en pirlc Je même, 1. z. q. 13. art. 3.

^
L'Ecclcliafti-ue juge ce crime fi déteftible , qu'il

n'ofè le nnmmcr , /e contentant d: nous le repré-
fentcr en parole", couvertes ch. 13. ii. 15. EJl & alla
loquda contraria inorti \ non invcniatur in hjrediiate
Jacob. Il y a une autre parole , qui efl une parole qui
cnu^- la mort, fcînn le fcns du texte grec ; qu'elle ne
fe trouve jamais dans Théntage de Jacob.

L'Ecriture faintc , fuivant la pratique aifez com-
mune aux Hébreux , pour témoigner l'horreur que
Dieu a pour le bîafphemc , fc fort de paroles toutes
contraires pour exprimer ce péché , comme on le voit
dans le liv. de Job , ch. 2. oi'i £1 femme lui dit : Bé-
niffc-{ Dieu & moure:{ ; c'eft-à-dire

, prononcez contre
!e Seigneur quelques paroles de blafpheme Se mourez.
Bcncdic Deo & juo^cre.

Rien ne peut mieux nous faire comprendre corn*
bien le blafpheme eft défagréable à Dieu , & quel
foin nous devons apporter pour ne jamais tomber
dans cet horrible péché , que les châtimens terribles
dont Dieu a puni ce crime. Nous apprenons par le
liv. 3. des Rois , au ch. id. que Dieu fît périr plus
de cent vingt-fept mille Syriens pour punir un blaf-
pheme de Bcpadab Roi de Syrie. Un blafpheme pro •

nonce par Sennacherib Roi des AlTyriens , fut caufe
qu'en une nuit cent quatre-vingt-cinq mille hom-
mes de fon a-mée furent exterminés par un Ange ,
comme il efl rapporté dans le liv. 4. des Rois , ch.

^g) Malcdjccntcs autem ei fum os fuum Omne
/f'iiTfV H"'?P^ peccatum compara,
(/ij N.hil horriSiIms hl.if- tum bUfpheniix leviiis cft.

phcmu , (^nx ponit in cxccl- •
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i^. S, Paul nous dit , clans la première à TiMotK^e aô
ch. I. qu'il livra Hymenée & Alexandre a Satan ,

parce qu'ils avaient blafphémé.

Qiioique le Nom de Dieu foit beaucoup déshonoré
par le parjure , il l'eft bien davantage par le blarphe»»

me. La raifon qu'en rend S. Auguftin dans le livrt

contre le menfonge , ch. i^. eft que par le parjura

en prend Dieu à témoin d'une chofe fau/Te , mais
par le blafpheme on dit des choies faufles de Dieu
jnême [i].

Qu'en regarde le bkfpheftie , foit en lui-même ,

/bit en fa caufè , on ne peut douter que ce ne foi$

\in féctié trés-grief contre l'amour & le refped qui
font dûs à Dieu , & même beaucoup plus grand cjuà

l'infidélité i car le blafpheme efl un affroni; , une in»-

jure , un outrage qui déshoricre la majefte de Dieu>
qui s'efforce de la rabaiifer &: de la rendre vile &•

méprifable. Or c'efl un bien plus grand crime de
couvrir d'outra2;es la perfonne d'un Roi , que de re*

fiifcr de lui rendre l'honneur qui lui efl du. L'efprit

iiumain ne peut penfer qu'avec horreur qu'il y aie

des gens aiTcz infenfés & ailez animés de fureur con-

tre Ditu peur vomir des blalphemes contre lui. Les

Payens ne pou voient fouffrir qu'en outrageât leurs

ïdoles , parce qu'ils les crcyoient des Dieux.

Si on recherche la fource d'où part le blafphe-»

me , on trouvera que c'eft une averfion contre Dieu ,

& une impiété fouveraine •-, car il n'y a nulle horreur

,

nul plaifir & nul profit qui porte àbh'phémer : il

n'en eft pas de ce péché ccmrn* des autres que la

cupidité fait commettre. Il n'en revient rien à un
blâfphémateurqui a verni des injures contre Dieu ;

il n'agit donc que par un elprit d'impiété qui ell: le

car:-ciere /îno;ulier de la malice du Diable : cette forte

d.e péché renfermant un mépris formel de la bonté de

pieu , qui eft la propriété perfonnelle du S. Elprit , efl:

^'éritablement un péché contre le Saint Efprit.

(i) Idcô autem peji'.s efl

felalphemare quani pejerare
,

(jviOAiam pcjerancio JaUlç lei

adhibctur teftis Deus , blaf-

phemando autem de ijfio-

tali'a dicumui Deo,
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QjoiCjUc le blaiphcmc foit de fa nature un fcch^

mortel trcs-grici:', il peut , en certaines occallons ,

irèrre Cjue vcnicl \ par exemple
,
quand un hoir.me ,

dans le tranfport de fa colère , s'emporte à dire par

précipitation des paroles t-jui vont contre l'honneai:

de Dieu , mais fans pcnfer à ce c]ue les paroles qu'il

profère lignifient , & fans aucune inr.U^ne aifjdion

contre Dieu , & ain(i l'ans prendre i;arde qu'elles luî

foientinjuricufcs , ce n'eft pas propreuenc un blaf-

pheme , puifqu'il eft fans intention & fans volonté de

diminuer l'iionneur de Dieu , & ce blafplicmc n'cft

cju'un péché véniel , étant fans délibération, ou , com-
me parlent les Théologiens , étant indclibcré ; mais

quand un homme , en prorérant des paroles injurieu-

fes à Dieu,peniéà ce qu'il dit, & réflvchit fur le feus

de fes paroles qu'il s'appcrcoir être contre l'iionneur

de Dieu , c'eft un véritable blafphcme , & fon péché

eft m rtel , quoique la pallion le tranfporte \ car il

cftfait avec délibéistion , & ainfî avec intention de

mcpiifer Dieu , de dmiinucr & d'avilir l'honneur qui

lui cft du ; ce que S. Thomas explique par l'exemple

d'un homme qui , par un prompt mouvement de

colère , en tue un autre , s'appercevant bien de «e

qu'il fait. Ulafyhemia , dit ce S. Dodcur , x. i. q. 15,

art. 1. dans la réponlè à la troi îeme objeélion , potejl

eihfqut délibérations ex fnrreptione procedcre dupliciter,

Uno modo
, q'.idd aliquis non adverîat hoc quoddicit ejfa

blafphemiam , qitod potejl contingere ckni aliquis fiihiid

ex aliqua ppjjione in verba i-nagin,Jta pronimpit , quO'

runi fignificationem non confiderat ,
6' tune eft peccatmn

venii-de , & non habet propriè rationeinbLifphemia; ;ali(9.

modo , quando advertit hoc ejfe hhfvheniiam , conjide^

rans ft^^nijicr.ta v^rhnnim , & tune non excufatur à psc^

cato niortali
y jïcut nec ilU qui ex fubito motu irx ali-

queni occidit jurtà fafedentem.
Pour bien entendre cette dodrine , il faut remar-

quer ,
1". que deux caufes peuvent rendre le blafphe-

me indclibcré. La première , cfl: la violence de la

pafîlon ciii trouble tellement l'cfprit d'un homme qu'il

profère des paroles de blafpheme fans penfer à ce qu'il

dit
, ne faiianr point réflexion à ce que lii^nifient fè»
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paroles -, c'eft en ce fens qi:e le blafpheme n'efl que
péché véniel. Uautre câufe eft Thabitade de blafphét

jner rii'on a ccritiadée j en ce c?.s , il faut examiner (î

Je bla plîéiratcar a eu une vcrirable doalear de fes

blaf|:licriies précédents , & a fait rcas fcs efforts pour
corriger fa irauvaife hr.biiude & prévenir fon pen-

chant à cette faute , paifîa'aîcrs Ton peut être excufé

du péché , au moins du péché mortel j mais fî cet

jhcmme n'a pas fait une pcniiience finccre de fes blaf-

phemes , & ne s'eH: pas eflcrcé de détruire entière-

ment fa mauvaife habitude, ^tz blafphemes ,
quoique

proférés fans délibération , font des péchés mortels
,

car encore qu'ils foienr involontaires en eux-mêmes

,

ils font volontaires dans bar cauie
, qui efl l'habitude j

&" c'eft en ce fens eue Tindélibératicn n'excufe pas dé

péché m.ortel les biafphémateurs. z°. Il faut remar-

çuer qu'il n'eil pas nécellaire
, pour que le blasphème

itk tait avec délibération , que le blalphimareur ait

une intention dircfte d'injurier Dieu ou de diminuer

& d'aùlir i'hcnneur qui lai efl dû. Il n'y a os-z les

Damnés , les Athées , les InFdelîes & les impies qui

blafrhement pir ce mciif. Si on l'avoit fait , il fau-

droit nécefîaircment expliquer en confeffion cette cir-

ccnHance ,
qui , non-feulement rendroit le blafpheme

plus énorm.e , mais encore y ajouteroit la malice de

quelque autre p :ché. Il fufîît donc que le blaiphéraa-

teur , en proicrant des paroles injurieuiès à Dieu ,

penfc à ce qu'il dit , & s apperçoive que les parole»

cîu'il profère font outrage à Dieu ou par leur (igniH-

cation , ou par la manière dont il les prononce j car

alors il a une intention indireéve de déshonorer Dieu

,

quoiqu'il agifTe par le mouvement de quelque paf-

iîon.

L'énormité du blafphemea éts une jufte raifon pour

Je mettre au nombre des cas réfervés , aiîn d'empêcher

^u'un péché li déteflable ne fe commit avec tant de

facilité.

Autrefois le blafphcme proféré contre les Saints
,

^toit réfervé dans ce Dioccfe -, aujourd'hui il n'y a que

le bl'afpheme proféré avec intention & volonté dclibé-

ice de dctefter Die^i ou de le mtprifer , qui Ibit un .cas
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rcKîrvc. Blafyhemia froLuu animo & wlur.tate delibe-

roTii deteJlanJi vel contemncndi Deiini. Il n'cft pas né-

cdîiiirc pour cela qu'il Ibic protcrc en public ou devant

des témoins.

Ceux-là tombent dans larcferve , c]ui faifant atten-

tion à ce qu'ils difent , attribuent à Dieu des chohs
qui ne lui conviennent pas , ou qui lui dénient les

choies i]ui lui appartiennent & c]ui lui lont convena-

bles ; difant , par exemple , que Dieu eft iniufte oa
qu'il ne connoît pas toutes choies. Il faut dire la mê-
me chofe de ceux qui maudilknt Dieu , le tvinicnt ou
vomiircnt contre lui des paroles impies , outragean-

tes ou infâmes. Pour ceux qui blalphenient fans aucun
deffein de faire injure à Dieu , mais feulement pour

marquer leur fureur , ou pour intimider ceux à q.ii ils

parlent , quoiqu'ils pèchent mortellement, il-, necom-
metrent pas un cas réfervé , parce qu'ils n'ont paî une
mauvaifc intention contre Dieu , ni la volonté de
diminuer l'honneur qui luiell dû, ou de le rendes mé-
pri fable.

L'Eglife
,
pour infpirer aux Fidelles Taverfion que

mérite un crime fi horrible , a ordonné des péniten-

ces trcs-féveres , Se prononcé des peines tres-rigou-

reufes contre les blafphémateurs. Le Canon Si quis ,

ch. II. q. I. veut qu'on dépofe un Prêtre qui a blal-

phcmé , & qu'on excommunie un Laïque qui ell tom-
bé dans ce crime. Le Concile de Bourges de l'an

1584. a renouvelle ce CaHon dans le tit. de BUifphe*

miis , ajoutant qu'on eût à déférer les blalphémateurs

aux Juges feculiers. Grégoire IX. dans le ch, Statiii-

mus , de Mdleduis , ordonne que celui qui adri blas-

phémé contre Dieu , contre la fainte Vierge ou con-

tre quelque Saint , foit exclus de l'entrée de l'Eglife

pendant fept Dimanches coniejutifs ; que tandis qu'on
chantera la Melfe , il ibit devant la porte dans un lien

ou tout le monde le piùlfe voir -, que le fcptieme Di-
manche il n'ait ni manteau ni chauiTure , mais une
corde ^u col , que pendant les fept femaines précéckn-
tesil ait jeûné les Vendredis au pain & à l'eau , & qu*i
ces jouis-là il ait nourri quelque pauvre , fi les moyens
M j'amettenti que i*il lefulè d'accomplir cette péni-
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tence , on lal interdife Pentrée de T'Egliie i & qu'après

fa mort Ion corps foit privé de la fépulture EcclélîalH-

que. Le Concile de Ravenne de l'année 1311. a re-

nouvelle cette Ordonnance.

Le Pa^ Léon X. daiis le 5e. Concile de Latran ,

Jules ÎTÏ. dans la Balle In multis , qu'il fît publier en

l'année 1554. & Pie V. dans la Bulle Quàm primùm >

publiée en l'an 1^66. ont fait paroitre leur zèle contre

les bîafphémateurs , les condamnant à Aqs amendes
pécuniaires , &c prononçant plufieurs autres peines ,

tant contre les uccléliafliques , que contre les Laïques

cjui auroient eu rinfolence de proférer quelque parole

injurieufe contre Dieu , Notre-Ssigneur Jefus-Ckrift ,

ou la glorieufe Vierce Marie.

Léon X. enjoint a tous les Fidelles qui entendent

«quelqu'un blaf} hcmer , de le reprendre fortement , &
^e le déférer dans trois jours aux Juges Ecciéiîaf-

tiques ou Séculiers -, S: il accorde dix annexes d'Indul-

gence à feux qui l'auront dénoncé. Quicuvique \ero

hlafphemantem audiifint , eum verhis acriîer ohjurgar^

teneanîur , Jl citra pericuium fiium id fieri poffe contin-

g(iî , cumqm déferre \d notijicare apud Judiccm Eccle-

finjtiaim. fèu S'XcuLiixm inîra triduum dehennt. La mé-
rr.e chofe a été o'-donnée par Pie V. par le Concile

premier de Milan , par celui de Touloufe de l'an

i\S>o. partie 4. ch. 15. & par celui d'Avignon de l'an

150.;. tir. 5 2. Le Koi Philippe VL dit de Valois , dans

ion OrdojîPiance de l'an 1347. avoir permis quon jet-

t'di des ordures aux yeux des bîafphémateurs qui fe-

roicnt attachés au Pilori ,
pourvu qu'il n'y eût ni pier-

re , ni autre chofe qui les pu.t bleflér.

Quoique les Confeifeurs ne doivent pas aujourd'hui

fuivre à la lettre Tancienne difcipline de i'Eglife à

}'éG;9rd des blalphémateurs > ils doivent s'en Arvir

pour leur donner dti> pénitences proportionnées a re-

rormité de le ir crime, & ne jamais les renvoyer fans

ienr en avoir impofé de très-févcresi Léon X. d^.ns

fon Décret , rapporté dans le Concile de Latran , y
obli.:;* les ConfelTw jrs. In foro Mtiteju confàentuii nema
blafphciniûi rcits ahPqnc c^ravijjnna pœniîe;itia , fcvcyi

ConfeJJbris arbitrio infunila poj/k abjçlvi. Pour impom

Â
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fer CCS pcnitcnccs , les ContcfTeurs ne peuvent fuivre

de mcillcarcs rc^Ls que celles ty.ii font propofces pir

S. C harlcs Korrom.e dans fcs Inftrud^ions aux Cou-
fcncurs pour adminiftrcr le iarremcnt de Pénitence.

Si un I\niicnt s'accule d\ivoir blarphciV.é , ou ne

doit pas iTianc]ucr de l'inreno^cr s'il cft dans l'habitu-

de de ce crime , car en ce cas il faut lui diftérei 1 ab-

folution pendant un temps confidérAble , &: l'obliger

a venir fouvent à confelfc pour Iji faire corriger cette

jnauvaife habitude.

Le Concile de Bordeaux de l'an 1583. chap. 7. or-

donne qu'on prive les blafphématjurs de la (Àniimu-

nion. A bUiJyhemiis Tidtks comminatwne di\ini judi'

iii y Communionijljiie f riviitioie determantur

.

Les Rois de France ont joint leur autorité à celle

de l'Eglife , pour empêcher qje le bhfpheme ne prît

racin-: dans lear Royaume. S. Louis fit une Ordon-
nance contre les bbfphcmateurs , portant peine cor-

porelle & pécuniaire. L'hiftoire nous apprend ru'il

les tàifjit marquer au fionr avec un fer chaud , ou
lear faifoit couper la langue. La plupart de fjs fuc-

cefieurs ont faivi fon exemple. Par i'Ordcnnance de

Philippe de Valois de 1347. par celle de Charles VII.

du 14. Odobre 14^0. par celle de Loais XII. du 9,

Mars 15 ij. par celle de Henri II. du 5. Avril 154^.
les blalphcmateurs doivent être mis au Pilori i & en

cas de récidive , avoir les lèvres fendues , & s'ils ne
peuvent être corrigés par ces peines , avoir la langue

entièrement coupée.

Par l'article 13. de l'Ordonnance d'Orléans & par

le 35. de celle de lilois , il eft enjcint aux Juges
Royaux même , foas peine de privation de leurs char-

ges , de faire exécuter ces anciepjies Ordonnances
contre les blafphemateurs. L'Ordonnance de Mou-
lins Scelle de Henri IIL du 4. Décembre lySi. veu-

lent qu'on punifle , par des amendes pécuniaires les

•blcvfphémarcuis ; en cas de récidive, qu'ils f;)ient pu-

nis corporellemcnt. Louis ]?(IIi. fit le 10. de Ko/em-
bre 1617. une Ordonnance conforme à celle de H.mi
ÏII.

Henri lY. dans l'Article ^. de IXdit de l'an 1606.

Uvj
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ordonne qu'à la diligence de les Procureurs Géné-

raux & de leurs Subftituts , les Ordonnances faites

par fes Prcdcceireuts contre les blafphémateurs , ibienc

publiées de fix mois en llx mois aux audiences des

Jurifdidions du Royaume , & fait defènfes aux Offi-

ciers de modérer les peines portées par îcelles.

Quoique ces Ordonnances foient afTez mal obfêr-

vées , on trouve cependant dans le fécond Tome des

Mémoires du Cierge de France , chap. zi. pluiieurs

femhîables punitions prononcées par le Parlement de

Paris ,
qui ont été exécutées. Nous y en ajouterons une

cjui eil arrivée de nos jours. Jean Hudon ayant été

condamné par Sentence du Siège Préiîdial d'Angers >

rendue le 6. Février 17-5?. à avoir la langue percée

dans le Pilori de cette Ville , & être enfaite attaché à
la clio-îne pour fervir le Roi dans fes Galères à perpé-

tuité . cette Sentence a été confirmée par Arrêt du
Parlement de Paris , du 12. Avril audit an 170^ , 8c

ledit Hudon renvoyé prifonnier à Angers pour l'exé-

cution de ladite Sentence.

Les Juges cjui négligent de punir les blafphéma-

teurs félon la rigueur des Loix , ibnt très-criminels de-

vant Dieu. Léon X. les en avertit. Le Clergé de
îrance , alfemblé à Melun en 1579 , pria tiès-inft.im-

ment les Princes & les Magiftrats d'em.ployer toute

leur autorité pour déraciner de la France ce détefta-

ble crim-e , en puniiTant , félon la rigueur des Ordon-
nances de nos Rois três-Chrétiens , ceux qui en fe-

roient coupables.
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RÉSULTAT
DES

CONFÉRENCES
SUR

LES COMMANDEMENS DE DIEU.
Tenues au mois de Novembre 171 3.

PREMIERE QUESTION.
Qu'cfi-cc que le f^Ccu , & quel/es conditionsfont

néceffaires pour le rendre validz ?

O N^ a coutume de définir le vœu , une prome/ïè

d'un plus grand bien faite à Dieu librement & avec

dcîibtTation.

Il cfl absolument néce/Taire aux Confeiîèu'-s de biett

entendre lefens de cette dcHnition, qui leur doit fervir

de rc^le pour connoître fi les pénitens Ibnt engagés

dans de véritables vœux , comme plufieurs fe le per-

fiiadent , & foiivent faulfement.

En difant que le vœu eH: une promefic , on le dif-

tingue par-là des fimples réfolutions ; car le vœu ne
confifte p;is dans une fimple rélblution de faire une
choie , mais dans une promelle qui eft un adle efficace

de la volonté qui s'oblige envers Dieu à faire quelque
bonne œuvre , au lieu que la rcfolution de faire une
bnnr.e œuvre efl fans intention de s'y obliger : c'efl

pourquoi elle n'engcndie pas l'obligation de la faire
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lî elle n'a été iuivie d'une promelle , comme on peut

l'inférer de ce cjui eft dit dans le Deutéronomej chap,

2,3. Lorfque vous aurez fait un vœu au Seigneur, vous
ne différerez point de l'acconipliri & fl vous différez

,

il vous fera imputé à péché. Mais fi vous ne vous êtes

engagé par aucune promeffe , vous ne péchez point (a).

Par exemple , ii je fais réiolution de me retirer dans

un Monaîfere pour y prendre l'habit Religieux
, je

r.e prétends pas par cette réfolution m'obliger & m'en-
gager à prendre l'habit de Religion, comme jeferois

fî je diiois 5 Je promets à Dieu , ou je fais vœu àDiea
de me retirer dans un Monaftere

,
pour y prendre

rhabit Religieux j & fi je change de réfolution , je ne

pèche pas , fuivant la decifion d'Alexandre III. dans

\ç:ch..LitteraîiLraniy de Voto & Voti rcdemptione {bj.

Si on faifoit une promelTe à Dieu feulement de

bouche j fans un confentement intérieur, c'eft-à-dire,

fans in:enrion de s'oLliger , on ne feroir p^s un vœj,
truand m.éme ce n^ feroit point la crainte qui auroit:

porté un hom.me à ufer de cette diflîmulation , tres-

crimineile par elle-miéme, étant une irrévérence contre

Dieu.

Q^ioiqu'on mette le vœu au nombre des adtes de
Reliî^ion , fuivant ces paroles d'Ifaïe , ch. 19. Calent

eiim in hojliis & mimeribus^ & Vota vovebunt Do.i iio ,

il n'eft pas néceiTaire
,
pour faire un vœu, d'exprimer

la promeffe par des paroles eu par quelqu'autre ligne

extérieur; il fjfnc ,
pour qu'elle oblige en confcience,

<]u'e!îe foit faite intérieurement à Dieu avec intention

^e s'obliger à faire ce que l'-.^n voue
,
parce que Dieu

entend bien le langage du cœar [c).

On a dit que le vœu eit une promeffe d'un plus

grand bien, c'eft-à-dire , d'un bien qui eftplutloua-

(c) Cùm votum voverisDc-jnis habitum effes aliquando

mino Deo tuo, non tardabisjfu'cepturas : tibi relpoiide-

leddcre & fî nioratus

fuêriSj rcpntabiturtibi in pec-

catum. Si nolueris poUiceri

,

abfque pecc.ico eris.

(b) Ciim hccc verba protulif^i,

non diii hic moiabor, propo-

ncns in animo ^uQd Keligio.^

mus
5
qubd fî plus non eft in

Voto procefinm , tranTgreifor

judicari ncn pcrcris, ii non
impies quod aixifti.

(c) Dominas iniueiur COfjj
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Vie de taire ouc d'omettre , comme ctanr d'une plus

grande pcrte<flion i en forte cju'il faut :

i". Qiic la matière du voeu foit bonne en foi, &:

qu'elle le foit toujours , comme font les aclions de
vertu. Le voeu étant une efpece de confécration cju*oa

fait à Dieu de queKjue chofe pour T^ïonorcr , il fauc

c]ue la matière du vœu lui foit agréable ; & elle ne
peut l'être il elle n'eft bonne. Lne choie mauvaife
p.'^r elle-même , ou par la fin qu'on fe propofe , ne
peut donc être la matière d'un vœu. Certainement
ce ne feroit pas honorer Dieu , mais fe mooucrde lui y

que de lui promettre qu'on tuera un homme, ou qu'on
donnera raum6ne à une femme pour la corrompre >

ou qu'on fera une action de vertu pour acquérir de la

vaine gloire.

Il elt cependant vrai qu'une chofè qui eft bonne
d'elle-même , mais qui peut devenir mauvailc par

quelque événement ,
peut èrrc la matière d'un vœu;

mais quand la choie ell devenue mauvaife, on ne doit

pas la faire pour accomplir fon vœu , car on péche-

roit , & la promelle qui ue pjut s'exécuter fans pé-

ché eft impie &: defagréable à Dieu, comme dit Saint

Ifîdore deSeville , liv. i. des Synonymes. In tiirpi vota

muta decrctiim. Quod incaiiîè vovijli, nefnciasy impict

enim ejl promiJ]io quœ fcekre adimpletur. S. Thomas , z,

i. q. 88. art. i. dans ia réponfe à la féconde objcét'.on ,

apporte pour exemple le voca de Jephté, qui, comme
il eft dit, chap. ii. des Juges , rie vœu à Dieu, que
s'il lui donnoit la vi^^oire fur les Ammonites, il lui

otTiiroit en holocaufte ce qui fortiroit le premier de

fâ mailon pour venir au-devant de lui ; & il arriva pat

un accident fâcheux , que , comme Jephté rctournoit

en ion logis , fa fille unique fbrtit la première au-
devant de lui. Ce père infortuné n'étoit pas obligé

d'accomplir dans la p^rlbnne de fa fille ce vœu
indifcret , fait inconfidérémcnt i mais fi au lieu de là

lîlle , il eût forti de ion logis un animal qu'on pût fe-

3on la Loi offrir à Dieu en fàcrifice , Jephié eût été

obligé de l'offrir : & quand l'Apotrc S. Paul , dans le

chap. II. de l'Epître aux Hébreux , met Jephré au

jiit>nibre des Saints de l'^cieB Teftamcin, ce n'clt jas
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parce qu'il avoir immolé fa fille , ce qui étoit une
adion impie , dont il y a lieu de croire qu'il fit pé-

nitence , mais parce qu'il avoir cru en Dieu d'une foi

vive j qui lui avoir mérité la vidoire fur les Ammo-
nites.

1*^. Il faur que la ckolè qu'on voue foit meilleure

que celle qui lui eft oppofée, & par conféquenr qu'elle

ne fbir point incompatible avec un plus grand bien ,

puifque le vœu fe Êiit pour honorer Dieu ; car fi la

chof^ qu'on voue eft oppofée à un plus grand bien ,

& empêche qu'il ne fe faffe, étant incompatible avec

lui , elle n'eft pas agréable à Dieu & ne procure pas

ion honneur j au contraire , elle diminue fon culte ;

c'efl pourquoi , parlant généralement , tout ce qui

eft cppofé aux conlèils évangéliques ne peut être la

matière d'un voeu; de forte que ce ne feroit pas un
vœu , (i quelqu'un promettoit à Dieu de ne s'engager

jamais dans les Ordres , ou de ne jamais entrer en
Kelisjion ; par cette raifbn , la promelTe qu'oi feroit

a Dieu de Qi marier , fi on la confidere abfolument
en elle-même, ne feroit pas un voeu -, csfr la continence,

qiîi efl oppofée à ce prétendu vœu , eft un plus grand
bien ; cependant (i on regarde cette promelf^ par

"•apport à une peribnne à qui le mariage ell un remède
abfolument nécelTaire p^ur éviter l'incontinence , ou
cbnr le m.ariaîie eft le feul moyen pour procurer la

paix à des Peuples , comme cela peut arriver dans la

perf^nne d'un Prince ou d'une Prirceffe, alors le ma-
riage peut être la matière d'un vœu qui obligeroit la

perfonne qui l'auroit fait à fe marier. Mais en de pa-

reils cas , on ne doit rien faire lans avoir confulte fes

Supérieurs Eccléilaftiqu^s.

Une chofe vaine , inutile ou abfolument indiiré-

rente , ne peut être la matière d\m vœu. Ce feroit

une folle promeHe qu'on f roit à Dieu , fî on lui pro-

mettoit de faire une chofe de cette nature. L'Ecclé-

fiaftique nous apprend, ch. 5. qu'une telle promeife dé-

plairoit à Dieu {d)\ c'eft pour cela qu'ail eft dit dans le

Can. Non pejerabis , ch. 11. q. 4. qu'on doit révoquer

(<f) DifpUcçt ci fluUa promifii^.



fur les Corr^mitrriîerrens de Dieu. i^I
Ic^ VŒUX v.ix il y a de li folie («}. Une femme r]ui a;i-

roitainfi f:it vccj de ne print filer Ij Samedi en Thon-

neor '^c \\ Sjintc Vicrgz , ou de ne point travailler

d'.ns la S.'mùnc-Saintc , ne îcroit nu!lem''tu oblic;ce

à'txécater ce ver J,t]ui tiendroit beaucoup de la vainc

obUrvance.

Si pourtanr une chofe rui cfk de foi in:iiffv:renre ,

cft devenue moralement bonne par quelque circonf^

tance , clic peut être le fujet d'un vœu -, par excm-
pL* , fi quel ]u'un s'appercevant que l'entrée en une

mai on lui cft une occalion d:pcchi, fait vœ.i de ny
point cn:rcr , par ce motif fon vœu eft valide, 8c il

doit l'obfcrvcr ; au lieu que fi , fans aucun? raifon

,

il faifjit ce vœu , fon vœu feroit ridicule , parce

<3uc c'eft une chofe purement indifférente que d'entrer

en une mai fon.

S'il arrive eue quelqu'un f'fTj vœu d'une bonne
chofe , ponr un? fia indiftérenrci comme (i un homme
fait vœu de jejner aiîn d'épargner fon bien, on eftime

cju'il eft obligé d'exécuter fon vœu 8c de changer (on

iniention. Tous les Théologiens néanmoins n'en

conviennent pas.

Nous avons dit que le vœu eft une promeffe faite'

i Dieu , car c'eft à lui fcul qu'on fait des vœux , le

vœu étant un af\e du cuire de Latde qui ne fe rend

qu'à Dieu feul. Il eft bien vrai qu'on peut faire un»
promeffe direélement à un Saint , &que , comme l'en-

fêignc S. Thnma«; , 1. 1. q. 83. art. 5. dans la réponfe

à la troifîeme objeâ;ion , cette promeffe peut ctre la

matière d'un vœu , en tant que nous faifons vœ 1 à
Dieu d'accomplir la chofe que nous avons promife à

un Saint \ mais ce n'eft que par une façon de parler

populaire & impropre qu'on appelle cela faire vœu a

un Saint : à parler juftc, c'cft à Dieu qu'on fait vœu,

Vovete & reddite Domino Dco vejlro. Pfal. 75. Si en

fàifant un vœu , on joignoit le nom d'an Saint à ce-

lui de Dieu , difant , je fais vœu à Dieu & a un tel

Saint , cela marqucroit feulement qu'on fait le ^'œ i en

l'honneur d'un tel Saint , ou en préfence d'un tel Saint

,

(e) Stulta vota fiangenda funt«
''
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cju'on prend à témoin , ou qu'on invoque pour obte*

nir de Dieu
,

par fon inrercelTion , les grâces dont

on a befbin pour accomplir dignem.cnt le vœu que

l'on fait 5 comme S. Paulin demandoit à S. Pclix qu'il-

lui facilitât les m.oyens d'arriver à fbn Tombeau, oà
il avoit fait vœu d'aller.

Ohtritis qiue nos intmica retardant.

Pande \'ias faciles ; & fi properantibns ad te

Jnvidus hojlis ohcfi , objecta repa^iila pelle.

On remarquera ici en pafTant , eue c'effc une a«-

cieime coutume dans l'Eglife , de faire des vœux en

l'honneur des Saints. Nous en trouvons des exem-

ples dans le premier , le fécond & le troifieme Poëme
de S. Paulin fur S. Félix , dms Grégoire de Tours

,

dans le Liv. i. de l'Hiit:. de France, au ch. 7. où il efl

dit que les gens que Clovis I. avoir envoyés à l'Egliie

de S. Martin
,
pour implorer

, par l'interceiTion de ce

Saint j le frcours de Dieu ccnu-e Alaric , Roi des

Vifîgoths , firent des vœux à S. Martin (JT) : on en

trouve de plus anciens exemples dans Eafebe , liv. 1 2,.

^e la Préparation Evangélique , ch. 8. & ^. en Pallade

dans l'Hiftoire Laulîaque , chap. 113. & en plufieurs

autres Ecrivains Grecs.

Enfin , on a dit que le vœu efl une promeiTe faire

librement & avec délibération , c'eft-à-dire ,
que le

\œu doit être fait par un mouvement libre de la vo-

lonté , & après avoir penfe iérieufement , & ex?.miné

a quoi on s'oblige par le vœu : car , pour s'engager , il

faut fàvoir à quoi en s'engagç , y penfer , l'examiner

& être libre pour le faire : ainfi les vœux qui ont été

faits par légèreté d'efprit , û inconfîdétcment , & avec

tant de précipitation , qu'on n'y ait fait aucune ré-

flexion j ne font pas proprement des vœux , faute de

délibération , parce que , comme taiîonne S. Tho-
mas , dans l'art, i . de la même queilion , la promelfe

qui fait l'eiTence du vœu , cfl une fuite &c un eftet ds

la réfblution qu'on a prife de faire une chofe ; or «

(/) Vota beato ConfefTori proinittentes,
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fur Us Commandemcns de Dieu, if^
ffturc rclôliition doit cire prcccdce de quel^]uc dcU-

bcrarion
, puiù]iie c'tll l'aclc d'une volontc dclibcircc ;

ar confccjuent , il faut que la perfonne qui fait vctu

ciibere mr la chofe qu'elle veut faire i qu'elle forme

la rcfolution de la faire; cnlin, qu'elle promette d'ac-

«oniplir ce qu'elle a délibéré de faire (g).

La délibération requilê pour rendre un voeu valide

ne doit pas être plus grande que celle qui eft ncccf-

fiirc pour faire un pechc aiortel \ c'elt pourquoi

comme un homrtie qui confent rolontairemcnt à une

tentation criminelle dins une matière de confé-

fjiicnce , pèche mortellement , quoi.]u'il ne fiffe pds

attention à plu/leurs chofes qui auroient pu lui faire

fufpendic Ton conlentcmcnt , de même , celui qui ,

par un mouvement fubit de dvivotion , fî.it volontai-

rement & avec advcrtancc , un rœu à Dieu en de cer^

raines circonftances qui l'en auroient détourné , s'il

y a voit fait une plus fcrieuf^i attention, eft néanmoins
obligé d'accomplir fbn vccu ; mais cette légèreté d'ef^

prit & cette précipitation font une caufe poux ea
obtenir la dilpenfe.

C'eft une condition eiTenrielle à la matière duf

œu , d'être polfible , car on ne peut s'obliger à faire*

une chofe impollible. Par cette raifon , on regard»

com.me nul le vœu qu'on auroit fait de ne jamais

pécher dans tout le cours de fa vie , car on ne peut

s'exempter de tout péché , fans un privilège de Dieu
tout particulier.

Q.:and quelqu'un a fait vœu d'une ch^^fe qui lui

eft en partie pofîible , Se en partie impoflTible , s'il a

regardé cette chofe comme faifant un tout avec fês

parties , & ainfî comme un feul 8c unique objet de

fon vœu , &: qu'il n'en ait point voué les parties fépa-

rément , il n'efl obligé en rien à accjrr.plir ce vœu ,

quoique ce qui eft polîible puilTe être féparé dç ce qui

eft impollible.

(^jPromifTîo procedir expro-
pofitofacicndijpropoiltumau-
tcm aliquam deliberationcm
pricxigit.cùm fit aftusvolun-

uiiâ 4cUbexaLx. Sic crgo ad

Votura tria ex necefTitate re-

quiruntur, primo quidem de-

libcratiojfccundôpropolltufn

voluntâtis, tertio promillîo ia
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Pour écîaircir cette dccifîon , nous rapporterons îcî

qcclciies exemples. Un homme a tait vœa d'entrer en

Religion j ou de jeàner certains jours , fans avoir ea

une iniention particulière de vouer la continence ou
rabilinence de viande -, Il cet homme ne peut entrer en

Religion , ou s'il ne peutieù.ier les iours qu'il a promis

,

il n'eft pas obligé de garder la continence toute fà vie ,

ni de s'abftenir de manger de la viande les jours qu'il

ne peur jeûner : de m.cme, nous difons qu'un homme
qui a promis à Dieu de raire bâtir une Eglife , s'il ne
peut en faire faire que les tondemens , n'y eft pas obligé

en vertu de fon vœu , parce que quand il a fait Ion vœu,
il avoir dans Tefprit l'idée d'une Eglife félon toutes

fes parties, & fon intention étoit conforme à cette

idée. Au contraire , fi quelqu'un avoir fait vœu de
ieûner tous les jours d'un mois , s'il ne peut jeûner un
jour de ce mois , il n'eft pas difpenfé de jeûner les autres

jours du m.êm.e mois, quand il peut le faire. La raifcn

eft, qu'en faifant fon vœu, il n'a pas regardé les jours

de ce mois comme faifant un tout, mais féparémenr,

non cGlleciivè , fed d'vAjim , comme parlent les Théo-
logiens.

On ne peut faire vœu d'une chofe qui eft néceffiire

d'une nécelîité abfolue ,
qu'on ne peut par conféquent

éviter. Airfî ce feroit follement qu'on feroit vœu de
mourir quand il plairoit à Dieu ; puifcu'il n'eft pas au
pouvoir de l'hom^me d'éviter la mort, ni de mourir
que dans le temps qu'il plaît à Dieu. Mais on peut vouer

une chofe qui eft feulement nécelfaire de néceilîré de

moyen pour arriver à une fin. Ainfi qjoinie dans les

•vœux on ne prom.ette ordinairement à Dieu que des

biens de furérogaticn auxquels on n'eft point obligé,

néanmoins on peut s'engager par un vœu à faire les

chcfes qui nous font commandées par le Seigneur ou
par l'Eglife , & qui font néceifaires au falut , comme
Ton peut promettre aux hommes les chofes auxquelles

on eft obli2;é, La raifbn qu'on peut rendre , c'eft qu'il

fuffitque la chofe qu'on prom.et parle vœu {bit poiîible

& meilleure eue ce qui lui eft oppofé ; or il eft po/Tible

d'obferver les Commandemens de Dieu & de l'Eglife,

ôc c'eft un plus grand bien de les obièrver que de les

ûégliger.
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fur Us Commandcmens de Dieu. 2^f
On peut faire vœu en deux manières , des chofes

ui nous font commandées , ou bien avec intcnrioii

lie l'engager de nouveau, comme par un fécond lien,

X faire ces chofes \ alors il y a une double obligation

de les faire -, l'obligation du précepte , & Toblii^tioa

du vce.i i li bien que celui qui manqueroit à les ac-

complir commettroit un double péché , & il feroic

obligé de déclarer cette circonftance dans la confcf-

(îofî ; ou bien ce vcru fe fait fans aucune volonté de

s*impjfcr une nouvelle obligation , mais feulement

poar déclarer qu'on reconnaît être obligé à faire ces

chofes , & que l'on veut s'en acquitter. Ccft en ce

fens , félon S. A Jguftin , Sermon 7. de tempore , fui-

ant les ancienne-, éditions , que fcroit voeu une per-

sonne qui fe connoilfant adonnée à l'impureté , diroit

à Dieu: PiiJJlmc Domine > nùfencordiJJ'une Deiis y fuffi"

ciat mihi qiiod hùc ufque pccciivi.... qudd J'œîoribux

carnis mcie faîisfcà , j.irti niiru: , te injpirante , voveo me
à ncquitu mca convcrfiinim.

Il y a trois conditions requifes en ceux qui s'en-

ga2;ent dans des vœax , afin que leurs vocjx foienc

véritables & valides ; favcir , la connoiiTance , la

liberté 8c le pouvoir de difpofer de la chofe qu'on

voue.

La connoiiTance étant nécefTiire pour pouvoir s'o-

bliger à quelque chofe , il faut abiblunient que les

perfbnnes qui s'engagent dans des vœux ayent Tufàge

entier de la raifon ; ainlî les vœux que font ceux \\xï

çn font entièrement privés , ou qui ne l'ont pas en-

core atteint , ou qui ont la raifon troublée par ua^^

paflion fi violente, qu'elle ne leur en laifi'e pas l'alage

libre , font nuls & invalides. Tels font les vœux que
fait un homme ivre , un fou , un furieux dans l'accès

de la folie ou de la fureur, un homme qui eil en di-

lire , un enfant.

Comme ordinairement on n'a l'ulage parfait de la,

raifbn qu'à l'âge de puberté , on dit, généralement
parlant, avec S. Thomas , z. 1. q. 88. art. 3. que les

vœux des impubères font nuls par défaut de connoif-
£-\nce & de délibération i c'efl fur cela qu'eft fondé le

Can. Firma , ch. xo. q. i. Firnia autem tunu- erii
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S^'ofejfio Virginitatis , ex qiio adnlta œtas ejfe cœperit %

&ea qui£folet opta nuptiis depiitari ac perfecia. S'il ar-

rive que la nature (bit (î avancée en des garçons j

«vant quatorze ans complets , & en des filles , avant

ilouze , qu'ils aient afl'ez de connoilTance pour pou-*^

"Voir délibérer fu^iamment fur une choie avant que
<îe s'y engaç:;er , ce qu'on appelle en Droit être , doit

^apax , ils peuvent fe lier par des vœux fimples ; car

le droit pofitif ne les a point déclarés inhabiles à

cela i mais le père ou le tuteur , fous la puliFance

de qui ils font , peut annuller leurs vœux, comme nous

le ferons voir ci-après. Quelque connoiiTânce que les

impubères aient , ils re peuvent s'obliger par des

Yœux folemnels \ la railon de cette différence eft ,.

comme enféigne S. Thomas dans le même article ,

que le vœu ûmple tire toute fa forc- de la délibéra-

tion par laquelle on a intention de s'obliger à faire

ce qu'on promet , au lieu qje les vœux folemnels

n'ont de force qu'autant qu'ils (ont conformes aux

Loix de l'Eglile : & elle a jugé que les impubère?

étoient inhabiles à faire des vœux folemnels , comme
on le voit , chap. Non foliini. De Re^ularibiis y in-6^.

Par le Droit nouveau , établi dans la Seflion rj. du
Concile de Trente , chap. 1 5 . des Réguliers , on ne

peut s'engager dans aucune Religion par un vœu fo-

lemnel avant l'âge de feize ans accomplis. L'Ordon*

nance de Blois , art. 18. s'eft conformée à ce Décret j

& c'eft l'ufage.

On regarde comme nuls par défaut de connoiluince

les vœux qui fe font par erreur & par ignorance.

1°. Quand l'erreur & l'ignorance font fi 2:rclîieres

que celui qui rare un vœu nen connoit m la nature

Ml la force , comme s'il ne lait pas que le vœu oblige

a faire ce qu'on a promis.

1°. Q^-iand elles re2;ardent la fubftance de la ma-
tière du vœu , ou fes conditions elfentielles ; paï

exemple , fi on fait vœu d'entrer dans une Société ou
Communauté , où l'on ignore qu'on foit oblige par

les Conftirutions de renoncer à la propriété de fes

biens , & que l'on croie qu'on a droit de les retenir.

Ce vœu^eft oui , à moins que celui qui auroit youç
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d'entrer en cette Sjci -te , n'eut ca une intention gé-

nérale de s'obliger à tout ce cjui s'y pratique , ou cjui

i'y doit pratiquer.

3". Q^iani elles roulent fur des conditions acciden-

telles qui font (i importantes , qu'an homme (âge

peut regarder ces conditions c.^mmc effentielles -, par

exemple , i\ quelqu'un a Kiit vcca d'aller à Jc.ufaîem ,

fe persuadant qu'on y va en peu de jours & fans s*em-

barqacr f ir la mer.

4". Qiiand la lin principal;, qui a porte à faire le

Tccu , ctoit toute autre qu'on ne l'a crui comme (i un
enfmt , croyant que fon père cft dangercjfemcnt ma-
lade , fait voeu d'anpclcririiTe, pour obtenir de Dieu

la fanté à fon pcre , & q.ie'ce pare fe porcàt parfai-

tement bien , ou fut mort dans le temps que le vœu
a été fait,

Q^iand l'ignorance & l'crear ne roulent que fur

des conditions acciljncollv-, & de peu de conféqu^nce,

qui ne font que Tacc I^'ire d j vcca , il i\cn a ni plus

ni moins de force, puif u'alors la volonté corfent a

ce qui eft de principal dans le vœu , Se que le principal

arrire à lui l'accelfure.

La liberté eft aufîl n.ceffaire que l'afage de raifon

pour la vHlidité des vœux ; 8c ce qui pr '>uve que ceux
qui n'ont pas l'ufage de laifjn ne peuvent -.^obliger

par des vœux , fait voir que ceux qui ne font p'^int

libres ne peuvent non plus s'y engager. Par exemple

>

les fous , les furieux , durant leur emportement , 8c

les cnfans qui n'ont pas l'ufage de la raifon , ne peu-
vent fai'-e des vœax , parce que n'ay?nt pas aile/, de
connoiflancc , ils ne fjnt pas en état de faire un choix

libre & volontaire, ain(îi,ue Icreconnoît Innocent IIL
chap. Si:ut ténor , de Regularibiis [h).

L'Eglife a jugé que la liberté étoit tellement né-

ceifiire pour la validité d'un vœu > que le Concile de

Trente, Seflion 15. chap. 17. des Rjguliersj ordonne

(h) Si tamcii co tcmpore quo
Saccrdos lator pra:ienti;im .

pofuus cxtri mentrm afleri-

tur , indutus f.iit 'labitu Mo-
naehaii : (ùm alicnaïus non

fcr^tiat ac pcr hoc non vaîeat

-onrcntire , eum deniintietis^

ail obfcrvationc Honaftifii ot»

diiùs abloUiium.
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que les filles qui auront pris rhiioit de Fvellglon net

pourront faire profelîion que l'Evêqae ne les ait exa-

minées auparavant , pour voir li elles n'y font point

contraintes 5 fi elles n'ont point été fédaites \ fi elles

lavent ce qu'elles font , & fi elles embraifent cet état

Tolontairement & librement ; ce qui s'obferve exac-

tement dans ce Royaume i le Décret du Concile y
ayant été reçu par l'article 18. de l'Ordonnance de

Blois ri).

Le même Concile , pour procurer à ceux qui font

les vœux de Religion , cette liberté fi nécefiaire , pro-

nonce , dans le chapitre fi'ivant , l'excommunicaticn

contre toutes fortes de perfonnes , de quelque condi-

tion ruelles (oient , qui contraindroient une fille a

faire la profcfTion Rellgieaftî , ou qui coopéreroient

en quelque manière à une profeflîon qu'elles fauroient

^u'i^ne fille ne fait pas de fan plein gré,

Avaîit ce Concile , les Papes avoient déjà déclaré

cjuç l'Eglife a en averfion les vœux auxquels les Par-

ties n'ont pas donné leur confentement avec uns li-

berté entière. Cela parcît par le ch. Signijïcatiim , par

le ch. Cîmi virwn , & par le ch. Chmjimus y dans les

Décrétales , au titre de Kegularihiis.

Ceux qui ufent de finefle, ou de mauvais artifices ^>

ou de faufes raifons , pour engager les jeunes gens i

embralfer l'Etat Religieux , Ibnt coupables d'un péché

trés-grief. Ce o^ui fe doit entendre non-feuîemeut des

parens , qui tendent par ce moyen à (e défaire de leurs

enftns qui font mal faits , ou ont peu d'efprit , ou à

fe décharger de qaelques-uns pour enrichir les autres;

mais auili , des Religieux & Religieufes qui furpren-

nent ainfi les jeunes perfonnes , foit pour enrichir

leurs Maifons , foit pour favorifer les mauvais dcfleins

des parens. Ce n'eft pourtant pas un mal , mais un

(?) Libertati profeilionisVir-

ginum Deo dicandarum prof-

picicnsfandaSynodus j O.atuit

arque decernit, ut iî puclia

qua; habituni Rcgulaiem fuf-

ciperc voluerit . msjor duo-
decim annis fit , non antè

cum fufcipiat , nec pofieà

ipfa , vcl alia profcflîonem
emittat , quàm exploraverit

Epifcopus Virginis vo-
luntatcai diligentcr , au coac-

ta , an fcdufta fit, an iciat

quid agat , & fi voluntas

ejus pia ac libeia cognita fuc-

rit , ôcc.

hkn
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bitti, fcîon le fentiment de S. Thomas , i. 1. vj. 8^.

nrt. çt cie porter les jeunes gc^is à cmbrallcr la vie Kc-

li^'icufe, quand on ajjpcr^nic en eux de faintes dilpo-

fiiions pour ce genre de vie , ou qu*il y a lieu de crain-

dre ou'ils le corrompront dans le monde. Aj contrai-

re' , ce leroit un grand mal de les en empêcher , ou
de les en détourner fans de bonnes raifons

,
particu-

lièrement s*ils y ont du penchant. S. Chryloftome ,

livre J. advenus vir.tperatores vitje Monajlui^ , ch, i^.

blimc Fortement ceux .nii les en détournent , & ceux

aulli qui tâchent de les en détourner , quoiqu'ils n'y

réullinlnt pas [k).

L^ Concile de Trente , fcillon 2,5. ch. 18. de Regii-

Liribus ,
prononce également l'excommunication

contre toutes fortes de perfonnes , qui lans de juftes

caules , empêchent avec violence les filles de prendre

le Voile , ou de fair« lc=; vœ.ix de Religion , comme
contre ceux cui les y contraignent.

La liberté eft tellement nécefTaire dans les perfon-

nes iiui font des vœux
,
qu'on eftime qu'an vœu (im-

pie de chafleté qu'une jeune fille fait, à la foUicita-

tion de Ion Confeifeur , &c par compUifance pour lui »

n? doit pas être cenfé valide. Ceft le fentiment de M.
de Sainte-Beuve , tome i. de fcs Réfolutions , cas 9%.

Comme la crainte ôte quelquefois la liberté du
confentement , & que quelquefois elle ne l'ote pas ,

on demande fi elle rend toujours les vœux nuls. A
cela on repond , i". qu'une crainte légère n'empê-

che pas la validité d'un vœu
,

piiifqu'elle n'empêche
pas q.i'il ne foit volontaire &: libre \ aufii dans le

Droit Canonique , on n'a point d'égard à cette crain-

te , au m ins dans cette matière , comme nous le

voyons , ch. Ciim dikctus , de Us qux vi metuvz , 8fc.

Ce qui efl conforme à la règle du Droit Civil. Vani

(/;) Ne fie quidcm fupplicia

evadcrc poflemus ; ciim is: his

qui ad diligcntioris dclcdtum
vitxproperant, impedimenco
fuidcinus, & eos mundanis ré-

bus obligatos tcncamus, qui
ad Coelum cvoiaie cupiunc

,

atque in auras vers libeitatis

cmfrgerc It.ique etfi nihil

valueritis ad dejiciendos &
pcrverr^ndos fortes filiorum
animes, hujustamcn iniquif-

fimi conatiis tantas pœnis dt-
bitis , quantas , fi id quod cu-
piebatis , ex propofito illos

dcjccilTctis.

Tome /. (i) N
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timoris jujîa excujàtio non ejl. i. Que fi la crainte

eft grieve & capable d'ébranler un homme ferme &:

confiant , il faut diflin^uer deux fortes de craintes ,

l'imequi vient ûe quelque ciufe naturelle ou interne ,

telle (ju'eft la crainte de mourir , caufc-e par une ma-
ladie dangereufe , czWz du naufrage

, par une tem-

pête , celle d;; la damnation éternelle
, par la con-

ncilTance de nos pèches. Cette crainte ne rend pas

les vœux nuls ti invalides ,
pourvu cu'ils fjient faits

avec dêliû;;rarion
, parce qu'elle n'ote pas la liberté

,

puifqu'elîe ne force pas la perf:nne cjui fait un vœu à
le faire ; mais elle s'y porie d'ellc-mtme pour éviter

un plus ^and mal j ainû cette crainte n'eft pas la

cauie , mais feulement l'occalion du vœu. C'eft pour

cela qu'Innocent lil. ch. Sicut nch'u , de Regiiuiribns ,

veut qu'un Clerc qui fe voyant malade à l'extrémité ,

avoit reçu l'habit de Chcnoine R.gulier qu'il avoit

dem.andé , fdt contraint pa.r l'autonté Ecclciîartique

à obferver la règle des Chanoines Réguliers. Que fi,

dans cette forte de crainte un homme faifoit vœu
par un mouvement fubit <Sc précipité , Se fans délibé-

ration j le vœu ne iercit pas cenlë valide.

IJ y a une aiitte forte de crainte grieve , qui vient

d'une caufe étrangère Se libre , de il faut faire de

nouveau une diftinélicn. Car ou c'eil une jufte crainte

à laquelle on a donné fujet ; par exemple , (i un
l^omme craii^nant d'être puni de mort pour fes crimes

,

fait vœu de Reli2;ion , afin d'éviter le dernier fdp-

plice, le vœu eft^vîïîicle. La Congrégation des Cardi-

naux, pour l'interprétation du Concile de Trente, l'a

déclaré au rapport de Fagnan , fur le ch. Si quis , de

Regularibiii. Bien plus , i'i unç femme qui a comimis

quelque crimie énorme , avoit éîé condamnée par la

Juftice à faire profe.Tion dans un Monaftere , pour

y finir fes jours , fon vœu feroit valide , & elle ne

pourroit fe plaindre de la violence qui lui auroit été

Faite j parce que c'efl une peine qu'elle a juftement

méritée , & qu'elle pouvoit éviter en s'abftenant du

crime qu'elle a commis. Cela paroît décidé par le

chap. de Re;zv.larihiLs , au titre de Simonia.

pu c'cft une crainte cauféc Li-.juftement à une per-
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fimne , à (Icirein tic lai faire f'iire un va-.i , comme
cjitand un pcrc fait Az mauvais rraitcmcns ou de?

nicuftccs violentes à fa tîlle ,
pour l'engager à fc foire

Rclii^ieufe. Le vœu folemncl qui a été fait par cette

crrirjic cft mil -, cela efl décidé par le chap. Perlatiim ,

& par le chap. Cîrn Jilcctus , de lir quie vi metuve , &c\

& par le Concile de Trente, Seflion 1^. ch. 17. ct§

RspiLirihiu. Cepend<int pour fe dce;agcr de ce vœu ,

il faut fju'il (bit déclaré nul par une Sentence du

Juge Eccléliaflic]ue , de forte cju'un Religieux r.ui

connoît la nullité de h profeiïion , ne peut de fon

chef &: fans autre formalité , quitter Cow Ordre , &
fc rétablir dans (on premier état , félon le même
"Concile , au mcme endroit , chap. 19.

Quelques Doéleurs difent pareillement que le vœu
fimple qui a été extorqué par cette forte de crainte ,

cit nul. Leî raifons qu'on en peut doiiner avec la

glofè iar le chap. Ahhas , de lis qiiœ vi metuvc , &c.

îont que nous promettons à Dieu , par le vœu , une

chof'e qui n'eft que de conleil , .1 laquelle nous ne

Ibmmes oblii^cs par aucun commandement , mais

que nous (bmmes maîtres de faire ou de ne pas

faire; c'clt pourquoi il faut que le vœu (bit fait avec

une entière liberté , autremerit il ne Icioit pas un
•vœu. Or il n'y a rien de plus opnofi à la liberté du
confentcment

,
que la violence 8c la crai irc , faisant

la règle iï6. du Droit civil , au Diffclle , livre ço.

titre 17. Nihil confenfui tam contrariwn cjl , qiuiin \is

atque tnetus , queni comprobare , contra bonos mores
eji. Et certainement Dieu n'a pas agréable les facrifices

qu'on ne lui offre que par force &c non pas vclontai-

rement. Voluntariiim militem JJbi cligit Chrijlus. Can.

Non ej}. 15. q. i.

Mais comme tous les Auteurs ne conviennent
pas fur cette dernière queftion , & que l'opinion con,

traire fur laquelle on peut voir Suarez , au (ivre i.

de Veto , ch. 7 &: 8. paroit très-bien fondée ; le plu^

sûr & le plus prudent dans ces rencontres , eft de re-

courir à l'autorité Eccléfiaflique
, pour obtenir dif-

penfc d'un vœu (impie qu'on auroit fait par force ,

aijili qu'oQ le dgic pratiquer , fuiyant la déûnitioii

Nij
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I du Pape Alexandre III. au ch. Debiioies & Si \croy de
jurejurando , à l'égard d'ua lerment extorqué jai une
lemblabie violence.

Si on avoit imprimé de la crainte à une perlonne

fans defTein de lui faire faire un vœu , mais pour

un'autre fujet j par exemple , (î un père chàcie ou
menace de châtiment fa fille pour fes debauclies ,

afin de lui faire changer de vie, le vœu qu'elle fe-

rcit de fe faire Pveligieufe feroit valide , & elle feroit

obligée de l'exécuter. La crainte qu'elle auroit eue ,

n'auroit pas été la caufe de fon vœu , mais feukment
Toccafion.

Enfin, il eft néce/Faire que la chofe vouée /bit au

pouvoir de la peribnne qui fait vœu , & qu'elle dé-.

pende de fa volonté , ou il faut avoir le confente-

ment des perionnes de qui la chofe dépend. Il s'en-

fuit de-là , que les Religieux ne peuvent faire cer-

tains vœux , ni les er.fans impubères , ni le mari

fans le confentement de fa femme , ni la femme
fans celui de fon mari , à l'égard des chofes pour

raifcn defquelles ils dépendent l'un de l'autre , ce

que nous expliquerons plus amplement dans la réponfè

à la troineme Quedicn.
Quand il s'agit donc de juger Ci un vœu eft véri-

table & valide, il faut obf.^rver , i°. Si celui qui a voué

ctoit en état 8c en pouvoir de le faire ; s'il a été li-

bre , s'il a eu la connoiflance de ce à quoi il s'enpa-

geoiî , 3c s'il l'a fait avec une pleine délibération.

2°. S'il a véritablement fait une promeffeàDieu avec

intention de s'obliger. 3". Si la chofe à laquelle il

s'eil obligé efl bonne de foi , & même meilleure que

celle qui lui eft cppofèc. .

Comn\e le vœu eft une loi particulière que s'im-

pofe celui qui le fait , il faut interpréter le vœu fui-

yant l'intention de celui qui a voué , de même qu'il

faut expliquer les loix publiques fuivant l'intention

du Légiflateur qui en eft l'auteur i & fi l'intention

de celui qui a fait vœu ne paroit clairement , on

doit entendre fon vœu fuivant le lens dans lequel

on prend communément les paroles dont il s'eft

fcrvi. Cependant il faut toujours fatire plus d'atten-
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non à l'intention cic celui quia voué, qu'à (es paro-

les j car on peut énoncer une (impie réfolution dans

les mêmes termes dont on le fert pour exprimer un

Tccui par exemple , un homme qui fait une réfolu-

tion de ne plus jurer, peut dire , je promets à D\jtt\x

de ne plus jurer , il n'a pas pour cela intention de

faire un voeu , & le terme je promets , fignifie félon

fon intention , je me propofè ou je fais rciblation

de ne plus jurer.

II. QUESTION.
Combien y a-ù-il de fortes de Vœux ? Efi-'On

obligé d'ohf.'rver Us Vœux quo/i a faits , ou

ceux que d'autres ont faits pour nous ?

O N diviie les vccux en trois clafTes : dans la

première ^n met les Abfolus & les Coadition-

nels i dans la féconde , les Perfonnels , les Réels &
les Mixtes i dans la troifîeme , les Simples & les So-

Icnmels.

Le vcea abfôlu ed: celui qui ne dépend d'aucune

condition i c'eft pourquoi on efl obligé à l'accom-

plir au plutôt, C'eft de ce vœu dont on doit enten-

dre ces paroles du chap. 13. du Deutéronome (a).

Le voeu conditionnel eft celui qui dépend d'une

condition qu'on y a miiè. Il n*oblige qu'après que

la condition efl accomplie ; par exemple, je promets

à Dieu de me faire Religieux , fi mon père guérit

de là maladie
, je ne fuis tenu d'accomplir ce vœu

qu'après la guérifon. Cependant tandis qu'on artend

l'événement de la condition , on ne doit pasfc mettre

Jiors d'état d'accomplir Ion vœu , lorfque la condi-

tion fera arrivée j ainfi celui qui auroit fait ce vosu

(a)CnmroiumvoverisDo-|Dominus Deus tuus : & û
mino Dcotuo, non tardabis moratus fuetis , reputabilUI

icddeie ) qata requirct iUudltibi in peccatum.

Niij
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pécheroit , s'il Te marioit avant que fbn perc fat

mort de fà maladie.

Pour qu'un vœu (bit conditionnel , il faut que li

condition ait été appcfée à la promefTe au moment
qu'on l'a faite j car iî la promell'e a été abfblue , &:

qu'on n'y ait ajouté la condition qu'après coup , le

vœu eft cenfé abfolu. Il faut en outre que la condi-

tion fous laquelle le vœu le fait > regarde une chofe

future qui peut être ou ne pas être. Si la condition

eft d'une chofe préfente , ou pafTée , ou qui doit né^

ceifairement arriver i par exemple , je promets à
Dieu de garder la chafteté , fl mon père eft en vie ,

eu s'il eft mort , ou li le Soleil fe levé demain , le

rœu a la Hiême force que s'il étoit abfolu. Car li la

condition exift-^ au moment qu'on fait la prom.elTe à

Dieu, l'obligation de l'accomplira lieu dès ce mo-
ment, & une chofe qui doit nécefFairemxent arriver ,

eft regardée com.me fi ellel'étoit déjà.

Le vœu conditionnel eft Cjuelquefois un vœu pé-
nal qu'on fait pour s'abftenir de ciuelque crime, com-
Kie 11 on promet a Dieu de donner cent ecus aux
pauvres , li l'on fe parjure. Ce vœu peut être dou-
ble , car un homme peut en même temps faire vœu
de ne fe point parjurer , & que s'il fe parjure , il

donnera cent écus aux pauvres ; c'eft ce qu'il faut

expliquer en Cosfeffion.

Le vœu perfonnel eft celui qui a pour matiera

Uos perlbnnes ou nos actions , comme lorfqu'on fe

Gonfacre a Dieu en recevant les Ordres facrés , ou
par la profeftlon Religieufe ,- ou qu'on promet à Dieu
àe jeûner , de faire telle prière , d'aller en pèleri-

nage , &c. Par cette forte de vœu on s'engage per-

fonnellement 5 ainiî c'eft celui qui l'a fait qui le doit

acquitter lui-même : il ne peut le faire accomplir par

un autre , car fon intention a été de s'obliger foi-même

4 acquitter fa promeife , puilqu'il promettoit à Dieu

ce qui étoit de fon propre fait, & non du fait d'au-

trui. C'eft pourquoi David dit , Pf (î 5 . Seigneur , js

ni'acquitterai en\ers vous des vœux que mes lèvres

£>nt proférés (h). Celui donc qui a fait vœu de jeûner,

{h) Red^ûm tibi vou luea (^u$ dif^iiuçiunt U.bia cica.

À
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ne (jLtiskToit pas à (on vœu , s'il enua^coit un aurrc

à jciiner pour lui , & s'il ne peut jeûner , il n'cll

point oblige de charger un autre de jeûner pour lui.

Il n'y a mcme que celai <]ui a fait le vcc.i pcrîbnncl ,

(]ui (bit oblige de l'exécuter -, fcs héritiers n'y Ibnt

point tenus , à moins qu'ils n'aycnt raritic le vœu
par lejr confentenient \ en ce cas ils y ibnt obligés ,

en vertu de la promelle qu'ils ont faite au défunt de

l'accomplir pour lui.

Qiiand le Pape Innocent III. dit dans le chapitre

Qiiod Jhper his , au même titre , que li quelqu'un avoir

èit vœu d'aller à la Terre-Sainte, & qu'il ne pût faire

ce voyage , il pouvoir faire acquitter fo:"» vœu par

un autre , il ne ree,irdoit pas ce vœu comme per-

fbnnel , mais comme réel, tn effet , il éroit prefque

toujours réel en ces temps-là , car on ne le faifoit

qu'en vue de fecourlr les Chrétiens qui gcmilToienc

fous la captivité des Inlidelles.

Le vœu réel eft celui dont la matière eft hors de

nous , comme font les biens temporels j telle ell la

promelle faite à Dieu de donner une lomme dargeat

aux pauvres , de faire bàdr une Eglife.

Le vœu mixte eft celui dont la matière eft per-

fonnelle 8c réelle , comme quand on promet une

a(ftion qu'on doit faire foi-même , & tout enfèmble

quelqu'autre chofc : par exemple , (î on promet à

Dieu d'aller vilîter les Hôpitaux , & de leur faire

des aumônes en les vilitant.

Le vœu réel pouvant être acquitté par un autre

•-que par celui qui l'a fait , fes héritiers font tenus

• de l'a!:quitter quand il ne l'a pas accompli lui-mê-

me. C'eft une dette de la fucceflion qu'ils doivent

l payer , fuivant la décilion du ch. hïcet , dz voto , du ch.

f
• Si hxredes , de tejlamentis , âc du ch. ^.v parte , de cen-

'^Jîhus.r Mais cela fe doit enrendre fî la fucceflion de

celui qui a voué eft capable de fupportei: certc

charge , îk iauf la légitime de l'héritier , celui qui a

fait vœu n'a pu engager cette légitime j d'où vient

que S. Auguftin rapporté dans le Can. Quicumqu-s ,

c. 17. q. 4. difbit que (î quelqu'un deshé:itoit tes

enfaaj ppur fiirc l'IgliTe fon héritière , il cherchât

Niv
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un autre que lui cjui voulut accepter {on don , mais
qu*il n'en trouveroit point qui pût le faire , fans

irriter Dieu [c).

Quant au vœu mixte , l'héritier eft obligé de l'ac-

quitter en tant qu'il eft réel , quoiqu'il n'y foit pas

obligé en tant qu'il eft perfonnel.

Le vœu fbiemnel eft une promefTc faite à Dieu ,

par laquelle un homme ou une femme fe livre &
fe confacre tout entier au fèrvice de Dieu , & qui

a été acceptée p?.r un Supérieur Eccléfiaftique de la

part de l'Eglife au nom de Dieu. La foleranitc du
vœu ne ce niîfte donc pas dans la feule tiadition ou
conlécraticn qu'on fait de fa perfonue au fèrvice

de Dieu , mais auiîi dans racceptation cui en eft

faite au ncm de Dieu , de la part de TEgUîe : elle

renferme l'une & l'autre \ de»là vient que les vccux

faits dans des ibciétés qui ne font p-s approuvées

de l'Eglife pour un état Religieux , ne font pas des

Tœux fokmnels de Religion j parce que les Supé-

rieurs de ces fociétés n'ont pas le pouvoir d'accep-

ter ces voeux de la part de l'Eglife au nom de Dieu,

Ajoutez à cela que félon l'ufage de l'Eglife, le vœu
iblemnel doit ctre accepté abfolument & pour tou-

jours , puifqu*il doit être perpétuel , tant en fon

acceptation qu'en la tradition de la perfonne qui fait

le vœu.
Nous reconnoiiTons deux fortes de vœux iblem-

nels : le premier eft la profefTion qu'on fait publique-

ment dans im Ordre Religieux approuve par l'E-

glile , après une année complette de Noviciat. Le fé-

cond eft le vœu tacite de chafteté qu'on fait en rece-

Tant un Ordre facré.

Autrefois on regardoit eomme un vœu foiemnel

la prife d'habit de Vierge , ou de Veuve , ou de Moine,
quand on le prenoit avec la béncdidlion de l'Etê-

que
,
quoique l'on ne s'engageât dans aucun Ordre

Religieux approuvé de rEglife. Les anciens Mcaaf^
teres ne fe font formés que de cette manière.

(c)Quicun3quevaltcxh3£re-iqui fufcipiat, non Atîgufti-

dato filio , haciedem facerejnum .- imo Dco piopitio noh
Eccleûam

,
quxici aiteium'ulium inveniet.
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Le voeu (impie cil tout vœa que rE^Ulc ne re-

it pas iblcmncllcmcnt , foit qu'on le mH: en pu-
lic , ou en pircicuUer , de bouche ou de cccar.

Un voeu n'cft pas folemncl pour avoir été fait en

public. Le vcru fait en piblic a bien quelque (blcm-

nitc , mais ce n'cll qu'une Iblemnitc humaine , & non
pas une folemnité l'pirituelle & divine , telle qu'elle

eft requifc pour rendre le vccu folcmnel , comme
remaniue S. Thomas » z. i. q. SS. art. 7. dans la

rcponfc à la troilîemc objedion {à).

Le vœu fîmple le peut faire de différentes chofes

gui font bonnes d*clL*s-mêmes , au lieu que le vOBii

mlcmnel par lequel on fe livre & on fe conlâcre au

fcrvice de Dieu, ne fc fait que de la vie Keligieufc ,

par la profcilion dan" un Ordre approuvé , ou de la

chaflcté par la réception des Ordres facrés.

Le vœu de chafteré attaché à la profelfion ReLi-

giculè , ou à la réception des Ordres (acres , annulle

le mariage qu'on voudroit enfuite contraéler. La pro-

fertion Keligieafe annulle même le mariage déjà

contrafté , pourvu qu'il n'ait point été confommé.
Mais pour le vœu fimple de chafteté , c'eft-à-dire ,

celui qui a été fiit hors de la Profeflîon Religieufe ,

ou de la réception des Ordres facrés , il rend léulement

illicite le mariage qui le fuivroit \ de Ibrte que celui

qui a fait un vœu (împîe de chafteté
,
pèche en fe

mariant, mais fon mariage n'eft pas nul , fuivant le

ch. Q\Loà voîum , de voto in 6".

Quoiqu'en violant un vœu fimple on pèche , néan-

moins le péché qu*on commet contre le vœu folem-

nel , eft bien plus grief j parce qu'une perfbnne qui

a fait un vœa folemnel , s'eft engagée au fèrvice de

Dieu , d'une manière plus forte & plus parfaite , s'c-

lant donnée & confacrée toute entière à Dieu.

C^iand on dit donc qu'on n'ell pas moins obligé à
obfervcr un vœu fimple qu'un vœu folemnel , on no

(d) Vota ex hoc quod iiunt

in publico , pofl'unt habcrc
quamdam folcmnitatcm hu-
manam , non autctn folrmni-
t^item r^uicuaicm Ik diviuam,

ficut habcnt vota emifla in

rcccptione facriOrdinis , ycl

in profcllîone cerrx rcgul»
,

etiamil coiam paucis liane,

N Y
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prctendpàs que le vœu (iiiipie oblige aulfi étroitement

c]ue le folemnel j on veut feulement dire
> qu'on eft

obligé fous peine de pécKé mortel , d'accomplir l'un

& l'autre vœu. Cette dodrine efk de S, Thomas au

même article , dans la réponfe à la première objec-

tion.

Il n'y a nul doute qu'on ne foit très-étroitement

obligé à accomplir les vœux qu'on a faits à Dieu.

Le Seigneur nous le commande expreifément dans

fa /ainte Ecriture (e). C'eit donc un très-grand pcchc

que de vicier les vœux qu'on a faits à Dieu. Ll- Pa-

pe Innocent lîï. le dit nettement dans le chapitre

LLdt , de voto. Licèt unixerfis liberuni fit arhîtrium in

vovendo , iijliue adco tamen folutio necej[faria eft yoji

votunii ut fine proprio falutis difpendio alicui non li-

C2aî refilire.

La raifon naturelle nous fait comprendre que l'o-

bligation d'accomplir le vœu , regarde tous les vœux
qui Ibnt véritables & valides. Car (î l'honneur &

/la iiilice ne permettent pas qu'on mancjuc à exé-
' cuter les contrats qu'on a faits librement & de bomie
foi avec les hommes \ a pLs forte raifbn la fidéli-

té que nous devons à Dieu , nous oblige à tenir les prc-

îTiciTes que nous l.ii avons faites. Si nous les violons ,

nous commettons une infidélité très-injurieufc à Dieu ,

& qui mérite la damnation éternelle. Auffi S. Paul

dit, chap. 5.de la premijie Epîtie à Timothée, que
" celles qui avoient été mifès au rang des Veuves ,

s'engageoient , en fè mariant , dans la condamna-
tion par le violement delà foi qu'elles avoient donnée
a Jeilis-Chrift.

C'efb à peu près ainfi que raifonne Innocent I, en

parlant du vœu (impie de chafteté , dans la féconde

(c) Ci'.m votum voverisDo-
j»iinc Deo tuo,non tardabis

rcdderc, quia reouiret illuû

Domini sDeustuus ; ôcli mo
laïub fue. lo rcputabitur tibi

in pcccatuin. S^ noluerib poi-

liçcri , abicue peccato eris

?cficies ficut proraififti Do-
ino. D.ut. c. 23. . . Vcvete

ôcreddite Don inoTe ) veftro.

P/tj/. 7 5 Si qui d vjvi 4
Deo, ne moierisredderc :di(-

p.icet enim ci infidelis ôc fttil-

ta promifllo , ied quodcum-
Quo.i auteui fcuicl e^rcifuin ^uc voverisicdde.ttj*;/. C. S»

cû dciabiis tuis , cblctrabw^
;
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Lettre 1 Vidtricc , Evc.juc de Rouen, au chapitre 13.

H.e sera qii.z nccdhn Jd:ro velamlne tecl^n , tamen in

propofito vîrginali fimper manem promijèrant , lûèt

veLit.e nonjîntyjïjbrtènupferintj his agenda aliquari'

to tcmporc panitcntia cjl
,
quia fponfio caniin ù Ueo

tenehatur.

Namfiinter homines folctbonx fidci contracius niU-

lâ ratione dijfolvi ,
quanta niagis ijld pollicitaiio ,

qiiam cuni Dio pepigit vir^o , folvi fin: vindicla non

diibct.

Il eft vrai qu'avant cjue d'Avoir voué à Dieu une

chofe qui nctoitqLiede confeil , il nous étoit libre de

ne la p.is faire : mais depuis que nous en avons fait

vœu , nous ne pouvons plus nous en difpenfèr. La Re-
ligion nous oblige trcs-étroitemcnt à faire ce <.]ue nous

avons promis par notre vocj (f).
Le violement de; voeux étant un facrilége qu'on

commet contre la vertu de Religion, il e'I pi'.r lui-

même un péché mortel j ncanmjinsilpeutqu.lquefois

n'être que véniel par le défaut d'attention, ou par la

légèreté de la matière.

Le Concile IV. de Carthage , Can. 10 f. traite d'a-

dulteres les pèches que les veuves qui le Ibnt dévouées

à Dieu , commettent contre le vœu de chaft^té qu'el-

les ont fait , & il prononce une excommunication
contre elles (g).

Saint Augullin, livre de bono vidiiitatis , chjp. 11.

cftime que leur péchJ eit plu^ grand que l'adalrere ,

parce qu'une femme adultère ne manque de foi qu'à

un homme , au lieu qu'une pcrfcnne qui pèche contre

ion vœu d.e chifleté , eft inHdelle à Dieu , à qui elle

avoit de for. bon gré promis la foi (h). Ce péché avoir

paru (i énorme aux Percs du Concile d'jclvire, qu'ils

(/) Quia jam vovifti, Jamrconjuges rcatu funt vi ris fuis

te obftnnxiiii , aliud tibi fa- obnoxix, qiinntoma^isvidux
ccrc nonlicct. Aug.Epi/I. liy.jquxrcligiolitatemaïutaverunt

aliù!: 45. cri.nine aduUcrii notabimciir,

(g:)Talescrgo pcrfoni fine fidcvotioncniquaniDeo fpoii-

Chrift-.anorum cominunionc tenon coaci.c, obrulerunt ,

xnancant , qux ctiaiu nec in libidinosî coriupeiint voiup-
convivio cuinchriftianis corn- tate.

QUUÛccnt. N^m il aduUcxx, (/i)Sicnim,quodnuUojD»-

N Yj
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ordonnèrent, Canon 13. qu'on tint en pénitence juf-

qu a la fin de leur vie , les Vierges qui y feroienttcm*

bées, Se qu'elles ne recaiîent la Communion que dans

ce temps-là.

Quoique les Bc£leurs conviennent que la Icgereré

de la matière excufe de péché mortel , celui qui

manque en quelque chofe à accomplir un vceu qu'il

SI fait dans une matière importante , ils ne font pas

tous d'accord que celui qui n'a fait vœu que d'une

chofe de peu d'importance , ne pèche que vénielle-

ment en manquant de l'exécuter , par exemple , fi

un homme oui ;i voué de dire chaque jour la Sa-

lutation Angélicue , ou de donner deux liards aux

pauvres , ne pèche que véniellement , quand de pro-

pos délibéré il laiife pafTer un ou deux jours Jans

réciter cette prière , ou fans faire cette aumône. 11

femble plus vraifem/Dlable que fcn péché n'eft eue

véniel
,
parce qu'en doit raifonner du voeu comme

des Loix 8c des Contrats : le vœu étant une loi par-

ticulière qu'un homme s'impofe , & une efpece de

convention qu'il fait avec Dieu : or il eft conftanr

que les Loix & les Contrats qui ne concernent que

des chofes de peu de conféquence , ne nous obligent

pas fur peine de péché mortel ; ainll on doit dire

que dans le cas propoie il n'y auroit que péché vé-

niel. Si pourtant celui qui fe feroit engaG;é dans un
tel vœu ,

prenoit la réiclution de ne point du tout

l'exécuter , il pécheroit mortellemient , parce que là

matière de ce vœu , confidérée tout enfem.blc , ou
' comme parlent les Théologiens coUcciivè fumpta , eft

importante & de conféquence.

Autant de fois qu'on viol^ volontairement un vœu
qu'on eft en état d'accomplir , on commet autant de

péchés. Par exemple, fi quelqu'un a voué de ne point

boire de vin les Vendredis de chaque femaine , iî

après en avoir bu au matin , il en boit encore dans

la faite du jour , c'eft un nouveau péché qu'il commet.

do dubitandumeft, ad ofFen-lfenditur , cum illi ipfî non
fionemChrifti pcrtinet> cùm fervatur fidesin eo quod exi-

membrum ejusfidemnonfer- Igit oblatum
, qui non €SCge-

.vatmaxitO} quamôgiaviusof-|ut oÂ'crendmn.
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Celui qui fait un vœ.i abfolu lans fe prclcriri:

de temps , cft oblig»^ <ic l'accomplir à U première

commodité: en ne le failànt pas 8t en différant con*

(idcrablemcnt , c uand la matière du vccu ell d'im-

portance, & ']uil n'y a point de caufc légitime muI
i'cxculc , il pi'chc- trcs-^icvcmenr , luivant ces paro-

les du Df^îtcronome , Si moratus fueris , reputabitur

tibi in peccatuni. Saint Thomas ,
qucllion 855. art. 3,

dans la réponlc à la troilicme objection , en dit pour

raifon qac l'obligation du vcra vient de la volonté

de celui c]ui l'a fait; s'il a donc eu intention de s'o-

bliger à accomplir fon vccu au plutôt , il y eft cer-

tainement obligé. De même celui qui a fait un vcca

& c'ui s'étoit piefcrit un temps déterminé pour l'ac-

complir , ou qui avoir mis un; condiri. nà fon voeu ,

le rend coupable de péché mortel s'il ne Ta pas ac-

compli dans le temps qu'il s'étoit prefcrit, ou lorfquc

la condition a été remplie, le pouvant faire commo-
dément.

On a ajouté dans ces réfblutions les termes de
commodité & de commodément ,

parce qu'on peut

quelquefois , pour de bonnes raifons ou de juftes

caufes , dilTcrer l'exécution de fon vœu à un temps

plus commode & plus convenable. Par exemple, un
jeune homme qui a fait vœu d'entrer en Religion,

peut remettre (on entrée jufqu'à un âge où fa fanté >

(es forces, fon érudition le mettront plus en état de
foutenir les fatigues de la Ren;lc , & d'en faire les

exercices j mais en ces occahons on doit consulter

fon Supérieur Eccléfîaftique , pour fe conformer aies

avis.

Il eft fort difficile de déterminer quel doit ^c
le retardement à accomplir un vœu ,

pour que le

péché foit mortel. Cela dépend beaucoup de la matière

du voeu & des circonftances. Les Do<fleurs difênt com*
munement que le délai devient un péché mortel ,

quand en différant d'exécuter un vœu, on s'expofe

au danger de le violer, ou qu'on fe met hors d'état

de pouvoir l'accomplir , & que le vœu eft d'une chofe

importante.

On peut en deux manières fe piefcrixe un temps
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pour un vœu. i°. En ayant principalement en vue*

le temps qu'on fe prefcrit, comme fait celui qui pro-

met à Dieu (le jeûner la veille de la fête du Saint

dont il porte le ne m. i°. En regardant ce temps com-
me un terme au-delà duquel on ne veut pas différer

l'exécution de Ton vœu , comme h quelqu'un faifoit

vœu d'entrer en Religion à Pâques. Dans le pre-

mier cas j il on prévoit ne pouvoir accomplir Ton

vœu daiiS le ternes qu'on s'eft prefcrit , on n'efc pas

tenu de prévenir ce temps-là , & (i on n'a pu latis-

faire à fon vœu dans le temps prefcrit, on n'eilpas

tenu de l'ace om.plir dans un autre temps : de même
que pour fr^tisfaire au précepte d'entendre la Melfe

le jour de DiiTi^-nche , on n'efl pas tenu de l'entendre

le Samedi ou le Lundi. Dans le fécond cas , fî on
prévoit ne pouvoir accomplir fon vœu dans le temps

qu'on s'eft prefcrit, on doit prévenir ce temps-là ii

on le pej.t : 8c lorf ru'onalalfrepaiTerietempsprelcritj

on efK obligé d'accna'-plir f:n vœu à la première com-
modité: de même qu'un homme q.;i a mianqué défaire

une refcitution dans un temps marqué , doit la faire

dans une autre.

Qvici ^ue le vœu foit une ch^fe très-agréable à

Dieu j & que l'on ne doive jamais (e repentir d'a-

voir fixé fa volonté en s'impcfani" par un vœu la né-

celîité de faire le plus grand bien, ommedltS, Au-
guftin dans la lettre à Armentaire & à Pauline [i].

Néanmoins ccm.me il y a une étroite cbli-ration d'ac-

complir les vœux , 8c que fouvent la foibleflè de l'â-

ge , ou de l'efprit , ou de la vertu , met ceux qui les

ont fait, par légèreté, dans l'impuilTance de les exé-

cuter , ou leur faire changer de volonté , les Con-
felfeurs ne peuvent ufer de trop de difcrétion ,. ni

apporter trop de précautions pour pe:mc:tre aux jeu-

nes penbnnes qu'ils dirigent , de taire àts vœ<.ix ,

fur-tout des vœux d'importance & diiTuiles à accom-
plir , tels que font le vœu fmiple de chaftete perpé-

tuelle , & celui d'entre: en Religion. Ils doivent

fi'jQuiajam vovifti, jam te' vifle pœniteat , immo gnudç
oblkinxiili ; aliud tibi Fiaccrc jam libi aou UcÇIS^

non licct, . . nec idcQ te Yo-

j
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(éprouver la fermeté de leur efprit & de leur verra

pondant im temps conridcrablc , leur tuue f.\ire de Ic-

rieules réflexions fur l'oblii^ation ou'elLs conirade-
roni, 8c ne leur jamais permettre dj taire des vœux,
t]u'ils n'aycnt une certitude morale c^u'elles les ac-

coinplironr. Il cil mcmî: de la prudence des Cor*
fcilturs de ne leur permettre de faire des vœux que
pour un temps , &: trcs-rarement pour toujours. Il faut

iju'ils ibient encore plus rélêrvcs &. plus circonfpeéi^

à confeiller à leurs pénitens de Faire aucuns vœux i

parce tjuj les vœux ne peuvent être faits avec trop

de liberté, 5t ».]ue ceux t]ui Ibnt fiits à rinlligation

d'autrui , ne font pas faits il librement cjue ceux
qu'on fait de fon propre mouvement, & il vaut beau-
coup mieux ne pas faire des vœux, que de ne les

pas tenir quand on les a faits , comme dit TEcclcfiafte >

chap. 5. (£•). Les Ccnfcflcurs doivent bien aulll fcdon-

der de garde de taire taire à leurs pénitentes , ou
de leur permettre de faire vœu qu'elles leur obéi-

ront en tout , ou qu'elles ne les quitteront jamais

pour aller à d'autres Confeffeuus : outre que ces-

va\ix ne font pas des promelfes de faire un plus grand

bien , c'cfl que iouvent les fuites en font mauvailés.

Quand on eft en doute d'avoir fait un vœu, il y
a des Docteurs qui croyent qu'on n'eil pas obligé

de l'accomplir, &. qu'on n'a belbin d'aucune difpenlè,.

parce que, fuivant la maxime da Dioit, In diihio

nielionjî conditio poffidentis , &: que cUns un vœu dou-
teux , la poilcfliou ell pour la liberté oui eft natu-dle

à l'homme , dont il ne doit pas être privé dans le doute.

Il y en a d'autres qui font d'un fentiment contraire ,

ils difent que m&iior ejî conditio ejus qui \'ov:r. Diana >

dans la féconde partie de fes Rcfolutions morales ,

Traité 17. Réfolur. 4^. rapporte les Autrars de ces

deux diffcrens fentimens. Il faut avoir recours à

l'Eve ]ue en ces occafions
, pour être éclairé fur fbii

doute , ou difpcnfé du vœu ; car il eft cenain que
quand il y a lieu de douter il un va-u fait en matière

(fc) Multb mclius eft ngfl vovcic ; ^uàra poft votura j^ro^

piiia non xed4cxc*
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réfei'vée eH: valid;; , Ibit que ce doute foitde droit ou

de fait, l'Eve ]uep?at en difpenfer & le commuer;

Loriqu'ayant fait un vœu, on doute feulement (î

on a eu aîfez de liberté pour le faire, on convient

qu'on eft oblige d'accomplir le vœu : chm pro eo Jï:t

jpoffejjio y pro qiio ejl juris prefumptio. Et il eft à pré-

fumer qus celui qui a fait un vœu , l'a fait avec liber-

té , à moins qu'on ne foit certain du contraire. Ce
fentiment eft foutenu par S. Thomas , fur le livre 4.

des Sentences, diftind. 38. q. i.art. i. queftioncule i.

dans la réponfe à la iixieme objetlion (/}.

Celui qui doute s'il agit contre Ton vœa, en fài-

fànt une certaine action , doit s'abfteuir de la faire ,

autrement il pèche en s*exp3f?.nt fciemment 8c volon-

tairement au péril de commettre un péché mortel.

Quand quelqu'un a jf^it un vœu pour un àatre ,

fans l'avoir confulté , & que celui pour qui le vœu a

été fait , ne veut pas le ratifier lorfqu'il en a connoif-

fance , celui-ci n'eft nullement obligé à l'accomplir

,

parce q le le vœu doit erre volontaire ; & l'on ne peut

pas dire que celui dont on n'a point confjlté la volon-

té , ait fait une promeffe volontaire. Mais fi celui

pour qui un autre a fait vœu , l'a approuvé depuis &
l'a ratifié , il eft tenu de l'exécuter comme s'il l'avoir

fait lui-même, parce qu'en l'acceptant librement &
avec connoiffance , il s'y eft obligé. La dernière par-

tie de cette réiolution eft du Pape Innocent III. qui

déclare dans le chap. IL'èt , de voto , que le Prince de

Hongrie éroit obîigé d'accon-p'ir le vœu que le Roi ion

Père avoir fait dallera Jcrufilem j parce que n'ayant

pu le faire , il l'en avoir charge avant que de mou-
rir , ce que le Prince fon fils avoit accepté de fon

plein gré, & promis d'exécuter.

Mais , dit-on , il n'etoit pas nécefîairc autrefois

qu'un enfant fit lui-même volontairement Prof:!iîion

Religieufc, pour être engagé dans l'état Religieux ,

mais il f^f^foit que (es Parens TeulTent offert à un
Monaftere , c'eft-à-dire , qu'ils l'y eulfent voué pour

(/) Siâutemdubitctquomo-ldcbct tutioremviam eligere,

4ofein vovendo lisbuait ,ine fc difciimim committat.
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y être Religieux ; car il c(l dit danspluâeurs ancien»
On. que c'cil ou la dévotion des Parens , ou la

propre Protdiion qui fait les Moines, & que l'enga-

gement contra»^ avec un Monaftcre , de l'une ou
de l\iiirre de ces nunicrcs , empeciie qu'une perlônne
i.e puille retourner dans le liecie. C'cll amh que
parlent les Pères du quatrième Concile de Tolède ,

de l'an ^33. Can. 48. Monachum eut yaicrna dcvo-

tio , aiLt proprui profejjio jacit. Quidquid horun. fiurit

ohligaturn , tencbit. Proindè h'u ad mundum rexerîen

-

di intercludimus nditum , & omnes ad fi^culum inter^

dui.nus regicjU'uj. Ce Canon eft rapporrc par Gratien ,

c.xo. q. i.mi l'on en trouve pluileurs autres conformes.

A cela on rcrondroit oue ces Canons doivent s'eii-

tendre des ei^faiis qui ayant été oftcrts dans leur bas

âge , par leurs Parens , à des Monafteres , avoienc

approuvé , depuis qu'ils avoient atteint l'^e de rai-

fon , l'offrande eue leurs Parens avoient faite à Dieu
de leurs perfonnes. Pour preuve c]ue ces Canons doi-

Yent s'entendre favorablement pour les enians , &: que
leur confentement ctoit fous-entendu , il ne faut t]ue

ce que dit S. Bafîle , dans La lettre i. Amphilochius

,

cKap. 18. où il nous apprend que quand les jeunes

filles qui avoient été mifes dans les Monaileres par

leurs Parens , avoient atteint un certain âge , on avoic

foin de les interroger , fî elles ratifioient par leur

confentement , ce que leurs parens avoient fait i ce

qui doit faire comprendre que l'Eglife n'approuvoit

pomt les ProfefTions Religieufes , auxquelles les en-

fans n'avoient pa« donné leur confentement depuis

qu'ils avoient été en état de le faire.

Auffi S. Léon le Grand , dans la lettre 91. à Ruftique

de Narbonne, parlant des filles qui, après avoir pris

l'habit virginal , fe marioient , ne condamne de pré-

varication que celles qui n'avoient pas été contrain*

tes par leurs Parens à prendre cet habit , mais qui

Pavoient pris de leur propre mouvement. Ftietlce

qitœ non coa^œ parentum imperio , fed fpontaneo jitd:-

cio propofltum atqae Habitum fujcepenmt , Jî
pojied

nuptias élisant -, prœvaricantur. Ces paroles font rap-

portées par Gratien, c. lo, q. i. Can. PueUiX,
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Nous voyons au même endroit de Gratien , Cin,

Sicut ,
qui eft tire d'un Concile tenu fous Eugène lî.

qui fut élu Pape en 814. que ceux qui avoient été

enferm. s malgré eux dans les Monafteres , n etoienc

contramtsd'y demeurer qu'autant qu'ils le vouioient,

à moins qu'il n'y eut eu de juites caufes pour les y
enfermer (m).

Il avoit déjà été fait un fêmblable Règlement dans

le Concile de Rome, fous Léon IV. Can, 3x. Alexan-

dre III. & Clément III. s'y font conformés , ch. Signi-

ficaîum, & ch. Chm virinn) au titre d,i Kegularibus >

dans les Décretaies,

La rénovation des vœux qu'une perfonne qui auroit

été forcée , feroit librem>ent, fuppléeroit au défaut de

liberté qui s'etoit rencontré dans fa ProfefTicn.

(m)SicutquiMonafteria cle-jinviti fine jufta olfeniîoms

gerunt, à Monafleriis egrediicaufa funt intromiln , nifi v^
non permittuntur , ita hi qui 1 lentes non tenesntut.

III. QUESTION.

Quelles caufes peuvent faire ceffer rohligatlo^

(Taccomplir Us Vœux ?

X-<'Obligation des vœux celTe par le changement
de la matière , par l'irritation ou calTation du vœij

,

par la difpenfe , ou par la commutation.
Le changement cui arrive à la matière du vo^u ,

fait ceiTer l'obligation de l'accomplir , quand il e/t

fî confldérable que la matière du vœu n'cft plus la

même que celle qu'on a vouée.

Pour éclaii'cir cette Piopoiition, on peut diflinguer

trois efpeces de changemens. Le première eft, lorf-

qu'après le vœu fait , la chofe promife à Dieu , eil

réduite à un état où elle n'auroit pu être la matière

d'un vœu ; comme il arrive quand la chofe proniifè

eft devenue im.poftlble , mauvaife ou moins boiuio

que celle qui lui eft ofpofce.

1
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Si rempcchement cjui rend la chofe imponfible doit

durer toujours , & ne pour aucunemcnr C-cre levé,

l'obligation du tccu cil entièrement éteinte \ mais (i

cet empêchement ne doit durer que pendant un temps ,

& peut être levé , l'obligation du voeu eft feulemeut

fulpendue , tandis que rcmpèchemeiit fub^fte.

Qiiand la chofe vouée n'eft pas devenue entière-

ment impoflible , de forte qu'encore qu'on ne pui/Tc

l'accomplir en entier , on peut néanmoins l'exécuter

en partie , on efl obligé de faire tout ce qui eft ca
fon pouvoir.

Si ce qui fait la matière du vœu n*a pas été promis,
comme compolant un feul tout ; par exemple , (t

un homme étant en bonne fanté , a fait vœu de veiller

& de jeûner pluficurs jours par chaque femaine , &:

qu'étant devenu inhrme , il ne puifl'e plus ni jeûner ni

veiller fi fréquemment , il n'eft pas abfolument exempr
de jeûner & de veiller pendant quelques jours de la.

femaine s mais il doit le faire autant de jours qu'il

le peur. Ceft le fentiment de S. Thomas , dans la 1. 1*

q. 88. art. 3.

Ce Doreur, à l*article précédent , dans la réponfeà-

la troifieme objection , nous avertit ou'en ces ren-

contres on ne doit pas s'arrêter a fon propre juge-

ment
,
parce qu'on ne juge pas toujours fainemenc

de ce qui nous touche , mais qu'avant que de rien

relâcher de Ion vœu , on doit expofer au Supérieuc

Ecclcfiaftique l'ttat 011 l'on fe trouve , afin qu'il ju-

ge s'il y a obligation d'exécuter le vœu en entier ,

ou en partie , ou s'il efl expédient de le changer ^
ou d'en difpenfcr , comme nous voyons par le ch.

Quod fiiper his , de Voto , qu'on avoit ccnfiilté In-

nocent III.

Si on fait des vœux en différens temps , dont l'un

(bit incomfaiible a/ec l'autre, il faut accomplir la

dernier, s'il eft d'une chofe qui foit plus parfaite 8c

plus ac^réable à Dieu
,
que celle qu'on a promilè

par le premier. Le vœu étant une loi qu'on s'eft

impofée volontairement , le moins digne doit céder

au plus digne ; que Ci l'un & l'autre vœu eft égale-

ment agrçabic à Dieu , il iaut accomplir le pïe-
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mier , parce que le dernier étoit nul à caufe de

l'obi igation contraélée par le premier j (i on eft en

doute , lequel des deux vœux eft le plus parfait & le

plus agréable à Dieu , il faut accomplir le premier

,

car il n'a pas été rendu iautile 8c lans effet par le

dernier.

Nous avons déjà dit
, que fi une chofe qui étoit

bonne quand on l'a vouée , eft devenue mauvaife

dans h. fuite , bien loin qu'on foit obligé d'exécuter

le Tceu , on pèche «n l'accompliiîànt. Ceft pour cette

raifbn que S. Thomas, i. i. a. 88. art, z. après Saint

Jérôme, blâme Jephté d'avoir tué fà fille pour faiis-

faire au voeu qu'il avoit fait , avant que de combattre

les Ammonites.
Lorfque la chofe qu'on a vouée eft devenue moins

bonne que celle qui lui eft oppclëe, k voeu n'oblige

pas à la pratic^uer, piiifque le vœu doit être de faire

le plus grand bien. Saint Ac^uftin, dans la lettre ?':>.

au Comte Boniface , nous apprend que ce fut fur

ce principe qu'il s'appuya pour l'empêcher d'exécr.-

ter le vœu qu'il avoit fait d'embraïïer l'état Monafti-

que ; ce Père jugeant que Boniface feroit plus de

bien à l'Eglife , en continuant d'exercer ià diai^c

dans le fiecle , qu'en fè renfermant dans un Monaf»
tere [a).

La féconde efpece de changement eft , quand la

fin prochaine & principale qui a porté une perfbnne

à faire un vœu , ^ celîé d'être ; par exemple , fi on
avoit fait vœu de donner une aumône à un tel pau-

vre pour le tirer ;de la mifere , & qu'il fat devenu

riche , il n'y a plus d'obligation de lui faire cette

aumône ; ou fi on avoir voué d'aller vifiter une

Eglife pour obtenir la guérifbn d'un père , & qu'in-

continent après le vœu fait , ce père fût mort , l'o-

bligation du vœu ne fubfifceroit plus. S'il n'y a que

la fin moins principale qui ait cefTé , l'obligation du

(a) Ut antem non ftceres , jfolà intentione ageres , ut

quid te revocafir , nifi quialdefenlx ab infcàlationibus

confidcrafti cftendentibusno-lBarbaj-orum quietain & tran-

bis, quantum pr»deflctChrifliquiIlaai vitam ageienr.

Ecclcfiis quod ajcbas , û câ •
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vœu n'cft pas cnticicmcnt cieinte ; par exemple , ù

unt- perlbnne avoit fait vtra d'aller en pèlerinage

à Rume , 81 avoit été portée i trdrc ce vœu par le

'\: d'y voir un cie les amis , dont clic auroit depuis

lis I?. mort , elle fcroit néanmoins oblin^ce d'exé-

cuter l'on vœj , fuivant la décilion d'Innocent III.

dans le chap. "Mix^nx , àc Vo\n.

La troificmc el'pcce de ce chanaemcnt cft , lorflju^:

les circonftances qui accompagnent le vœu font tel-

lement changées , & qu'il eft llirven.i des difficulrcs ii

grandes , que la matière da vowi n'eîl plus la même
au jugement des gens fages ; de ibrte cju'il y a tout liet

de croire c^ue lî un homme avoit prévu c]ae les choies

lullv-nt venues en cet état , il n'acroit jamais fait le

vœu qu'il a fait \ par exemple, lî un homme riche,

après avoir voué de faire une fondation au profit d'une

Lj^life , avoit IbuRert une li t^rr^nd? diminution de

fortune , qu'il ne pat exécuter Ion vœu fans lé réduire

à une extrême pauvreté , en ce cas l'obligation du vœu
ajroit celTé.

En toutes ces occadons il ne faut pn> manquer de

confulter le Sjpcricur Lccléliaftiouc; fur ce que Ton
d^^it faire , de crainte de s'abufer.

\jz 'ramiiement de la condition appofée au vœu ,

cil une efpece de chajigement dans la matière du
vœu. Nous avons dit que le vœu co.iditionnel n'o-

blige qu'après que la condition eft accomplie; ainli

truand (:n a fait vœu fous une coud ici c?li , lî elle ne

s'accomplit pr.s, on n'eil point tenu d'exécuter le vœu ,

car le vœu n'oblige que fuivant l'intention de celui

qui l'a fait.

Il réfulte de-là ,
qu'un jeune homme qui a voue

de fe faire Reliçiieux dans un tel Monaftere , eft

déchargé de Ion vœu , fi on refilé de l'y recevoir,

ou lî après y avoir été reçu on le renvoie ,
parce que

fon vœu renfermoit cette condition , fî on veut m'ad-

mettre dans ce Monaftere. Mais il faut remarquer

que , lî un jeune homme , en vouant de le faire Reli-

gieux dans un tel Monaftere , ou en un tel Ordre ,

a eu premièrement & principalement intention de le

foire Religieujc , &qu'eufaite il aitchoili uq tel Ordre
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ou un tel Monaliere , il n'eft pas déchargé de Poblî-

gacion de Ion vœu , pour s'être prefenté de bonne toi

aux Supérieurs de cet Ordre , ou de ce McnÂftere ,-

&: en avoir été rcfafé ou renvoyé après y avoir été

reçu. Il doit fe préfenter à un autre Monaftere , ou
à un autre Ordre , afin d'y être admis , puifque fa

principale intention a été de fç confacrer à Dieu ;

mais quand un jeune homme , par une raifon par-

ticulière , a fait vœu determinément d'entrer dans

un tel Ordre , ou dans un tel Monallere , qu'on re-

fufe de l'y recevoir , & qu'il ait Fait ce qu'il a dà
pour s'en rendre digne , il n'eft point obligé de fe

prelenter à un autre , & il eft déchargé àz robligation

de fbn vœu ; mais il ne le feroit pas entièrement ,

(i par fa faute il n'avoit pas été admis , ou à prendre

rhabit , ou à faire profcflion dans ce Monaftere ,

ou dans cet Ordre , parce qu'alors ce leroit lui qui

auroit empêché que la condition renfermée dans fon

vœu ne s'accomplit , & il feroit obligé de faire pé-

nitence du péché qu'il auroit commis en fe rendant

volontairement incapable de latisfaire à fbn vœu.
Saint Thomas l'enfeigne ainfl , z. z. q. 88. art. 3.

dans la réponfe à la féconde Objection. Ille qui vovit

Moncijieriiun aliquod intrare , débet dare operajn quan-

tum potejî ut ibi recipLitur. Et jiquidcm intentio ejus

fuit fe obligdre ad Religionis ingrejjlim principaliter
,

& ex confequenti elegit hanc Religioiie?n , vel hune Locum
ejuafi fibi magls congrucntem , tenetur , Jî non potefl

ibi recipi , alia:n Rdigionem intrare : f auteni princi-

yaliter intendit fe ohiigare ad kanc Religionem , vel

cd hune Loeum ,
propter fpeeialeni coniplacemiam

hujus Religionis vel Loei , non tenetur alibi intrare
fi

eum illi recipere nolunt. Si vero incidit in inipojjibili-

tatem implendi Votum ex propria eulpa , tenetur infuper

de propria culpa prxterita pœnitentiam agere. Sicut

Mulicr qu£ vovit virginitatem , fi pofieà eornimpatur ,

non foiîi-n débet fervare quod potefi , fcilieet perpétuant

fontinentiam , fcd etiam de eo quod admifit peeeando

funiiere.

L'irritation ou calTation des vœux eft aufG une des

«Oiifes qui fait ceiler l'obligation de les accomplir -,
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•ÉLr Irriter un vccu , c'elt proprement le rendre nul.

Le droit d'irriter ou d'annulier les vœux appar-

tient aux Sjpciieuvs , à l'égard des inférieurs qui

font Ibus Iciir puilfancc , cjuant à leur perlonue , ou
<]uant à leur volonté , ou <.;uant à h matière du vœu j

car celui q.;i cft fous la puillmcc d'autrui , nVtant

pas maître des chofes pour railon dcdmelles il ell

fournis , ne peut indépeiydamment de Ion Supérieur

en di'pofer , autrement il ieroit tort aux droits de ion

Supérieur. Il ne peut donc fiire vœa de ces chofes

<jue fous Ion bon plaifir , comme l'enfeignc S. Tho-
mas » 1. 1. q. 8S. art. S. Vatum ejl promiffio quidam
Deo fiiciii : nullus caitcm porejl fe finrùter ol'Ugare ad
id qnod cjl in potejlate altcriiis , fid foliim ad id qitod

eft omnino in ftia potcjlatc. Quicunqu^ autem ejî jub-

j:clus alicui quantum ad id in qiio cjl fnbjiclus , non ejl

fax poteflatif faccre qiiod \idt , jed dcpendet ex volun-

tate altcrius , & ideo non potcji fc per Votnin jir r.iter

ohli^are in his in quibus altcri jubjiJtiir fine conjcnfit

fui Superioris. C'eft pourquoi , i\ le Sapérieui: refafe

de donner Ton confentement aa vœa qu'a fiit celui

qui lui eftibumis, le vœu eft ann.illé, i-ritiun factiun

ejî , comme parlent le> Théologiens i & étant ainfi

annuUé , l'obligation de l'acc-^/mplir celfj entièrement ;

(i au contraire le Supérieur y donne Coi\ conlentement,

le vœu fub{iftc.

InFcrei de-là , que tous les vœux que font ceur qui

font {bus la pailfance d'aatrui , reniernient enentiel-

Icment cette condition , (1 le Supérieur y confent

,

ou il le Supétieur ne s'y oppofe point ; c'eft pour-

quoi ils ne pèchent pas en faifant des vœux ,^ & ils

ibot obligés à les accomplir
, quand ceux dont ils

dépendent y donnent leur confentement exprès ou
tacite , comme il eft marqué dans le chap. 50. du
livre des Nombres , depuis le verfct 4. jufqu'à la fin.

Voici comme S. Thomas s'explique fur cette nia-

tiçre, à l'endroit qu'on vient de citer , dans la réponfe

à la quatrième Obiedion. Licèt Votum eoriiin qui

funt alîeriiis potejlati jiibditi ) non fit jirnium jîne con-

finfu eorant quibus Jiibjiciuntnr , non tamen peccant

VQyendo , quia in eoruni Voto int^lligitur dcbita iondi-
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no , fàlicet Ji lias Superhrihiis placnerir , vel Jî non

renîtanîur ; & a i'arr. ^. dans la réponfe à- la féconde

Objcilion: Vota eorwn qui funt in -poteflau aliorum-,

hdbent conditiomm implLitam , fàlicet Jl non revocen-

tur à Superiorz j ex qiui licita & valida rcdduntur, Ji

conditio exijlat.

Avant que d'expliquer quels font les Supérieurs

qui peuvent irriter les vccux de leurs inférieurs , il

faut fuppofer qu'on peut irriter les vœux en deux

manières ; favoir , dircdement , ou indirectement.

L'irritation dire<^e , qu'on nomme ainfî , parce qu'elle

tombe directement fur le vceu , le rend sbfolument

nul j & éteint entièrement l'obligation de l'accom-

plir. C'cft le Supérieur a qui la perlbnne , ou la

volonté de celui qui voue , eft foumife ,
qui peut

annuller de cette manière les vœax. L'irritation in-

direde eft plutôt une fufpeniion de l'exécution ,

qu'une exîin-flion du vœu ; elle tombe feulement

fur la matière du vœu. Celui de qui dépend cette

matière , encore que la volonté de celui qui fait le

vœu ne lui loit pas abiblument foumife , peut en fu(-

pendre l'exécution , iorioa'en l'exécutant , on feroit

tort aux droits qu'il a fur la matière de ce vœu ;

c'cft pourquoi fi l'exécution du voju cefTe de lui être

p.:x-judiciable , l'obligation du vœu recommence. On
peut tenir fur cela pour maxime c "rtaine , que ce-

lui qui a des droits fur la matière du vœu , confer-

ve fur cQZXs matière, après le vœu qu'un autre en a

fait , les m.emes droits qu'il y avoit auparavant. Pat

conicquent . fî avant le vœu il avoit droit d'interdire

l'ufage de cette matière , il le peut faire pareille-

ment après , 8c ainfi anndler indireélement Con

\œ.i.

Les Supérieurs réguliers peuvent irriter direde-

mcnt j c'eft-à-dire , annuller entièrement tous les

"vœux des Religieux Profes qui leur font fournis , ex-

cepté le vœu de pafTer dans un Ordre plus réformé.

La raifon qu'on en peut rendre avec S. Bafîle au ch.

x8. de fes Conftitutions monailiques , c'eft que les

Religieux , par leur vœu de pauvreté & d'obéiifance ,

ont renoncé au droit de difpofcr de leur perfonne &
d'aucune
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d'.uicune autre chofc , & en ont fj.it un tranfport a

leurs Supérieurs , comme il cil dit Cm. }Jon diciitis ,

ch. II. q. i.&ch. Si Hcli^iojhs , de Elcclione in Sex-

to ; c'efî pourquoi tous !>s vncux qui fc font , renfrr-

m jnc cette condition , fî le S ipcric.r y confcnt , ou fi

le Supérieur ne s'y oppofc point ; & le vœu étant une

acHon de vertu qui contrib.;c à la j>erfedlion quV.n

Religieux a vouée , il peat en faire ious cette condi-

tion
,
pourvu que l'objet de fon vcru ne foit pas capa-

ble de troubler Tordre de fjn Monadcre , & ne pré-

judicic en rien aux droits de (on Supérieur.

On ne peut conclure le contraire du C^non Moia-
cho , c. 10. q. 4. car ces paroles , Monacho non. Uset

vovere Jim ccrjcnfii Abbcùs ; fi a:itcm vov^r/r
, fran-

gcnduni erit , fignitient ieulemenr que les Religieux

ne doivent pis f:^ire des voeux témérairement & par

Iéç;ereté , fans coiifàlter leurs Supérieurs
, parce que

s'ils s'oppofènt à leurs voeux, ils font nuls. Au refte^

il paroit par ce terme fran^^nimn erit , qu'un Reii-

gitux eft véritablement lié par le voeu qu'il a fiiit ,

quand fon Supérieur ne s'y oopofj point ; car on ne

rompt point un lien qui n'eit: pas : il cfl donc oblige

de garder fon voeu, jufiua ce que (on Supérieur sj
oppofe , & après que fon Supiricur y a conllati.«

Celui-ci doit ufcravec fageflè d'une autorité
, qui ,.

au jug:m?nt des Théologiens rér^viliers très-eilima-

bles , n'cfl rien moins qu'abf^lae & fans bornes. Et
ils eilimeiit qu'elle ne s'étend point aux vœjx

, qui

n'ont aucun inconvénient pour le piiticilier , & qui

,

loin de troubler l'ordre , ne fjnt qu'un moyen plus

efiicace de le maintenir & dailurer l'obf'îrvaiion des
rœux principaux

, qui forment l'eflence de Térat Re-
ligieux , ou de la Congrégation particulière. Tout
pouvoir émané de Dieu & fondé fur la nature des
chofes , ne peut s'exercer contre ce qui la maintieac
& la conserve. Il n'ell pas donné pour détruire , mais
pour éd:fier.

Nous avons excepté le vœu d'entrer dans an Ordre
plus réformé

,
parce que , fuivmt la déciîton d'Inno-

cent IIî. dans lech. Licè: , d: Kegularibus , un Re«
Kg! eux prof.-s peut pailcr «iaju uia Ordre d'une pl*s

Tovie 1.(1) O
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ctroite Obfervance , après en avoir demandé la per-
miirion à fon Supérieur j mais il n'eft pas befoin qu'il

l'obtienne. S'il y avoir pourtant lieu de croire cju'un

Religieux n'eut fermé ce dellcin que par légrereté

d'efprit , le Supérieur doit examiner fcs motifs , &
en juger, comme il efl: dit dans ce même chap. Sil-

j}eriori'' ejl judicium rsquircndwn.

Le Supérieur régulier ne peut annuller le vœu qu'un
Novice auroit fait , parce que le Novice efl: encore
maître de lui i néanmoins le Supérieur peut en fuf-

pendre l'exécution
,
quand, même le vceu feroit per-

fonnel ; mais le Novice , s'il ne fait pas profcflion ,

demeure dans l'obîieation de garder ion vœu.
Le Pape étant le Supérieur fouverain de tous les

Réguliers qui lui promettent tous obéifTance
, pejt

annuller les vœux qu'ils f. nt , ou plutôt l?s en dif-

penfer , quand il y a de bonnes rsifons de le faire.

Car lorfouc les A'œux renferment évidemment un
plus £;rand bien , dhabiles Tliéolcgieiis , même Ultra-

montains , ne rcconnoifTent point dans le Pape un
droit d'irritation fcuveraine ù arbitr?.ire , &- ils efli-

ment qu'il peut tout au plus procéder par voie de

difpenfe : encore faut-il convenir d'après les princi-

pes établis dans la fuite , que la difpenfe ieroit nulle ,

Se elle deviendroit , dans le fait , équivalente à une

difpenfe arbitraire.

Le père , ou celai qui tient lieu de père , peut ir-

riter dirc<5lement tous les vœux , tant réels que per-

fonnels , que fort les enfans encore impubères. Cela

e(l décidé par le Dr^ic Canonique , Can. Puella > c. lo.

q. 1. Puella ,fi antà ^uodecim annos iXîatis Jponte juâ

fcicrum velarnen ajjlin rférit , yojf'-int Jlatim yarcnîes

ejus vel îuîores id facium initwn facerc , fi
wluerint,

11 dépend donc de la volonté du père d'annuller ou
de rendre valide le vœu qu'a fait fon enfant impubère.

Cette aécifîcn cil fondée fur le droit naturel ,

qui oblige les pères à prendre tout le foin de leurs

cnfans , tandis qu'ils font dans un â2;e où ils n'ont

pas afiez de raifon ni de jugement pour fe conduire

& régler leurs r.étion??. Llie eft encore fondée fur le

4rtit divin^pciitif qui eft éaoncc au chap. 3?. du
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livre des Nombres , verfct 6. où il cil dit , que fi le

pcrc s'eft oppofv.* au vœu de fa fille qui ell jeune &t

dans fa maifon , aalîi-t jt qu'il lui a été connu , le

vœu 8c le ferment de cette fille feront nuls , & elle

ne fera p()int obl'gce à ce qu'elle aura promis , parce

que fjn pcre s'y eft cppr IV {b).

Nous diibns dr.nc que le fils de famille , avant

rage de quatorze ans , & la fiilc avant l'âge de «buze,

ne pouvant difpofer de leurs perronnes ni de leurs

volontés , indépcndamme.u de leur pcre , fous la

puillâncc duquel ils font tellement
,

qu'ils font ré-

putés faire une même perionne avec I.ii , ne peuvent

s'engager irrévocablement par des tocjx contre fa vo-

lonté , quand mcinc ils auroicnt en cet âge aifez de

connoilfance pojr d.-libérer hir et qu'ils doivent

faire. Le père peut donc les annuller en s*y oppofânt

,

ou les ratifier en y donnant Ton con'entcmenr. Quand
le père vient à peidie la vie ou l'efprit , ce pouvoir

appartient à la mère , fi elle n'a point p rdu 1a tutelede

(es enfans > & audcfaat de père 8cdemci'c,aj tuteur.

Q^.iant aux entans qui ont atteint l'â^e de puber-

té , qui ne font pas émancipes & vivent fous \x

puilfancc paternelle , ils peu^-ent faire ind.pcndam-

mcnt de leurs pères , des vœax fimples > pcrfonnels ,

fur le choix d'un état , comme de chifteté , & d'entrée

en Religion , & encore d'autres vcxl.x perfbn''els ,

comme de s'*brtenir de manger de la viande toute

leur vie , d'aller chaque année en pèlerinage à

une telle Eglife , de faire un long voyage par dé-

votion , parce qu'en cet âge , ils ont l'ulage de la

ralfon , & par conféqucnt de leur liberté naturelle ,

qui confilte à être les maîtres de leurs acl:ions. Ainfi

leurs pères ne peuvent pas irriter dirtétement ces

fortes de voeux
,
quand les enfans les font f^ns leur

confentement , mais ils peuvent les irriter indiredle-

ment , c'eft-à-dire , en fufpendrc l'exécution lors-

qu'il y a raifon de le faire : comme quand l'auto-

rité paternelle ou la famille qu'il appartient au perc

(h) Sin autem ftatim ut au-if filii) irrita erant , ncc ob»
dierit , contradixcrit pater ,'no\ia tencbi:ur fponllonj, ci>

*c vota ôc juramcnta cjusjquod covradixcri- patcc.
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de régler , &: dans laquelle il peut contenir fbn en-

fant, en IbufFre quelque préjudice. Par exemple , un
pere peut empêcher Ton entant de faire des voyages de

dévotion , tandis qu'il ell; en fa puilFance & qu'il de-

meure en Ta maifon.

Si pourtant l'autorité paternelle n'étoit point ble/Tée

,

ni l'ordre de la famille troublé par un vœu pcrfonnel

qu un entant auroit fait après l'âge de puberté , com-
me feroit le vœu défaire quelques courtes prières , de

remplir certains devoirs de Religion
, par exemple ,

d'aller à confeiTe une Fois le mois , un père ne pour-

roit en fiîfpendre l'exécution.

Pour les vœux réels qui regardent les chofcs fur

leîl;ueHes les pères ont autorité , comme Supérieurs

domefciques
,
quand les enfans qui vivent fous la

puilfance paternelle , en font après avoir atteint l'âge

de puberté , les percs les peuvent imter direélement ,

iur-tout s'ils font préjudiciables à leurs droits , ou nui-

iibles à la tranquillité domeftique i parce qu'un en-

fant qui n'eil pas émancipé n'a point de biens qui lui

ibient propre.^ , ou s'il en a , il n'en a pas l'adminif-

tration, à moins que ce ne Ibit de ces biens qu'on

jiomme Cafcrenfui eu qiuijl ccflrenfui. Un père peut

donc annuUer le vœu que fon enfant auroit fait de

donner des aumônes , de fè,vêtir de telle manieie.

Mais pour qu'un père puiiTeannuîler les vœux faits

par fon enfant , il faiit, felcn les Canoiuites , qu'il s'y

oppoie dans l'an & jour qu'il en a connoiifance ; car

s'il laiffc paifer plus d'un an fans s'oppolèr au vœu de

ion enfant, dont il a connoiiiance , il eft cerné l'avoir

ratifié. Les Canoniiles appuient leur avis fur le Ga-

lion PucUlz , c. zo. q, 1. (V).

Cependant il le père avoir donné fon confente-

(c) M. Cnlkt, duKS fc7i Tra:- fîcti génénik.Jl s'agit d*ail!turs

té des Difpenfis j t. 2. p. 4. 1. d.ins U Canon , du voeu de vir-

.•z. ch. 2. n. 20. doute becucoup ginitc fait par une jeune fille |

53e cette opinion tks Ctincaifits cfpc-ce partiiulicre très-favori'

fuit bien fondée. Le Canon que fée dans les Canons , 6* de la-

ren cite y émané a un Conci!e\ quelle on ne peut furemcni ti-

fcrticulier , n\Jî peint vnerer une ccnféquaice univerfelU

0iutoritét q-ji feule en cette ma-' & pour toutesfortes de vxilw
^t.TC , fuijji forpîsr une u'â/-}
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rrx'nt au vœu rccl (]uc Ion cnf.\nt avoir Fiit , &: rjje

dans la fuite il trouvât que ce va-u fut trop nuifîble

à fcfc droits ou à fa famille , il peut révoquer le con-

fentcmeni qu'il a voit donné à ce vœu ; car ce n'ctoit

qu'une liinple pcrmiflîon de difpofer d'une chofe fur

laquelle le pcre a droit j perniiffion révocable à fa vo-

lonté.

Les maîtres peuvent aufîiannullcr les vœux de leurs

fervitcurs , lorsqu'ils font incompatibles avec ie 'èr-

vice que les ferviteurs leur doivent , ou qu'ils font en
quclquautre manière préjudiciables à leurs droits ,

fans cela les maîtres ne les peuvent annjller. Ainli un
fcrvitcur peut faire un vcca qui ne fafTe aucun tort à

fon mairre , &: en ce cas il eft obligé de le «larder.

Le mari peut ann aller & fiifpcndie les voc ix que
fait fa tenimc , &: même ceux tja'elle a faits avant

leur mariage ; & la femme pareillement ceux de (on.

mari , quand ces va:ux troublent la paix da mé-
nage , ou qu'ils lont nuidbles à la fociétc conjugale ,

ou qu'ils peuvent , avec rai fou , déplaire à l'autre

Partie & la chagriner , comme le vœ.i de s'abflenir

de mander de la viande , d'alLr en pèlerinage à un
lieu fort éloigné , de fe lever la nuit pour prier , &:c.

Le Can. Munififluin , c. 33.0. 5. le dit du mari (d). La
raifon eft la m.éme pour la femme j mais comme
le mari eft , félon S. Paul dms h première Epi-

tre aux Corinthiens , ch. 11. le chef de la femme,
fon pouvoir eft plus éteiadu que celui de la femme ;

néanmoins dans les chofcs où le mari & la femme
ont également droit , ils peuvent aufli également an-

nuller les vccux l'an de l'autre , comme feroit le

vœu de continence , parce que dépendant l'un de
l'autre pour l'ufage du mariage , félon le même Apô-
tre , chap. 7. ils ne peuvent faire voeu far cela que
d'un commun contentement : comme S. Augufîin
dans la lettre <]u'on a déjà plufleurs fois cirée , en
avertit Armentaire ik Pauline fa femme , les exhor-

(d) Manifeftum cfl ita vo-
luitVc Icgcin ; faminain elle

ùib viro , ut nulU vota ejiis

,

qua: abflinent il causa voverit,

rcddanrur ab ea , nili aucur
va fuexit pcimiticndo.

O iij
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tant (le garder la continence qu ils avcient voucc J'iïs

commun avis (e).

Qaand le mari & la femme ont refpeftivement

voué d'an confcntement commun de garder la conti-

nence comme ils peuvent le faire , ni l'un ni l'au-

tre ne peuvent annuller ce vœu
, parce c]u*ils font en

cela entieiement égaux , le mari n'y ayant pas plus de
droit c]ue la femme , & ils ne peuvent fe rendre ou f€

demander le devoir du mariage, à moins qu'ils n'ayeni

obtenu la difpenfe de leur vœu. C'eftlefentimentcom».-

mun dts Théologiens. Ils l'appuient fîir le Can. Quod
Deo jC. 33.C]. 5. qui eft tiré de la lettre 199. de S. Au-
guftin dans les anciennes Editicns , qui eft la x6i. de
ceile des Binédicrins [f].

Mais lorfr.u'il n'y a qu'une des Parties qui a fait

Tôcu de continence , & que l'autre a feulement don-
né fon ccnîénrement à ce vœa , cette Partie peut-ell«

cnfuite annaller le vœu en révoquant Ion confente-

ment ? Les Dv.(5lejrs répondent communém.ent qu'elle

ne le peur pas , par la raiion que nous venons de ren-

dre que Gratienappone fur le Can. Manifejïum > c. 3 3.

q. 5. que le mari éc la femme font égaux dans l'ufàg^

du mariage , l'un n'ayant pas plus de droit que l'au-

tre. La Partie qui révoqueroit en cette cccaiîon fbn

confèntement
,

pécheroit grievem.ent ; car elle feroic

injure à Dieu en voulant , fans une grande nécelfité &
fan? une forte raifbn , convertir à un ufage profane

-une chofe qui a été promiie & confàcrée à Dieu -, &
la Partie qui rendroic le devoir pécheroit aulli , puif-

qu'eile a^iroit centre lui vœu dans le^^uel elle f^roit

engagée & qui \z lieroit. C'efl: ce que faint Auguftin

fembie dire par ces paroles , Si Lipfus ejl ille , îujalwn

inftantijfiniè perfevera.

(e) Una fola effc caufa po- ex confenfu & voliintate

teft, quà te id quod vovilti , comir.uni.

Bon rolùm non hoitareiiiur , (/) Quod Dec pariconfcn-

verùm etiam prohi'oererausffu ambo voveratiS
,
perleve-

implere , li forte tua conjux ranter ufquè in finem reddere

hoc tecum lufcipere animi nrabodebuiftis , à quo propo-

fcucarnis ir.firinirate recufa- fito fi lapfus eft ille , tu laU

xct. Nam 6c vovenda talia tem iniiantiflîmè petfcveia»

non func à conjugatis > ïiiû.
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Quoique le mari fuit chef de la femme , il ne peut

.mnuller les voeux que fa tcmmc fait ,
qui font com-

patibles avec tous les devoirs d'une femme , & qui ne

doivent pas le choiuci- s'il eft ralfonnable : par exem-

ple , le viru de s'abltenir du jeu ou de la comédie ,

de fréquenter les Sacrcmens , de vifiter quelquefois

par dévotion certaines Eglifes.

Cependant il ne feroit pas impofllble que la pra-

tique exacte de quelques-uns de ces voeux , ne ren-

trât en certaines circonftanccs dans la claffi: de ceux

qui peuvent akcrcr In paix de l'union conjugalj, 8c

par cet endroit deviendroient ibumis à lautorité d.i

mari. Une fe urne ,
par exemple , '^^ui auroit fait vœu

de ne jouer à aucun jeu , ne doi: fe faire aucun fcru-

pule de fe prérer à un jei honnête , lorf ]ue fjn mari

iniîrme ou trop occapé exige qu'elle ait pour lui

cette complaifance. De pareilles circonft.inces ne

peuvent être d'ailL^ar:; l'objet d'un vcca légitime : loin

d'y voir le plus grand bien , on n'y reconnoîtroit que

Peffet d'une piété indifcrete , oppolee au vrai

bien.

QLielle eft la nature du pouvoir des époux , far les

vœux qu'ils font indépendamment l'un de l'autre ?

Ils les peuvent annuller. Mais cft-ce directement &:

abf>lument , ou indiredl^ment feulement ? Dans le

premier cas , ils le feront pour toujours. Dans le le»

cond , pour le temps du mariage feulement. Le fen-

timent des Théologiens n'dl pas uniforme fur ce

point. Nous croyons beaucoup plus probable qu'on n«

doit admettre qu'une irritation indireJile. La raifon

femble porter à cette décifion
, qui n'étend qu'au

temps du mariage , un pouvoir
, qui en eft la fuite &

l'apanage , & qu'on n'admet dans les époux , que
pour y m.aintenir la paix 8c l'union : car il n'en eft

pas de même d'un mari & d'une femme , comme
d'un pcrc & d'un enfant. Le fjndement de l'autorité

paternelle lur les vœux d'un enfant qui n'a pas en-

core atteint l'âge de puberté , c'efl la foiblelîe natu-

relle des lumières 8c de la volonté de l'enfant , 8c cette

imperledlion 8c cette foiblelîe font un jufte titre pour
un père , de décharger , pou;: toujours , Ion fils d'ua

O iv
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>œu trop légèrement formé. Ce n'cft peint par ce mo-'
tif , Cjiie les cpoux font autorifcs à annuller mutuelle
ment les vœux qu'ils ont pu faire, mais à raifon de
leur état préfent , qui venant à cefTer par la mort de
l'an d'eux , les remet dans la liberté d'accomplir leup

Ta-j fans inconvénient , & fait difparoître la raifon
<]ui en avoir fjfpendu PaccompîiiTement.

Les Théologiens étrangers s'étendent beaucoup fui»

les vœux des Lfclaves. On ne reconnaît point d'Elcla-

Tes en France. Il eft certain que ce-., fortes de perion-

nes , a dépendans de leur maître , ne peuvent faire

aucun vœu > que ceux-ci ne puiflent annuller, & qu'ifs

jn'ayent même droit d'annulier , lorfqu'ils ne fe con-

cilient pas avec les fervices qu'ils leur demandent.
Mais comire parmi ncus les dcmeftiques ne font pas

dans une (i grande dépendance , ils ^-eiivent s'engager.

par vœu i cependant ii le vœu ne pcuvoit fe concilier

avec le fervice du maître ^ celui-ci, difènt commu-
nément les Calùiiies , pourroit en fufpendre l'cbli-

gaticn. Nous avons ici un principe plus iîm-ple &
plus lumireux de décificn. C'eft que le fervice du
maître étant de juftice , deit l'emporter fur le vœu ,

dont l'objet n'eft plus un bien , encore moins un
plus grand bien , puifqu':! ejnpêche l'acccmplilTement

c'un devoir. C'cil pourquoi tant eue le tem.ps de l'en-

tagemicnt au fervice dure , l'exécution du vœu cfl de

droit fjfpendue. Si ce temps même expiré , le fervice

cie ce domeftique éroit nécefTaire au maître , ccm.me

il arrive quelquefois à l'égard àts perfonnes infirmes ,

ou qui ont une coniiance particulière dans l'attache-

m.ent & l'intelligence d*un domeRicue , ou bien en-

core , fi
,
pour la fureté de fes rnœars ou d'autres

.

taifons femblabîes , la maifon où il fert méritoit ab-

folumcnt la préférence , il y a une voie ouverte plus

canonique , celle de la difpenfe du Supérieur Ecclélîaf-

tique. Il efl: non-feulem.ent permis de le lai confeiller ;

mais quelquefois néce/faire de lui ordonner d'y re-

courir.

Lorfque tout peut. fe concilier abfolument , le fer-

rice & le vœu , il eft fans difficulté qu'on doit l'ac-

complir. Si un maître de mauvaife humeur s'y op-
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pclbit , il t'audroit ban ohcir , tant qu'on eft à Qs
ordres i mais aa premier moment qu'on le pourroit

cjuiiter , i'an? lui taire un tort de c]ucl ]uc conlldcra-

tlon , & trouver un maîtrj plus favorable à ics pieufcs

intentions , ou même encore fc pafkn aifément rie

tout Icrvice, l'obligation du voeu rcprendroit toute (a

force. C'efl un engagemt.'nt facrc
,

pris avec Dieu i

il faat Taccomplir , a moins c)ue
, po.ir dautres rai-

fons , on ne (bit dans le cas dune difpenlb légitime.

On peut validement irriter un vtra Lu\^ aucune

caufe i cela dépend de la feule volonté de cclai-(-|iii

a droit de l'irriter , parce que , comme on le fuppofc ,

il cft le miîtie de la cliofe cjui a été vouée par

celui qui lui efl foamis. Or chacun peut dupofèr à

Ton qré de ce qui eft à lui, & on ne fait injure à

perfbnne en ufant de Tes droits ; cependant il cil

t]ael«]uefûis besoin d'avoir une caufe pour ne pas pé-

cher en irritant le vœu d'un inférieur , car la puii-

fàncc que Dieu a donnée aux Supérieurs , eft , félon

fîiint Paul dans la féconde Epître aux Corinthiens

chap. 13. pour édifier & non pour détruire. Ainiî

un Supérieur pèche , lorfque , fai\s une caufe hon-

nête , ou fans une bonne raifbn , il annullc un voca

qu'un inf>.rieur a fait avtc prudence , & qui efl beau-

coup profitable au falut de celui cui afiit le vœu , &
n'efi a icunement préjudiciable au Supérieur ni a au-

cune autre perfonne. Néanmoins fi le Supérieur l'an-

nullc , l'inférieur , loin de pécher en ne gardant pas

fon voeu , doit obéir à fbn Supérieur ,
puibu'il n'ell

point abfblument befoin d'aucune caulé pour irriter

validement un vœu ; il n'en eft pas même quelquefois

bcfcin pour l'irriter licitement : il f^frit que le Supé-

rieur n'y voie pas une grande néceflité , ni une utilité

confîderable.

On peut juger de-là qu'irriter \\n vœu d(. difperi-

fer d'un vœu font deux chofcs bien différentes. Irrir

ter un vœu , c'e/î déclarer que celui qui l'a fait , n'a

pas obfervé tout ce qui étoit néreffrire pour la ra-

lidité du vœu -, ainfi rivritation déclare le vœ i nul

,

parce qu'il y mancjuoit quel.]uc chofe. Dirpcnlèr d'un

vœu , c'cft décharger celui <]ui l'a fait de l'obli-

O7
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gation de î'obfèrvcr , parce i.u'il y a eu d'abord , ou
qu'il efl farvenu depuis quelque circonftance oui fait

juger qu'il eft plus expédient pour la gloire de Dieu
& Ion propre îalut , ou'il en Ibit déchargé. Ainfi la

difpenfe , bien loin de fuppofer la nullité du vœu ,

fuppofe au contraire qu'il étoit valide , & que dès-

lors il obli^eoit ; mais la difpenfe ôte cette obligation.

Avant que de finir cette matière , nous remarque-

rons que le Pape Alexandre III. dans le chap. Scrip-

turcg , de Voîo , a déclaré eue ceux qui font profef-

lion de la -rie Religieufe font par-là déchargés de

tous les vœux qu'ils avoient faits étant dans le iie-

cle fg\ Saint Thomas , z. i. q. 88. art. iz. dans la ré-

ponfe à la première objedion , expliquant cette Dé-
crétale d'Alexandre IIÏ. rend pour raifbns , que par

la Profeffion religieufe on confacre à Dieu fa per-

fonne pour route fa vie , tout ce qu'on eft , tout ce

qu'on poflède , & par les autres vœux on ne promet

a Dieu 'ue «^.uelv-iues bonnes œuvres particulières , qui

font renfermées dans la pratic^ue de la vie religieufe :

que celui qui fait Profcllion de la vie religieufe ,

renonce à fà vie prccédenie , moritur priori \-itiS : &
que les pratiques lirgulieres ne conviennent peint dans

les Monafleres , outre que le ferdeau de la vie Reli-

gieufe eft aifez pefant fans qu'il &ille y en ajouter un
atine.

(g) Reus frafti voti aliqua-jtilttm nofcitur Religionis ob-
tenus non habeinr , qui tem- ' feivantiam «ommutaK.
porale obiequiupi in perpe-j

IV. QUESTION-

VEgJ'fe pcut'dle dïfpenfcr des Vœux ou les

chaTÎ^:r ? A qui appurtient ce pouvoir dans

J Esus-Christ a donné à l'Eglife le pouvoir de

difpenfer les Fidellcs des vceux qu'ils font
,
quand
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îl a donne à les Apôtres h puilTance de lier &: de

délier les coafcienccs , en leur di(ant : Ce que vous

tierej fur la Terra , fera lié dans le Cid ; Sr ce que

vous déliere\ Jlir la Terre
, fera délié dans le Ciel , &c

lorlv]ii*il dit à l'aint Pierre nommément : Je te donnerai

les Clefs du Koyawne des deux. Ce pouvoir etoit une

partie de la jurildiction que les Apôtres avoient dans

l'iiglife.

Nous apprenoTiS de VI lifboire Eccléfiartique &
par le titre de Voto & Voti redeinptione , dans les Dc-

crctales de Grégoire IX. qae les Papes , les ('on-

cilcs & les E.vèques ont ufé de ce pouvoir. Si l'E-

glile ne i'avoit pas , elle feroit privée d'un moyen
qui lui eft a'ofolument néceilaire pour le gouverne-

ment dc5 âmes ,
puifrjuelle ne pourroit fans cela

aifarer le falut de pliiiieurs particuliers ; car , comme
raifonne (àint Thomas , 1. 1. q. 88. art. ir. le vœu
€taat une promelFe de faire un bien , ii peut arri-

ver que celui qui a fait cecte prome/lc fe trouve dans

la fuite en des criconilances dans ledîuelles ce bien

ne lui cft plus utile pour Ton falut , ou qu'il ne

pourroit l'accomplir fans faire un mal , ou fans omet-

tre un bien plus important & plus prefTe. Il eft né-

cefTaire alors , ou qu'il fbit entièrement difpenfc

de fa promelîe , ou que le bien qu'il avoir promis

foit chaKgc en un autre compatible avec fes autres

iievoirs.

Pourquoi en cette occafion ne difpenferoit-on pas

4u vœu qui eft une loi particulière qu'un homme
s'eft impose , puif^u'on difpenfc bien les particuliers

des loi>c publiques , lorfjue ce feroit un mal plutôt

«|u'an bien qu'ils les obièrvafTent ? Mais celai qui a

feit le vœu ne doit pas être f-ir cela fon Juge ; il

fsidt qu'il ait recours au Sapériear Eccl iiaftique qui

^rlarera que , dans telle circonftance , le ^-oci n'o-

blige point , 8c qu'on peur ne h; pas accomplir , Se

ce fera une dilpcnfc iii'il accordera , ou qui décla-

rera qu'on peut ne pas garder le vcei ,
pourvu qu'on

le fcmmerte à faire niel |ue autre chofe que le Su-

périeur ordonnera en h place du vœu , & ce fera

une commutation de vocj. Le Supciieoi Eccléliafli-

Ovj
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c|ue peut faire l'an & l'autre i & on ne peut être dir»

penfé d'un vœu que par fon autorité -, car c'eft à lui

a déclarer au nom & en la perfonne de Dieu à qui

le vœu a été fait , ce qui eft agréable ou défagréa-

ble au Seigneur en telle occalion , félon que dit faint

Paul dans la fe onde Epitre aux Corinthiens , ch. 1,

» Si j'uiè d'indulgence , dit cet Apôtre
, j'en ufe à

D3 caule de vous , au Nom & en la Perlbnne de Je-
D-> ius-Chrift 3» (a).

Si on difoit que l'Eglife ne peut pas difpenfcr du
droit naturel , iS: que par confécuent elle ne peut

difpenfvir d'un vœu feit à Dieu , dont l'obligation eft

de droit naturel , on nierait cette confequcnce \ car

rE2;lire en difpenlant d'un vœu , ne fait qu'oter la

caule d'cù naillbit une obligation de droit naturel

,

&c ne difpenfe pis de ce droit. Pour que l'Eglife difpen

sat du droit naturel , il f.iudroit qu'elle fi: qu'on n

fiit point oblige de garder un vœu
, pendant qu'il

fubiille en toute fa vigueur ; car le droit naturel dicte

qu'en doit garder un vœu pendant qu'il eft vœu &
oue fon obligation fub lifte. De même qu'an homme
c.ui , après avoir accepté une promcffe , fait remife

de la chofe qui lui avoir été promile , ne difpenfe

pas du droit naturel i mais en ié relâchant de la pro-

méfie faite en fa faveur , il fait que l'obligation de

iâ tenir ne fublifîe plus ; pareillement le Supérieur

tccleiiaftique qui com.me Miniftre de Dieu &. repréfen-

tant fa perlbnne , remet la promeiîe qui avoir cié faite

à Dieu par le vœu , fait ceiTer l'obligation de Pacccm-
plirqui etoit de droit naturel , en anéantiiîanr le vœu
qui en ctoit la caufe.

L'autorité légitime de difpenfer des vœux appar-

tiens , fui i-nt le dioit , à ceux qui ont la jurifdidicn

ordinaire dans l'Eglife au for extérieur & la princi-

pale p'art au gouvernement. Ce font eux oui com-
me de> fcntlneUes veillans fur la maifon de Dieu ,

fàvent difcerijcr le temps de rigueur& le temps d'indul-

gence. Cette puillance peut toutefois être communi-

(fi) Nsm & epo quod donavi , fî quid donavi propter vos>

in pcxfoua Ciiifti.



fur lis Commandemens de Dieu. 31^
qacc aux Clercs intérieurs par commiflion ou par dé-

légation.

Le Souverain Pontife étant le chef de l'Eglife peut

difpenl'er des va-ux en toute matière & dans toute l'é-

tendue de la Chrétienté : fjn pouvoir n'ell pas limité

n l'juclque Province particulière •> i^x jurildi<^ion s'é-

tend par tout.

L.s Eve juesont le pouvoir de difpenfer des vœux
&: de les changer , mais ils ne l'ont c]ue dans leur Dio-
celc ; de même ceux c]ui ont loi diocéfaine , ne l'ont

que dans l'étendue de le.ir jarifdiclion. Us ne peuvent

ni les uns ni les autres Texcrcer qu'à l'cgard des voeux ,

dont la difpenie n'eft relervée eu lai nt Siège , ni par

ijuel'jue ordonnance de r£:;Iire, ni par la pratique

ou la coutume. Il y a un grand nombre de ces for-

tes de voeux dont il convient fouvent de difpenfer

les Fid.Ues. Il cfl dnnc beibin cju'il y ait dans l'E-

glilè d'autres Sùpéricars «jUe le Pape à qui on puijfe

recourir avec plus de facilité pour en obtenir la dil-

j>enfe.

La difpenfe des vœux c]ui ne font réfervés au fàint

Siège , ni par le droit ni par l'ulage , eil réfervée

eux Evct]ues & à ceux qui ont loi diocéfaine. Aiicun

Prêtre , quoique approuvé pour abfoudi:e des cas ré-

fervés , ne peut difpenfer à\ii\ voeu , ou le chan-

ger , fans en avoir obtenu un pouvoir exprès dj Pa-

pe j ou de l'Eve -jue par écrit ou de vive voix. M.
Miron Evcque d'Angers en avertit les Curés de fon

Diocefe dans Ion Ordonnance Synodale de l'an 1605.
rapportée dms les Statuts du Diocefe à la page 340.

Les voeux réfervés au Pape font celui de chafteté

perjetuclle , celui d'entrer en Religion , celui de pè-

lerinage à la Terre-fainte , à Rome au Tombeau des

Apurres , à Saint Jacques en Galice. Ladifpcnfeen eft

réfervée au Pape plutôt par la pratique ou coutume qui

s'eft: établie de s'ad clfer au faint Siège pour l'obte-

nir , q le par aucune ordonnan;:e ài r££;lire. Cette

coutume a prefentemcnt force de Loi , 8; il faut s'y

tenir , à moins que le Siège d'un Evcque ne fe (oit

maintenu dans la podeilion contraire; en ce cas l'E-

Yc^juede ce Siège peut accorder la diipçnie de ces voeux.
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La réferve étant une matière odieule, pulfqu'elltf

eft contraire à la jurifdiilion que les Evèqaes ont de

droit commun , doitétie reitreinte aux vœux qui font

véritablement , & à la rigueur des vœi^x de chafteté

perpétuelle , de P^eligicn , & de ces tr-yis pèlerinages.

Ajoutez fui'/ant les principes que nous avens ci-derant

établis
,
que li ces voeux ont été extorqués par une

crainte imprimée injuftement, ils ne font point ré-

fèrvcs.

Les Doéleurs tiennent pour certain que les vœux
faits en matière réfervée p.:-ur être rélêrvés au Pape ,

doivent être abiblus , certains & non douteux
,
par-

faits
,
perpétuels &: afïlires , ahfoluta -, certa, induhi-

tata , perpcia , perpétua -, rata. Si les Eveques n'a-

voient pas le pouvoir de dilpeufer des vœux qui n'ont

pas toutes ces qualités , on auroit peine à remédier

aux troubles & aux embarras dans lefquels les âmes fê

trouveroient lans cefle : plulieurs faiiant prédpitam-

ment des vœux en des mcmens de ferveur &de dévc-

tion, fans faire beaucoup de reâexion à quoi ils s'en-

gagent.

Il s'enfuit de-là que les Eve ues peuvent dilpenfèr

ëes vœux faits en matière réfervée :

1°. Quand ces vœux ont cté faits fous une condi-

tion quir^gardoit l'avenir , & que cetti^ condition n'efl

pas encore accomplie.

2.". Qv.and la matière réfeivée au Pape, n'eftpas

ie principal objet du vœu, mais feulement l'accef-

(bire. Ainii les Evê-[ues peuvent difpenfer du vœu
de s'engager dans les Ordres facrés ; car quoique par

rOrd nnance de l'Egliie , l'obligation de garder la

continence, loit jointe A ces Ordres , la chaftete néan-

moins n'eft ue i'accelfoire de ce vœu.
3°. Q^.and ces vœux font penr.ux , par exemple

,

une perionne pour fa.isfaire à la juftice de Die i , fait

vœu que li elle retombe dans un tel pcché, elle gar-

dera la chafteié le refte de lès jours : une autre fait

vœu de ne jamais jouer , & que fi elle joue , elle en-

trera en Religion. Il y a, à la vérité, là-d;(îus ,

trois fentimens , ainfi que l'expofe M, Collet , Traité

des Difpeofes , t. 1. 1. i. p. 4. çh. z. n. 6, <^ui croit
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même celui qui cft fmvi dans nos Conférences par

rapport au vœux pénaux le moins fondes , lorfque

le cas ç{\ arrive, parce qu'alors le vœu devient abfblu ;

& il ne penfe pas qu'à cet égard, il y ait un doute

afTez fondé, pour autorifer l'Evèque à difpenfer,

à moins cjue Ion Siège ne (oit en polldlion de le

ftire. Nous (bmmes perfuadés de la fureté de la

décifio-n de nos Conférences ; & dans une diverfité

de fentimens tiui partage les meilleurs Théologiens-»

nous trouvons en cette matière un rondementde doute ,

qui fufïît pour autorifer rEvê<",ue à ufer d'un pou-
Toir très-Kivcrable , en lui-même. Un vœu pénal ,

car nous ne parlons que de celui-là, n'a point d'ail-

leurs pour objet direél la prati(]ue de la chafteté ,

qui eft le motif de la réferve.

4". Quand ces vœux fcnt faits avec une alterna-

tive ; par exemple , je fais vœ.i d'entrer en Religion ,

ou de donner mille écus aux Pauvres. La raifon ell

que d.^ns les alternatives , le débiteur a le choix, flc

il fuflît qu'il falfe l'une ou Pautre, fuivant la règle 70.
de regLilis Juris in 6^. In alternativis débitoris èjl elec-

tio i & fufficit alterutrwn adinipUri.

5°. Quand on a fait vœu , & qu'il y a fondement de
cJoutcr dj la validité du vœu , a caule du manque de
délibération ou de liberté , l^ vœu paroiiTant avoir été

fait par légèreté, avec précipitation ou par crainte,

ou quand l'on doute fi effectivement on a fait vœu ,

ou s'il 3' a jufte fujen de douter iî le vœu eft réfervé

au Pape j car dans le doute de droit ou de fait , le

vœu n'cft pas un vœu certain.

6^. Quand le vœu de chafteté n'a été fait que pour
un tems, ou quand on n'a précifément fait vœu que
de ne fe point marier , ou quand on a fait vœu de ne
point demander le devoir du mariage ; car ces vœux
ne font que des vœux imparfaits , & ne font pas pro-

prement des vœux de chafteté perp^t.ielL'. Certaine-

ment il y a une grande ditierence entre s'abfkenir du
mariage , ou ne point demander le devoir du ma-
riage & garder la chafteté.

7". Quand les vœux de chafteté & de Religion

ont éii faits dans un péiil extrême de perdre la vie

,
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pour obtenir de Dieu la grâce d'eli fortir. La raifon

efl , que ce ne Lmx. que des vœux conditionnels 8c

imparfaits
, puilqu'on ne les fait qu'à condition que

Dieu ajra la bonté de faire cefTer le péril où l'on fê

trouve , & ce n'eft pas le pur amour de la chafteté

ou de la Religion , mais plutôt l'attachement qu'on

a pour cette vie
, qui fait prendre de pareils enga-

gemens
8". Les Evêques peuvent difpenfer du vœu d'entrer

en une Reliaion rrè^-auftere , en ordonnant l'entrée

en un Ordre moins rigide , parce que ce te difpenlé ne

regirde qu'an accellbire de l*ctat Heligieux auquel

an demeure engaeé , aorès avoir obtenu cette dif-

p£nle.

Enfin les E/éques peuvent difpenfer du vœu d'en-

tr-er dans une Congrégation Religieufe non approuvée

du Saint Sie^e.

Qiiant au vœu de virginité , comme c'eft un véri-

table vœu de chafteté perpétuelle , les Evéq.ies n'en

peuvent dilpen'ei- que dans les cas où ils peuvent dif-

penfer du vœu de chafteté.

Les Eve ues peuvent en des cas extraordinaires

& particuliers difpenfer du vœu iîmple de chafteté

perpétuelle, qioiru'il foit abfclu &: parfait, Savoir

,

i". lorlque les Parties font en grand danger d'in-

cont'nence, & qu'elles ne peuvent pas facilement

avoir recours à Rome , à caaié qu'elles nV-nt pas

largent nécefTaire pour en faire venir la difpenle ,

ou à ca^fe de Peloignement des lieux , & qu'il y a

un danger évident à attendre la di penlé du Pape i

par exemple , : ce font d^s jeunes G;ens mariés, dont
l'un ait fait vœu de chafteté. i°. Lorfque le retar-

dement de la difrenfe-caufera un gr.vnd icandale ,

ou apportera un p'éjudice confidé.able à une per-

fonne -, par exemple , fera qu'une filk- demeurera

d shonoree, & un enfant fera illégitime, y ayant

lieu de craindre «lue le corrupteur de la fille ne

contracte mariage avec une autre. On préfume rai-

fonnablemcnt -'ue ce n'eft p?s l'intention du Pape,

à qui Dieu a d.nré la puiifince fpiritueile pour édi-

fier & non pour détruire, que la téferve qui lui a
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éré faite de ce va a par Ki coutume , plutôt c]uc par
une loi , ait lieu en ces cas où elle Icroit prcjucii-

cublc au falut des âmes c]ui demeurcroient cxpofccs

nu danger de le perdre; d'autant plus c,u"une cou-
tume n'a pas force de loi, Cl elle n'eft raiibnrable,

comme il eft dit dans le chap. Ciini tantojde con-

jhctudinc. Ce fentimcnt efl approuvé par les Doc-
teurs qui font les plus attaches au faint Siège. Mais
ils renurquent fort prudemment , t]ue d:\ns ces oc-

ca/ions la dilpenl'e de TEvcque ncteint pas l'cbli-

cation du vau , 8c qu'elle ne fait qu'en rufpendrc

l'exécution \ ce qui fufîît pour le làlut des âmes ai-

quel on a voulu pourvoir ; de forte que fi la per-

lonne quia obtenu difpenfe de fon yocu, fe trouve

en état de le garder , l'engagement qu'elle avoic

contracté étant rompu par la mort de l'autre Par-

tie , elle retombe dans l'obligation de garder fcn
vccu.

Il y a deux difficultés qu'on peut proposer , qui ne
paioilfent pas aifez éclaircies, par ce que nous avons
dit. La première regarde le vœu de ne fe point ma-
rier , dont nous avons dit que les Evêques peuvent
difpenfer ; cependant le vœu de ne fe point marier

eft pour l'ordinaire celui de garder la chafteté per-

pétuelle. Pour lever tout doute, nous difons qu'en

matière de vœu il faut plutôt confidérer l'intention

qu'ont ceux qui font des vœux , que les paroles dont
ils fe fervent pour les énoncer i que fi celui qui a
fait vœu de ne fe point marier , a eu intention de
Cirder la chafteté perpétuelle , c'eft un véritable vœu
de chafteté réfervé au Pape i qa'au contraire fi par

un dégoût pour le mariage caufé par les fuites fiî-

cheufes &: par l'embarras qui l'accompagnent ordi-

nairement, une perfonne fait vœ.i de ne fe point

marier fans avoir en vue précifement la chafteté ,

ce vœu n'eft peint celui de chafteté , Se l'Evéque en
pe.it difpcnier.

L'autre difficulté eft de fa voir , fi l'Evéque peut

difpenfer d'un va'U qui a été tait lous condition

,

après que la condition eft accomplie. Les r)<^'é\eurs

Jtgnt partagés for cela : les uns fouiicmient la néga-
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tive ,
parce que , difent-ils , le vœa eft abfoîii & par-

fait après l'accompliirement de la condition ^ les au-

tres font pour l'affirmative. La raifbn de ceux-ci eft

,

qu'il faut regarder quelle a été dans fon origine la

volonté de celui qui a fait vœu fous condition , &
on verra que ce n'a pas été l'amour du bien qu'il a

voué de faire , mais rattachement qu'il avoit à la

chofe qu'il attendoit de Dieu qui lui a fait faire

fbn vœu j car fa première & principale intention

n'étoit pas de faire la chofe qu'il a vouée , par

exemple, quand une fUle qui voit fon père en dan-
ger de mort , a fait vœu de garder la chafteté fî fon

père revient en |fanté , c'eit l'affe£tion qu'elle a pour

Ion père, & la crainte de fa mort qui ont extor-

qué d'elle ce vœu -, & (à première & principale in-

tention n'étoit point d'embrafi'er l'état de chafteté j

ainiî après que (or\ père a rec uvré la ianté , Ion

vœu n'eft pas un vœu de chafteté entièrement ab-

fôlu & parfait ; car fa première & principale inten-

tion qui a été la caufe du vœa , y demeure toujours

renfermée ; par conféquent TEvéque peut difpenfer

de ce vœu , la réferve étant une chcfe odieufe. Il

feut , dans ce partage d'opinions ,
penrher du coté

qui eft le plus favorable aux Fidelles & à la juriC-

didicn des Ordinaires, & ne pas étendre la réferve

au-delà des vœux qui font entièrement abfolus &
parfaits , c'eft à-dire , dans lef^uels on a eu premiè-

rement & principalement en vue le bien qu'on a

promis de faire. Ceft le fenriment de Sanchès, liv.

8 du Mariage, difpute lo. nomb. 13 ; de Pcncius ,

Traité du Mariage , liv. S -, des Difpenfes , ch. 5». n.

C ; de Diana dans la troilîeme partie de Tes Pvéiolu-

tions , traité 5. Réfolut. 2.5 i de i)L'caire, de la Jurif-

didion Eccléfiaftique , première partie, chap. ic. fe^T.

3. n. 7. Il femble que c'eft auifi le fentiment de To-
Ict , liv. 4. ch, 18. n, II. & de'ainte-Beuve, tome i.

de fes Réfolutions , Cas 96. Car ces deux Auteurs

difenr abiblument que les Evc]ues peuvent difpenfer

des vœux conditionnels, fans diftinguer fî la con-

dition eft accomplie , ou ne l'eft pas. Les Docteurs

qui font d'ua fciiciinent coutraijre , fbftt forcés d'à*
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Touer que lorf^uc la condirion eft pénale , comme
riiiiind une perfonne iàit vcru de garder la chaflctc ,

fi clic retombe dans un tel pcchc , l'Kvccjue en peut

dilpenfer : parce que , dilent-ils, ce vœu procède plus*

«le la crainte que d'un amour pour la chafteté. Or
la même raifon a lieu dans les voeux conditionnels y

comme on vient de le taire voir.

Les Vicaires Généraux des Evèques peuvent dif-

pcnfcr des vœux dont leurs Evcqucs font en droit

&: en poficflion d'accorder la diipenfe , mais ils ont
bcfoin que ce pouvoir foit exprimi dans leurs let-

tres de Vicariat ; une conceHion générale ne leur

faffi Loir pas , comme Sainte-Beuve f)ue nous venons
de citer , a remar.]uc après Rébuffe , en fa Prati-

que Bcncficiale, au titre déforma Vicariatûs , nom^
bre 44.

II y a des Ordres Religieux qui prétendent aroir

par un privilège du Pape , le pouvoir de changer

les vœux douteux en matière relervée au lains

Siér;e.

Les Prélits réguliers des Ordres exempta , font en

pofTellion d'accorder aux Religieux de leur Ordre

la difpenfe des vœux qu'ils ont faits en matière non
référvée au Pape. Les AbbefTes , de ouel ue exemption
qu'elles jouiifent , n*ctant pas capables d'exercer la

jurifdiction rpiriruelle , n'ont pas le pouvoir de dif^

penfer leurs Reli^ieufes des vœux qu'elles font; miis

les AbbeJfes peuvent irriter ou anmiller ces vœux >

quand ils font nuifiblcs au gouvernement Monafli-

que i qu'ils font capables de troubler l'ordre du Mo-
nirtere -, qu'ils font oppolés à l'obcillance que les

Religieufes doivent à leurs Supérieures, ou contrai-

res à leur fan te.

On ne doit ni demander ni accorder la difpenfe

d'un vœu, que lorf-]u'il y a une raifon confidérable

& une caufe lé2;itime , comme font la nécellité ou
l'utilité fpirituelle de celui (Ui'on difpenfe, ou celle

du Public. Sans cela la difpcaiè'^roit une difîipa-

tion & une prévarication plut --t qu'une difpenfe ,

comme parle S. Bernard, liv. 3, de la Confédération,

dwp. 4. Car Dieu n'a pas donné aux Supéiicors
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tccléfiaftiques la puifl'ance Ipirituelle.pour détriiife ,

mais pour édifier, & ils ne font pas les maîtres de
la choie ou de Taiftion que leur inférieur a pro-

raile à Dieu
, pour en pouvoir difpofer à leur vo-

lonté : ils ibnt feulement les Miniftres &les Interprè-

tes de Dieu à qui la chofe proinife eft due , pour dé-

clarer en fon Nom ce qui lui eft le plus agréable en
telle circonftance. C'efI: pourquoi s'ils veulent agir

avec fidélité & avec prudence
,
quand on leur de-

mande la difpenfe d'un vœu, ils doivent, fuivant le

confeil que donne Alexandre III. chap. de peregrina-

tionis votis , au Titre de Voto & Voti redejvpnone ^

examiner attentivement les circonftances du tems ,

6m lieu, des perfonnes, & les raifons qu'on allègue ,

& voir fi ces raifons font f-ifiîiap.tes pour faire juger

cu'il y a des inconvéniens à obli-^^r celui qui z fait

vœu à l'exécuter , & que c'eft un ^/ius grand bien de

lui en accorder la dilpenfe , oud:e-4e changer en quel-

qu'autre œuvre de piété.

Celui qui veut demander la difpenfe d'un vœu ,

doit s'interroger foi-m^ême , car il fe doit mieux
connoître qu'un autre; ne fe point flatter, fonder

ion cœur, examiner fon intention , confulter la vé-

rité , écouter ce que fa confcience lui dicle , au
lieu de chercher à adoucir par une difpenfe les re-

mords d'une confcience agitée. C'eft l'avis que don-
ne S. Bernard à fon Neveu dans la première de fes

lettres : Kefpue blandimenta , adulationibiis claiide mi-

res , te interroga de te , quia tu te meliiis nojli quàm
alius. Attende cor tuiim. , difcnte intentionem , confuU
veritatem , tua tihi confcientia refpondcat. Si , tout

bien confidéré , il croit devoir demander la difpenfe

de fon vœu , il faut ou'il déclare au Supirieur le

cas tel qu'il eft en eftet , &: qu'il lui expofe fes

raifons dans la pure vérité , afin qu'il n'accorde la

difpenfe qu'avec connoiilance de caufe. Souvent une

raifon peut être fuftil'ante dans uii cas pour rendre

une difpenfe légitime, & n'être pas fofiîfante dans

ii;i autre cas.

Une difpenie obtenue fans caufe ne fêrt de rien

devant Dieu , Ô; ne met poiuç la çoafcience en fa-
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retc , étant non-rculcmciu illicite , mais aulfi in-

valide; c\U n'a lie 11 q./à Pétard Ad ju^^ement cxtc-

ricar des hommc';. Ccfl le ("cntimcnt de faint Tho-
mas , 1. 1. n. 5i'3. art. ii. dans la rcoonf'e à la (ê*

conie objeilion {h). A i]vioi eft conFjrme la Glofc

far le ch. Non. cil Voti , de Voto & Voti redcmpîione ,

au mot adimpUrc (t).

Que celui t]ui a obrenii la d'-i'jenfe ne dife point

que c cfl au Supérieur qui l'a accordie , à vi>ir s'il a

obfervc les rec;les , oue pour \iï il ri*a rien à crain^

drc : ce (croit s'abufer ; cVft à celui çui a demande
à voir de cucllc mariere il l\i » b:en:î ; en deman-
dant une difpenfè ii'juile, il a été caifc de l'iniallicc

c]u'a commis le Supérieur nui n'eft qje difperiateur

& non pas '^Aitre , Se en s*en fcrvant, il ne fait <]ac

s'engager de plus en plus en cette i.iC.nc ini^ftice i

il eft donc obligé d: gad?r fcn vœu comme s'il n'eu

avoit point obtenu l.i difj'enîe.

Saint Thomas , à l'endroit qu'on vient de citer,

ajoute, que il celui qui a obtenu la diipenfe d*an
vœu, avoit une caufe appa:cnte qui p it au moins
faire douter s'il y avoit lieu de le difpenfer , il peut,

l'ayant expofc dans h» p.Te vérité au Supérieur , s'en

tenir à fon propre jagemenr, Se ne pa^ s*ar:étcr au
ficn propre, pjrce que c'eft au Sjpciiear & non pas

à lui, cà juger fi la caule eft f^ffiiante ou ii^TuiSfante

pour dirpcnfer (d).

Q^ioi.ju'on loue ceux qui ne demandent point i
être difpenP-s de leurs vœax , mais qui les accom-
plilfeut exactement

, quelque difficiles qu'ils foienr,

(i) Inraanifeflisdifpcnratio fiam il!c cum quo fine caufâ
Prxiati non cxcufaret a culpa, dllpciifatum eft : qucadDcmn
putà 11 rralatus difpenfaret libi allcga-io non valebit , ubi
cum aliquo l'upcr voto de in- judicabitur eo telle, quo ja-

grcflu Rclii;ionis , nulià ap- dicc.

parcn:e causa oblhntc.
i (d Si tamen effet caiifa ap-

(c) Non cil fccurus quoad parenspcrquam faltem in du-
Dcum cum quo P.:Ja diî'pen- t^ium vcitercrur, pofiet ftarc

fat, nifi fuclit caufa diipcn- juiicio Vrslati dilpcnfantia
(andi ; licut ncc dicitur ah'.o- vcl comirtut.Tnus, non au^in
lutus.quicauramcxconiinuiii- judivio prcprio

,
qiiia igC«

cationisTupprimit^habebit ta- non gcric victfOl Dci.
jxiencxceptioncmqucadtccU- 1
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on n'approuveroit néanmoins pas ceax qui feroient

vœa de ne jamais demander de difpenfe des vœux
cju"'ils auroient faits , & ils ne feroient pas obligés de

garder ce vœu en toutes occaftons ; car il ne fuffir

pas cjue la matière du vœu foit une chofe bonne 8c

permife , il faut auffi qu'elle foit utile au falut de

celui qui fait le vœu. Or il n'eft pas toujours profitable

pour le falut de ne point demander à erre difpenféde

Tes vœux ; au contraire , il eft quelquefois trés-expé-

dient&: même néceffaire de le demander , à caufe du
danger évident où l'on fe trouve de tranfeirelTer fon

vœu, ou de commettre quelqu'autre péché ; cette ré-

Tolution eft de S. Antonin en fa Somme, part. i. tit.

II. chap. 1. §. 9.

Les termes feuls de difpenfe &c de commutation
nous doivent faiie comprendre qu'il y a de la diiïe-

rence entre ces deux manières de relâcher l'obliga.-

tion des vœux. Par la dilpenfe , le Sipérieur Ec-

clélîaftique ôte entièrement l'obligation du vœu pour

quelque caufe jufte, fi bien que la difpenie eft pro-

prement une déclaration que le Supérieur fait , que

Dieu n'a pas agréable l'exécution de la promefTe en

t^l cas , 8c qu'ainfi on n'eft pas obligé de Paccom-
plir. Par la commutation , le Supérieur , fans déclarer

que le vœu ne doit pas être gardé, change feulement

la chofe vouée en une autre également bonne , où
quelquefois moindre.

On peut , lans confulter le Supérieur Eccléfiafti-

que , changer de la propre autorité un vœu dans une

chofe qui eft lans doute & manif^-ftement meilleure,

tout confidcré : Non enim propojitum aut proinijfum

infringit ,
qui in meliiis illud commutât , dit le Pape

Grégoire III. ch. Pcrvcnit i. de jurejurando. 0<\ ex-

cepte les vœux réfervés au Pape, & ceux qui font

faits en faveur d'an tiers , quand ils ont été acceptés.

On ne peut , fans l'autorité du Supérieur Eccléfiaf-

tique , chan2;er un vœu en quelque chofe de moindre.

Cette commutation étant une relaxation du vœu , &
en partie une dilpenfe , elle requiert en celui qui

Ja fait le pouvoir de difpenfer des vœux , & elle ne

iV peut faire fans caufe j elle feroit non-feulement illi*
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•ite > mais encore invalide. On ne peut non plus k'uis

cette même autorité changer un vœu en une chofe

égale ; le droit ne donne aux particuliers la permil^

fion de changer leurs vœux c]ue dans une choie beau-

coup meilleure, comme il parole par le ch. Pervcnit

qu'on vient de citer , & par le ch. Scripturît , de Voto.

Si chacun pouvoit de (on autorité propre chanj^er

\.\ nuriere de (on vœu en une chofe <.]u'il croiroit

cc;alc, il pourroit fouvent arriver qu'il la changeroit

en une chofe moins b:n.ne& moins af^rcibleà Dieu ,

C(Ucle tempérament 8c l inclination lui reroient juger

égale i car rarement on eft jufte Juge en fa pioprc

caufe ; on s'abuf^ airémcnt. Les Dodicursdifcnc même
que cette commutation ne fe doit point faire fans

c]ucl.]ue caufe légivim?.

Ceux oui ont le pouvoir de diîpcrfêr des vœiir,

ont celui de les changer ; car celui c]ui peut faire

plus, peut faire moins dans le même ordre, lorf.îue

l'un eft fibordonné à l'autre, fiiivant la rc^le ^^.dç

recuits Juris in 6". Cid licet qnnd eft pliiSj licet utiqus

quod e(l minus : & cuand un Evé-iU.'; a chanj^'é dans

le cas marc]ue ci-deilus un vœu c]ui touchoit une ma-
tière rélervéc au Pape , en un autre vœu non réfer-

vé , il peut dans la fuite difpenicr de ce vœ.i non
rcfervé , s'il juge que la difpenfe foit plus profitable

pour le falut de la perfonne eng'^géc dans le vœu ;

car dans cette hypjthcfe il ne reft;^ plus de réferve.

Même un Evèjue peur difjpenfer des œavres de piété

dans lerquelles le Pape auroit chanç^é un vœu qui

lui étoit réfervé i car ces œuvres fabftituées en la pla-

ce du vœu ne font pas à la rigueur un vœu. La per-

(br.ne dont le Supérieur Ecclcliafticue a chargé le

vœu, peut après la commutation exécuter fbn va?u ,

au lieu de la chofe quiavoit été fubftituéeen la place,

parce que la commutation ell une grâce ou indul-

gence qu'on Lii avoic accord-^e , à laquelle elle ci\

la maîtrelfe de renoncer , 'elon la règle 61. de re~

l^ulis Juris in 6". Quod oh graîiam alicujus concedi-

tnr y non e(l in ej.ix dij'pcndinm retnrquendum.

Il y a trois caulbf; gcncraies q;.ie le Sup-riem^ Ecc'c-

fiallique d'.it avoir en vue , quand il difpenfe ci'ua.
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\'œu , ou qu'il le change , qui font , l'honneur de Dieu

,

le plus grand bien de l'Egliie , l'utilité ou la necef-

fîté rpiritueiie de la perfonne qui a f?.it vœu. C'eft

pour cela que la gîofe fur le ch. Magnx , de Voto ,

avertit les Supérieurs de faire attention à ce qui efl

permis klon la juftice , à ce qui eft décent feîon

rhonnêteté , & à ce qui eft expédient pour l'utilité.

Trij. funî con.Jlderan.da : qidd licsat Jccundiim csq:dta-

tem ; quid decedt fecundiini honsjîatcm ; quid expédiât

/ecundwn m i-iiatem

.

Les raifons qui déterminent le plus ordinairement

à accorder la dirpenfe , ou la commutation âi%s vœax

,

f«.nt :

1°. La manière dont a été fait le vœu , comme
quand il y a foniement de douter fi la dclibération

qui a précédé le vœu a été fjffifante ; fi le vœu a été

fait par légèreté & inconlidérément, fans que celui

qui l'a fîit , ait prévu les fuites de l'obligation dans

laquelle il s'enga^eoit,

i°. Qriand le vœu a été fait par crainte ,
par er-

reur , par chagrin , ou dans le trouble de quelque

autre pailion,

3". Quand on doute C\ le vœu a été effeclivemwnt

fait , ou s'il eit valide.

4". La plus grande utilité fpirituelle , ou la nécef-

fîté particulière d^ la perfonne qui a fait vœu r

comme quand il eil lurvenu quelques circonftances

qui rendent la mitiere du vœu ou mauvaife, ou inu-

tile , ou font qu'elle efl un cbftacle & un empêche-

ment à un plus grand bien , & même quand il y a

lieu de craindre que la matière du vœu ne devienne

telle dans la faire , ou quand le lalut de la perfonne

qui a fiit vœ.i ell en d.ir.ger, & qu'elle ne peut mo-
ralement éviter ce danger f:uis le fecours de la dif-

penfê , ou quand il y a lieu de craindre un fcandale

confîdérable.

S'^. L'impofîibilité ou la grande difficulté qu'il y a

à exécuter le vœu, ciuîind cette diflicaltc eft furvenuc

depuis le vœu , ou qu'elle n'a pas été prévue ,
quoi-

qu'elle ne fut pas feule fufnlante pour empêcher que
\i vœu n'eût la force d'obliger.

CVft
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Oeft par cts deux railons qu'à 1a Pénitcnceric cic

Rome on accorde aux jcurKs s^ns la cii'penfc ou la

commuratiop du vœu (impie de cha(K*tc, fur rexpofé

c<u'ilj font tm'ils font dans le péril <k tomber dans

l'iticontincncc s'ils ne (c marient. Millier eiiijît Vo-

Uirn Jimplex cajlitatis ,manet in jieri,:ulo incontinentiœ,

nifi nubiity ou bien , oh jïimulos carnis quos Jcntit ,

contincnter vivere pojje di^dit , nijl niihat , Jhyplicat

jibiV otuni commntari ad effeciiim contrahendi matri-

moninm. La pratique artcienne de l'Eglife prouve

qu'on peut demander en conf'cience la dirpcnfeoif

la commutation de ce vorn. S. Cyprien nous en e(t

témoin dans la lettre 6x. à. Pomponius , où parlant

de certaines Vicrc^es qui avoient fait un vccu limplc

de viu'^initc , il dit (e): .'

i

Oiielqjefois le Pape accorde la difpenfe de ce vœîT

purement & (împlement , & en ce cas la perfonnc

qui l'auroit fait, n'ell plus du tout obligée à garder

l'on Ycru i mais ces difpenles font fort rare". , & il faut

pour lé5 obtenir alléguer encore quelqa'autre railba

dans la fupplique. Ordinairement le Pape ne fait

on'une commutation de vœa en quelques œuvres de

pénitence & de piété, qui fafTent fbuvenir journelle-

ment la perfonne de l'obligation qu'elle avait con-
tractée , en permettant qu'on fe marie , à conditiort

que 11 on devient libre on fera obligé de garder Con,

voeu. Ita qiiod fi mulicri ciii conjungetiir , fupervixerit p

cûjlitatemfervet y ittpotè eodem voto ut priiis oblisiatus:

6r fi extra matrimoninm fornicatiis fuerit , aut niortitâ'

diFlâ rnuliere aliud matrimoniwn ahfqm nova difpen-

fationg contraxerit
y Jl'iat fe contra votnm hujufmodi

faccre , debitum conjugale exigere non poffe : comme
on lit dans Tiburce Navare en fon introduiflion à la

pratique de Texécurion des Lettres de la Pcnitencc^e^^
en ce cas le vœu demeure en fà vigueur , ron-feulc-
«lent après le premier, mais aufli durant le leconi
jnariaee.

(c) Qux cîim fcmcl ftatum

fuum coiuinentcr ?c fîrmitei

tcncrcdccrcvciini , li autcm
pcrfcverarc nolunt , velnon

Tome J. (i)

pofTunt , mcliîis eft nubant ,

qu.im in igi^m dcliftis fuis

cadant.
^^
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6". Une notable néceflîté , ou utilité d'un Etat ou

d'une famille diflinguée.

Il faut ufer de beaucoup de prudence pour jager

£. les caufes alléguées font fumiantes ou non : il en

faut de plus fortes peur une difpenfè que pour une
commutation j il en faut de plus confidcrabies quand
il s agit d'un vœu fort important , que quand il s'agit

d'un qui cft de peu de cqnfequence. Il Êiut pareille-

ment une raifcn plus grande pour changer un voeu.

en quelque chofe de moindre , que pour le changer

en une égale.

Les ContCiTeurs à qui on délègue le pouvoir de
^ifpenfer de vccux , ou de les changer , doivent, i°.

avant toutes choies, laite une attention icrieufe aux

paroles du bref ou delà commiiTîon qu'on leur adrelVe

,

afin de ne pas excéder le p uvcir qui leur eft accor-

dé ; iî on ne leur permet que de changer ua vœu, ils

ne doivent pas prcfumer d'en difpeniér ^ ou fi on leur

prefcrit de le changer en une choie égale , ils ne

Seuvent en faire la commutation en une choie moin-
re. i". Examiner s'il y a jufue «Se légitime caufe de

difpenfè ou de commutation , ou li celle qu'on a

çxpofée au Supérieur EcclciiaiHcue elt véritable. 3°.

Prendre garde il le vœu ell en faveur d'un tiers , foit

d'un particulier , fbit de i'Eglife , & s'il a été accep-

té ; car en ce cas on ne peur endifpenfer, ni le chan-

ger fans le coiifentement de ce tiers. 4°. Pefer mû-
rement ce qui eft plus expqdient pour le falut de la

j'erfcnne engagée dans le vœu , & quelles œuvres de

pieté & de pénitence il convient mieux de lui en-

joindre. Pour en juger fainement, il faut s'enquérir

avec exaétitude , non-fèulement de la condition , de

Page, des biens, de la folblelfe ou iiifirniire de la

perfcnne qui a fait le vœuj mais encore delà peine,

du travail, de la dépe^^fe, des incom-modités 8c des

autres difficultés qu'elle aurcit foaffert, li elle eût

accompli le vœu dont on lui accorde lu di'pcnfe , afin

d'avoir égard 2 toutes ces circonftances pour Lu or-

donner des œuvres de piété proportionnées à celles

aux -.uelles fcn vœu Tengageoit. Ctlt Pavis que le

troifleme Concile de Milan , dans le chapitre où il
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«ft traite des chofcs qui rcpirdent le Sacrement dc
Pcnitcnce , veut qu'en donne aux Conftrircurs (/). Ce.

<]uc ce (Concile femble avoir emprunte de la dcci-
Hon d'Alexandre III. chap. de peregriiuitionis Votis

^

au tit. de Voto & Voti redemytione.

Lorfque les Bulles de Jubiic donnent pouvoir auf
Confeflcurs de difpenfer des vœux & de les changer^'

un Confejfeur ne peut le faire que pendant le temps
du Jubile i car ce temps étant fini, Ion pouvoir a celle;

à moins qu'il n'eût dès le temps du Jubilé rcfolu 8c
promis au Pénitent de lui accorder la dilpjnfe oir

la commutation de Tes tocjx , & cju'il l'eût remis i
un autre temps , foit pour prendre confcil de quelle
manière il devoir agir , foit pour engager le Pénirent

)l fè mieux difpofer à recevoir rablolutioo de lès pè-
ches avec la difpenfe de fes vœur.

(/) Epifcopus id Confefla-

rios Saccrdotcs intcrdùm ad-

moneat , ut fiquando quavis

facultatc , autoritarevc liccbit

puenitcncium vota commuta-
re > in rc ]udicanda r.itionem

kabeaHC^ de fumptaum* &

laborum , 6c mol€ftiamm,fc
omnium dcnique incomrao-
dorum qu3c pœnirentcs pcr-
pefluri erant , fi votum quoi
fanftcconceperantreiprapr»^,
titillent.

^H
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,

RESULTAT
DES

CONFÉRENCES
SUR

LES COMMANDEMEKS DE DIEU.
Tenues au mois a Avili 17 14.

PREMIERE QUESTION.
DIEU s'cfi'il rcfcrvé un certain jour de Li

femainc pour être employé à fort fervkc ?

Pourquoi ci-t-on cliaii^é cejour en celui du
Dinij^nche ? Les. Chrétiens font-ils obligé^

de fanclijier le Dimanche ?

VVUand le Prophète David dit dan? le Pfeaume

73. que le jour & la nuit appartiennent à Dieu; qu'il

eft le Créateur de l'Aurore & du Soleil , Tiais ejl

Dies S' tua ejî Nox : Tu fahricatiis es Anrovam 6*

Solem-, il nous fait entendre que Dieu etl le maître

du temps & de tous les momens , Sv qu'ainli Dieu

auroit p'-i nous ordonner d'employer tous les inllans

de notre vie à contempler Tes bienfaits & à les re-

coancîtrc , en fîçne de quoi il avoit enjoint aux Jiùfs >

au ch?.p. 18. des Membres, de lui offrir tous les jours

^eux ac^nc4i^ > l'un au matin *k l'autre au fblr. Mais
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somme la condition dj la vie mortelle ne permet pas

aux hommes de tenir leur ei'prii continuellement

applique à confidcrer les bienfaits de Dieu, à lui en

rendre làns cclfe des actions de grâces , tandis que

l'amc cft unie au corps qui l'appcfantit & la rabailfc

vers les chofes de la terre. Dieu s'eft rcfcrvé leule-

mcnt un certain jour qu'il a voulu que les hommes
fandiK.iffent en louant &: béniCiiir Ton Nom, par re-

connoid'ance de les bienfaits, en lui rendant quelques,

fervices particuliers 8c en s'abftenant dct oeuvres l'erJ

viles, afin de lui confacrer ce jour-U tout entier ,

comme à l'Auteur de tous les biens, & au fouve--

rain Seigneur de toutes chofes. '
'

Les ferviteurs du vrai Dieu dans la Loi de Natura-

avoient loin d'employer un certain temps à adoter

la Majeftv: de Dieu, à lui adrcffcr leurs prières '&/.

a lui oifrir des (âcrifices. Qiioique nous ne lâchions:-

pas quel étoit pré, il'cment le jour que Dieu leur*,

avoit prefcrit pour s'acquitter de ce devoir, noiu-

devons tenir pour certain que Dieu avoit fiit iur

cela un Commandement aux liom ncs dii \z corn-:

mencement du monde ; c'ell pour cela que Die'Ji ,

lorfquen donnant aux Juifs le Dccaloirue par écrie >.

leur ordonna de fandificr le jour du"i)i:bbac', il 'ft-^

/èrvit d'une manière de parler qui leur marquoit que
ce qu'il leur alloit dire n'étoit qu'une conrim'.ation de
cp qui avoit été obfervé par fon ordre, fans difcori- •

tinuation depuis la création du monde. 33 Souvenez-
» vous, leur dit-il j.chap. io.de l'Exode , de fandifief

" le jour du Sabbat 3» (a). Cette exprefiion devoir en
outre leur faire comprendre l'importance du Com-
mandement que Dieu leur faifoit ; car les hommes
ont couttimc de le fcrvir de pareils termes quand ils

commandent à leurs Serviteurs quelque chofe fort

importante.
,

Il efl: trop jufle que nous employions au moinis

,

un jour par chaque fcmaine au fervice de Dieu, pour
lui rendre grâce des bienfaits que nous avons reçus

de lui, & que nous recevons continuellement de fi

bonté
; ces bienfaits furpalTent infiniment toute ^

(â) Mémento ut dicin Sabbati fanclificcs.

Il
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reconnoiïïance que nous lui en pouvons marquer, îîs

lie nous font dûs en aucune manière , & nous en fom-
mes indignes

; pour la reconnoiiTancc , elle lui eft due,
& il la mérite par plulieurs titres.

Dieu aime fingulierement la gratitude & la recon-

nciiTancci il -veut m.ciiie que nous lui rendions grâces

en. toutes choies. Saint Paul nous en avertit dans la

piemiçre Epitre aux ThelTaloniciens , chap. 5. {h). Ce-
pendant les hommes négligent de s'acquitter d'un

«îevoir fî elTentiel ; à peine s'entretiennent-ils des

bienfaits de Dieu j à peine en confiderent-ils la gran-

deur, à peineen connoilTent-ils la multitude ,
quoique

Dieu de toute éternité n'ait jamais celTé de penler à eux
de de leur vouloir le bien qu'il leur fait dans le temps.

IL eft donc trop jufte que les Chrétiens que Diea
a.favcrifés de {ç.^^ lumières plus que les autres hommes >

sWcupent au moins pendant un jour de la fem.aine

a repafTer dans leur efpdt les bienfaits qu'ils ont re-

çus de Dieu , loit immédiatement de lui , fôit par

l'entremife des créatures j à lui en témoigner leur

leconnoilTance par des remercimens réitérés , à faire

retourner à lui la gloire de tous Tes dons en publiant

ies louanges. Il eft honteux qu'ils demandent fans

ceffe à Dieu ce qu'ils n'ont pas , & qu'ils ne lui ren-

dent prefque jamais grâces de ce qu'ils ont reçu de

lui , comme s'ils avoient entièrement oublié fesbien-»

faits , ou qu'ils le les attribualTent à eux-mêmes.

C'eft pourtant un des péchés ordinaires à-t^ Chré-

tiens , dont peu s'accufent. Si leur recomioillancc

ctoit véritable, fincere & vive , ils feroient des îctes

particulières à divers jours de l'année , en adion de

grâces de certains bienfaits dîflingués , dont ils au-

roient été plus touchés. Dans cet efprit les âmes pieu-

£^% célèbrent le jour de leur Baptême , celui de leur

première Communion , celui de leur Ordination ,

celui de leur profelfion Religieufe.

Dieu s'étoit réfervé , chap. id de l'Exode , le Sa-

medi qaî eft le feptieme jourde la leraaine, comme
vin figne 8c un monument qui fît foavenir les Juifs

(i) In oraràbus giatias agite , hxc çft enim voluntas DcL,

i4i Chxifto Jcib.
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^uil «oit le Crcciieur de l'Uiiivcrs, & qa'il les avoir

tires de la captivité d'Egypte («.}.Lcs Jaifî a voient don-

né à ce jour le nom da Sabbat , <]ui ft^nitic repos ,

en mémoire de ce que Die^i , apfc> avoir employé fir

jbiirs a créer le monde , fc repofa le fepticme jour

,

'& cclfa de produire de iK)uveHes Créatures , comme
il ctt dit dans le cliap, 3 :.de l'Exode [à). Ce feroit le

Samedi que nous devrions landifier , (i nous voulions

obferver à la lettre le Commauiement que Dieu fit

aux Juits i mais l'î^i^lif- infkruitc par Jefus-Chrift ,

&: conduite par le Saint Elptit , a change ce jour en

celui da Dimanche i de forte qu'au lieu du dernier

jour de la fcmaine, on faniHàe le preiriier cjui eft

appelle le Dimanche , ou le jour du Seigneur.

La tradition donc nous avons quelques veftiges

^ns l'Ecriture jfaiiite , nous apprend que ce change-

ment a ctc fait par ks Apôtres. Saint Luc , cKap. 30.

des Acles , dit «jue les Disciples s'aiTembloieat le

premier jour de la femaine , pour rompre le Paia.

L'Apôtre iaint Paul le marque aulll dans la première

Epure aux Corinthiens ,chap. \é. Saint Juftin , faine

E>eais, Evc-que de~Corinthe , faint Clément d'Alexan-

drie , Tertullien , faint Cyprien & plufieurs autr«s

Pères des premiers fieçles , font des témoins de cette

Tradition , & Fulage perpétuel de toutes les Eglifes

du monde , la rend fi certaine , qu'on a cru qu'il

étoit inutile de s'arrêter à en rapporter beaucoup de

preuves i on fe contentera de citer les témoignage*

de S. Juftin & d^ S. Auguftin. Saint Juftin dans U
féconde Apologie pour les Chrétiens , rapporte ver*

la fin ,
que tous les Fidelles qui demeuroient dans Ui-

Villes ou à^ la Campagne , s'a/fembloient le jour dsL

Soleil en un même lieu ; on y lifoit les écrits des

Apjtres & des Prophètes, autant que le temps la

(f) Paftum cft fcmpitcrnum
intcr me &c filios Ifracl lîg-

numquc pcrpeiuum. S: xeutm
dicbus fccit Do;ninusCarIui)i
2v Terram ,'Sc in fcptimo ab
opère ceflavit. E.TOfi. 21. Mé-
mento qubd & ipfc fervieris

in iEgypto , ôc cduxit te indè

Donjinus Deus tuus in manct
forti & brachio exccnto. Idcir-

co prxcipit tibi ut oblervarcs

diem Sabuati.X?c:.;r. s-

{d}f Scptimus dics critvobis

fandtui; , Sabbaiumôc iCquks
Doniini.

•
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permettoit ; là leâiare étant iînie , celui qui prcfidôit

a l'Ailemblée , taiioit un diicours pour exhorter ceux
qui étûient préfens à pratiquer- ce .qu'ils- venpient

d'entendre lire \ enfuite on leleyoit poljr prier» rA pi es

la prière, on offroit le pain, le vin & l'eai^.. Apres
la confecration , celui qui préudoit, oilfi;oit.à Dieu
des prières & des avions de grâces \ le peuple ^ré-

pcndoit Amen : Enfliite on diftribuoic aux Fideiies

ce cui avoit été coniacré, & on en envoyoit aux
abfèns par des Diacres i chacun , âvaur que . de ie

ieparer , contribuoit ielon les facultés , pour airirier

\t% orphelins , les veuves , les paurres , & pour dé-

livrer les prifonniers. On avoir choifî le jour du So-

leil , dit ce Père , parce que c'ell le premier jour de la

création du Monde, & celui de la RéxUrreclion de

Jefus-GLriil Notre Sauveur. . ,

Saint A-ugultin , dans le ch. 13. de la lenre 11^. à

Januarius , qui efl la 5 î . de l'édition des Pères Bé*

nédictins , nous apprend que Tuiage de folemniler I9

Dimanche , a commencé parmi les Chrétiens , le

jour de la Réfurreftion de Notre-Seigneur (e).

La lâiion que l'Eglife a eue pour transférer,au Di-

manche rcbfervation du jour du Sabbat , eft que. le

jour du Dimanche eil celui où Dieu a fait tout ce

qu'il y a de plus grand 5c de plus remarquable dans

les ouvrages.

1. C'efl le jour du Dimanche que Jefiis-Chrifl eft

refl'ufcité, & que par-là il a commencé à entrer dans

le repos ctn'nel , après avoir conlbmmé l'ouvrage de

notre rédemption par fa mort, d'où vient que l'Eglife

nous excite à nous réjouir en ce faint jour (/')

2. C'eft le Dimanche que le Saint-Efprit defcendit

{iir les Apôtre j le jour de la Pentecôte.

3. C'eft le premier jour de la iemaine que Dieu a
commencé l'ouvrage de la création du monde.

4. C'efl le jour du Dimanche que Jefus-Chriil

donna aux Apôtres le Saint-Efprit , avec le pouvoir

(e) Dics tamen Domiuicus

non Judxisj led Chriftianis

rvcfurrcciione De mini decla-

latus cl\ , oc ex iU» habete

cœpit fcftivitatcrn fuam.

(/) HatC dies quam fecit

Dominus , exuheiuus ôc Ix-

tcmux in ea.



fur les Comnuindcmcns de Dieu. ^4«j
<iç rcnicctic les pcclies. S.iint Léon le Grand rapp^ii^j

CCS raifons dans la lettre 8i à Diofcorejch. prcnuLr.

Qiwe Jks , tiirJis divinanini difpnjltioniim myjïdriis

ej} confccratii , ut quiSquid cil à Oonii.w infignius conjl .

titdtiim , in hujus dici dignitatc Jît gtjhim. In hcj
^

miindus fumpjlt exorduun. In hac yer rcfurrecfioncin

Chijli 6" mors interitum , & \ita acceyit initlwn. In

hac AfoJloU à Domino prxdiiîandi omnibus gcndhus

Evangilii tiibiini funnmt 6* infcrendum univerjo mun-

do Jjiramtntwn rc^cnerationis actipiunt. In hac fient

B. Joiinnes Evan^^iUJlii tejlatur , congregatis in ununi

Difàpulis , JAnuis clanfis , cîini ad eos Dominus

intro'ifftt , injhfflavit 6* dixit : Acciyite Spirituni

fancluni : quorum rcmiferiîis peccata , remittuntiw

gis : quorum detinueritis , dstenta erunt: In hac dc~

nique ^romiffas à Domino Apojhlis Spiritus fancius

advcnii. niuic LXI.
Le p-.cjcptc cjue Dieu avoit fait aux Juifs de fanc-

tifier le Sabbat , avoit cela de particulier entre les

autres ConAm.indcincns du D<^'caIogue , qu'il ne re-

qardoit pas feulement les mœurs des hommes, mais

aull: les ccrémonie^ de la Loi Judaïque. Céroit un
"

précepte cérémonial de cette Loi , quant à la cir-

conftance di feptiemc jour, en tant qu'il ordcnnoit

qu'on s'abftint ce jour-là des œuvres fervilcs pour

vaquer au fervicc de Dieu. Cétoit un précepte mo-
ral quant à lafubftance, en tant qu'il commandoic
qu'en employât un jour à c ntcmplcr les bienfaits

Art Dieu , à lui en rendre f^^aces , a le louer , à le

priei. L'obligation d'obferver ce Commandement,
en tant qu'il étoit cérémonial , ne regardoit que les-

Juifs , & elle a ceHe avec la Loi ; car ce précepte

en ce fens étoit de droit pofitit , mais ce précepte

fubfifte quant à fà fubftance qui regarde les mœurs,
parce qu'en ce fens , il eft du droit naturel qui ne
peut être changé , & qui doit durer toujours. Ainli

les Chrétiens font indifpenj'ablcment obligés de l'ob-

(êrver , non parce qu'il a été prefcrit par la Loi de
Moïle, mais parce que la Loi naturelle qui eft gra-

vée dans le cœur de l'homme , nous i'enfeigne 8c nous
engage à l'obfervcr. La natme nous apprend cgale-j

P V
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ment qu'il fa-at conlacrer quelque temps au culte àt
Dieu pour procurer le lalat éternel à notre ame ,

comiTLselle nous infpire d'en employer pour foigner &
entretenir notre corps. Aum il n'y a jamais eu de Na-
tion , quelque barbare qu'elle fut, qui n'ait célébré des-

fêtes en l'honncntde Tes Dieux.

Quant à l'obligation d'employer le jour du Diman-
che au cuire de Dieu , au lieu du jour du Sabbat qui

y étoit dédié par la Loi de Moyfe ,. elle eft de Droit.

Eccléiiaftique , puilque c'eil rÊglife qui, a fait cette

tranf]aticn.

II. QUESTION.

i^^Eglife Ort'ZlL h pouvoir cTlnfiitucr dès Fêtes

^ ejî-ori obligé de Us ohferyer.

IL efè certain que les Juifs célébroient par l'or-

dre de Dieu dans le cours de l'année , des jours-

de Fêtes 5 auxoueiî il étoit défendu de travailler,

comme au jour du Sabbat. Moyie en avoit fait un.

catalogue, cli. i3. du Lévitique. Depuis , la Syna-

gogue eninftitiia d'autres.. Nous voyons , ch. i^. da
iïvre de Judith , une Tête érablie en mémoire de la

viétoire remportée fur Holopherne : chap. 4. du i.

Hvre deS: îMach-abées, une autre en mémoire de la

Dédicace de L'Autel, des Holocaufles •, & dans le ch.

1 5_.. du livre z. des Machabées , une troifîeme en mé-
moire de la viéloire remportée fur Niçanor par Judas

Macliabée.

Si la Synagogue des Juifs a eu le pouvoir d'inT-

tituer des Fctes qu'oi> obfe:voit religieufement com-
me le jour du Sabbat, l'Eglif- de Jeliis-Chrift l'a »
plus forte raifoui car elle ne manque d'aucun pouvoiç

iiCceJ*aire pour le gouvernement des Fidelles , puif-

que Jefus-Chrift a envoyé lés A^'ovres comme (on

Peie l'avoit envoyé , ainii quil le die ch, 10. d«

4 Jcaïu.



fur les Commandâmes de D'un. 34^/
L'Ï^Ufc a mis en iifagc ce pouvoir dc«; lé temps

«les Apotrcs , aymt dclcbrc des Fctcs pour révérer les

principaux Myiteres de la Religion chrétienne, com-

me i^^r.t Li }îaij}\ince du Sauveur ^ fa PaJJîon , fa Hé-

furreclion , fon Afcenjîon , la defccntc du S. EJpitfur

les Apôtres. Outre ces Fctes que S. Aoguflin dans les

lettres ii'J. & 115». qui fjnt la 54. & la 5 5. de l'Edi-

tion des Bcncdidins, eilime être de Tradition ApoT-

toliojue , on e 1 a inftitaé d'autres en l'honnear de Ut

Sainte Trinité, de la Circoncijïon de notre Seigneur ,

de fa Préfcntaîion au Temyle ; de rEpiphanie. L'E-

glilc en établiirant ces Fê:es, a eu non-lealement àçC-

lein d'honorer ces Myfteres , mais encore d'en inf-

traiie les Fidelles , & de les rappellcr en leur mémoire ,

afin de les porter a rendre grâces à Dieu, de tout ce

'qu*il a fait pour eux.

Dans lalliitedes temps rEglifeaau/îi établi des Fê-

tes e;î rhoniKar de la Sainte Fiergc , des Anges y des

Apâtres j d^s Martyrs , des Confff^urs , des Vierges >

6* en wéinoire de La Dédicace des Edifcs.

Q.ioi.]iron dife que l'Eglife célèbre des Fêtes en

rhonneur des Saints , elle penfè plutôt à honorer

Dieu que les Saints dans ces tblemnités j car la fia

qa*elle fè propofe en renouvellant la mémoire de»

Sainte , efl: de reconnoitrc la borné de Dieu qui a

comblé les Suints de Tes dons i de louer & admirée

fà puifiince qui les a fait tri:)mpher du Démon &
du Monde, & leur a f\it faire tant de miracles;

de rendre des adions de grâces à Dieu de tous les

bienfaits que Ie«. hommes reçoivent de lui par l'in-

tercen[îon des Saints 'a). Comme aufli elle fe propofe

dVngager les Chrétiens à imiter la pureté de vie

des Saints , la fainteté de leurs moeurs & la fermeté
de leur foi pour pouvoir pUireàDieu. Ce quia fait

{a) Cura apud S.inclorumigratias agamus , & nos ad
Martyruin intmoras >.ici;fi imicntionem lalium corona-
ctu:'i ottcraïur Dcô ,qu! cosirum atijuc p?iinarum coJcm
& lïomines 6c Martyres fecit ,!in\ocato in auvilium ex co-
& faijû's 'uis Angelis cœicftiiiUin meniO'-Ja: rcnovatione
honore roi:;avit , i« ei cclc-|a<ihortcmur. Aug.de Civif^
wuaic &Dco veio dciilorumjlJt: , c. 27.

P Yj
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,

dire à Saint Augultin , que les Ictes qu'on folemnife ea
l'iionneur des Martyrs, font autant d'exhortations au
Martyre {b).

Si on A^eut favoir quand & par qui les Fêtes qu'oa
célèbre d:ins l'Igliie ont été inflituées, il faut conful-

ter les Hiftoriens Eccléuaftiques , les Légende^ & le

livre du Père Thomairm fur les Fêtes.

L'Eglife de Smyrne dans la lettre aux Eglifcs di^

Pont, rapportée par Eufebe, liv. 4. de rFiiftoire Ecclé-

£af1iqué , après avoir décrit le Martyre de laint Po-
licarpe , nous aiîlire qu'on devoir célébrer la Fête de
ce Martyr , tant pour inftruire les Chrétiens des-

lieclês fàivans de fa confiance
,
que pour les affer-?

mirdans la Foi. Saine Cyprien, lettres 34, & 3.-. nous-

apprend qu'on célébroit Tanniverfàire du jour de la.

mort des Martyrs. On trouve marqué dans un ancien

Calendrier de l'Eojlire d'Afrique ,
que le Père Mabil-

"lon a donné au Public, tome 3. de fes Analecles
,
plu-

iicurs Fêtes de Martyrs d'Afrique & deslaintsEveques

^qui en avoient gouverné les Et^lifes. Nous avons auiîi

dans le Concile de Mayence de l'année 813. Can. 3 5".

le premier livre des Capitulaires de nos Rois , chap.

354. le livre 6. des mêmes Capitulaires , chap. 1Z6.

& le chap. ConqiuTftus , de Feriis ,
qui eft de Grégoi-

re IX. des tables des Fêtes qu'on avoir coutume de
fc-er.

Entre les Fêtes des Saints qu'on obferve dans l'E-

glife, il y, en a qui ont été infticuées ou reçues par

toute l'Eglife , foit par une coutume générale, foie

par des ordonnances des Papes, ou des Conciles

généraux. D'autres ont été établies par dss Conci-

les Nationaux ou Provinciaux , pour être cbfervc«s

dans les Pv.oyaume5 ou Provinces dont étoient les

Evèqucs de ces 'Conciles. D'^-'-^tres on; été com-
mandées par les Evéques. Le Saint Efprit tes ayant

établis pour conduire leur troupeau , comme le dir

faint Paul ,chap. ic. des Ades , c'eft à eux qu'il ap-

partient de régler la manière & le temps du Service

divin : ainlî ils peuvent ordonner les Fêtes qu'ils

(i) Solemaitatçs Wartj'ium cxhortationes funt Wartytioiumi



fur Ls Commnndcnuns de Dieu. "^4^
pgent i propos dVcablir dins leurs Diocd'cs. Enriii

d'autres ont été iiuroduites iiilenfiblemcnt par la dé-'

votiondcs Fidellcscjiiifc Ibnt accoutumés à. lesfolcm-

niler du confentcment des Evêques > nuis lans aucun

précepte ni ftatuts fynodaux. Il faut iàiidifier les

unes &. les autres.

I. On eft obligé de fccer celles qui font reçues dans

toute l'Eglife, parce que nous devons lui obéir, Je-

fus-Chrill ayant dit en faint Luc, chap. u. à(cs

Ap'Jtres qui r^iprélcntoicnt l'Eglife: Qui vous écoute,

m'écoutù ; Sc qui vous mcprifi , nie rnéprijh ; 8c en S.

Matthiîu , chap. i3. que celui qui n'écoute pas l'Eglife^

doit être regardé comme un l\iy:n & un PublL:ain.

1. On doit fccer les Fèces qui font ordonnées par les

Evoques-, cajondoir, dans leurs Diocefès , fe confor-

mer à ce qui cil établi &i réglé par eux , touchant le

Service divin. Grégoire IX. ch. ConquiEllus , de Feriis,

le dit nommément des Fêtes. Le Concile de Trente >

k/I'. 15. des Réguliers , au chr^p. 11. veut que ceux qui
ié prétendent exempts de la Jurifdiclion des Evcques

gardent les Fctes que les Prélats commandent de fêter

Gins leurs Diocefès {c..

3. On doit fccer les Fètcs que les Eglifès parti-

cjliercs où l'on fe trouve, obfervent par une ancien-

ne coutume qui a prcfciit ,
parce que la coutume

a force de loi dans les choies c^ui regardent la difci-

plinci& qu'il fiuc garder l'unitormité de la difcipline,

poulie pa.s fwandalifer les Fidelles.

On ne doit faire aucune différence entre l'obliga-

tion de landifier les Fêtes Sc lobligarion de fanéliher

les Dimanches. Les Papes & les Conciles n'y en font
point, ni les Princes non plus, lorfqu'ils font des Loix
pour obliger leurs iujets à exécuter ce que l'Eglife a
ordonné fur la célébration des Fêtes. Nous le voyons
dans la loi qu'Eufebc, liv. 4. de la vie de Conftantin,

rapporte avoir été faite fur ce fujct par cet Empereur.

Nous le voyons aulîi dans l'Ordonnance de Childe-

bert Roi de France , de l'année 5^4. dont le Père Sir-

(c) Ut dies Fefti qnos in f omnibus, ctiam Rcgulaii^tfJ
Diœcefi fua fervandos Epifco-j fcrycmut»
pus praccepcù^j ab £xeœptisl



3^0 C&nferericcs d'Angers ^

nrond a fait imprimer queicjues articks, aa eome
premier des Conciles de France

, page 102. Ces Princes

enjoignent ég lement à leurs iujets de célcbrer avec

honneur les Dimanches & les Fèces commandées par

rEglile.

Il n'eft pas vrai que le précepte de la fandifica-

tion des Fêtes n'oblige fur peine de péché mortel ^

que quand il y a lieu de craindre qull arrive da
fcandale. Innocent XI. a condamné cette Dodrine
par fbn Décret de léj^.oh cette Propoiition cil lît

5 le. Prjsceymni fervandi Fejîa non obligatfub mortali ,

jipojjto fcandalo , Ji ahjît conte-npias. Le Clergé de-

France l'a pareillement condamnée dans l'Airemblie

de l'an 1700.

Ceux qui ont dans TEglife le pouvoir d'établir

les Fêtes , ont celui de les retrancher , qumd iia

voyent que le grand nombre donne occafîon au
dérèglement des iTKrurs, entretient la fainéantife>ou

caufe un ^rand dommage aux perfonnes qui ont be-

foin de travailler , pour pourvoir à leur fubliftance 8c

à celle de leur £i;r.ille. On n'éprouve que trop que-

dans ces jours il fc comoiet plus de péchés que
dans les autres. La corruption du fiecle efl ii grande

,

que plufieurs pa/Tent ces fainrs jours dans les jeux y

les danfes & la dîbauche , loin de les employer a des

exercices de piété : d'où les Luthériens , comme
nous l'apprenons par les Lettres d'Eraime

, preqgienr

fujet de dire que les Fêtes d^s Saints étoient de

l'invention des gens oififs & débauchés. Ce oui fai-

toit fouhaiterà Claude de Seilîel Arrhevênue de Tu-
rin , qu'on retranchât pluiîeurs Fêtes dans l'Eglife ,

comme il le témoigne en ion Traité contre les

Yaudois,

Pour remédier à cet abus & arrêter les plaintes des

peuples d'A'.l 'magne , le Cardinal Campege, Légat

de ClémcAt VII. en Allemagne , convint dans l'Af-

femblée -.enue à Ratisbonnele 7. Juillet de l'an 1^14.

que les Fêtes feroient réduites à un peti^ nombre ,

Jcmt ii Fut îàit un catalogue. En l'an 1 5 tS.le Concile

de i>oarges ordonna que Tes Evèques de la Province

letrancheroieut le nombre A^i Fêtes , leloiL <ju'ils 1$



fur les Commandemens de Dieu. 3^1
ent à propos. Celui de Trêves de l'an 154'^.

le diminua conlidciablcment par l'article id. de i'es

conftitùtions {à). Celai de Cambray de Tan 1565. tir.

6. c\\. II. enjoignit aux Evê'juesdexaminer s'il ctoic

expédiant de retrancher des iétcs dans leur Diocefe

,

à caufc de la diflbluiion du bas peuple. Le Concile

de Bordeaux de l'an 1 583. recommanda aux Evc-;ues

d'avoir foin de réduire les Fêtes au plus petit nombre
qu'ils pourroient. (e). Le Cardinal d'Oifat nous apprend,

ze. lettre de la féconde partie, qui eft du 18. Janvier

1599. que le Koi Henri IV. avoit fait demander au
Pape la diminution des Fêtes \ mais que le Pape avoit

renvoyé Taffaire aux Evcques , chacun en fon Dio-

ce!*e. Pluliîuis faints Eve jues en ont fait dans ces

derniers temps un retranchement confidérable dans

leurs Diocelès. Urbain VIIL dans une Conftitution

cm'il fit publier en l'annce i'l42,. en fupprima beau-

coup far les remontrances qui lui avoient été faites

par plulieurs Evè,]ues de ditférens p:iys , & les exhorta

à s'abllenir d'en inftituer de nouvelles. Ceux qui

a^ilfent par des fcntimens d'une véritable dévotion

& d\:ne folide piété, bien loin d'écouter les fuggei-

tions d'un zèle indifcret , obéilîent avec refpedl aux

ordonnances que les Evéques font pour ce retranche-

menr. Louis XiV. par Ion Editdumois d'Avril de l'an

1695. concernant la jurifdidiion Ecclé(iall:ique , a en-

joint , art. 18. à Tes Cours de tenir la main à l'exé-

cuticn de ces Ordonnances.

A l'occafion de cet Edit nous remarquerons que les

deux puifl'ances doivent concourir pour l'etablilTement

& le retranchement des Fêtes : il eft marv-jae dans le

Q^Vion Pronuniianàum , diftindl. ^. de Conjecratione y

Ôc dans le ch, Conquieflus , de Feriis
,
qu'elles doivent

être inftituéesde l'avis & confentement du Clergé &
du Peuple , où par le mot du Peuple on entend la

(d) Operx pretiuni nobis vi-

fam eft, Feftoru'n numcrum
contrahcrc quo & et^rxncs

cocrceantiit , 3c aliquiddctur
nccenitati j'aupcrum.

(c) E^ifcopi in fua iÎBguii

Synodo , habita noftrorum
tcinporum rationc , dics fef.

tosluanim Diaeceîiim adpau-

riorcm numerum
,
quoad po«

tciunc , icduceic cuiabuat.
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Paiifance féculiere, Sokinnhaùhus qiias , (ait le ch,

onqiiCjliLs 'jjïn^uli Epijl'opi infuis Dij:c£fibiLs cuni Ckra
6* Populo diixerint y foUmniter venerandas. La raifon

eft ,
qa'il y a cuelv-jue chofe de temporel dans l'inlli-

t'Jtion des Feres , à caufe de la celTation de la Juftice 8c

du travail manuel. Si les Fêtes font inflituées par les

deux PuifTances , il faut auiîl qu'elles concourent en-

femble pour les retrancher i c'efl pourquoi l'ait. iS.dc

l'Edit de 16^5. porte que les Ordonnances que les Evè-

ques feront pour établir uufupprimerdes Fêtes ^fetonc

préfentces au Roi pour être autorifces par Ces Lettres-

Patentes. Cela le pratiquoit avant cet Edit ; nous en

pourrions apporter pour preuves un Arrêt du Parle-

Hient de Paris du premier Décembre 1666. qui a or-

donné l'enregiflrement d'une Lettre de cachet que

le Roi lui avoir écrite ,
pour appuyer le retranche-

ment des Fêtes dans le Diocefe de Paris , que M. de

PereHxe avoit fait par Con Mandement du zc. Octobre

de la mè-iie année.

III. QUESTION.
Qnefl-cc qu il faut faire pourfanciifier ks Di-

manches & Us Fcus?

i jF Cemmandement de fantliher le Sabbat rcn-

fermoit une défenfe de vaquer pendant ce jour aux

œuvres 1er. îles & aux affaires temporelles. Eile cft

marquée par ces paroles du ice. chap. de l'Exode :

Le feptieme jour eft le jour du repos confacré au Sei-

gneur votre Dieu : Vous ne ferez en ce jour aucun

ouvrage [a). Il ordonnoit auffi de s'occuper à des exer-

cices de r^^îigion & de piété, c'efl-à-dire , à ce qui

regarde le culte & le fervice de Dieu. Ce qui eft

lignifié par ces autres paroles , Souvenez-vous de

fànditîer le jour du Sabbat {h). Le Commandement

(a) Septimoautcm die Sab-| (t) Mémento ut Di«m Sab'*

ba^um Domini Dei tiii efl .-'bâti fanâti^CC^.

fion faciès omjie ppus la co,



fur Us Cominandamns de D'un. 3^$
^c fânditicr le Dimanche , i]ui clt le mcmc précepte ,

exige ci.mc de nous , que nous nous rcpolions ce

jour-là , nous abilcnant du crAvail corporel pour élc-

Ycp notre tmc à Dieu & l'applicjuer à fou fcrvice ,

afin de lai rendre de corps &: d'ciprir le culte oui lui

eil du , comme ccaii: l!anit]ue vrai \^\^\x , & de lui

t^aire les hommages qu'il a droit de demander de
nous , comme le l'ouverain Seigneur de toutes les

créatures.

Il etoit néccflàirc que Dieu défendît de travailler le

jour du Dimanche , parce que le travail dvs mains effc

incompatible avec ce qu'il exige des hommes ce jour-

I4 i mais ce n'cll pas aflez pour s'acc^uitter de ce C©m-
, mandement de ccfTer de travailler , il faut encore

faire des aéles intérieurs & extérieurs de religion : la

ceHarion du travail n'ayant été ordonnée que comme
un moyen pour arriver a une lin plus noble , qui eft

d'honorer Dieu.

La raifon naturelle nous apprend bien qu'il faut

.adorer Dieu qui eft l'auteur de tous les biens, le prier

& le remercier , mais elle ne nous diéle pas quel eft

le temps où nous femmes tenus de fatisfaire à ce de-

voir , Se comme les cngagemens & les néceflités de
cette vie ne permettent pas d'employer tous les jours

de la fcmaiiie au culte de la Majefté divine , Dieu
en a déterminé un par chaque femaine, qu'il veut

être principalement confacré à fon honneur : or ce

n eft pas conlacrer un jour à l'honneur de Dieu , que
. de fe repo(Vr leulementi il faut pendant ce jour loue»

&: bénir le Seigneur de coeur & de .bouche^ Aulîi Dieu ,

cil. 2.0. de l'Exode , & ch. 5. du Deutéronome , ne s'eft

pas conreiiié d'enjoindre aux Ifraélites de ne faire au-

cune œuyre iervile le feptiemejour de la femaine i il

leur a encore ordonné de fanéliner ce jour: ce qui eût

été fort inutile , s'il fulHfoit de s'abftenir des oeuvres

1er viles.

Pour (anélifîer dignement les Dimanches, on doit

aller à l'Eglilè pour y afiifter à la Melïè & aux Vê-
pres , y entendre les Sermons & les Catéchifmes ou
Inltruclions qui fe font ces jours-là , s'approcher des

Sacrejnens de Pénitence l;. d'tudwiriftie ,
pratiqu|j/
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^cs (ruvres de pénitence & de dévotion pour efF»-

cer les feuillures de l'ame qu'on a contradées pen-

dant le cours de la femaine parle commerce du mon-
de j s'appliquer à mcditer la Loi de Dieu , & à pen-

'fèr aux devoirs de fon état , afin de s'en acquitter

,

s'inftraire dans la Religion , & fe remplir l'efprir- de

fentimens de pieté par la Icdare des bons livres : fi

on eft chef de famille , s'entretenir de ce qu'on a 'en-

tendu a.ix fermons , ou aux Catéchifines > ou de ce

qu'on a lu, ou en faire rendre compte à fes enf^ns &
à l'es ferviteurs : exercer les œuvres de charité Se de

miféricorde , comme vif.tcr les ms-lades & les perfon-

nes aÎTiigées , pour les consoler & les aflifter , faire

des aumônes , appaifer les procès , & réconcilier ceux

^ui font en difcorde.

L'Eglife en nous ordonnant de garder certaines

Fêtes , nous a impcfé les mêmes obligations que cel-

les qui font attachées aux joLirs de Dimanches , car

elle ne nous djfend aufîi les œuvres ferviles en ce4

jours de îêtes, qa*afin que n'y étant point occupés

,

nous foyons en état dé vaquer aux exercices de piété

& de religion , que nous venons de rapporter , qui

font des moyens pour palfer faintemcnt ces jours.

Quoique l'Eglife ne nous ait pas fait un comman-
dement exprès de tous ces exercices dé piété & de

religion , comme elle nous en a fait un d'alfifter à 1»

Meife, elle nous fait pourtant aflez connoître que

fon intention eft
,
que ceux • qui ne font pas légiti-

mement empêchés , s'appliquent à ces faintes pra-

tiques. Car les Papes &: les Conciles , quand ils ex-

pliquent de quelle manière on doit pafTer les jours

de Dimanches & de Fêtes , recommandent aux Fi-

deilcs de ne fe pas contenter de s'abllenir des œuvres

ferviles &: d'aflifter à la Meife , mais de vaquer à la

prière , de s'occuper à des œuvres de piété , de dé-

votion, de charité , 8^ paiticulierenient d'alTiller à

Yêpres & à la Prédication de la parole de T)i^vl. En
même temps ils enjoignent aux P?.rtcurs d'en r.vertir

les peuples , & de les y exhorter fo'-tement. Diehus

Vomînk'u S* f^jlis in fnas Paroch'uu populus conve-

niât , S' Mij^ie ,
&• Çoncioni ac Vcfyeris interjît , di?
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le Concile de Rhcims del'an 1583. au ùix^deUie-
hiis Fejlis. Le Pape Nicolas I. chap. 10. & 11. de fa

réponfe aax Bulgares , le Canon Jrretigiofa , & le ('a-

non Jejiinui , de confier. Dift. 3. Les Conciles de Mi-
lan

, 3. de Tours, de Bordeaux, de Bourges , d'Air,

d'Avignqn de l'an 1554. d'Anuilce, de 1596. de Nar-
bonue de 1^09. oui cnt été tenus depuis le Concile
de Trente , ont fait de femblablcs Ordonnances ,

fuivanc l'cfprit de ce dernier Concile , qui , fcllion 14.

ch. 4. de la Réformation , oblige les Palpeurs à an-

noncer l'Evangile à leurs peuples, & aies inftruire de
ja Loi de Dieu, & les peuples à les entendre au moins,

tous les jours de Dimanches & de Fêtes folcmnelles {c).

Ce Concile avoit déjà fait une pareille injondion aux
Pafteurs, feiT ^. cb. x de la Reformation, & avoir

recommandé aux Evéoues de punir les Pafteurs qui

négligercicnt de s'acquitter de ce devoir. Or il feroit

inutile d'obliger les Pafteurs 2 faire des inftrudions

au peuple a ct% jours , lî le peuple n'étoit pas obligé

d'y afTifter.

Ainfî quoique ce ne fbit pas un péché mortel de

manquer les Dimanches & les Fétei à afïifter à Vê-
pres & au Sermon , ou au Catéchifmc , on ne peut ex*

cufer de péché réniel ceux qui j man ]uent fans une

cxcufe légitime, à moins qu'ils ne foient occupés à

quelque autre oeuvre de piété & de religion ; car l'on

n*eft pas feulement obligé de fandîfier la matinée de

ces jours , mais auffi l'aprcs-dînée ; comme le Concile

de Tours de l'an 8
1 3 . le marque , Can. 40. Die Domi-

nud oportet omnes Chrijlianos à fervili opère in laude

Dei 6f gratiarum aclione , ufque ad vefperam perfeve-

rare. Comme l'on (and:ifie la matinée les Dimanches

8c les Fêtes en entendant la Mefle, on fandlifie l'après-

dïnée en alliftant à Vêpres. Le précepte de l'Egliic

impofe hngalierement & très-étroitement l'obligation

d'entendre la Mefle. Mais il faut obferver , a'aprèg

(c) Salcem omnibus Domi-
nicis&folemnibusdicbusfcf-
tis facrjs fcripturas ,

Uivinainque legcm annun-
lifnt Moneatquc E|»if-

copuspopulum diligenter, tc-

neri unumquemquc paroecia;

lux intercrte , ubi commode
id tîeri potcfl , ad audicnduj^
vcibuiu Dei.
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ce t]ui a été exj^olc des .Loix divines & Eccléfiafti-

gués , qui prefcrivent la fandification des jours con-

facrcs au culte de Dieu , que cjuoique l'afliftance.

au faiiK Sacrifice (bit la principale obligation qui foie

impulce , ce ned pas néaimioins la feule -, & qu'une

deml-lieare donnée à Dieu , dans un jour qui lui

eft dû tout entier, ne remplit point l'idée qu'oa
doit ie fermer du devoir de fan(^ifier les Pêtes 8c

fes Dimanches. Nous ne prononçons pas en général

que le pécLé eft mortel : mais dire que ce n'eil

point bldTer le précepte Divia-, ni celui de l'Eglife >

de fe contenter d'entendre la Meife , c'eft une opi-

nion éx'idemment relâchée : dire encore que ceux
qui , fe bornant à ce feul acte de piété , pafTent le

refte du jour dans les feflins , les jeux, l'oilivetc,

ne pèchent pas même grièvement , ç'cffc encore

donner dans un relâchement vifble , & contredire

les Ordonnances de l'Eglife les plus pofîtives -, &
ajouter qu'une pareille conduite ne peut pas être

tolérée , & que l'habitude d'une pareille négligence

des d-voirs de Religion n'eil pas excufâble , ce

n'ell point donner dans le rigorifme , mais enfsigner

une nicrale çhfétiçnne.

LJit-iMtAJitigaaiaj^Mggaw

I V. Q U E S T I O N.

Efl-on obfigJ cTcnUndrd Ici 2\ic.f[c Us jours de.

Dimmichts & de Fèus , & comniiva la doit-

071 enUJidrc ?

\^ N doit tenir pour certain , que tous les Ridel-

les qui ont l'ufage de raifbn , font obligés par un
précepte de l'Eglife d'entendre la Meile les Di-
manches 8c les jours de Fêtes commandées

, quoi-

qu'on ne puilfe marquer l'origine de ce précepte, qui

a commencé d'être obfervé dès le temps des Apôtres;

puifque les Fidelies s'alfembloient le premier jour de

la femaine , cui cft le Dimanche, pour cclébier jes
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S.iints Mvfterc*; , comme il crt: marrjuc , ch. i:?. dfs

Adcs , 8c <]ue les Pcrcs des premiers iiccles le témoi*

gnent.

S. Léon qui gouvernoit l'Eglifcaii milieu du cin-

qi'.icmc (iede , nous fhit connoître que ce prccc'''"c

croit en vigueur de Ion temps, quand , écrivant à Diof-
core Patriarche d'Alexandrie , il dit dans la lettre Xi.

l'onzième des dernières éditions, qu'il nvoircouTume
de fiire célébrer pliiiieurs fois la Mcffe les jours àt
Fctcs folemnclles, parce que le peuple ne pouroit pas

y ?.flifter tout à h fois , ni rE^ilife le contenir.

S, Ceiaire d'Arles , qui vivoit au commencement
du fîecle fuivant , reprend fortement dans l'homélie

II. ceux qui n'eniendoicnt pas la MelTe toute entière

les jours de Dimanches , & (ortoient de l'i-^glife avant

que le Prêtre eût donne la bcncdiclion ?.u peuple. Le
Concile d'Aide de Tannée ^o(>. où ce laint Evéq-je

prcdda , fit un Cano 1 pour corriger cette mauviile

coutume, dc:larant que les Laïques écoienc obligés

d'entendre la Melfe toute enirere les jours de Diman-
ches [a). Ce Canon efl: rapporté par Gratien, dt Conjè-

tratione-, Dift. i. Can. M'tffas. Le premier Concile d'Or-

léans fit en l'année 5 11. le même règlement dans le

Can. t6.

Les Conciles de Bordeaux des années 1503. & 1^14.

renouvellan: ces Canons, ont dérlaréque les Fidelles

ctoicnt obligés, fur peine de péché mortel, d'entendre

laMeifeles Dim^inches & les jours de Fêtes comman-
dées, & qu'ils ne fatisFailbient pas aa précepte de l'E-

glife, s'ils ne l'entendoient toute entière.

L'Eglifc a particulièrement ordonné aux FideHes

d'a/Ti/tcr à la MelTe les Dimanches & les jours de Fê-

tes qu'elle veirt être oblèrvces comme le Dimanche ,

parce que c'eft l'a^îlion la plus fainte & la plus utile

que nous puilEons faire en ces jours ,
qui iont con*

facrés au fervice de Dieu. CVft par le Sacrifice de la

Me/Te que nous pouvons adorer Dieu audi parfaite-

('i) Mirtas die Doniinico à'ccrdotis , egicdi populus noa
Sxculflribus cotas audiri, fpe- pr^funiat : qui fi feccrint , ab

cialiordinatione pi.xcipiimis ; Fpii'copo publiée confundau-

ff-A ut antébenediétioaemSa-lcur. Canon 47.
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jnent qu'il eft adorable, le louer autant qu'il eft Qi*

gne de louanges , & lui rendre des actions de grâces

qui répondent à la grandeur des bienfaits que nous

recevons de lui ; puiic]ue tout ce qui s'y pratique le

fait en la peribnne de Jefas-Chrift, qui eft un Hom-*

m^-Dieu, & que cet Homme-Dieu en eft le Prêtre &
la vidime. Ceft pourquoi Dieu , pour fupplcer à l'im-

perfedion de notre reconnoiifance & à la foiblelTe de

notre gratitude , a voulu qu'on lui offiît le fâcriiîce du

Corps & du Sang de fon Fils dans fbn Eglife ,
par le

miniftere des Prêtres , comme un facrifîce d'adions de

grâces
, qui donnât moyen aux Fidelies de s'ncquitter

pleinement de ce devoir. Le fàcrifice de la MefTe tient

la place de tous ceux de l'ancienne Loi ,
qui ne pou-

voient ni honorer dignement la grandeur de Dieu ,

ni -andifier les âmes , ni expier tous les péchés des

lîommes.

Ce précepte regardant une chofc importante qui

concerne le culte dû à Dieu , il n'y pas lieu de

douter que les Fidelles qui ont l'ufàge de raiion , ne

pèchent mortellement , lorfque pouvant aAiller a la

MefTe les Dimanches & les Fctcs commandées , ils 7

manquent , ou à une partie conddérable , fans avoir

une jufte caufê de s'en difpenfer. Celui néanmoins

qui manqueroit feulement d'afiiller fans caufe à une

petite partie de la Meife, ne pécheroit que vcniel-

lement.

Comme il y a des occafions où l'on peut travailler

fans péché les Dimanches & les Fêtes , il y en a aullî

quelques-unes où l'on peut fans péché fe difpenfer d'al^

fifter à la 1\Iq([z j mais ces occafîons font très-rares. Il

y a bien 'de l'apparence que les Conciles qui ont parlé

de l'obligation que les Fidelles ont d'aiTifter à la Me.ié ,

ont fous-entendu, pourvu qu'il n'y eût point d'empê-

chement légitime.

Les Docteurs ne conviennent pas entre eux quelle

partie de la MefTe eft allez notable, pour rendre

coupable de péché mortel celui qui y manque. Il 7
en a qui eftiment qu'il n'y a que péché véniel , fî

on n'y affifbe que depuis le commencement de TE-

Targile , ou il on fort de l'Eglife immédiatement
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^rcs la Communion du Prctrc. Mais comme l'on

ne peut rien dire de certain fur cela, il faut avertir

les Fidellos de (è rendre le plus diligens quili

pcjvcnt
, pour entendre la Mellè des le commence-

ment , &: de ne fortir de l'IL^lile c]u'aprcs avoir reçu

U Sénédidlion du Prêtre. Qiiant à ceux qui ne peu-

vent entendre la Mclle entière, il faut tju'ils y alîir-

tcnt penda::t le plus de temps qu'ils peuvent , afin de

fati':faire, autant qu'ileft en eux , au Commandement
4e rEgli<"e.

On n'y fatisfait pas lorfiju'on entend une partie de

la Melî'e d'un Prêtre ik une partie de la Melle d'un

autre , cuî célèbrent en même temps. Innocent XI. a

condamne le fcntiment contraire par Ion Décret de

l'an KÏ79. dans lequel cette Propollrion eil la 53c,

entre les cciifurées. Satisfacit prtrcepto Ecclcjîie de au-'

dU'ndn Sacro » qui diius ejus partes , imo quatuor Jirtiuî

à diverjïs celcbrantibus audit. Le Cierge de France

B condamne cette Proposition dans PAircmblce de Pan

17:0.

(^lelques Dofteurs ont avancé qu'on fatisfait au
précepte de PE<TUre

, quand on afTiite à une partie

de la MelPe d'an Prêtre & à une partie de la MefTc

d'un autre, qui célèbrent fucceflivement. Autrement ,

( difent-ils ) celui qui auroit entendu une partie de

la Meile d'un Prcire qui feroit mort immédiatement

tprcs la conf-cration, & auroit enfuite entendu le

refte de la Méfie qui auroit été achevée par un autre

Prctrc , iéroit oblige d'entendre vne autre Meile. Ce
raiibnnement n'cfl: pas concluant ,

puilque dans ce

dernier cas c'cfl: la même Mefl'c qui e(l cclébrée par

deux difïérens Prêtres ; au lieu que dans le précédent

il s'agit de deux Meiles dilférentes. Quoi qa'il en

fbit de cette opinion , elle ne doit pas être mi£e en

pratique.

I' n'y a nulle obligation d'entendre deux Mî-fTes »

quand une Fête commandée arrive le Dimanche; 8c

celui qui raanqueroit par l'a faute à entendre la Melîc

ce jour-li, ne commettroit pas deux péchés-, parce

que le double commandement qui oblige d'entenire la

MelTe i,e jour-là , n'eft fait que par un même motif 8ç
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n'a qu'une même fin. Il n'y a point non plas d'obli-

gation d'aflifter le jour de Noël à trois Meiies ; l'EgUie

n'en a fkit aucun commandement. '

Celui qui auroit entendu la MeiTe un jour, de lécc

fëtée , fans avoir eu intention de larisfaire ai: prrcepte

è.t l'Eglife
, parce qu'il ne fj.-/oit pas ou q-i'il n'avoit

pas penfë qu'il fût Fête ce jour-là , n'eft point tenu

d'entendre une féconde fois la Meffe.

Pour fatisfaire au précepte d'entendre la MefTe , il

faut aller à l'Eglife , &y être, pendant qu'on célèbre le^

Sacrifice , en un endroit d'où l'on puilîe au moins par

la pofture &: les geftes de ceux qui voyent à l'Autel

,

s'apperceyoir des principales aclicns que le Prctre rait:

en célébrant ; mais il ne fuffit pas d'alliiter à la MeiTe

de corps, iàns y avoir aucune attention. Celui qui

étant ivre feroit prefent à l'Eglife quand on y dit la

Meflè
, qui y dormiroit , ou y cauferoit pendant un

temps notable , y feroit des leilares profanes , inutiles ,

curieufes , ou feulement par manière d'étude , & non
par forme de prières , ou qui ne feroit à l'Eglife que
pour s'y repofer , ou y attendre quelqu'^un faus inten-

tion d'entendre la Mcife , loin de fatisfaire au précepte

de l'Eglife , le violeroit.

L'Eglife a tellement en horreur ceux qui aîfiftent

avec irrévérence à la Melfe , que le Concile de Tren-

te, fclf. 11. dans le Décret de obfsrvdndis 6* evitaiidis

in celebratione Miffle , dit qu'on ne doit pas 1a célé-

brer que les aflifcâns ne témgif^nent par leur modeftie

extérieure, qu'ils y fc^it préfens en efprit , & avec des

fentiniens de dévotionqui partent du fond du cœar(/»).

Il faut donc, pour répondre aux delfeinsde l'Eglife ,.

& pour entendre faintement & utilement la Melfe,.

l'entendre avec piété & dévotion , c'cft-à-dire , avec

modeilie , avec intention d'efprit , avec une crainte

accompagnée de refpect , avec une foi droite & un
cœur contrit & pénitent. Le Catéchifme du Concile de

Trente a exprimé ces obligations en peu de mots dans

{h) Nifipriîis qui interfintictiamacdevotocordisafFeftu,

decenter compofito corporisinon folùm coxpore adefle.

^abitudeclaiaveiintfe nientcl

l'explication
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rcxpUcation du troilicmc Comnundcincnt du Dcviaf

Jogac , §. II. {c).

la meilleure inauicrc dViitcndre Ia Mcirceftdc s'u-

nir au Prêtre , de le luivre dans les prières & dans les

actions cju'ilfait, mcditan: fur les Myilcresdc la Paf-

/ion Scdc la Mort de njtre Sauvcar, repréfcntés dans

la Melfe , cjui efl une immolation non fanglante du
même Jefus-Clirifl; , oflert une fwis d'une manière fan-

glante fur la Croix, &: faire avec le Prêtre loblation

du Corps &: du Sang du Sauveur, pour appailer Dieu,

Jui rendre nos actions de grâces , l'obliger de nous

continuer les bienfaits &: de njus remettre nos péchés;

c'ell la fin pour laquelle le facrifice de la M^-'lle a été

Inftituc, comme nous l'avons déjà dit.

Cette manière d'entendre la Mciîe eft certainement

la meilleure, puifo,aelle e(l la plas conf;rme à l'ef-

prit de l'Eglife , &: c]u'elle a pK;s de rapport à la fin

pour lav-juelle ce Sacrifice a été infticuc. On peut con-

llilrcr Rodiiguez en fbn livre de la Pcrfeélion Chré-
tienne , 1, part, tvaitc 8. chap. i^;. Ceux qui ne font

pas capables de cette application ,
peuvent lire avec

attention les mêmes chofes que le Prêtre prononce ,

& s'ils ne favent point lire , ils peuvent réciter des

prières vocales , ou dire le chapelet ; cj.r on peut fa -

tisfaire à robli;;ation d'entendre la Melfe en récitant

des prières d.irant la célibration du Sacrilicc
, pourvu

qu'on falfe de temps en temps attention aux actions les

plus rema' quables que fait le Prêtre. C'eft même le

ïêntiment le plus commun des Doâ:eurs, que pendant
la Meife on peut dire le Bréviaire , ou des prières qui
ont écc impoiées par un Confeif^ur pour pénitence.

La raifon cil qu'une même attention fuffit pour s'ac-

c]uitter de l'une & de l'autre obligation. Ce n'eft pas
néanmoins la pratique de ceux qui ont le plus à cocue
leur falut.

Les perfbnnes qui afliftent à la Meffe avec les 61Ç-

pofitions extérieures que nous avons marquées ci-def-

fus , & qui font attentives a ce que le Prêtre fait 8c dit

(c) Ut adDci Tcmplum ac-

ccJamu.s , coque loco linccrâ

piâque aniini .ittçnticnc, fa-

crofanûx MifTx facrificioift-.

tcidaïus.
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dans la célébration du Sacrifice , fans néanmoins en*
tendre ce c|ue cela fignifie , fatisfont au commande-
ment de l'Eglife -, niais pour ceux qui s'occupent vo-

lontairement a des penlees inutiles ou profanes , ou
qui s arrêtent à regarder d« objets qui leur caufentdes
diftradions

, ils ne fatisfont pas au précepte de l'EgU-

fe , Il ces pen'ées ou diftiadions durent pendant une
partie confidérable de la MeiTe; & on ne les peut ex-

cufer de péché mortel , à moins d'une ignorance in-

vincible , comme elle pourroit l être en un jeune Pay-

fan qui n'en auroit jamais été averti , ou à qui il ne fe-

roit jamais venuenpenfée que cela fdt criminel. Si on
n'eft diftrait volontairement que pendant peu de temps,

le péclié n'eft que véniel.

Les difbradions qui furviennent pendant la MefTe ,

font cenfées volontaires , i°. Quand on vient à la

MeiTe' ayant l'efprit rempli de pen'ées profanes , {ans

faire aucun effort pour recueillir fjn efprit en l'éle-

vant vers Dieu, & en banni/Tant les objets qui cau-

sent ces pcnfëes. zo. Quand après s'erre mis dans la

difpofîtion d'entendre dévotement !a Meffe, on s'ap-

peiçoit qu'on a des penfées profanes , ou qu'on re-

garde avec attention des objets qui en caufent , &
qu'on veut bien s'entretenir en cz^ penfies , ou con-

tinuer de regarder ces objets ; car fi on ne s'y occupe

que par inadvertance , fans faire réflexion qu'on a

ces penfées , ou qu'on regarde ces objets, les diftrac-

tions font cenfées involontaires
,

pourvu qu'on ait

eu foin de fc recueillir au commencement de la

Mefîe.

Ceux qui s'occupent volontairement à des penfées

inutiles pendant la MeiTe, fans appli-]uer leur efprit à
la prière, ne fatisfont pas au Commandement de

l'Egliié, quoiqu'ils gardent une modeftie extérieure i

car l'Eglife en leur commandant d'aflifter à la MelTe ,

a intention de leur commander un zCto. de religion ,

^ veut les rendre de véritables adorateurs de Dieu .•

©r Ton ne peut faire un ade de religion fans atten-

tion d'cfprit à ce qu'on fait , & pour être un véritable

adorateur de Dieu, il faut l'adorer en efprit & en

vérité. Peut-on croire que l'Eglife u'ordonnant l'af-
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^l\ance à la Mclfc cjuc pour procurer aux 1 idcllci les

grâces que Jelus-Chrift communique aux âmes par

ce Sacrifice , lorf ju'clle leur commanie d'y alllftcr ,

le prétende pas leur ordonner la manière d'y allîfter,

fans laquelle ils y aflîlteroienr inutilement ,
puifqu'ils

ne recevroient point du Sacrifice les fruits pour Xt^-

quels il a été inftitué? Celui donc qui garde feulcmenc

la modeftie extérieure durant la Mtlle fans attention,

ne répond pas à l'intention de lT.gl !e, & elt criminel :

on peut même dire, f.iivant le icntiment de S. Ber-

nard dans TApologie à TAbbc Guillaume, que c'e/l

un hypocrite doublcmL'nt impie [A]. Le Clergé de Fran-

ce en a porté le même jugement
,
quand il a condamne

en l'Allemblée de l'an 1700. la Pronofition fuivance,

comme favorifant l'impiété : Pnec^pto EfclejLe de au-

dijnJo Sacro fatisfit perrevercntLim extcrioreni tantiim,

animo l'uèt voluntariè in alicmiy i.iiù & yrawi , cogita'

tinm defixo. Hxc Propofitio , die le Cle'gé , temeraria

ejl , fcaii lalofli , erronea , ip.picuitifavet , & prijecepto

Ecclejï.i; illudit.

A plus force raifon , ceux qui caufenc durant une

partie notable de la Melfe , ne fatisfonc pas à l'obliga-

tion de l'entendre , car on ne pejit pas dire nu'ils y
aient attention. Ils doivent expli ] aer en conlenî n s'ils

ont été la caufe que d'autres qui afïïiljicnt à la Mjlfe,

ont auflî parlé ; car ils ont détourné ces pedbnnes de

l'attention qu'elles dévoient avoir au Sa:rifi:e , & ils

ont péché en cela.

Les Caf-iiftes propofent ordinairement deux caufes

qui difpenfent de l'obligation d'entendre la M'fTe,

La première eft l'impaiirince phyfi-jue & abfolje

d'y afliftcr ; par cette raifon on en exc.ife cejx qaî

font détenus prifonniers, ceux qui font grièvement

malades , ceux qui font fur Mer quand il n'y a point

de Prêtres dans les Navires , ceux qui voyagent dans

des pays où l'on ne dit point la Mefle. La féconde

eft l'impuiffance morale d'y afllder. Ceux II font

cenfcs êtce dans cettt impuiflance , i". Qiii font con-

(d) Quis mag\s impius , an is qui etiain m^nia^ium ad-
profitens impictatem , an dens

,
geininat impieîatcm î

iacnùcnsianCiiutemîNonne
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valeicens , & qui auroient beaucoup de peine à allef

a la Melîe , parce qu'ils font encore foibles , ou qu'ils

font fort éloignés de l'Eglife , les femnies grofTes qui

Ibnt fur le point de leur accouchement i il faut en

cela avoir égard aux perfbnnes , aux lieux , au temps,

aux chemins. i°. Qai feroient expofcs à un domma-
ge fpirituel en aflîllanr à la MelTe ; par exemple, qui

fe trouveroient dans l'cccalion prochaine de pécher.

3°. Qui ne peuvent aller à l'Eglife fins être en danger

de {ouftrir une perte ou une incommodifé ccnfîdc-

.
rable, ou de la cau.fer à d'autres : par cette raifonon

en juge difpenfés ceux qui gouvernent les malades ,

les pères ou mères qui ont plufîeuis petits enfans ,

ceux qui gardent la mailbn , ou les troupeaux en cer-

taines circonftances , h ces perfonnes n'en peuvent

lubllituer d'autres à leur place. 4". Quiont julle flijet

de craindre d'être tués , volés ou maltraités , comme
feroit une fille qui fait qu'on la veut enlever. 5^. Qui
en font emnichés par quelque affaire de très-e^rande

importance , comme fèroit un combat j une irruption

d'ennemis.

0:1 préllime avec raifbn
,
que l'Egliie qui efl une

mère charitable , n'a pas intention d'obliger les en-

fans à accomplir fes Commandemens , en des occa-

lions où il y a tant de difiîculté 8c de péril à exé-

cuter ce qu'elle ordonne. La nécefTité pour lors >

rend permis ce que la Loi défend , fliivant la règle

du Droit établie chap. Quod non ejî , au titre de Rega-

iis jiiris j dans les Décrétales de Grégoire IX. Qiiod

non e'fl licitum in lege , necej[jïtas fach licitiim. Nam Sf

Sabbatiim cuftodiri pneceptum cjî. Mdckahjilîamenf.ne

ciilpa fua in Sabhato pugnabant , fed Sr hodièjî qiiis jc-

juniiini frcgcrit iVgroîiis , reus voîi non habetur. Mais il

faut prendre garde de ne fe pas flatter en ces rencon-

tres , ou d'imaiiner de la difficulté, oududanîrer où
il n'y en a point i car on ne leroit pas excule devant

Dieu.
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RESULTAT
DES

CONFÉRENCES
SUR

LES COMMANDEMENS DE DIEU.
Tenues au mois d'Avril 17 14.

•^SSEES^ESBB

PREMIERE QUESTION.
Ceux qui paffent une partie confidèrahU de<i

. Dimanches & des Feus dans Us jeux &
dans les plaijîrs y ne profanent-ils pas ces

faintsjours ?

JL I- paroit par ce que nous avons dit dans la prc-

c«fdente Conférence
, que le précepte c]ui a ctc

fait aux Chrétiens de fandifier les Dimanches & les

Fêtes , leur impofe deux obligations ; l'une ell de

droit pofitif, par lecuel il nous ell défendu de faire

aucune œuvre fervile en ces faints jours ; l'autre efl

de droit naturel
,
qui nous oblige d'employer quel-

que temps confidérable de la vie à penfcr à Dieu Se

à l'affaire de notre falut éternel ; car la lumière

naturelle nous diète que nous devons vaqaer au
culte Ai Dieu & pcnfer ;uix moyens d'arriver à
fcotre Béatitude j & i'Eglife a déterminé aux Chré-

Q.ixj
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^

tiens les jours de DinisncKes & de Pétei pour cet

exercice. Pour accDmplir Tan 8c l'autre de ces pré-

ceptes , & en remplir les obligations , il faut donc
s'abilenir des œuvres fèiviles durant ces jours , Se les

employer au iervice de Dieu, à l'adorer j à le louer,

à le prier.

On ne peut pas dire que ceux qui après avoir

entendu la Méfie les Dimanches & Fêtes comman-
dées , pafTent une partie confîdérable dé ces jours

aux jejx y aux danfes , aux divertifTemens même
peinais, à la chrife , au cabaret, en des feftins , en

des vifîues mondaines , ou dans une pure oiliveté

,

s'acquittent des deux obligations <|ui leur font im-
porées , fous i^étexte cu'ils 3 abiliennent des ceuvreS

ferviles &: qu'ils entendent la MeiTe : il faut tenir

pour certain eue bien loin de fanclifîer ces jours >

comme ils y Ço^t obligés , ils les profanent par leur

irréligion, puifriue non-feulement ils Me s'appliquent

pas a fervir Dieu de la manière qu'ils doivent, mais-

qu'ils s'appliquent à des chofes profanes , vaines &
dangereafes , qui les détournent du lèrvice de Dieu,,

quoiqu'ils foient tenus Ipécialement d'y vaquer les

jours auxquels les œuvres ferviles , com.menous avons

dit , n'ont été défendues qu'afîn que les Ciirétiens n'y

étant point occupés , fullent libres pour s'appliquer fé-

ïieuiem^ent au culte de Dieu , & fe repofer en penfant

à lui.

L'obligation de fanélifîer ces jours en vaquant au

fervice de Dieu , s'étend à d'autres exercises de Reli-

gion que d'entendre la Metle. Les Ordonnances des

Conciles que nous avons rapportées nous le font con-

noitre, & particulièrement celles de nos Conciles de

France , qui veulent que les Fidel les aflîftent à Vêpres

& aux inllrucliions qui fe font à l'E^life les Dimanches
& les Fêtes , Se qui défendent les divertilfemens pu-
blics aux heures du Service divin , de crainte qu'on

n'en détourne le Peuple.

Si TEglile étoit perfuadce qu'on peut fandiiîer les

Dimanches 8c Fêtes enafiillant le matin à la MelVe,

8c pi/îant une partie conliderable de la journée aux

pkaiirs ou à de vains amufemens , il étoit inutile
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•ju'cllc ydcfciulît en particulier les jeux & les divcr-

tiiremens publics , & que les Princes autorifAlTent ces

defcnfes &: en ftllent de l'cmblable^ : cependant nt)us

en trouvons de trcs-fèvercs, tant de la part de l'Eglife

cjue des Princes.

Le Concile de Tolède tenu en l'an 589. traite d'im-

pie la coutume qui s'croit établie en Efp^gne parmi le

peuple , de faire des danfes publiques & de chanter des

chanfons profanes les jours de Fêtes , & il exhorte ,

dans le Can. 13. les Magiftrats à fè joindre aux Prê-

tres pour exterminer cette coutume impie. Ce Canon
cft rapporté par Gratien , Dijlinci. 5. de Confecrat. Can,

Irreli^ioja confuetudo.

Les Empereurs Valentinien , Théodofe & Arca-

dius dans la loi Omnes y
qiiiefl lafeptiemeau code, li-

vre 3. tit. II. font défenfe de donner aucun fpedta-

cle au peuple les jours de Dimanches & de Fèces fo-

lemiielles. Les Empereurs Léon & Anthemius dans la

loi Dies fejîos y cjuî efl la ii.au même tit. difendent,

aux jours de Dimanches & de Fêtes , tous les jeux &:

les fpedacles du Théâtre & du Cirque , les combats

d'animaux, & généralement tous les autres divertiffe-

mens profanes.

Le Roi Childebert ,
pçir une Ordonnance de Paç

554. rapportée par le Père Sirmond , tome i. des

Conciles de France , fait défenfes de palfer en dé

bauches , en bouffonneries , ou à chanter des chan-

fons profanes , les Dimanches & les Fèces , & de

iàire aucunes danfes dans les places publiques. Il or-

donne qu'après que les Prêtres auront averti les par-

ticuliers d'obcir à cette Ordonnance , ceux qui ofe-

ront commettre ces (acriléges feront punis i lavoir ,

les pwrfonnes de condition fervile , de cent coups de

fouer.

Nous avons au livre 6. des Capitulaires de nos

Rois , recueillis par l'Abbé Anfegife qui mourut ea

l'an 834, une Ordonnance qui défend aux Fidelles

de faire aux jours de Dimanches , danfe? , farces

dans les carrefours ou places publiques , & leur en-

joint d'aillller à l'OfTice divin , & nommément a

\'cpres (5c aux Inftiudions des Prêtres , ou aux ea-

Q^iv
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treriens d'un homme de bien c]ui leur parlent dcS

chofes qui regardent le faîut de leur ame. Nous li-

ions une pareille Ordonnance dans le 114. chap.

du Recueil de*; Capitulaires que Hérard Archevêque de

Tours fit publier en fon Synode de l'année 8 5^. tenu

au mois de Mai.

Le Roi François I. dans les Lettres-Patentes du 7,

Janvier 1 5 lo. adreiTées au Prévôt de Paris , défend de

faire des danfes publiques les jours de Dimanches &
de Fêtes.

Les Conciles de Rouen , de Tours , de Reims , de

Bourges , d'Aix , célébrés depuis celui de Trente , TAl-

iemblée du Clergé de France tenue à Melun en l'ati

1575, & le troiiîeme Concile de Milan fous S. Char-

les , condamnent les danfes publiques , les f-eftins pu-

blics , les ieux publies , les fpedacles, les comédies,

les farces des bateleurs , la chalfe , les repas dans les

cabarets j au lieu du domicile j aux jours de Diman-
ches & de Fêtes j

particulièrement aux heures du Ser-

vice divin.

Les danses publioues & les f?fkins publics font des

relies du Pagaaiime; la principale folemnité des jours

de Fêtes que les Payens folemnifbient en l'honneur

de leurs faux-dieux , ou en mémoire de la naiifance

de leurs Princes , ou des fondateurs de leurs Villes ,

conlîftoit à les paffer en danfes & en feftins publics

,

douces jours étoient nommés par les Romains , Dies

e^ulatje.

Comme les Réglemens du Concile de Tours font

loi en cette Province, nous rapporterons les termes

de fon Dccrec , au titre D-i Fejlorum ciilnt. Diebiis Va-

jniniàs prxfertim & aliis Fejlis comejfationes , convi-

via publica , tripiidia , faltationes , Jlrepims & choreaî

Jieri , venatu & aucupatii tempus tertre , in hofpitiisfeu

caiiponis aliis qiiàm peregrinis ciharia & \inum minif-

trari , ludos palmarios & alios ^maxime dîtm facra

confie iiLTitiir y laitdefque Deo decantantur J aperiri ^ co'

mœdi.is , ludos fcenicos , \'t'/ théâtrales , & alia ejus

generis irreligioja fpeclacula agi , fub anathematis pœnd

prohibet hœ: Synodus.

Nos derniers Rois ont fait de femblables dcfer>»
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Tes par leurs Ordonnances :*ils ont , en l'an 1500 ,

dc-fcndu par l'art. X3. de l'Ordonnance : d'Orlcans ,

les cUnfcs pablujucs les jours de Dimanches Se de
Fêtes annuelles &: fblemnelles. Par l'art. 14. ils ont
dcknJii aux joueurs de f\r«.cs , bateleurs 6: antres

icmblables , de jouer auxdits jours de Dimanches 8t
Fêtes aux heures du Service divin. Par l'art, ly.

ils ont défendu aux Cabaretiers , Tavernicrs & Maî-
tres de jeu dL* paume, de recevoir ajx heures da
Service divin aucune perfonne , 8c à tous les habi-

tans des Villes, Bourgades & Villages, d'aller boire

& manger dins les Cabarets , & aux Cabaretiers

de les y recevoir. Par l'Ordonnance de Blois de
J'an i^75>. art. 3 S , ils ont enjoint aux Juges de faire

garder les dafenles portées par l'Ordonnance d'Or-

léans , tant pour le regard des foires , marchés & dan."

fes publiques es jours de Fêtes , que contre les joueurs

de farces , bateleurs , Cabaretiers j Maîtres de j:u de

paume 8r d'efcrime , fur les peines contenues efdites Or-
donnances.

Le Parlement de Paris avoir rendu un Arrêt le

3. Septembre 1667. pour faire exécuter cette Or-
donnance , renouvelLe par une Déclaration de Louis
XIV. du 16 Décembre 16^8. enregiftree au Par-

lement le 31. da même mois, par laquelle le Roi
ordonne eue les articles 13. Z4. & 15. de l'Ordon-

nance d'Orléans, & le 38. de celle de Blois , por-

tant defcnles de tenir des foires & marchés & des

<ianfes publiques , les Dimanches &. les Fêtes , d'ou-

vrir les jeax de paume & cabarets , & ?.ax bate-

leurs , & autres gens de cette Ibrte , de faire aucune
ré^reientation pendant les heures du Service divin ,

tant les matins que les après-dînces , foient exécu-

tés i & il efl: en;oint à tous Juges-Iloyaux de les

faire lire Se p.iblier de nouveau dans leurs redbrts

avec la Déclaration du Roi , & de punir les contrs-

vcnan";.

Concluons donc cjue ceux qui , après avoir enten-
du b M: /Te pifTcnt le refte du renvois dans des oc-

cupations purement profanes , fans s'oc:l pcr da-

vantage de Dieu & de leur iàluc eue les autres
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jours > ne font pas exempts de péchés : & que ceux

qui pafl'ent la plus grande partie de ces faints jours

,

même le temps des divins Offices , dans les cabarets

ou autres divertifTemens , fpécîalement défendus les

jours de Dimanches & Pêtes , font coupables de pé-

ché mortel , puifqa'ils violent les Loix Eccléfiafti-

ques & Civiles dans une matière de grande impor-

tance. Ceft pourquoi il efl: enjoint aux ConfefTeurs

du Diocefe ,
par une Ordonnance de Michel le

Pelletier, Evè:]ue d'Angers, du 13. Février lyoz.

d'interroger foigneufement les Pénitens , fi après

avoir entendu , les jours de Dimanches & de Fêtes

,

une balfe MelTe , ils pafTent le refte du jour dans

les repas, au jeu, à la chalTe , & dans d'autres di-

^ertiifemens profanes : fi dans ces jours ils fréquen-

tent les cabarets & y font des d.bauches : Si étant

Cabaretiers ils reçoivent des gens pendant le Ser-

vice divin du matin ou du foir , & il leur eft or-

donné d« refufer ou de différer l'abfolution à ceux

qui font dans l'habitude de ces fortes de péchés ,

jufqu'à ce qu'ils aient trouvé en eux un véritable

changement , après un délai & une épreuve confi-

dérable.

Les Curés doivent auiTi s'oppofer fortement à ce

que les Cabaretiers donnent à boire ou à manger aux
habitans de la Paroiffe , les jours de Dimanches &
de Fêtes , pendant les heures du Service divin, &
à ce que les perfonnes qui tiennent des jeux pu-

blics , fouffrent '-u'on y joue à ces heures. Les Ca-
baretiers & les Maîtres des jeux publics , ainfî que

ceux qui boivent dans Les caba.ets ,
qui jouent dans

les i eux publics , à quelque jeu q'Je ce foit pendant

les heures du Service divin , pèchent très-grieve-

ment.

Cet abus a paru fî grand & fi criant , que plu-

fîeurs Evèques du Diocefe d'Angers en ont fait des

défjnfes f-ir peine d'excommunication , comme on le

-voir c'ans les Ordonnances de François de Rôhan , de

l'an I ^ 1 1 -, de Gabri<: l B juvery, de l'ay 1 5 47 i de Guil-

laume deRuzé, de l'an 1579 ; de Charles Miron,des

aniiées 1 55>4. 5c 16 d^ j de Henri Arnjuld , à^ armé^
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i(>5i. & 1654. Pareilles dcfcnlcs ont été faites, en

d'autres Diocelcs, fous la même peine , aux Cab:\rc-

tieis& à tous ceux c]ui tiennent des jeux publics. Nous
trouvons un Icmblable règlement dans le Concile de

Roacn, de Tan 15 -ii. au titre des devoirs des Curés,

nomb. ly. Celui de Bordeaux , de l'an 1583. au titre

des Fêtes , exhorte les Magiftrats à taire exécuter ces

Ordonnances.

Le Parlement de Paris a rendu en conformité un

Arrêt du 15 Décembre 17 n. fur les conclulions de

M le Procureur General du Roi
,
par lequel la Cour

fait itératives defenfes à toutes perlbnnes de trcquen-

tet les cabarets pcndantla nuit &. autres heures indues,

& pendant le Service divin ; & aux Hôtes & Cabare-

tiers de les y recevoir , à peine d'amende arbitraire

pour la première fois , deprilbn pour la féconde , mê-

me de plus grande punition s'il y échoie. Enjoint à

tous Juges & Officiers de tenir la mam à l'exécu-

tion de cet Arrêt: &: en cas de contravention , d'infor-

mer & procéder contre les contrevenans , parles voies

de droit. La Cour avoii expliqué par un Anet du x8.

Avril 1713, que par les heures du Service divin, elle

entendoit le temps des grandes Meires& Vêpres: com-
me elle l'avoit déjà déclaré par un Arrct du 31. Mars

Ï544.
Il feroit plus à propos , félon le fentiment de S. Au-

guftin que ceux qui palfent le temps les jours de Di-

manches & de \ êtes à des divertilfemeus qui les por-

tent à la débauche & au libertinage , & qui ïbuvent

leur font une occa(iond'imparetc,ou de gourmand ilé,

s'ojcupaflent au travail. Les Chrétiens doiveiu célebicr

fpirituellementle Sabbat, & ne pas, à là" manière des

Juifs , fe fervir du repos de ce laint jour pj ar latisfaire

leur cupidité {a). Ce que ce Père répète dans le livre

de deceni chordis ,aj chap. 3 (b).

Q.iand même les récréations qu'on prend les

(a) Obfcrva dicm Sabbati , xent. S. Aug. Serin, i. fur le

non Judaicis deiiciis, qui oiiol

abu.untur ad ncqiiic ain, Me-
liùs cnim uiiquc touî die fo-

dciçjit; quàiQ totÂ diC falta-

Pj'. 3i.

(b) Dicitur t.bi nt fpiritua-

liicr obfervca Sabbatuin , non
quo modo Judxi obfexvanc

Q.VJ
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lours de Dimanches & de "Fêtes ne feroient pas d'aif-

îcurs une occafion de péché, elles ne peuvent être

abfblument innocentes dès qu'elles nous détournent

du Service di-in. On peut fè récréer en d'autres

jours qu'en ceux qui font conlacrés pour le culte de

Dieu. Au moins ce feroit afTez de fe récréer en ceux-

ci après avoir a/Tiftéau Service divin , & aux Inftruc-

tions qui fe font à l'Eglife , ou s'il ne s'y en fait pas >

nprès avoir donné quelque tem.ps à la ietlure d'un bon
Livre, ou à quelque exercice de Religion ou de piété.

5abbatum carnali otio jvaca-lfaceret Judatus in agro fuo

ïe enim voimit ad nugas at- ' aliquid utile , quàm in Thea-
^ueluxurias (uas.M^lius enim tro ieditiofui cxifteiet.

II. QUESTION.

Les œuvres fcrvlies font-elles défendues les jours

de Dimanches & de Fêtes ; & quelles font
ces œuvres.

JL»E Seigneur avoît expreifcment ordonné aux Juifs,

4ans le ch. lo. de l'Exode , de s'abftenir de tout

ouvrage le joirr du Sabbat. « Vous travaillerez du-
o-> rantfix jours , &: vojs y ferez tout de que vousau-
3> rezàfairej>3 maislefeptieme joureft le jourdu-epos

confacré au Seigneur votre Dieu, ce Vous ne ferr/. en

33 ce jour aucun ouvrage, ni vous, ni votre fils, ni

33 votre fille , ni votre ferviteur,ni votre fcrvante , ni

33 vos bêrés defervice, ni l'étranger qui fera dans

33 l'enceinte de vos Villes (a). »

Le précepte de ianftiiler le Sabbat étant certaine-

ment moral en ce point, il regarde les Chrétiens & ils

font obligés très- étroitement à lobferver.

(cl) Sexdtebus ope raberis ?>:

faciès omnia opéra rua. Sepii-

mo autem dieSsbbatum Do-
mini Dei tui eil : non tacie$

o'.r.ne opus in eo & fifius tius

^ fîlia tua , fervustuus & an-

illa tua ,
jumentiim tuuni *<r

advena qu.eft intràporustii45»
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OnenrcndpAr les enivres fcrvilcs , tout ouvrage des

mains (-]ui fe Fait ordinairement par des fervireurs ou

Ear d'aui'csgens ,
pour gagner leur vie , & c)ui tend

icn plus à l'avantage du corps, qu'à la perte^ion de

l'clprir.

L'a(àge de toutes les Eglilesdu monde cjui a com*-

mencé dw*s le temps des Apôtres , & qui a continué

derre obfervé juft]u*à nos jours, fans aucune inter-

ruption , cit une preuve convaincante qu'elles onc
toutes été perfuadces de lobligition étroite cju'onî

Jes Chrétiens de s'^bltenir des œuvres Terviles les

Dimanches & les Fêtes. Si nous voyons cette oblir

'gation recommandée par les SS. Pères & par les

Conciles
, ce n'eft pas qu'on ait douté que les Chré-

tiens ne fulfent obligés de droit divin de s'abftenir

d'y travailler en ce jour ; cela prouve feulement que
dans certains temps il y en a eu qui nobfcrv^ient

pas ce commanden-ient avec afl'ez d exaditirude , ni

avec aifez de Religion. Et (î les Conciles ont dé-

fendu en particulier de faire les Dim:inches certai-

nes oeuvres , c'eft qu'il y avoir des gens qui fe lÉ-

ccncioient à en faire quelques-unes , que par igno-

rance , ou par une mauvaifè coutume, ils iie regar-

doient pas comme d fendues, parce qu'elles ne leur

paroilfoicnt pas purement ferviles. Cependant TE-'

glife en jugeint autrement •, car comme Dieu , dans

lancienne Loi , avoit défendu de faire les jours de

Sabbat & de Fèrcs certaines œuvres qui n'étoienç

pas ferviles , comme de voyager , de vendre , d'a-

cheter , de n\cme dans la Loi nouvelle on ne doit

pas les jours de Dimanches & de Fêtes s'abftenir

ivulement des œuvres parement ferviles , mais erif

core de pliificurs autres qui ne le (ont pas ; 8c com-
me il y avoit d'autres perlbnnesdont la ferveur étoic

fî grande > quMs fc failoienr un crime de vaquer cq

ces jours à certaines œuvres que l'Eglife ne croyolt

pas être détendues aux Chn-tiens , qui ne (ont pis

obligés d'obfcrver les Dimanches & les Fctcs , à la

manière que les Juifs obfervoîcnt le Sabbat > les Con-

ciks
,
pour rémcdier au. relâcheme.it des uns 8c levée

ks fcrupules des autres, onc marqué en parciculier
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cjuelques œuvres qui font dérendaes les Dimanche^

& les rétes, & quelques autres quilbnr permiies. Ceft

dans cet efprit que le troilîeme Concile d'Orléans tenu

.en l'an 538 , voulant détruire les préjuges du peuple

qui approchoient plus de la luperftiLion Juive, que de

Ja régularité chrétienne, a déclaré Can. 18. qu'il eft

pernis de voyager les Dimanzhes avec des chevaux,

^es bœufs ou des voitures , de pr .parer à manger , 8c

de faire ce qui regarde la propreté du corps , ou delà

maifon. Et pour corriger l'avarice & le libertinage

des autres ,
qui profanoient ouvertement les Diman-

ches & les Fêtes, il a défendu de trÂvaiiler à la cam-
pagne , favoir , de cultiver la terre , de bêcher la

vigne , de la tailler , de faire la coupe & la récolte

des bleds , de les battre , de vanner , de faire des

hayes {b).

Ge Canon nous donne lieu de remarquer que lorf-

qu'il s'agir des œuvres dont on doit s'abftenir les

jours de Dimanches Se de Fêtes , on doit ufer de
•beaucoup de prudence pour ne pas avancer des maxi-
•mes , ni trop rigoureuiés , ni trcp douces. Celles qui

iêroient trop rigoureufes jetteroient le trouble dans

4'ame de plulîeurs perlbnnes
, particulièrement de cel-

les qui font grofiieres, qui fc tondint fur des coutu-

mes invétérées , ou vjui étant prellees par des befoins

temporels
,

palîéroient par-deifis les dcfenfes au'on

leur feroit, & tomoéroienr en plulieurs péchés, agiifant

contre leur confcience j mais, aufli fous prétexte de
vouloir mettre les con'ciences en repos , on ne doit pas

favoriler par des maximes tro^: douces le relâchement
x^ui s"eft introduit par la cupidité & par l'avarice , &
•non par la nccellité.

{b) Quia perruafiim eft po- tincrc probatur)id fîatui.T.us ,

pulis, die Dominico agi cum ut d;e Domini.o > quod antè
cabaliis ai:t bubuà&: vchiculjs ficii licuic, lii car; de opère ta-

itinera non debere , ncque men rurali , id el}, r.ia::o vel
uUam rem ad vii^um pracpa^ vinsa, vei 'ec^ione, ineùlone,
lare , vci ad nitorem domûb,
Telhominis pertinentcinulla-

tcnhs exercere , ( eux res ad
Tudaicain mas;is qu.i::i ad

•Chnftiânamob^civantiam pcr-

excuiÎKne, cxaiio vel Tepe ,

cen'uimus abîîinendu!-n -, qub
faciliùs ad Ecclcfi.im vcnicn-

tes oraiioais gratii vacçni.
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La rcgle la plus sure qu'on peut propolcr, cft celle

que le Concile d'Orléans prcfcrit par ces mots : Qnod
antè jicri luuit , ILeat y & ouc Gcrfcn a expliquée en
(on Traite des Commandemens du Dccaloguc, chap.

7. qu'on peut fuivre la coutume des lieux
, quand elle

n'ell point condamnée par les Evcques i &: lî on fout-

fre quel lue doute fur cette coutume , on doit conful-

ter les Supérieurs Ecclc(îafliqucs & les gens lavans ft-).

Saint Antonin approuve cette règle dans fa Somme,
partie t. tit. 9. ch. 7. §. ç.

Gerfon dans fes règles morales en apporte pour
rail'on , que c'eft plus la coutume des lieux Se des

perfonnes, & l'approbation des Evcques
, qu'aucur»e

Loi écrite, qui nous apprennent de quelles œuvres
il faut s'abftcnir les Dimanches Se Feres , [•'arce que
l'Eglifc a laiiré aux Evcques particulier^^ , le pouvoir

de régler par leur prudence , comment on doit ob-

llrver les Dim.anches &c les Fêtes ,
quant aux cir-

conftances du temps , du lieu &. de la manière , 8c

qu'elle les a chargés de ce foin. C'eft pourquoi on
peut fuivre en fureté de confciencc la coutume du
jieu qui eft connue & tolérée par l'Evéque. L'Auteur

;»joute qu'on doit regarder comme une corruption &
un abus , la coutume qui détourne entièrement les

peuples du Service divin , & particulièrement d'en-

tendre la Mellc en ces faints jours , ou qui autorife

plutôt la cupidité qu'elle ne tend à fubvenir à la

néceflité des peuples.

D'autres Conciles , outre le troifîemc d'Orléans ,

ont déiigné d'autres œuvres auxquelles ils jugeoient

qu'il n'étoi: pas permis de s'occuper les jours de
Dimanches.

Le Concile fécond de Mâcon , de l'an 585, ordonne
dans le i. Can. que perf^nne ne travaille aux procès

fi apud aliquem, fuper tali

confuetudir.e fervandjautaliis

CâThus , dubictas occurrat.

(c) Ut quilibct co die abfti-

niatab omni labore aut met-
caticne, auc alioquovislabo-
riofo opcrc fccuncium ritum
& conluctudinein patrix qui
iiihabitat , c]uam ronfnctudi-
neni Prilacus illius loci cog-

HQfccns non ]^(ohit>et ; quod,

confulat illeSupeiiorcs & pe-

ritos, ne pcr amplam nimis

aut ftrictam confcicntiam in

peccacum ^adat.
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en ces jours , qae perfonnc ne plaide , 8c que l'oiî

n'attelle point le; bœafs , mais que tout le monde
s'appli'.^ae à chanter les louanges de Dieu. Il flatue

enfuite contre ceux qui n'obferveront pas cette Or-
donnance , des peines confirmes à l'état & à la con-

dition des perfonnes. Si c'eft un Avocat , le Concile

veut qu'il foit chalfé du B.irreaui fi c'efl un Serf,

ou un Efclave , ^a.*il foit frappa de quelques coups

de bâton ; fi c'efl un Clerc , ou un Moine , qu'il foit

excommunié peu Ixnt fîc mois.

Le Con'-ile lîxieme d Arles , de l'an Si 3. défend.

Canon 16. Aq tenir des Marchés pablics les Diman-
ches , de plaider , de tra%'ailler a la terre & à des

ceuvres ferviles , Sccrdcnne qu'on ne s'occupe qu'à ce

qui regarde le f^r-zice de Diej {d). On. trouve dans le

Canon 40. d-i troifîeme Concile de Tours tenu en la

même année , de femblables d^fenfès touchant les

plaids & les marchés.

Le fécond Concile de Reims tenu la même année,
xléclare Canon 35. que félon le Commandement de

Dieu, on ne doit faire aucune œavre fervije Is Di-
manche , ni tenir les phids ou audiences , ni exercer

}e commerce, ni faire des donations en public , c'ei\^

à dire que les Notaires ne doivent point faire d'Aéles

de donation 3 {e).

Le fixieme Concile de Paris, de l'an 82.9. arrêta

qu'on imploreroit l'autoiité de l'Empereur Louis-le-

Débonnai^e, pour empêcher qu'on ne tienne ks mar-
chés eu les plaids aux jours de Dimanches, qu'en ne
travailhà la terre, & qu'on n: falfe quelques corvées

ou charrois [f\
L'Empe-eur confirma le-, décrets de ce Concile

par ur.e Ordonnance qu'il fit dms le Concile de

((C) Ne in diebus Dominicis
;
fejundîimDomîni prxceptum

publica mercnïa neque cau!a- nulla opcra rervilin cpiilibet

tiones , dilce Tationerquc pcrficiat nec ad .luitaconve^
exer< eantur , ^ penitùs i ru- niât nec etiam .ionatior.es ia
lali &: crvili opère ccîTetur. puSlico faccre prxfumat , ne-
Hts 'oinrnmo.ioperaclis , qux que mercata exercear.

ad Dei cultum 5c îcrvifium (/") Specinlitcr atque humi-
pertinrre tiofeuntur. li.erà Sacerdoti'oas linpcrialrs

(e) Ut in diebus Dominicis Celiitttdo fiagiL^nda eil vu
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Worms tenu la même année 82.9. rapportée <^^.ns le

tome I. des Capitulaires de l'édition de Baliize.

Le Concile de Meaiix de Tan 845. parlant de la

manière dont on doit célébrer h Fere de Pâques per-

dant toute la fcmaine , eft entre dans un plus long de-

tail des oeuvres qui font défendues aux jours de Fêtes,

Dies qitoque ocîo , dit ce Concile , Can. 77. Sacro-

fnnclce Pafchalis fejlivitatis omnibus Ckriflianisferhtos

cffi decernimus ab omni opère rurali
,

fahrili , carpen^

tario , c,yn3ceo , camentario , piciorio , venatorio ,

Jorenfi , mercatorio , audientiali ac facramenîis exi-

gendis
y qitatenîis eifdem diebiis tanto licentihs , quan-

ta liheriàs , omnibus Chrijîianis fancix Kefurreciionis

iaudibus 6* facrofancice prcedicationi jugiter injljîcre li-

ceat. Quodjî qui; tctnerare pr.vjunipfèrit , excommuni'
cetur. Sous le mot de Gymneo , ce Concile comprend
tous les ouvraj^es delà main auxquels les femmes
ont coutume de s'occuper , & par les termes exigcn-

dis facramenîis , il entend les preftations de ferment

en jufticc.

Nos Rois ont fait des Loix fcmblables à ces dé-

cifions de i'Eglife. Dagobert I. fît en Tan 6yo. un
Edit par lequel il défend de travailler le jour du Di*

manche à planter àes haycs pour clorre les champs ,

à faucher les foins , à couper ou à ramiffer les moif-

fôns , ou à quelqu'autre œuvre fèrvile ; il prononce

diverfes peines contre ceux qui feront coupables de

contravention, & il veut que fî c'eft une perfonne

libre qui en ait été reprife & punie pour récidive ,

elle fbit privée pour toujours de la liberté ; étant

jufle , ajoute cette Loi
,
que celui qui n'apas voulu

(crvir volontairement le Seigneur un fcul jour de

la femaine ,
qui lui cfl particulièrement confacré

,

fouffre malgré lui la f'ervitude pendant tous les

jours de fa vie.

Le Roi Pépin fît publier en 755. une Ordon-

nance pour faire exécuter les Canons du Concile

ejus à Deo ordinata poteftas

,

ob honorcm & revcientiain

taini d.ci cuntlis mctum in

cuciar , ne in hacfanila 3c ve

ncfabilidicmacacus & ^h-

cita & ruralia qua:quc opéra,

necnonquaflibetcarrigstiones

honiincs faccic prxlumAnU
Cm, 3j.
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,

de Verneuil , dont le 14. eft le même que le i8,

du troifîeme Concile d'Orléans , que nous venons de

rapporter.

Charlemagne dans le Capitulaire qu'il fit dreiTer

tn 78^. à Aix-la-Chapelle, par l'avis des Prélats

de fon Royaume , déclare qu'afin que l'honneur &
le repos du jour du Seigneur foit exaclement obfervc

par toutes fortes de perlbnnes , il eft défendu aux

hommes , conformément à l'Ordonnance du feu Roi

,

de travailler à la culture des vignes , de labourer

la terre , faire les moilfons , faucher les prés ,
plan-

ter des hayes , abattre des arbres , arracher du bois

,

tirer des pierres des carrières , bâtir, travailler au

jardin
, plaider , ni aller à la chaiTe j comme aulTi

il leur elt défendu de faire aucunes voitures ,
qu'ea

ces trois cas, pour l'armée, pour les providons des

vivres néce^aires aux Villes , ou pour conduire un

corps à la fepulture. Qu'à l'égard des femmes , il

leur eft dérendu de faire aucun ouvrage de tillu ,

de tailler des habits, de coudre, de broder, de

carder de la laine , de battre du lin , de laver la

lefîlve & de tondre les brebis. Ces Loix font rap-

portées tome I. des Capitulaires de nos Rois, de

l'édition de Baluze.

A l'égard de la chaiTe , il y a des Dodeurs qui

croyent qu'on peut y aller les Dimanches & les-

Fêtes , par manière de récréation \ d'autres font d'un

fentiment contraire. Nous avons vu que le Concile

de Meaux de l'an 845. & le Capitulaire d'Aix-la-

Chapelle la comprennent au nombre des cc-ivres dé-

fendues pendant les jours de Dimanches & de Fêtes.

Le Concile de Tours de l'an 1583. a défendu d'y

palfer le temps dans ces faints jours. Venant & aucu-

patii tempus terere. Ainfi c'eft le plus siir de s'en

abftenir , fur-tout de la chalfe qui fe fait avec ap-

pareil. Il y a grande apparence que c'eft de celle-là

dont le Concile de Meaux &z le Capitulaire d'Aix

ont entendu parler. Cependant nous ne croyons pas

jqu'un Gentilhomme qui chalfer^/it pour fe recréer

aux jours de Dimanches & de Fêtes , après le Ser-

vice Diy'm , pendant une ou deux heures fans ap-
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|>arnl , comme font ceux qui chaircnt avec un chien

couchant , commit un pcchc. Nous difoiis la même
choie d'un homme qui pccheroit à la ligne. Nous
ne prétendons point aulîi condamner les chalfes qu«
les Magiftrats ou les Seii^neurs ordonnent être tAites^

après les Vêpres des Pareilles , pour la ncceOiLC pu-
blique , comme l'on en a tait en l'année 17 14 ,

pour
détruire les loups enragés qui ravageoient la Province

d'Anjou.

Qiiand le Pape Alexandre III. ch, Licèt , de Feriis ,

3 permis de pécher les harengs aux jours de Diman--

chcs & de Fêtes , à la réferve des Fêtes les plus Iblem-

nelles , il n'a pas déclaré que ce travail fut abfolu-

menr permis alors ; c'eft une indulgence qj'il a eutf

pour des habitans qui étoient dans la difette des

choies nécellàires à la vie par la ftérilité du Pays >

& qui auroient Ibutfert un dommao-e condd^-rable.

Il le dit en termes exprès dans fa lettre a l'archevêque

de Tribut & à fes Suftragans , d'où eft tiré le chap,

hicèti^).

Les Conciles n'ont pas défendu de s'occuper a ces

jfbrtes d'oeuvres aux jours de Dimanches , comme les

jugeant mauvailes par elljs-mcmes , ou indignes de4

Chrétiens ; mais ainli qu'ils le dilènt, parce qu'elles

les détourneroient de l'application au culte de Dieu ,

auquel on doit employer ces jours tout cnders , com-
me étant la fin pour laquelle ils font deflinés , & le

motif pour lequel les œuvres ferviles y font défen-

dues. Oportet , dit le troideme Concile de Tours ,

omnes Chrijîianos à fenili opère in lande Dei 6* gra^

tianim aciione , ufque ad vefperam , perfeverare. Si au
lieu de s'appliquer en ces jours au Service de Dieu,
on le donne a d'autres œuvres , on déshonore le

ChrilHanifme, on l'avilit, on le rend méprifable, 8c

(g) Cîim regio veftra nonigemus, nt licent Parochianis
tnultïim fiugibus abundet, ôc vcftris , dicb is Dominicis &
marc in quo populus ma|orenî aliis Feftivitatibus , pr.ttcr-

habcrc confucvit Tuftentatio- quam in majoribus anni fo-

ncni fterilius folito ctfc£tiim
I

Icmnitatibus, lî alecia tcrrx

fuifl'e inultorum relationibus

cognorccntcs , autoritatc B.

.Iccri S>i Fauli Si uoftrs inciul- tendcre.

fe inclinavcrint , coriim cap-

lioniingruenic neccflitatc iii'
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on cimme les impies à blafphcmer le nom de JefLis-

Chrift , dit le fixieme Concile de Paris , à l'endroit

cjue nous avons cité [h).

Il arrive de-là que les Pêtes qui devroient être pour

les Chrétiens des jours de grâces & de bénédiélions ,

deviennent des jours de malédiction & de colère ;

Dieu pour punir leur ingratitude , au lieu de bénir

les travaux qu'ils font en ces faints jours , y donne
fouvent fà maîédidion.

Ces defenles tant de fois réitérées , & mcme fur

peine d'excommunication & d'autre punition , nous
doivent faire comprendre que le com.m.andemenr

qui eft fait aux Chrétiens de s'abftenir des œuvres

ièrviles,8c de quelques autres, quoique non pure-

ment ierviles , les oblige à l'obrerver ibus peine de

péché mortel, la chofe étant de foi très-importante

,

puilqu'elle concerne la Religion & le culte de Dieu

,

qui eft tout ce qui doit occuper les Chrétiens en ces

fàints jours. His folîim peraclis y àii lefixiem-e Concile

d'Arles , quce ad Dei cultum & fervitium pertinere

nofcunîur.

Le péché peut n'être que véniel par la petitelTe de

la matière, dont on doit juger, tant par la nature

de l'ouvrage qu'on fait , & par la caufe pourquoi on
le fait , que par l'efpace de temps qu'on y emploie.

Si l'ouvrage n'eft pas purement fervile, s'il y a quel-

que néceilité de le faire , & qu'on y emploie peu de

temps , il n'y a point de péché , ou il n'eft que véniel.

Les Cafuiftes difent communément qu'il y a péché

mortel , lorfqu'on a travaillé fans néceflité pendant

deux heures en un même jour, quand même on au-

roit travaillé à diverfes reprifes , parce qu'il y auroit

eu une continuation d'irrévérence^ qui étant venue

à un certain point , auroit fait un péché mortel.

Plufieurs 2;ens ne croient pas avoir péché contre

le précepte de la fandifîcation des Dimanches, parce

qu'ils n'ont pas travaillé ouvertement à des ouvrages

pénibles & fatigans , qui cependant font coupables

{h^ Quoniam dùm hic agunt,

& decus Chriftianitatis orFuT-

cant, U nomcn Cbrifli blaf-

^^hemantihus locum ampliùs

deuahendi âttiib::unt.
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cle péché i & (î le Conk'iU'ur , comme dit S. Charles

dans l'es Inllradions aux ConFellèurs , les examine
Avec plus di: foin qaa lordin.iirc , il trouvera peut-

ccrc (]ue cjucU]acs-uns deux , particalierement li ce

iont des artilans , n'auront jamais fait une bonne
Confclîijn , & i]ae plufieurs auront long-temps vécu

en peciic mortel i aax]jcls pir conlèq.ient kW ne doit

pas donner l'ablolation , fans avoir auparavant pris

foin de les tirer de Tenear 011 iis font qu'ils n'ofVen-

fent pas Diea , «Se de les fortiher contre les occalijns

qu'ils r^urontde comm:tfre le même pech?.

Les Paileurs ,
pour corriger cet bas , n^ ^çaaroient

trop rcprcfjnter aax peuples l'cteudic d . pié;epte de

la finiliticationdcs Dimanches 8c des Fjtws ; ils doi-

vent leur faire e.itend.e que rien n'attire davantage

Ja coleie de Diea f^r e xx , que la pr fanation de ces

jours , q l'il s'eft réfervé poar être ipécialemeuc con-

facrcs à fon fervice & à la lan(fliiicatiqn des Fidelles.

Rien n'^ll aufli plu; honteux pour la Religion, que
de voir ces jours de falut profanés impunément par

tant d'oeuvres défendues.

Ou ne doit pas permettre aux artifans de travail-

ler pailé minuit , la nuit du Samedi au Dimanche ,

ou la veille des Fêtes , car on doit obferver les jours

de Fêtes d'un minuit à l'autre , excepté celles qu'on

n'oblervc que jufqu'à midi.

On ne doit pas non plus tolérer les ouvriers , com-
me les Tailleurs , les Cordonniers & autres, qui fc

font une habitude de livrer leurs ouvrages pendant
Ja matinée des jours de Fêtes &: de Dimanches i ce qui

les détourne de la Meffe de Paroifle , des Inftruc-

tions , & autres exercices de Religion & de piété i ni

ceux qui paffent les jours de Dimanches & de iêccs

à chercher de la befogne ; ce qui arrive Ibuvent à la

campagne \ ni les Fermiers , Métayers ou Colons ,

qui choililfent ordinairement les jours de Dimanches
ou de Fêtes, pour aller dans les Villes ou Bourgs voi-

(îns , pour comptçr avec leurs Maîtres , ou pour leur

porter des provifions
, qai quittent ainfl les 0;ft:e$

&; les Inllradions qui fe font dins leurs ParoilTes -, ni

Jcs gens de la campagne qui amènent à ces jours leurs
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-denrées ou marchandifes dans les villes , foît poifi

les vendre ou autrement. Tout cela eft exprefTémcnt

défendu par une Ordonnance du Diocefe du 7. Mars

1^74. & par une du 13. Février ijoz.

Pliiiîeurs habitans des villes qui ont des maifons de

campagne , d'où ils tirent les provifions pour leur fa-

mille , les font amener en leurs mailbns de la ville ,

les jours de Dimanches & de Fêtes ,
par un valet avec

des chevaux chargés, & renvoient le même jour le va-

let pour travailler le lendemain à la campagne ; fou-

vent ils ne font pas réflexion qu'ils vicient amfi le

précepte de la fandification de^ Fêtes i c'eft pourquoi

les Curés en doivent avertir de temps en temps leurs

Paroilîiens dans leurs Prônes , & les Confelfeurs leurs

pénitens dans le tribunal de la Confeflion , leur re-

montrant qu'il arrive de-là que leurs valets travail-

lent également les Fêtes Se les jours ouvriers i de

forte qu'ils ne vaquent quafî jamais au fervice de

Dieu , & n'entendent pas plus fouvent fa parole , Se

manquent quelquefois « aflifter à la Melfe. Nous avons

dans les Statuts du Diocefe une ordonnance de Fienri

Arnauld, qu'il fit en l'an 1^74. pour réprimer cet abus

qui étoit fort fréquent dans la ville d'Angers.

II n'y a point de doute que non-feulement ceux

qui travaillent fans néceflité les jours de Dimanches
êc de Fêtes , ne foient coupables de péché , mais en-

core ceux qui font travailler les autres en leur com-

mandant , en leurconieillant, ou en les y exhortant

,

& ceux qui par leur exemple font caufe que les autres

travaillent. Il faut même expliquer ces circonstances

dans la Confefiion , à caufe du divers nombre de pé-

chés qui enfdivent.

Les Marchands & les Artifans qui palfent un temps
confîdérableles jours de Dimanches & de Fêtes dans

les cabarets , à traiter de leurs affaires temporelles ,

ou à faire des marchés en buvant & mangeant , ne

font pas exempts de péché -, quoique le denier-à-dieii

ne fe donne , ou que les conditions du marché ne

s'écrivent que le lendemain.

Il y a des perfonnes
,
particulièrement à la cam-

pagne, qui croyent pouvoir fans péché faire les jours
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4e Dimanches & de Fctes alL-oir la Iclllve ,

paiTcr la

farine , cueillir des herbes pour donner le lendemain

iiux animaux, ou fai e f-urei]uclv|iie autre travail dans

Ja maii'on à leurs enfîms ou à leurs fervitears, fous

prétexte de les empêcher par^à d'aller courir de coté

&: d'autre &: de le débaucher. Ces perlbnnes ibnt dans

l'erreur , & il faut les détromper. Elles doivent veil-

ler à ce t]ue leurs domeftii]ues aHiitenr à Vêpres & aux
Inlbudions qui f'e font à l'Eglile de la Paroilfj , ou
cju'au moins ils s'occupent à prier Dieu , à répeter

le Catc hiline , à faire ou écouter de pieules ledures.

Bien pi is , le Capitulaire loi. d;; Chariemagne , liv.

6. ordonne t]uc les Bergers chantent les louanges de

Dieu aux jours dj Dimanches en allant aux champs

& en s'en retournant à la maiibn, afin cju'on les con-

«oilîe pour des Chrétiens ( z ).

La plupart d^s gens croient qu'il eft permis de tra-

vailler indifféremment dans les jours de fèces Ôc mê-
me de Dimanches , au temps d:s vendanges , de la

moiffon des bleds, ou d i tauchage des hérites, quoi*

qu'il n'y ait aucune nécefli'ie. Il faat ies en defibufer ;

car il n'cft pas plus permis de travaille,.- aax jours de

Pctes en ces temps-là , <]je dans un a .tre i il i.'y a

que la nécefli.é qui paille rendre ce cravail permis.

(j) Illo die , feu Sabbato ad

Vcfpcras ôc ad Matutiuas Icu

ad Mifl'âm.... omues canen-
do iCjr/j , f/c'//r7/j décantent.

Similiter & Paftores pccorum

eundo Scrcdcundo incampunj
&: ad doiiu.n taciant, ut oiu-

x\ii eos veraci.er ChrilHanos

5c devotos ^iV-; cognofcant.

III. QUESTION.
Qji:llcs font Us œuvres qui font permlfcs Us

jours de Dimanches & de Fêtes ?

V> O M M E le précepte de s'abftcnir des œuvres

ferviles aux jours de Dimanches & de Fêtes, a pour

fin le culte de Dieu , il n'y a nul doute qu'il ne foie

permis de faire en ces jours des oeuYres ferviles
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<]ui regardent le Service divin , comme bakyôr , net*

toyer , orner une Eglife
,
préparer ce qui eft nécef-

iaire pour le Service divin ,
pour les exercices de la

Religion , pour la folemnité d'une Fèce. Notre-Sei-

gneur nous l'a enfeigné au chap. i x. de S. Matthieu ,

lorfque voulant faire revenir les Pharifiens de leur er-

reur fur la manière dont on devoit oblerver le Sab-

bat , il leur demanda s'ils n'avoient point lu que les

Prêtres au jour du Sabbat violoient le Sabbat dans le

Temple , 6l nétoient pas néanmoins coupables. Oa
.doit pourtant nettoyer & orner les Eglifes les joars

puvrables autant qu'on le peut , & on ne le doit pas

faire aux jours de Dimanches ôc de Fêtes , à moins

qu'il n'y ait quelque nécelTué.

Il faudroit être tombé dans un aveuglem-ent fem-

blable à celui des Juifs , pour croire que ce précepte

ne doit pas céder à la loi de la charité. Bien loin

qu'il fuit défendu de le donner aux œuvres de charité

& de mifericorde les jours de Dimanches , c'efl; un

moyen très-propre pour les fanclifier dignement. Je-

fus-Chrifl: nous l'a appris par fbn exemple , en s'ap-

pliquant à faire des miracles le jour du Sabbat pour

la guérifon des malades. On ne peut fans une malice

diabolique, trouver à redire qu'on s'occupe les Di-

manches à ces fortes d'œuvres , qui ne font pas tant

l'ouvrage de Thomme que celui de Dieu , comme dit

Tertulien , liv. 4. contre Marcion , ch. ii (rtj.Ainhon

ne peut rien faire de plus convenable à la fainteté de

ces jours j car la miicricorde efl quelque chofede plus

grand & de plus agréable a Dieu
, que n eft le facri-

£ce i fi bien que Dieu ne veut point le facrifice , s'il

empêche qu'on faile des œuvres de miféricorde & de

charité. Jeùis-Chrift l'a déclaré dans le même chap.

de S. Matthieu , après le Prophète Oice , ch. 6. Mir
fericordiam volo &• non /acrificium. Cefl: vouloir ren-

Yerfèr 1' :rdre des chofes , que de vouloir que l'hom-

me ait été fait pour le Sabbat , au lieu que le Sabbat

a été fait pour l'homme , comme le Sauveur le dit

(a) Opus aiitem falutis ôc incolumitatis non eft hominis,
fci Dei propriuni.
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au clup. i. (ic S. Mire. Lj travail (Ls perf ;nrics

employées dans les hôpitaux des pauvres mala.icjeft

donc très-iiino cnt , 8c ne doit pas être interrompu

les jours des plus gra-idesTolcmnicés de l'Eglifc, non

^lus que celui des Médecins.

La manière dont les Chrétiens doivent ccL-bret

les Dimanches & les Fêtes , ell bien différente de

<elle dont les Juifs gnrioient le Sabbat; ils s'étoienc

infatués qu'il fAJloit pafler ce jour dans une pure'

oilîvetL-, croyant qu'il leur étoit abfolument défendu

de rien faire ; mais les Chrétiens qui font inftruits

de la vérité , font perfjadés qu'ils ne doivent pas

obferver, le Sabbat à la lettre 5c feulement d'une ma-'

nicrc corporelle , mais que le repos corporel leur efi:

commandé paur leur faire jo^iir du repos fpirituel

qu'on goûte en s'abAi-^nant de pécher , en contem-
plant les merveilles du Seigneur , en lui rendant des

aélions de grâces , en le louant & l'aimant , qui cffc

comme une imaec fur la terre du repos éternel d^nc
ils doivent cfperer de jouir un jour dans le ciel en

voyant Dieu [h). Sur ce principe, l'Eglife qui dé-

fend aux Chrétiens les œuvres ferviles \z>, jours de

Dimanches, de crainte qu'ils ne fbient détournés du
Service divin , leur permet de travailler pour les be-

foins & nccelTîtés ds la vie. L'obligation de s'abfte-

nir du travail aux jours de Dimanches &: de Fêtes n'eft

donc pas une loi (i générale ,
qu'elle ne foudre des

exceptions. Nous en marquerons ici quelques-unes

des plus ordinaires.

Les Pères du Concile troifieme d'Orléans , Cin,
r8. dont nous avons rapporté les termes dans la Q.ief-

tion précédente , ont déclaré qu'il ell permis d'aller

^i)Obrervare tamen diem
Sabbati non acl littcrani jubc-

murfccundumotiuiii ab opère

corporali, llcut obTcrvant Ju
daci ; & ipfa eorqm obfervatio

quaeita prxceptaeft, nilialiam

guamdam Ipiritalem requiem
iignificct, ridcnda judicatur.

Unde non inconvenicnter in

telliginius, ad amorcm exci-

Tomc J. (i)

tandum,quo ad requiem ten-
diinus , valerc omnia qux fi-

guraté in Scripturis dicunturj
quandoqiiidem id folîim in
decalogo tîgurate prxcipitur

,

ubi requies commciidatur ,

quîc ubique anutur, fcd in

lolo Deo certa ^ landa invc-

nitur. Aug. Eyijî. 1 19, ad Jatt,

nutic 5 5<

R
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les Dimanches à cheval Se en carrofTe , de préparer

k manger , & de faire ce qui regarde la propreté du
corps &: de la mailon.

Le Concile de Reims de l'an 1585. au tit. de die-

bus Feftis y & celui d'Aix de l'an 1585. de Feflorum
dienun cidîu , difènt qu'il eft permis de vendre &:

d'acheter aux jours de Dimanches & de Fêtes , les

chofes qui font nccelîaires pour le culte de Dieu. ,

pour le fecours des malades , & celles dont on a
bcfoin ponr l'entretien de la vie. Ne quid ematur aut

vendcitur , nijï quod agrotis , aut illius diei viciui n€'

ccjfûriwn ejl , dit le Concile d'Aix. Si pourtant on
pouvait acheter commodément ces chofes un autre

jour, on ieroit blâmable de le faire le Dimanche
ou une Fête.

Il neft pas défendu de s'exercer pendant les jours

de Dimanches &; de Fèces , aux Arts libéraux qui

fervent à cultiver Tefprit & à le polir. Ou peut , fans

crainte de vicier le précepte de la fanclification du
Dimanche , lire, étudier, écrire pour le perfedion-

ner daus une Science ou dans un Art : on peut ini^

truire les autres , donner des avis & des ccnfulta-

tions : les ProfefTeLirs des Arts Se des Sciences peu-

vent travailler à leurs leçons •» les Architedes , les

Peintres , les Sculpteurs , les Brodeurs , hs Charpen-

tiers, peuvent tracer fur le papier ou fur le carton

,

des defiins, des plans, des projets d'ouvrages, feule-

ment pour s*exercer & fe perredlonner dans leur

art } car ce ne font pas tant là d"s œuvres des mains >

que des ouvrages de Tcfprit, qui fe font par forme

d'étude , & par conféqu^^nt ne ibnt pas Àts œuvres

ferTiles. Si n^nmoins oa s'appliquoit à ces actions

durant tant de temps , qu'on manquât d'aiïîfter aux

Offices de i'Eglife , ou de vaquer au Service de

Dieu, ou à des œuvres de pieté, on ne feroit pas

exci fé de pech'.

On doit faire attention
, que ce qu'on permet ici ,

ce n'ell pas l'exercice même de la peinture & de la

fculpture
,
qu'on a mis dans la Q^ieftion précédente ,

au rarg des œuvres défendues les jours de Fctes, d'a-

J3:c5 le Coacile d'Aij-ii-Ciiapeiie , m>w feulement eus
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^preUYCs , des ciL-llins , oii l'ciprit a plus de part c|iie

la main , 8c qui ne forment point In partie mcca»

nique de cet art , telle c^ue feroit la peinture d'un ta-

bleau , les coups de cilcaux pour la formation d'une

ftatue , ou d'un relief, 8cc.

On a demandi li les Dames , cjui brodent unique-

ment pour samulcr &. «.'occuper, pou voient le faire

wn jour de Fête. On vient de voir c]ue le Concile d'Aix-

la-Chapelle met uommcment la broderie au nom-
bre des œuvres ipe la laintetc des iêtes ne permet pas

Àjt tolérer. C'eft en effet, en foi, un métier méca-
nique, 8t pour pluficurs perfonncs un travail ordi-

naire
, qui fêrt à leur procurer le moyen de fub-

lifler.

C'eft une afll*z mauviife excufe de dire , que c'eft

<ians toute une aatre vue qu'on s'en occupe , & qu'après

tout, cela vaut mieux encore que de piffer le même
temps au jeu ou dans de pareils aiiiufemen;: mais il

f*ut obferYer
, que ce n'eft pas le gain q:i on peit

faire en travaillant ,
qui eft le motifde la défenfe ;

mais le genre da travail même. En général on coit-

ricnt que le travail eft préférable au jeu , mais un
jour de Fête& de Dimanche , les travaux font d fen-

dus, & le jeu ne l'eft qu'autant qu'il eft ercelïlf, &
qu'il en empêcheroit: la fanditication.

Et qu'on ne dile pas
,
que l'on peut écrire, copier ,

Trême un jour de Fête , dès qu'on ne le fait que pour

s'occuper, ou pour de bonnes raifons; quoique le mé-
tier de Coj ifte foit mis au rang des métiers méca-
niques, il eft bien vrai qu'avant l'imprcflion , fàint

Anconin -c) mettoit cette occupation au ran^ des

œuvres fcrviles -, qu'encore depuis , Bellarmin (d) , 8c

plufî.'urs Théologiens en portent le même jugement.
Les Copiftes de profeftîon fe font même juftice là.-

delfis , & à moins qu'il n'y air une vraie né.enité
,

& que la chofc ne foit trcs-preffante , ils ne fe per-

mettent point l'exercice de leur profvlfion. M.iis il jr

(c) Ad opus fervile pertinet,

Ce prohibitum fcribcrcpro prc-

uo, de quatcrno in qua.er-
liuui. . . Ciiia ^oiUt ÛAC fcii-

culo differri. m. 9. p. i.

(d) Non licct iinc neccifitate

tranfcribcielibroklucii gracia.

t, 2,lr ;.c. iO.
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a. une très-grande différence entre écrire , tranfcrire,"

&. broder h & les autres travaux de main de même
nature. L'écriture eft en elle-même un art très-libéral

,

& elle ne devient un travail mécanique , que lorf-

t^u'elle devient an métier lucratif, deftiné à gagner

la vie de celui qui s'y employé. La broderie , au con-
traire, n'a aucun rapport aux arts libéraux j c'efl de

fa nature une œuvre mécanique , indépendamment
du gain qu'on s'y propole.

IV. QUESTION.
*P<)ur qudhs caiifcs eft-il permis de tra-

vailler aux jours de Dïmanclus & de

Fêtes ?

X-<'Egitse qui eft une mère remplie de dou-

ceurs & de bonté pour Tes enfans , compatilTant à

leurs befbins , leur permet de travailler quand la

piété les y engage , ou la nécefîiré les y oblige. Si

îiecejfitas urgeat , vel pietus fuadeat , comm.e parle

Grégoire IX. ch. ConqiLjefliLs , de Feriis. Jefus-Chrill

r.ous a fait connoitre dans le Chapitre iz. de S. Mat-

thieu , qu'il approuvoit cette permillion , lorfqu'il dit

aux Phariliens , que les Prêtres de l'ancien Teifa-

ment violoientle Sabbat dans le Temple , fans néan-

moins être coupables , & que voulant juflifîer la con-

duite de fes Apôtres, qui , prelTés de la faim , rom-

poient des épis le jour du Sabbat pour en manger le

grain , il allégua l'exemple de David & de ceux de

fa iiiite , qui étant aulfi prelfes de la faim , avoient

mangé les pains de Propofîtion qu'il n'étoit permis

qu'aux Prêtres feuls de manger.

Nous avons prouvé que les œuvres de piété etoient

permifes aux jours de Dimanches & de fêtes , il

refle à faire voir que la nécelfité rend aufli les œu-

vres f^rviles permifes en diverfes rencontres.

La nécellité eft , ou publique ou particulière à u(l
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petit nombre de pcrlonnes , ou propre à celai même
qui travaille.

La noceflîtc publit]uc fliir cju'il efl permis de tra-

vailler, les jours de Dimanches 8c de Fêtes , à la répa-

ration des ponts & digues qui retiennent les rivières

dans leur lit; qu'on peut charrier les vivres pour les

armées ; qu'on peut , à l'exemple des Machabées ,

combattre pour la défenfe de la Religion , le fervice

de l'on Prince j le lalut de fa patrie ; qu'on peut trans-

porter par terre & par eau , des vivres à des Habi-
tans d'une Ville ou d'un Pays qui en manquent. Cette

néceflitc cxcufe les matelots , les bateliers , les

courriers , les mcHagers & voituricrs
,
qui portent

des lettres , ou condui(ent des vaifTeaux , des cha-

riots , ou des chevaux chargés de marchandifes pour
le public.

Les Boulangers ont autrefois prétendu c^u'ilsécoicnt

compris dans Texception par Ia^]uelle il cft permis de

préparer , faire cuire & vendre les chofes néceflaires 2.

la vie , les jours de Dimanches & de Fè:es , parce que
le pain e(l: la nourriture la plus commune & la plus

nécelTaire à l'homme. Il eft clair que cette exception

ne s'entend que des chofes qui doivent être ptv. parées

tous les jours , & que l'on ne peut garder d'un jour à
l'autre , fans qu'elles diminuent confidérablement de
bonté. Le pain n'eft point dans ce cas , puifqu'il n'eft'

pas moins bon pour la fanté , un jour ou deux après fa

cuifTon.

C'cfl pourquoi de f'çavans Auteurs efliment que la

coutume dans laquelle quelques Bjulan^ers font de
cuire le pain les Dimanches & les Fêtes au feu de
i-'Evêque & des Masjiflrats , ne les excufe point de
péché , s'il n'y a quelque nécciTrùé particulière <ie le

faire.

On étoit Ç\ perfiiadc du temps de fiint Louis , qu'il

n'cîoit pas permir: aux Boulangers de travailler les

Dimanches & les Fêtes, hors le cas de néceffitc , que
par les Statuts que ce Roi donna aux Boulangers de
Paris

,
qui font dans la Chambre des Comptes , il leur

ell: défendu de cuire du pain aux jours de Dimanches.
#c aux j.ours de Fêtes , à moins qu'une Fetc ne fut prc-

R iij
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cédée de deux ou trois autres Fêtes. En ce cas on prc-

fumc.it que le pain cuit la veille de la première Fête

pouvoit être confumé ; & ainli la dernière des Fêtes

recomboit dans le cas de la néceâlté de cuire de nou-
veau pain.

Oi\ avoit porté cette exa<îtitiide Çi loin , que pout
oter aux Boulangers toute ccca/îon d'anticiper une
feule heure fur lafoîsmnité du jour , ou d'en retran-

cher Li moindre partie j ii leur écoic défendu par les

mêmes Statuts de cuire }e p;ain Ws Samedis , eu les

veilles des Fêtes , à moijfis qu^il ne fût mis s^u four au
plus tard aux chandelles allumantes , 8( de recommen-
cer à cuire le Lundi ou le lendemain desFçtes , quç

les Matines ne furent fon»ces à l'Eglife de Notrc«»

Dame de Paris.

Les Loix Ecclefiaftiques non plus que les Civiles >

n'ont point défendu fe vente du pain aux Diman-
ches & Fêtes, parce qu'encore qu'on puilTe fort biea

Çç. pa/Ter d'avoir du pain tendre , & aind d'en cuire

tous les joars , il peut être d'une danirereufe con-

féquence de manquer; un fèul jour d'en diftribuer à

ceux qui en ont befoin ; c'eft pourquoi il eii per-

mis aux Boulangers d'en vçndre les Dim-anches &,

ïétes, en tenant les ais de leurs boutiques fermés >

le n'en laiiîlmt que la porte ouverte. A'^fîi dans l'Or-

donnance du Diocefe , du 23. Février 1701. on
n'a mis au nombre de ceux qui violent les Diman-
ches & les Fêtes , que les Boulangers qui peuvent

prévenir ces jours-lA , & qui y travaillent lans né-

cefTitc ; & par les Ordonnances de Police de la

Ville d'Angers , il eft feulement défendu aux Bou-

langers de cuire au four les jours de Dimanches & de

Fêtes.

Comme après le pain il n'y a point d'aliment

d'un ufàge plus univerfel que la viande , les Bou-

chers font aulfi compris entre les perfonnes aux-

quelles il eft permis de travailler, & de faire leur

commerce les Dimanches & les Fêtes. Mais il faut

donner de juftes bornes à cette exception delà règle

générale.

jHors les temps de chdeur , les Bouchers ne peuvent
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ouvrir leurs craux &. y vendre dchi viande les Diman-
ches & les F^tcs. A Paris il leur cfk permis par les

Ordonnances de Police de les ouvrir à ces jours de-

puis le premier Dimanche d'après la Fcte de la faintu

Trinité , d'Eté ,
julqu'au premier Dimanche d'après la

Notre-Dame de Septembre : parce que les chaleur?

<]ui fe tbnt d'ordinaire fentiren ce temps-là, peuvent

corrompre les viandes.

Dans la Ville d'Angers , quoicjue par les Ordon-
nances de Police , & particulièrement par celle da
16. Mars 1701. il (bit permis d'étaler & de vendre

dajis les boucheries , de la viande dans le temps des

grandes chaleurs les jours Az Dimanches &C cb Fê-

tes , néanmoins la coutume eft qu'on n'en érale &
qu'on n'en vende point dans les boucheries pjbli]ues

pendant tout le cours de l'année , aux jours de Di-

manches & de Fêtes , à moins qu'il ne s'en ren-

contre deux de fuite. L'ordonnance du Diocefè

qu'on vient de citer eft conforme à cette coutume.

Comme à Paris on peut f.iivre la coutume qui eft

établie & approuvée par l'Evcque da lieu j de même
on eft oblige dans la Ville d'Angers , de fe con-

former à l'alàgc qui eft autorifc par une Ordonnance

Eccléfiaftique.

Il eft permis aux Bouchers en tout temps de faire

euirc & vendre les abattis des bctes qu'ils ont tuées lo

Samedi ou la veille d'une Fête , ces chofes Te corrom-

pant facilement : &: parce que la viande eft dange-

reufe à la fant:, dilHcile à manger & fans goût, les

jours que les bcftiaux ont été tués , les Bouchers peu-

vent pendant l'Eté , tuer les beres , les Dimanches 8c

les Fêtes fur le foir , quand ils en manquent pour le

lendemain.

Le principal commerce des Pâtifliers n'ayant pour

objet que la volupté ik la dclicatefTe, on peut rai-

fonnablcment leur faire pratiquer une difcipline plus

auftere qu'aux Boulangers 8c aux Bouchers. Par les

Lettres Patentes du Roi Louis XIV. de l'an 1^53.

confirmât! ves des Statuts des Pâtiflîers de Paris , il

leur eft défend 1 de travailler les jours de Dimanches

& Fércs folemnelles , comme fuut la Conception di

Riv
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la fainte Vierge , A'oè/ , la Chandeleur , PAnnoncIdir

tion , VAfcenJion , la Fête-Dieu , PAJfomption , re//*

f/e faint Michel , la Touffaints. Ils doivent prévenir

les jours de Fêtes ; & s'ils travaillent fans nécefîité ',

ils violent le précepte de la fandification des Fêtes ,

comme il eft m.arcjué dans l'Ordonnance du Dio-
cç[ç. , de l'an 1701.

Avant cjue de décider fi les Meuniers peuvent
faire moudre le bled aux jours de Dimanches & d«

Fêtes , nous croyons qu'il faut faire diftir.dion en-

tre les Meuniers qui ont des moulins à vent , & ceux

'qui ont des moulins à eau , ou qu'ils font tourner par

des animaux. Les premiers peuvent faire moudre le

grain aux jours de Dimanches & de Fêtes , pour ne

pas perdre l'occaficn du vent dont ils ne font pas sûrs

pour un autre jour. Quant aux autres , il n'y a que la

difette de farine qui les puiife rendre cxcufables ,

quand ils font moudre le grain les Dimanches ou les

Fêtes : la coutume contraire eft un abus qu'il faut

corriger , comme Guillaume le Maire , Evêque d'An-

gers , l'a déclaré dans fbn Synode de l'année l^^^ ,

enjoignant aux Meuniers , lur peine d'excommunica-

tion j de s'abftenir de travailler les Dimanches &
Fêtes. Ce Statut eft rapporté dans la page 81 des Sta-

tuts du Diocefe (a).

Il fe trouve des occafîons extraordinaires qui re^rar-

dent le public auffi bien que les particuliers , où l'on

eft forcé de travailler les Dimanches & Fêtes 5 par

exemple ,
pendant la moiffon , les vendanges , la ré-

colte des foins , des lins & des chanvres , lorfque les

" biens de la terre , par l'injure du temps ou par le dé-

bordement des rivières, fontexpofés à un danger évi-

dent d'être gâtés ou perdus.

Le Concile de Narbonne, de l'an 58p. a reconnu

(a) Inhibentes Molitoribus

etiam quibufcumqueiub poe-

îix interminatione pracdifts ,

( id eftexcommunicationis } ôc

Molendinorum Dominis , ne

ipfis didiis diebus Dominicis ,

iliâ.^mèà vefpera diei Sûbba-

ti, ufque ad vefperam dici

Dominicx Molendina molere

faciant aut permittant , non
obftante longi remporisabu-

fii
, qui non ufus cenfendus

aut confuetudoj imb veriùs

corrtiptcia.
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cette ncccfiitc Cin. 4. iVtv baves jun^antur y ex^cpio ji

in mctendo necejjittïs iiicubiicrit.

Saiiu Thomas 1. 1. q. 111. art. 4. dans la Rcponlc

à. la troiliemc objection , pour prouver qu'en travail-

lant en cette occadon , on ne viole pas le Sabbat , (c

IcrtJe la répond- que Notre-Scij^neur Ht aax Juifs ch.

1 1. HcS. Matrlîieii. Qui cjl cdid d'entre \ous qui ayant

une brebis qui foit tombée dans une fojje le jour du
Sabbat , ne la retire pas ?

Le pape Nicolas IV. ayant été confulté en l'an 1447.
par les peuples de Tranfilvanie , s'il ctoit permis de

tiavaillei' , ams le ter.ips de la récolte , les jours de

J^imancîiJs & de Fètcs , répondit qu'on pouvoir le

faire , s'il y avoir une véritable néceflité , qui ne fûc

atfjclee ni mendiée [b).

Guillaume le Maire avoir permis en fon Synode de

l'an 13 ?4. pa$Tc loi. des Statuts de ce Diocclc , qu'on,

recueillît lesh'uits de la terre & qu'on les tranfporrâr

les Dimanches , quand il n'y avoir pas moyen de le?

confcrver autrement (c).

Le Pape Alexandre IIL ctoit fi perfuadé qu'on

pourcit travailler les jours de Dimanches & de Fô-

tei, pour éviter un dommage conlîdcrablc que le pu-
blic lôafrdroit , qu'il permit aux habicans des Dioce-
fe: fliiïragans de l'Archevêché de Triburde pécher les

harengs ; parce que ces poillons ne viennent fur les

cotes dj la mer qu'en certaines failbns , & (i on man-
que à les pécher dans le temps qu'ils s'approchent de
la terre en troupe , ils fc retirent incontinent en
pleine mer j ainli les Hibirans de ce Pays auroient

foulTert un dommage confidérable.

(h) An pauperibus villanis ac

oppidanis licituni fit fînitâ

mcnsâ port prandiuinde cam
po tcin ore melfis , cuni time

tur de ^luvia , portare cuin

pecoribus vel cquis , vel cur

ribus, linum, toenum ôc alia

bladahuinanouluiconvenien
tia rcipondcuuis iceilanicne-

minicis& Fcftivis, fed necef-
(Itate cogente, non taincnat-
fcclatâ feu procuratà licitiun

cftpr.xmifla exercere.

(cjDicbusDominicis ntalibus

exccpto neccuitatis articulo ,

vidclicet ubi deanùiîione fruc-

tuum, vel vchcndorum vcrift-

milirci- tiineretur, ncc pollen

ceUîtaïc ab omni opère (crvililaliud faciliter remediuin ad-

dbHiiKudum cii'c4iv:busDo-|iubc£i , oiunino abiUucaat»

K Y
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La nécefîité du prochain qui eft preffante, eft aufiî

une caufe légitime pour travailler les jours de Di-
manches & Fèces , comme s'il s'agit d'arrêter un in-

cendie , de prévenir une inondation , de fauver le bien

du prochain qui fe perd , de fbulager les malades 8c

les pauvres. Sur ce principe on permet en certains Dio-
ceies aux perfonnes riches, de cultiver gratuitement

en certains jours de Fêtes , les terres des pauvres, qui

fans ce fècours demeureroient incultes j mais ceux qui

font ce travail n'en peuvent retirer aucune récom-
-penfc.

Les Chirurs^iens peuvent faigner les malades , & les

Apothicaires préparer les remèdes dont les malades ont

beibin actuellement.

Les Cordonniers & les Tailleurs font quelquefois

forcés de travailler pendant une partie des jours de

Dimanches ou de Fêtes par la nécefTité de ceux qui

les employent. Ces Artiiâns font exculabics , fi ce

ii'efl point par leur faute qa'ils font obligés de travail-

ler alors i car fi pour s'être amufé au jeu ou à la dé-

bauche, ou pour n'avoir pas bien ménagé leur temps,

êc s'être occupés d'un ouvrage qui n'étoit pas preifé ,

ils font obligés de travailler les Dimanches ou les Fê-

tes, ils ne font pas excufés de péché ; ni audi lorfque

!e befoin de ceux pour qui ils travaillent n'efl pas G.

|)relTant qu'ils ne puiifent fe palTer de leur ouvrage

fans une grande incommodité. Quand ces occafîonç

fe renconueat , ils doivent expofer le cas à leur Evê-

que ou à leur Curé , qui après avoir tout coniîdéré ,

pourra leur permettre de travailler durant une partie

ou jour.

Le travail des Maréchaux efl permis dans le cas de

Tiécclîité, ainfi qu'il eft marqué par l'Ordonnance. à<i

Diocefe du 7. Mars i<^74.

La nécefîité propre rend quelquefois le travail per-

mis les jours de Dimanches & de Fêtes j par exem-

ple , un pauvre homme chargé d'ane grofTe famille

qu'il ne peut abfolument faire fubfifters'il ne travaille

ces jours-là , peut le faire innocemment , quand après

avoir cxpofé fa niceffité à fon Cii.é , il en a obtena

la permiffioa 3 wais le Curé ne la doit pas donaei
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^ue le bcloin de cet homme ne loit preilant & bivri

reconnu.

Un dommage confidcrablc c]u*un^' personne fbuffri-

roiten fbn bien, fi elle ne travaille un jour de Diman-
che ou de Fctc pour le prévenir , pafFe pour une nc-

ccfliic propre , Cjui rend excu fables ceux qui travail-

lent i car , comme dit le Catéchiime du Concile de
Trente, fur le troificme Commandement du Dccalo-

gue au §. 19.il ne f^mt pas croire cjue Dieu dcFcnde de

travailler dans cette circonftance (ci). Sur ce principe

on peut permettre, fuivant le fcntimentde S. Antonin
en là Somme ,

part. 1. tit. 9. ch. 7. qu'on érende dans
i'hiver au fjleil la leflive & la laine mouillée. Pat la

même railon les Potiers , les Tuiliers, les Verriers , les

Chauxfourniers , peuvent continuer d'entretenir le feu

<ians leurs fours.

Pour CjU'on puiffe travailler fans pcchc aux jours de
Dimanches & de Fêtes , il fait, 1°. Que la néccffirc

(bit preHante &: reconnue par des perfonnes prudentes

& judicieufes» 1". Qu'on en ait obtenu la permilHon du
Supérieur Eccléûallique ,

quand on a pu y avoir re-

cours i car c'eft aux Supérieurs Eccléfîaftiques à gou-
"verner les peuples dans les chofès fpirituelles -, & par

confcquent c'efl à eux à juger fi la néccflité pour la-

quelle on prétend qu'il eft permis de travailler, eft

"véritr.ble , légitime &: fuffifante
, pour faire cefTer

^'obligation du précepte , qui nous a été fait de nous
abftenir du travail dans ces faints jours.

Le Roi Très - Chrétien Louis XIV. qui î,'cft en

toutes occaiîons déclaré le Protecteur de rE2;life &
de lés Loix , a fait , par une Ordonnance donnée
à Verfailles le iS. Mai 1701 , défenfes à toutes per-

fonnes de travailler les jours de Dimanches &; de

Fêtes ordonnées par ITglife , dans la Ville & Faux-

tourgs de Paris, fans permiflionde M. rArchevéjue,

ou autres ayant pouvoir de lui , à peine d''êtrc procédé

concr'eux fuivant la rigueur des Ordonnances. Si on
ne pouvoir commodément avoir recours au Supérieur

(^)Ncquecnruai rcrumopc
la hâc Icgc prohiberi cxifti

dâii^iim cfl ; quorum jaÛTua

facicnda fit , fi die Fcflo prx-

tcnuictantur.

Rvj
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Ecclcfiaftique , 5<: que le befoin fût prefTant , Gn
pouiToit travailler làns fa permiffion exprefle , fi le

travail fë devoit faire en fecret ; parce qu'on peut

alors fupp'fer que le Supérieur l'accorderoit , s'il

pcuvoit être confulté , mais il ne faut pas fe flatter

fur ce point. Si on étoit obligé de travailler publi-

quement j il faudroit être plus exatl à en demander
la permifTion au Supérieur. 3°. Prendre garde de ne

point caufer de fcandale , travaillant en fecret au-

tant qu'on peut , & ne faiiant à la vue du monde
<]ue ce qu'on eft forcé d'y faire. 4°. Que le travail

qu'on fait n'empêche point d'entendre la Melfe i il

faut mcme, autant qu'on peut, s'abftenir de tra-

vailler en ces jours avant que de l'avoir entendue.

C'eft pourquoi dans les nécelTités publiques , les Cu-
rés doivent dire la MeiTe de grand matin pour la

commodité des Peuples. Il y a des Diocefes ou les

Evêc.ues le leur reccmm.andent par leurs Ordonnan-
ces. 5°. On devroit pratiquer ce qu'Alexandre IIÏ.

cb. Lkèt , de Feriis , enjoignit à ceux à oui il per-

mit la pêche du hareng les jours de Dimanches &
de Fêtes, qui feroit de donner aux pauvres & à !'£-

glile une partie du proiit qu'on auroit fait en ces

laints jours, (e).

Les Curés peuvent accorder à leurs Paroifîiens la

permiffion de travailler dans leur néceffitc partitu-

îiere, m.ais quand la néceffité eft publique & qu'on

peut avoir commodément recours à l'Evéque, il faat

s'adreiTer à lui , particulièrement , fi la permiflion doit

être iiénérale, ou quafî 2,énérale , ou s'il faut continuer

le travail pendant plulieurs jours de Dimanches & de
fêtes.

Les Curés de la Campagne à qui on demande la

permilTicn de travailler dans le temps de la ré-

colte , à caufe du péril qu'il y a que les fruits de
la terre ne foient gâtés par le mauvais temps , ne doi-

vent pas s'en rapporter à leur feul jugemait, ni à

celui des perfonnes particulières qui veulent obte-

(e) ItaqubJ poftfaftam cap-

tuiaui^ £(ckfùs ciicum^'ofuis

&Chrifti pauperibus congruâ
faciant poitioncin*
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nir cette permiflijn : mais ils doivent prendre l'avis

des gens (âges & prudcns , & ils doivent rarement
donner une pcnuillion générale pour toute leur ParoiG-

fc , parce qu'il peut y avoir des cantons où il n'y a
pas uij bcfoin prciFanc de travailler.
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ti^it xJKjk. iL.^.M. A^^Jtt A.^.,!*j- AJf>-fci >fc>>^A jfcJ1^-Jc J«-^1Ljt^£Jj

RÉSULTAT
DES

CONFÉRENCES
SUR

££•5 COMMANDEMENS DE DIEU.

Tenues au mcis de Juin 17 14.

HJHfc»M !WWi*Uirf.c:6

PREMIERE QUESTION.

Efi-îl permis de faire des vovaqes ou cCaller

aux Foires les jours de Dimanches & de

Feus ^ & les Marchands peuvent-ils ouvrir

leurs Boutiques , ou vendre tenant leurs Bou-
iiqius fermées ?

oN peut faire des voyages par différens mo-
tifs. Il y en a qui fè font pour une utilité tempo-
relle. Comme ceux-là font proprement des œuvres
Terviles j il n'e/l permis de les faire les jours de

Dimanches 8c de Fêtes r^ue dans les cas d'une né-

cefTué puWinic ou particulière qui foit coruiérable.

L'une & l'autre de ces de.ix néce^iîés rendent ex-

cufables les Voituriers & les Mefî'açers oui conti-

nuenr leur route durant les j^urs de Dimanches &
de Pctes , quand ils s'y font engages de bonne fci,
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On fuppofe que s'ils l'intcrTompoicnt , eux, ou ic

public fourfriroit un dommage conlidcrable. C'cft

cette railbn qui a fait dire aux Percs du iroidemc

Concile d'Orléans , 8c de celui de Verncuil de l'an

755. qu'il eft permis de voyager les Dimanches avec

des chevaux & des bœufs. Cependant le Roi Dago-
bert I. n'etoit point entré en cette confidération j

ce Prince étant perfuadé que les vovages détournent

beaucoup de l'Office divin , & troublent l'application

cu'on doit avoir au culte de Dieu, avoit fait dé-
fenfes

, par Ton Edit de l'an ^30, de voiturer au»

cunc chofe le jour du Dimanche , tant par terre que
par eau, fous diverfes peines; &il avoit ordonné que
\\ l'on fe trou voit en chemin , l'on fe repofât juf-

qu'aa Lundi matin : tant étoit grande la piété de ce

Prince.

Il feroit à fouhaiter qu'on pût perfuadcr à ceux

qui voyaient , de porter ce refped: au jour conia-

cré au Seigneur; au moins il les faut ^ifaader de

partir les ]ours de Dimanches & de Fêtes; ils ne le

peuvent faire fans péché , à moins qu'il n'y ait , de

Il nécefTité. On ne doit pas même excufer ceux qui

partent le Samedi auibir, ou la veille d'une Fête >

pour gagner, comme ilsdifent, le Dimanche ou la.

Fête; car leur intention eft d'éluder le précepte qui

oblige à les fanditier.

La néceflité publique , ou plutôt la nécefîîté par-

ticulière des petits Merciers de Campagne , fait qu'or»

tolère les courl'es qu'ils font les Dimanches &. les

Fêtes pour aller chercher de la marchandiie , ou.

pour vendre celle qu'ils ont achetée , afin qu'ils

puilfent îT:'.gner leur vie. Ces courfes leur font pour-

tant défendaes durant les heures du Service divin.

La pauvreté des gens de la Campai^ne qui ne vont

dans les Villes ou Bourgs que les jours de Diman-
ches & de Fêtes , rend auffi , en quelque manière >

excufàbles ce petit trafic , qu'on v^i pourroit empê-
cher fans incommoder beaucoup les vendeurs &. les

acheteurs.

Il y a des voyages qu'on fait par divertifTemcnt :

il en faut raifonner , comme des auucs récréations
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qu'on prend les Dimanches & Pêtes. Si l'on y em*
ployé une grande partie du jour, s'ils détournent ds
l'Office divin ou des infbrue^ions qu'on fait k l'Egliie

,

ou s'ils engagent dans des embarras qui occupent plu-

(leurs perfonnes & les empêchent de landifier les Di-

manches & les Fêtes , on ne peut excufer de péché

ceux qui y font ces voyages.

Il eft permis d'entreprendre des voyages de dé-

votion & de les continuer les jours de Dimanches
Se de Féres. Ces voyages qu'on nomme ordinaire-

ment Pèlerinages , tirent leur origine des viiites que
les premiers ridelles rendoient fréquemment aux lieux

qui avoient été honorés de quelques-uns des Mylleres

de notre rédemption , ou aux tombeaux des Mar-
tyrs.

Les pélerin-ges font des actions de piété fainrcs &
louables : aufli l'Eglife & les Princes les ont autorifés

&. approuvés: on a mis les Pèlerins au nombre des

perfonnes qui méritent plus de faveur.

Les Empereurs Chrétiens les prirent fous leur pro-

tection. Nos Rois leur en ont donné des marques trés-

iingulieres.

Dagobert I dans l'un de fes Edits de l'an 6^0i

pourvut à la fureté de leurs perionnes &. de leurs

biens. Pépin
, par un Edit de l'an 755. les exempta

de tous les péages. Charlemagne ,
par un Edit de

l'an 831 , fit de très-expieffes défenfes- de refuler

l'hofpitaliré aux Pèlerins. On trouve ces Edits dans

le tome premier des Capitulaires de l'Edition de

Baîuze.

Le Concile de Touloule de l'an 1115. Can. 10. dé-

charge les Pèlerins des péages & des nouveaux droits ,

pourvu qu'ils ne fe mêlent point de trafiquer de mar-
cKandife.

Mais comme les meilleures pratiques dégénèrent

quelquelois en abus , & qu'on avoir connu qu'il s'en

etoit glillé dans les voyages , & qu'ils étoient à plu.-

fieurs une occafion de débauche oc de libertinage ,

S, Grégoire de Nylfe qui avoir été témoin de ce$

abus , dans un voyage de Jérusalem , prit de-là occa-

ûon d'écriie une Lettre Paftorale , que les habiles Cri-
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tiques ciUment être un vcritable ouvrage de ce Pore.

Il y apporte plufieiirs raiibns pour dctourner les Fidcl-

Ics d'entreprendre légèrement le voyage de Jcrufalem

ou d'autres pèlerinages, S. Jérôme *.]ui étoic fort dévot

envers les faints lieux, s'eftorcc , dans la 14. lettre ,

de diffuader Paulin EvêcjuedeNolc , du voyage de Jé-

rusalem , le fervanr des mêmes raifons ouc S. Grciioire

de Nylfc. Boniface Archevêque de Maycrcc qui vi-

voit au commencement du 8. fieclc , exhorte Chutk-

bert , Evêque de Canrorbcri , dans fa icç. lettre, d'ar-

rêicr ce grand concours d'Anglois de l'un & de l'autre

fcxe qui alloient à Rome en pèlerinage-, parce que la

plupart fe debauchoient & caufbient un grand fcan-

dalc à toute l'Eglife; car il n'y a pas ( dit-il) prél-

que une feule Ville en Lombardie, ou en France,

où il n'y ait quelque femme Angloife de mauvaife

vie.

Par les mêmes motifs les Princes ont pris des pré-

cautions à l'égard des Pèlerins. Charlemagne par un
Edit de l'an 803. ordonna aux Magiftrats de prendre

garde (i les Pèlerins n'étoient point des fugitifs ou des

vagabonds.

Louis XIV étant informe que les enfans, fous pré-

texte d'aller en pèlerinage hors du Royaume , fè

debauchoient
,
quittoient la maifon de leurs Parefls

contre leur gré , voloient leurs Maîtres , s'abandon-

noient au libertinage , s'accoftoient fouvent de mau-
vaifes compagnies , paffoient le cours de leur pè-

lerinage en une débauche continuelle ; que des hom-
mes mariés laitfoient leurs feir.mes Se leurs enfans

(ans aucun fecours, & qu'ils cpoufoicnt d'autres fem-

mes dans des Pays étrangers , au préjudice de leur^

femmes légitimes , avoir publié deux Ordonnances ,

l'une du 15. Juillet 1^65 , l'autre du mois d'Août

1^71 , pour arrêter la continuation de ces d^-ft^rdres.

Mais voyant qu'ils continuoien-! , ^ que l'efprit de

libertinage avoit fait inventer plufieurs rufes pour

éluder fes Ordonnances", & voulant y pourvoir , il ren-

dit, ley. Janvier 1^90, une Déclaration par laquelle

il défendit à fès fujets d'aller en pèlerinage hors de

fon Royaume , fans une pcrmilïïon exprelTc de lui
^
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lignée par l'un des Secrétaires d'Etat fur l'appro*

bation de l'Evêquç Diocéfain, à peine des Galères
a perpétuité pour les hommes , & contre les femmes
de telles peines alHidives que Tes Juges cftimeront
convenables.

Si on veut que les pèlerinages (oient agréables à
Dieu & profitables à l'am.e , il faut, fuivant l'avertiiTe-

ment que le 4e. Concile de Milan fous S. Charles
donne au titre De, religiojîs Peregrinadonibiis , ne les

entreprendre que par l'avis des Sapérieurs Eccltiiafli-

ques , fe munir des Sacremens de la Pénite- ce & de
l'Euchariftie

, avant que de s'y engager , comme k
Concile de Bourges de l'an 1 5 84. l'ordonne dans le

titre De Peregrinationibits , Canon z. p ati^^uer de»

couvres de chariié & de piété pendant le cours des

"voyages, obferver les jeûnes prefcrits par l'Eglife ,

fanélifîer les Dimanches 8c les Fêtes , & vivre de telle

manière qu'on pui/Te faire la fainie Communion dans

ces faints jours.

Comment donc ne pas blâmer les voyages dans

lefquels des perfonnes de différent fexe s'engagent

Ibus prétexte de dévotion , & qui à peine entendent

la Jv^efTe les jours de Dimanches & de Fêtes , & paf^

fent le refle de ces jours à rire & à folâtrer ? Ce font

plutôt des parties de plaihr ,
que des pratiques de dé-

votion. Et qui peut excufer les fréquens voyages que

de certaines perfonnes font les jours de Dimanches

,

qui font par-là détournées d'afiifter à la Melfe de Pa-

roiife 8c aux inftruélions qui s'y font ? Peut-on dire

que cette dévotion fbit réglée ?

Si c'efl un Eccléfîaflique qui veuille aller en pèleri-

nage hors de fcn Diccefe, il ne doit' pas s'y engager

fans avoir obtenu la permifîion de fon Evcque , ainfî

qu'on l'a praticjué dès les premiers fiecles de l'Eglife,

&:que le Concile de Bade tenu en l'année ii75>. l'or-

donne , Canon 31. Celui de Bourges qu'on vient de

citer, les a renouvellées , Canon i.

Par quelque motifr^u'on voyage les jours de Diman-
ches ou de Fctes , on doit les iàndiner , en aîrulant

au moins à la Mclïe , 8c occupant fon efprit à louer

Dieu de temp:, en temps , & à lui rendre dvS sCl'ions de
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grifcs.' Rarement les voyages font alfcz nccelTaiic»

pour dirpcnfer un voyageur d'entendre la Me/Te. Ou
pcchc fi on ne l'entend pas avant que de partir du
Jicu où l'on fc trouve au marin , un jour de Diman-
che ou de Fcre , lorf^ju'on prévoit c|ue dans les lieux

où l'or, doit pafler on ne pourra l'entendre , parce

c]u*il y a trop peu d« Prêtres ou qu'on n'y arrivera pas

à temps pour rentcndre. Bien plus , (i on cil en doute de

ne pas entendre la MeiTe fur le chemin , parce qu'on

y a déjà été furpris , on pcchc en partant fans l'en-

tendre
, puisqu'on ic met , (ans néccffité , en danger

de la perdre.

Les dcciiions des Conciles que nous avons rappor-»

iccs dans la féconde Quellion de la Conférence pré-

cédente ,
qni diifendent àz tenir des marchés publics

les jours de Dimanches &: de Fêtes, plufieurs defquel-

les ont été confirmées par nos Rois , & les Ordon-
nances que Charlemagne fit dans les années 808 5c

813, portant dcfenlès de tenir aucun marché les jours

de Dimanches & de Fêtes , nous font voir que les deux
Puiflanccs , l'Eccléfialtique & la Temporelle , fe font

jointes pour empêcher qu'il n'y eut alors ni foires ni

marchés. Rien n'étoit plus fagement ordonné: il n'y

a pas d'apparence qu'on puiffe lanClifier dignement ces

jours , en le trouvant aux foires pour y vendre ou y
acheter \ au contraire , c'eftune occahon dj les profaner;

caribuventon manque à alfifl.r à la Melîe , oa on l'en-

tend fans piété & (ans dévotion, ayant l'efprit rempli

des affaires du commerce : on s'abfente de l'Offire

divin & des Inftruc'lions qui fe font dans les Paroif^

Tes : bien loin de s'occupi^T à aucune dion de religion

ou de piété , on s'abandonne à la débauche , à des di-

vertiffemens déshonnêtes & à d'autres crimes , ainfi

qu'ont remarqué les Pères du Concile de Roaen de

l'an 158 I.

Mais comme les Magiflrats n'ont pas tenu la main
ferme à l'exécution de ces faintes Loix , la coutume
de tenir les foires les jours de Dimanches &: de Fê-

tes a duré três-long-temps. Nos Rois ont cru devoir

relâcher de la fcvcrité des anciennes Loix , foit à

caije de la multiplicité des Fêtes , dont le aombuce
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étant beaucoup augmenté , ctoit devenu nuifîble au
peuple à qui il reftoit peu de temps pour le travail , foit

a caufe de la pauvreté des peuples & de la nécefîité

publique , fbit parce qu'on a prétendu qu'il y avoir

quelques Fêtes , telles que font les moins folemnelles

,

qui ont été inftituées lans préjudice des foires ou mar-
chés que les Seigneurs avoient droit de faire tenir j

comme peuvent être les Fêtes qui ont été introduite?

feulement par la dévotion des peuples , fans aucune
Ordonnance de l'Eglife.

Au lieu qu'il y avoit des défenfes générales de tenir

des marchés à aucun jour de Dimanche & de Fête ,

l'Ordonnance d'Orléans , rendue l'an 1 5 60. fur les

plaintes & remontrances des trois Etats du Royaume ,

a feulement défendu aux Juges , art. 13 . de permettre

les foires & marchés aux jours de Dimanches & de Fê-

tes annuelles & folemnelles : ce font les termes de

cette Ordonnance , à laquelle celle de Blois n'a rien

ajouté, mais s'eil contentée d'en recommander Texé-

cution dans l'article 38.

Comm.e les Fêtes n'ont pas été inftituées feulement

par l'Eglife , mais que la Puifï'ance fécuUere a du con*

courir à leur inflitution , c'eft à ces deux Puilfanceâ

à faire conjointement ou féparém.ent les changemens
aux régîemens faits pour emp lâcher la tenue des foi-

res ou marchés aux jours de Fêtes , cette matière re-

gardant autant la police de l'Etat que la difcipline de

l'Eo-lifé.

Flufieurs Evoques de France jugeant qu'il étoit

de leur pradence &: du bon ordre de fe conformer

Tur ce point aux Ordonnances du Royaume , font

entrés dans l'adouciflément apporté par celle d'Or-

léans , & ont cru devoir défendre feulement qu'on tint

des foires & marchés les jours de Dimanches ^ de

Fêtes annuelles &: folemnelles : ainfi ils tolèrent à

l'égard des autres Fêtes l'ufàge qui a dérogé aux

anciennes défenfes , fouffrant qu'on y tienne des

foires.

Si cet ufage n'eft pas établi dans tout le Royaume ,

il Teft certainement dans le refforr du Parlement

de Paris qui l'a approuvé par plulieurs Arrêts , dont
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P-uu rendu le 3 Septembre 1667 , rapporte tome 3. du
Journal des Audiences liv. i. ch.4, fait le dénombre-
ment des Fcies auxi]uelles il cft tait dcfenfes de tenir

les foires.

Par autre Arrêt du i3 Avril 1^73 , rapporté dans le

tome 3. du Journ.il des Audiences, liv. 7. chap. (î. le

même Parlement a ordonne que , fuivant l'art. 13.de

l'Ordonnance d'Oiléans , les foires & marchés qui (e

rencontrent les Dimanches & les jours de Fêtes folem-

nelles , feront remifes au lendemain.

Ces deux Arrêts étant fort remarquables , nous
avons cru les devoir tranfcrire tout au long.

i3Ur ce qui a été remontré par le Procureur- Gé-

néral du Roi
,
que , conformément aux Ordonnances

par Arrêt donné en la Cour des Grands-Jours , le

4 Décembre i66j , les danfes publiques & fêtes

appellécs Baladoirtis , introduites par quelques Sei-.

gneurs Hauts - Jufticiers , pour avoir prétexte d'en

tirer un tribut honteux de leurs Jufliciables pour la

permilfion d'iccUcs , auroient été entièrement fup-

primées pour les défordres qui s'y commettcient or-

dinairement , & dcfenfes faites de tenir foires & mar-

chés dans l'étendae du relfort deldits Grands-Jours ,

es jours de Dimanches , Fêtes du Patron & autres

Fêtes annuelles & folemnelles -, & comme la qualité

defdites Fêtes annuelles & folemnelles n'auroit été

réglée par ledit Arrêt , les Commiflaires de Paris es

Provinces defdits Grands-Jours pour l'exécution des

Arrêts qui y avoient été donnés , auroient trouvé

que fous ce prétexte l'on continuoit en quelques

endroits la tenue defdites foires & marchés es mê-
mes jours qu'auparavant -, requérant y être par la Cour

pourvu , & que ce qui avoir été réglé par ledit Ar-

rêt pour le re/Tort de la Cour des Grands-Jours , fut

exécuté dans tout le reifort de la Cour. Vu ledit

Arrêt du 14 Décembre 16(^5 , &c. La Cour a or-

donné & ordonne que ledit Arrêt du 24 Décembre

1665 fera exécuté dans tout le relfort d'icelk. Ce
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faifant conformément aux Ordonnances , feront 55

demeureront les danfes publiques appellées Baladoi*

res & autres femblables , fupprimées , fait défenfes a

toutes perfonnes d'en faire aucunes , & à tous Sei-

gneurs Hauts-Jufticiers , tant Eccléfiaftiques que Sécu-

liers , & à leurs Officiers de les permettre , ni de fouf-

frir cjue les foires & marchés foient tenus es fêtes Co-

iemnelles de Pâques , Pentecôte , de tous les Saints
,

Noël , Saint-Sacrement , de la Vierge , de l'Afcenfion
,

Circoncifion , Epiphanie , Dimanches & Fêtes de Pa-

tron , à peine de loo. liv. d'amende, tant contre cha-

cun des contrevenans , qae contre les Seigneurs qui

les auront foufferts , & les Officiers qui ne les auront

cmpcchés -, & (î aucunes foires & marches échéent efdits

jours , feront remis à autres fabféquens : 5c à cette

fin fera le préfent Arrêt lu
,
publié es Prônes des Melfe^

Paroiffiales, Sec.

Fait en Parlement, le 3 Septembre 166j.

OUr ce qui a été remontré a la Cour par le Pro-

cureur-Général du Roi, que, bien que les Or-
donnances , 8c particulièrement celles d'Orléans ,

eulTent défendu de tenir des foires & des marchés les

Dimanches &: Fêtes annuelles & folemnelles , & aux
Cabaretiers de recevoir aucunes perfonnes pendant
les heures du Service divin , & aux Bateleurs de jouer

pendant ce même temps , Se que plufîeurs Arrêts de la

Cour eu/Tent renouvelle de temps en temps cesdifpofî-

tions fi nécelfaires , néanmoins l'Archevêque de Paris

ayant trouvé qu'il fe faifoit plufieurs contraven-
tions

, particulièrement dans la campagne , auroit

donné les ordres qui dépendent de fon autorité pour
en arrêter le cours ; & comme il efl important que
la Cour y apporte de fa part les remèdes néceifaires ,

aJîn que les Dimanches & les Fêtes annuelles & fo-

lemnelles , & celles des Patrons des Eglifes foient

célébrées avec le refpecl: qui leur eft dû , & que les

Peuples aifirtent exactement aux Services ; requcroit

^u'il lui plût d'y pourvoir fuivant fes coûçlufiODS. Lui
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retire , Ta matière mile en ciclibcration , la Cour a

ordonne & ordonne que , fuivant les articles 14. de

iç. de l*0:d3nnance d* Orléans, les foires & marchés

qui fe rencontrent dans le Diocefe de Paris les Di-

manchL's & jours de Rtes folemnelles & des Patrons

des Eglifes , feront remifes au lendemain. Fait défen-

fcs aux Cabareriers de re revoir aacuns habitans d:f

lieux pendant le temps des Granis'Mefles & Vêpres ,

à peine de dix livres d'amende pour la première con-

travention , &: d'autre plus granie peine en cas de

récidive \ comme aufii à tous Bateleurs 8c autres , de

jouer pendant ce même temps , à peine de zo. liv.

J'amende & de prifon : enjoint aux Olîiciers des lieux

d'y tenir la main.

Fait en Parlement y le iS Avril i<»73.

Le Concile de Tours de Tan i^''>5 , a approuve ce

tempérament , t]iind il a dit dnns le tir. de Fcjîorum

cidtii : Omnibus prohibd;mu piihlidu mmdinas 6* alios

quo/cuniqu^ mcrciUus y quaciinqu: in contrariiim confuC'

tudim non objîante , iis di:bns Doninicis potiJTiniiim ^

annalibiis & JoUmnibiis F.jlis indicere & indicias fre"

quenîare.... Ji qui vcrd locorwn Domini jus nundinarum

& mcrcatw.im iis di:bus fe habere priXtendiint , illas in

perendinum aut aliuni diem non fejîum transferre in

Domino hovtaniur.

On n: doit pas aller aux foires qui fe tiennent les

Fêtes , fans y être oblig: par quel ]ue néceiîlré qui nous

expoferoit à f^uffrir un dommage confîdérable.

Il n'y a prefque pas de Diorefes où les Evêque? 8c

les Maglft'-ars ne fe foient joints pour empêcher les

Marchands de te- ir les jours de Dimanches & de Fê-

tes leurs bouti lues ou/ertes ou à demi-ouvertes , &
leurs marchandifwS expofées en vente. Ce violement

public des loix Ecclcfiifti^]ues & Civiles , donne lieu

de douter de la religion de ces Marchands
,
p..iria'ils

ne reconnoilfent prcfqje plus de jours confacés à

l'honneur du Seigneur. On ne peut leur d nner aflca

d'horreur de cette profanation
, qui ne peut êne ex-

cuféc par la néceflité de ceux qui achètent ; car quoi-

<^u*U foit pcruiis de rendre les jours de Dlipaockes ^
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de Fêtes les chofes nécefTaires à la vie qui fe ccnfument

dans le jour , il n'eft pas néanmoins permis de les étaler
'

& expofer en vente pour les vendre publiquement ,

comme nous l'avons fait voir en pariant des Boulan-

gers & des Bouchers ; mais on doit tenir les boutiques

fermées £: n'en laiifer que la porte ouverte , ou tout

au plus unais delà boutique : cela iuffit pour indiquer

ces fortes de marchandifes à ceux que la néceîîité en-

gage d'en acheter tous les jours.

Pour les chofes qui ne font pas nécefTaires à la vie

,

il n'eil pas permis de les vendre les Dimanches & les

Pêtes en tenant les boutic|Ues fermées ; c'eft faire un
trafic défendu par les Canons & les Ordonnances civi-

les. Il n'eft pas non plus permis aux Marchands d'em-

baller leurs marchandifes tenant leurs boutiques fer-

mées ; c'eft une œuvre fervile.

Les Marchands fe trompent grofTierement , quand
ils croyent pouvoir vendre leurs marchandifes en te-

rrant leurs boutiques fermées 5 parce que , difent-ils

,

on ne vient acheter chez eux que ces jours-li. On f^roic

obligé d'y venir les autres jours, s'ils ne vendoient

point les Dim.andies & les Fêtes : c'eft pourquoi

les Curés qui voyent que quelque Marchand de leur

ParoilTe s'opiniâtre à vouloir y vendre , quoiqu'il

tienne fa boutique ferm.ée , doivent , après l'avoir

averti , implorer le fecours de la Puilfance Ecclé-

fiaftique & de la Civile j pour faire ceiTer ce défordre

fcandaleux.

IL QUESTION.
Les Barbiers peuvent -ils faire la barbe les

Dimanches & Us Fctes ? Les Notaires &•

autres gens de Palais peuvent-ils travailler

aux affaires dans ces jours-là ?

J_jEs Barbiers ont prétendu que rafer !a barbe ,

faifant partie de la propreté de l'homme , il leur

étoit
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éfoir permis de la Faire les Dimanches îk Ln Fctcs »

pr.rce qu'il e(l permis par les Canons de s'y occuper
pendant un cl'pdcc de temps raifonnaWc aux heures

tja'il convient à s'habiller , ôc même d'y apporter

plus de (oin &: plus de propreté , pour marvjuer
, par

cette décence extérieure , le rcfpcdl qu'on a pour ces

fâints jours. Ils fe trompent dms cette interprétation

des Loix EcclcHaltiques
,
qui favorifent la propreté du

corps : elles ne s'entendent que des occupations néccA
iâirés chaque jour, & qui ne peuvent être avancées ou
diiîérccs. Or il n'eft pas nécellaire pour la propreté ,

qu'on i\: faite rafer le Dimanche , on le peut faire

là veille.

Celt pourtant fur cette faulfe interprétation que
«'cft établie la coutume qu'ont les Barbiers de faire

la barbe dans leurs boutiques les matinées des Di-
manches & des Fêtes. Qtioiqu'on pût excufer ceur
qui le font eux-mêmes la barbe , ou qai fè la font
raler par un de leurs domefliques

, parce que cela'

peut palfcr pour fliire partie de l'habillement cTu jour
de Dimanche ou de la Fête , néanmoins on a jugé
cne les Barbiers n'étoient pas excufables

, parce que
lejr profellion eft fervile : c'eft pourquoi on leur a
fHit dcfcnfes de l'exercer les jours de Dimanches 8c

de Fêtes. Il y a des Diocefès où les Evêques leur en
ont fliit en ces derniers temps fous peine d'excommu-
nication. Guillaume le Maire, Eve ]ue d'Angers , en
«voit public dès l'an 1191. en fon Synode delà S. Luc.
En d'autres Diocefès on a ordonné ciu'on leur refusât

l'abfoluiion s'ils ne vouloient pascelTer de travailler de
leur métier les jours de Dimanches & de Fêtes.

Le Roi Henri III. dans les Statuts qu'il donna aur
Chirurgiens Barbiers de Paris au mois de Mai 1575»
leur défendit de travailler à autres choies qu'au pan-
sement des malades les Dimanches , les jours de Pâ-
oues , de la Pentecôte, de No-Jl , de la ToulTaints l
de la Circoncilîon , de l'Epiphanie , de l'Afcention ^
du S. Sacrement, de S. Jean-Baprifte , de toutes celless

des Apotrcs & de S. Cômc &: S. Damien leurs Patrons ,

&; leur fît défenfes de mettre en ces jours, horgdeleuiç'

bouti ues , leurs enfei^nes de bafîîns. ' '

Tome L (1}
"

5
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Henri IV, renouvella ce règlement par des Lettfcs

patentes du mois d'Odobre de l'an 15^1. & y ajouta

des defenfes de mettre hors de leurs boutiques leurs

ballins j aucune des autres Fêtes commandées par l'E-^

glile.

Le Pape Jean XXII. dans une lettre écrite à Phi-

lippe le Long 5 qu'Oioric Raynauld, dans fon Hiftoire

Eccicfiaflique , rapporte à l'année 1 3 17 , s'étoit plaint

a ce Prince de ce qu'il fou tfroit que les Barbiers nirent

la barbe & coupaffent les cheveux les Dimanches ,

j)a,rce que c etoit profaner ce fàint jour, qui eft fpécia-

îement dédié au culte de Dieu.

Cette m.au va ife coutume étoit fî générale & Ci in-

\étérée , qu'il u'a pas été polîible de la faire changer

aux Barbiers. Toutes ces defenfes ont été inutiles ,

les Barbiers ont toujours refulé d'y obéir , difant que

. ceux qui s'abftienâroient entièrement des fonélions

cfe leur m.étier > les Dimanches ôc Pères , perdroienc

leurs pratiques , & fe metttoient hors d'état de pou-

voir gagner leur vie , & d'entretenir leur famille ;

Qu'ainfi leur travail étant nécefiaire pour leur fublil^

^ance &c celle de leur famille , il n'eil plus en ce cas

une caavre fervile quifoit défendue , mais une oeuvre

naturelle qui eVc licite, à railcn du dommage qu'ils

fpuârircient. Ils ajoutent que les payfans des lieux voi-

fîns , les valets , les gens de journées , & les manœuvres
du lieu même de la rcfidence , ne pourroient avoir le

tem ps d'au très jours de fe fa ire faire la barbe , ni de fe

£iire couper les cheveux.

Plufieurs Evêques voyant ne pouvoir remédier à ce

défordre , ont cru le devoir tolérer en partie , fe rcC-

treignant à défendre aux Barbiers de travailler pen-

dant les heures du Service divin , &i dans le temps des

Inllrudicns qui fe font à leur Paroif.e , ainfî qu'a fait

M. le Pelletier Lvêque d'Angers , dans fon Ordon-
nance du 13. Février 1701. Les Officiers de Police

de la Ville d'Angers s'y font conformes dans l'Ordon-

Bance qu'ils firent le i^. Mars de la même année ,

défendanjt aux Barbiers & Chirurgiens d'ouvrir leurs

boutiques , d'y rafer , S; dans les maifons des parti-

culiers , les Dimanches & Fêtes pendant les heures du.
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1

5ttvice divin. Dans le . jcics où les Lvc]ucs en

lifènt de cette manière, on excule de péché le'; Chi-

rurgiens êc les Barbiers oui font la barbe hors ce

tenvj>i-là les Dimanches & les Fercs , excepte les an-

Jiuelies (Se folemnelles.

Tous les actes de Jaftice qui Te font avec bruit ÔC

contention Ibnt dclendus Itj Dimanches Se les iê-

tes ; le refpeft que nous devons à ces faints jours

,

nous en^ge .1 nous en abftenir j il n'y a rieft qui dé-

tourne davantage les Fid.lies d.i cahc <ie Dieu 3c des

avions de piété , que les procédures c,ui le font au Pa-

lais , comme l'a renlarquc le quatrième Concile de

Milan (bus S. Charles , dms le titre de Fcriis. Pau cette

raifon la loi i. Omms dUs , aj Code de Juftinien, liv.

3. tit. I i. de Feriis , avoit ordonné qu'on Fit ceîier les

jours de Dimanches & de Fêtes le biuit du Palais. Les

Conciles & nos Rois avoieiit défertda , comme nous
l'avons dit, qu'on tint des audiences ou plaid; ert cts

jours; &Gjntran, Roi d: B^urgocriie, avoit, par

une Ordonnance , donnée à Mâcon l'an 5 T^. com-
mandé qu'on fî: certer toutes les piuïfuires d?5 pro-

cès. Par confcquent, quoique les Juges foient obli-

gés de terminer les procès avec le pLis de diligence

quil leur efl pnfiîjle , néanmoins il rte lear eil pas

permis de prononcer des Sentences ou Ar;c:s pour
les juger, les jours dédiés au ferviccde Dieu, à m^ins
que la charité ne les y engage, ou que qusl uie n:ccC-

fité prelfinte ne les y oblige. Grégoire IX. ayant été

cofîfulté s'il n'étoit paspermi; de faire de>aétes de Jus-

tice les jours de Dimmches Scie Fèces , afin de termi-

ner plus promptementles procèî , donna cette décifion

,

qui cft rapportée , ch. CoïKjuefliis , de Feriis (a).

L'Empereur Conllintin dans la loi i.Sicuty au Code
Théodolîen , tit. de Feriis , & Théodofe dans la L>i 1. Vt

(ij) Quamvis non prorogari'pietas fuaJeat , u'què adeô
fcdcxpcdindcccaïqusftioncsJconvenii ab huiiifmocti alifti-
.1_I :. . i:.-.i-/\ 1 •• • 1débet r.Jitifn ju.licialis ftrepi-

ti'sdiebusconquicfceic ferii-

lis, qui ob revcrentiain Dct
iiofcuiHur effc ftatuti. . . qui-

bus nili ûecellitas urgeat vcll^JtomuIsr.ri

s ij

ncre.utcoilentientibusrtiam

partibuîncc nrocelTiis habitas

tcncat ) necfcnreniia, qiiain

contingit dicbus hujulmodi



*4i 2. Conférences cTAngers ,

in die Domînîco , au Code de Juftmien dajis le mémtf
titre , par lefo.uelles ils défendoient de plaider les jours

de Dimanches & de lètes, avoient permis de faire tous

les ades néceflaires pour affranchir les Efclaves , parce

que c'ell: une oeuvre de miféricorde.

Il n*eft pas permis en ces mêmes jours , de pro-

noncer contre un criminel un jugement de condam-
nation à la mort ou à quelqu'autre peine. Cela eft

défendu par le ch. Licèt , de Feriis (b). Charlemagnc

en avoir fait une défenfe exprefle par un Edit de

Tan S 13.

Le Concile de Meaux de l'an 845. ne veutpasquon
fafle prêter ferment en Jufti^e les jours de Dimanches

8c de Fêtes. Il eft dit au chap. Licèt y de Feriis, que cela

n'eft permis que pour le bien de la paix ou pour quel-

que autre néceflité préifante (c).

Le Concile de Bourges de l'an 1 584. aa tit. de m-
vocatione Sanciorum & diebiis fejlis. Can. 4. veut que

les HuiiTiers 8c les Sergens s'abftiennent tout-à-fait de

lears fonéiions les jours de Dimanches [d).

Par Arrêt du Confeil d'Etat du iS Février 1661. il

Cil fait defenfes à tous Huiffiers , Sergens , Archers &
autres porteurs de contraintes pour deniers Royaux ,

de les mettre à exécution les jours de Dimanches &
Fêtes , à peine de trois mille livres d'amende.

Les Empereurs Léon 8c Anthemius avoient fait dé-

fenfès par la loi 11. Dies Fejlos , au titre de Feriis , dans

le Code de Juflinien , de faire aucunes exécutions ou
pourfuites pour dettes , fbit publiques ou privées , & de

donner aucunes aflîs^nations , voulant que toutes les

affeires Se to Jtes les inftruâùons des procès ceflalfent

,

que les Officiers de Juftice demeuraflent en repos &
dans le fllenc^ , & c]ue les Parties jouifl'ent de la paix

dans cepetit intervalle, afin qu'elles puiffent fe rencon.-

(b) Nequc fiât plac'uum , cularia opéra, ceffent lifto-

JKque aliquis ad mortem vel res, fileat prceconis tuba, con-

ad pœnam judicetur.
;
tiadus , Notariorum inftru-

(c) Ncc facramenta , nill mcnta , nifî qux ex neceflî-

pro pcce , vcl alià neceflitate tate Teftamcntorum aut Ma-
priftentur. trimoniorum causa diffexri

(rfjDominico die ceîTcnt (x- ' non pofluut-



fur les Commanâemtns de Dîcu. 4'?
trer cnfcmble fans crainte , & y parier djccords & de

tranlactions , fans néanmoins le relâcher en rien de la

landlification de ces jours.

Si les Notaires vouloient (ê conformer à la dicifîon

de plusieurs Conciles Provinciaux , ils ne ^croient les

Dimanches & les Fcres , aucuns autres actes que ceaic

t)ui font permis par le droit. Les dct'enfes qu'en ontfai-

tes les anciens Concilts , ont été renouvellécs en cet

derniers temps par le Concile 3. de Milan tenu l'an

1^73. dans le titre de Fejlorum dierum cultu i par ce-

lui de Tours de l'an 1^83. au même titre j
p.ir celui

de Bourges c|u*on vient de citer.

Comme le travail des Notaires n'eft pas une ceuvî^

fervile , ayant rapport à lajuflice , il n'eft pas défendu

par la Loi divine les jours de Dimanches &: Fêtes >

mais feulement par \çs LoLx Ecclélîaftiqucs & Civiles 3

c'eft pourquoi les Notaires ont cru pouvoir inllrumen-

ter Qçs jours-là , & être excufés de péché , à caufe de

la coutume qui eft fçue & tolérée par les E/é-|ues, &
peut-être fondée fur la néceffité du peuple ou de iear

propre néceflité.

Plufieurs Do<^eurs eftiment que quoique ce fAt ua,

bien que les Notaires n'indrumentaiT^-nt point les

jours de Dimanches & de Fêtes , & qu'il faille les en

avertir & les y exhorter , on ne doit pas ,
quand ils

le font, les condamner de péché mortel , à caufe df
l'ufage Ôc de la ncceffité des Parties. Ils les croycnc

difpenfés en ces occafions d'obferver la loi de l'Egliiç

qui ne les oblige que hors le cas de nécelfité.

Ces mêmes Auteurs ne jugent pas que les Notaires

fbient excufabics , s'ils travaillent aux heures de la

MeiTe de Paroilfe, du Sermon &des Vêpres, à moin»
qu'il n'y ait une nécellîtc prcfTante de recevoir & dc^

palfer des adcs à czs heures-là. M. le Pcletier Evê-

que d'Angers , femble avoir approuvé ce fentiment

dans fon Ordonnance du 13. Février 1701. où il met
au nombre de ceux qui violent les Loix qni ont été

faites pour la fàndification du Dimanche & de: Fctes

,

les Notaires, Procureurs ou Praticiens qui travaillent

pendant le Service divin
, qui f -nt travailler leurs

Clercs pendant les matinées des jours de DimancljcsjS

S iij
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de Fêtes, leur lailfant à peine le temps d'entendre une
balîe Melle.

Les Ades qu'il eft permis en tout Pays aux Notaires
de faiLe les Dimanches & rêtes, font des Actes de prife

de pcireiTion de Bénéii.es , ies Teftameas des malades ,

les Ccntrats de Mariage , les Aj£fces d'éké^ion pour

CjUelc^ue Charge pubiicue , ies d:;libéranons des Ajîenfi- •

blées de P^rpifie , qui le font oi-diiLairemeîit 2. PiiTtie de •

Ja Melîb Paroi^iale , à cauie de ia diffic-alté qu'il y a

dV.iîembler le Peuple îes jours ouvrables •, & ks oppo-

iîtions ou protçilaîjons ']U£ de5 Parties iii:ér£ir<ies veU'

lent faire contre ces délibérations.

Tout le monde eft perfjadé que les Avorats & îes

Pfcçureurs peux'ent Yac;uerles jours de Dirnanches &
Têtes aux fonctions ordinaires de leur profeiîion , ex*7

cepté celles qu'ils ne peuvent faire qu'avec le bruit du
Palais qui doit être fermé en cqs jours, ils peuvent'

étudier les affaires de leurs parties , préparer leurs plai-

doyers, faire des écritures , donner par écrit leurs avis

fur les afïaires pour lefquelles on les confulte. Ils peu-

"ventaulîî faire travailler leurs Clercs aux procédures ,

&: leur faire copier des écritures hors le temps du Ser-

vice divin & des Inftruttions , & recevoir Piionjaraire

du travail qu'ils font en çe$ jours-là.

Les Juges peuvent pareillement , à c&s mêmes
jours , examiner les Procès qui font à leur rapport ,

& en faire les extrçiits ; mais il f^t que tant les Ju-

ges j que les Avocats, Procureurs & Clercs, ne s'oc-

cupent pas tellement à ces fortes d'emplois, qa'ils n^

prennent le temps néceifaire pour s'acquitter de ce qu'ils

doivent a Dieu , &i des obligations de leur confcience j

par conféquen: , ils ne doivent pas travailler pendant

le temps de la MeiTe de Paroijffe , du Sermon & des

Vêpres , parce que dans ces heures on doit être à

l'Eglife , & on ne peut s'en dilpenfer , faiis une né-

celUté très- grande.



fur Us Commandcmtns de D'iciu 41^

III. QUESTION.

lus Mas;ijlrats , Ls Percs , les Mercs , les

Maures & Maitriffes , font - ils oblige

d'empichtr aux qui Lur font fournis de

violer U Précepte de la Jlincl/jication des

Fct:s y & peut-on exafcr Us Encans & las

Serviteurs qui U yiolcnt pour obéir à leurs

Maîtres ?

X-<Es Magiftrats & les autres Juges c\\i\ font ài-

pofitaires de l'autoriré Royp.Ie , doivent penfcr fcrieu-

fement CjU'on ne leur a mis cette autorité en main ,

<]ue pour faire exécuter les Ordonnances du Royau-
me , empêcher Içs défordres , & retenir dans
le devoir ceux c^ui leur font Ibumis. Il n'y a donc
point de doute qulls ne foient obligés , à peine de

damnation éternelle , d'employer toute leur autorité

pour abolir les coutumes Se les abus , c]ui déshono-

rent ta fiinretc des Dimanches & des Fêtes, particu-

lièrement ceux qui font nommément défendus par

les Loix Ecclcfîaftiques & Civiles. Un des princi-

paux devoirs auxquels ils font obligés par état , eft

d'empêcher que ces faints jours ne foient profanés.

Prefquc toates les Ordonnances de nos Rois que nous
avons rapportées le leur enjcigncnt en termes for-

mels. On peut voir l'art. 15. de celle d'Orléans 8c

l'art. 38. de celle de Blois. Enjoignons y dit cette der-

nière Ordonnance , à tous nos Juges de faire garder

& ohjèrvcr étroitement les défcnfes portées far les Of'
donnances faites à Orléans , tant pour le regard des

foires , marchés & danfes publiques es jours de Têtes ,

que contre les Joueurs de Farces , Bateleurs , Cahare-

tiers , Maîtres de Jeu de Paume & d'Eferime , fur les

peines contenues efdites Ordonnances.

S if
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Confcrencts cTAngers y

Si les Juges négligent d'employer leur autorît?pouf

feire ceirec les profenations des Dimanches Se des

rétes , ils pèchent tLes-grievement , & Quelquefois

plus que ceux-mémes qui profanent ces faints jours :

ils font refponiables à Dieu de tous les défordres qui

auront été commis par leur connivence , néglic;ence

cm foiblefTe. Les Curés doivent les en avertir de temps

en temps en particulier & en public , leur rappellant

dans la mémoire les Ordonnances & les Arrêts rendus

à cette occafîon. Les Officiers fubalternes font auiii

coupables de péché , s'ils ne tiennent pas la main à

l'exécution de ces Ordonnances.

Si les Magiftrats pèchent quand ils n'empccheftt

pas les contraventions aux Loix quiordonnent lafane^

riiication des Dimanches & Fêtes 3 peut-on excu-

fer ceux qui font chargés du foin des âmes , qui

pouvant j par leur vigilance 8c par leur zèle , faire

cefTer ces contraventions , négligent de le faire ? Ne
participent-ils pas en quelque manière à tous les cri-

mes qui fe commettent en ces jours ? Ne les leut

peut-on pas auili im.puter quand ils négligent d'info

Truire les peuples de l'obligation étroite qu'ils ont
d'obferver \z Commandement que Dieu & TEglife

ont fait à cefujer , ou qu'ils ne leur font pasconnoî-

tre le grand mal qu'il y a de violer ce précepte ? Il

«Il donc du devoir des Curés de donner toute leur

application pour faire fandiiier ces ûints jours , Se

s'ils s'apperçoivent qu'on air coutume dans leur Pa-
roiife d'y commettre publiquement quelque profana-

tion , ils ne doivent pas man:]uer d'en donner avis

à leur Evèque , afin qu'il y apporte l'ordre qu'il jugera

nécelîaire.

Les pères & mères , les maîtres & maîtrelTes de-

vant veiller fur la conduite de leurs enfans & de leurs

ferviteurs j & ayant autorité pour la régler, Ibnt obli-

gés de s'appliquer foigneufement à leur faire oblerver

les Loix de Dieu & de l'Eglife touchant la {anélifica-

tion des Dimanches & des Fêtes, &de prendre garde

qu'ils ne les violent ; car ils ont une obligation indif^

pen'able de faire en forte que Dieu Ibit connu , (crvi &
Konorépar ceux qui font fous leur charge j s'ils y man--



fur ks Commandemcns de Dieu, ^\J
^uCAt , on peut dire avec S.iinc Paul dans le S- chapi-

tre de la première à Timothcc , qu'ils ont renoncé à It.

Foi, bc i]u'Us font pires que des Inùdelles. Ceneft pas

alFez que les pères & lesniercs, les maîtres & les mai-
tre/Tes n'occupent pas tant leurs enfans & leurs fervi-

teurs aux affaires de la mailbn , iju'iis ne leur donnent
le temps d'entendre la Melle , d'afliller aux inftruc-

iions , & de faire des œuvres de piété 8c de Religion ,

ils doivent encore veiller à ce qu'ils fâtisfalfent à ce

devoir li cifentiel à tout Chrétien , & à ce qu'ils ne
paffent pas une partie confulérable de ces jours à des

jeux ou à des divertiffcmcns. 11 y auroit moins de
mal , félon le fentiment de S. Augullin , fur le

Pfeaume ji. à les faire travailler.

Si les percs & les mères ,lcs maîtres & les maîtrelfes,

au lieu de porter leurs enfans & leurs ferviteurs à
landifier dignement les Dimanches & les Fêtes ,

lejT font faire des œuvres ferviles fans y être coa-
traints par une nécelTité fort preflante , ils pèchent

très-grievement , . quand même ils ne les feroient tra-

vailler qu'en des lieux où ils ne feroient pas vus , de
forte qu'il n'en arriveroit point de fcandale 5 puifqu'il^

iront diredement contre le Commandement que Dieu
â fait aux hommes dans le chap. 5. du Deutéronome,

Vous ne fere\ en ce jour aucun oinrage , ni vous , ni

votre fils , ni votre fille , ni votre Jérviteur , ni votre

fermante , afin que votre ferviteur & votre fervantc

Je repofent comme vous.

Les enfans & les lerviteurs , loin d'être tenus d'o-

béir en cela à leurs percs & à leurs maitres , les doi-

ent prier de leur permettre d'obferver le précepte de

Dieu & de l'Eglife. Si ce font des ferviteurs ou ap*

prcntifs à qui les maîtres refu ent cette liberté, ils

doivent les quitter à k première occafion qu'ils en
auront , & même la rechercher. Néanmoins fi en quit-

tant leur condition , ils étoient obligés de mendier

leur vie , on ne les croiroit pas coupables de péché

«n obéifïànt à leurs maîtres qui les contraindroient

de travailler.

Les pères & les maîtres qui ont des beftiaux a faire

carder dans les pâturages , doivent prendre des ms^»

S T
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fures pour que ceux c]iii ies gardent , ne manqnffif

point à alfifter à la Melîè & aux Inftruccions les Di-
manches & les Fêtes. Il faut pour cela qa'ils faiTent

garder leurs troupeaux par leurs domeftiques , ou
qu'ils les gardent eux-mêmes tour-à-t ur , ou qa'ils ne
\ts envoyent aux champs c]ii'à des heures cui n*em-
pêchent pas les Bergers d'aller à la MefTe , & d*en-

tendre les Inftru^lions qu'on fait à lear ParoifTe. Les

pères & mères , les maîtres & maîtrelîes qui perfiftent

fur cela daiis une négligence criminelle , & ceux qui

iàns une néceffité très-grande continuent de faire tra-

vailler leurs enfans ou- leurs ferviteurs les jours de

©dmanches ou de ïètes à des œuvres fer viles , après

avoir été avertis, font indignes de IVofolution. Saint

Charles , dans fes Inftrudions , veut qu'on la leur re-

fufe comme à des impénitens.

IV. QUESTION.
îfAmour de nous-mêmes eft-'tl bon & légitime ^

& à quoi nous ohligc^t'il envers notre amè
& notre corps ?

JEsus-Ckrist expliquant le précepte de la

Charité dans le chapiae ii.de TEviingilc de S. Mat-

thieu, nous a appris que nous étions obligés d^aimec

iK>tre prochaine mme nous-mcmes : Diliges proxbnitm

tuum Jiciit ttipfum. Il a £.ppOié pai-làque r.ous de-

rions nous aimer nous-méuv-s , & nous a fait aim-

prenire ^ ue Pamour que nous avons pour nous , eilla*

mefure de l'amour eue nous devons avoir pour no-

tre prochain , comme Ta remarqué S. Auguftin au

Uv. z. de la Cité de Dieu , chap. zo (a). Tout am.our.

dg nous-mêmes n'efl donc pas mauvais , autrement le

(fl)Rcgulam diligendi pro-

x;mum a lemetiplb tiilector

accepii .(juando^uidemfcrip-

rum eft : Diliges proximuna

tuum ficut tciplum.



fur Us Commandcmcns di Dieu, 41^
Pils de Dieu ne nous auroit jamais (.oninunclc dai-

incr notre prochain comnic nous-mcinc!». Mais aufîî

tout amour de nous-incaies n'ell pas bon
, puilque le

mcme fils de Dieu nous recommande de nous haïr

nous-mcmcs , & que S. Paul , Epitre x. à Timothce >

chap. 3. met au nombre des p.cheurs qui viendionc

dans les derniers jours , Icb hommes qui iont amateurs
d'eux-mcmcs {b).

L'amour de nous-mêmes peut être bon & r^Ic > il

peut auffi être m<wvais & dcrcglé. Il eft bon à: ikint cat

amour , tjuand nous nous aiinons pour Dieu
i c'eft-à-

dire , quand nous rapportons à Dieu l'amour tjue nous
avons pour nous-mêmes , & que cet amour nous iàit

conformer à la volonté de Dieu &: nous rend entière-

ment ibumis à ia Loi , dans Ictat où il lui a plu de
nous mettre. Cet amour eft juile & l;;gitime, quand il

nous fait fuivre les inclir.ations qui nous poïtcni: au
bien , & rcliiier à celles qui noiis portent au mal. Cet
amour eil véritable , cjuand par cet amour nou« déli-

rons les biens éternels qui font les véritables biens , &
<jue nous tra '/aillons fcrieufement à les acquérir i car

s'aimer foi-mème, c'^Rvouloirctre heureux ik travail-

ler à parvenir au vrai bonheur : or oous ne pouvons
avoir de vrai bonhejr qu'en poiiédant Dieu. L'amour
de nous-mêmes n'eit donc bon que lorlque nous cher

-

cht*ns notre bonheui; en Dieu , ^ que nous tendons à
lui uniquemeoL

jL'amour de nous-mêmes qui eft bon U régie , étant

un amour de charité , doit nous faire aimer non-feu-

k'ment notre amc , mais a-ifiî notre corps d'un amoar
f irnaturel. Jclus-Chrift noas i'a marqué, en nousdî-
fant que nous devons aimer irotre prochain comme
nous-mêmes. Or Tamour que nous devons avoir poia:

le prochain doit erre fianaturel ; paifî]ue nous de^

vons l'dimer par rapport à la vie étcrnclte que nou«
devons tâcher de Iwi procurer comme à nous-mêmes »

car nous devons nous aimer comme Jefus-Chrift nous

a aimés lui-même ; en quoi il nous a donné un Com-

{h) Eruntbominesfeipfosamamcs, cupidi, clati , fupttbi*

c S vj
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mandement nouveau , comme il le dit chap. 13. dp
S. Jean (c).

L'Amour furr.aturel que nous devons avoir pour no-

tre ame & pour notre corps , noas oblige à foumettre

le corps à l'efprit , à alîuiettir Tun & l'autre àDieu , à

leur conferver les avantages qu'ails ont recas de lui, foit

par la nature, foit par la grâce , à rem-édier à leurs ma-
la ies & à leurs folbleifes, aies maintenir dans l'état

où Dieu veut qu'ils (oient , enfin à leur procurer }a

jouilTancedu {buverain bonheur pour lequel Dieu les a

créés 5
quieftla vie éternelle , &parconréquent à éloi-

gner d'eux tout ce qui peut y fervir d'obllacle; Dieu

ne nous k-s a confiés que comme un dépôt dont nous

lui devons rendre compte , Corpus nojlrwn , dit Julien

Pomere , liv. 3. de la Vie contemplative , chap. 1 5. le-

quel ouvra2;e fe trouve parmi les œuvres de S. Prof-

per & fous ion nom, quia pars nojirî eji , ad hoc nohis

diligendum ut faluîi ejus ac ftagilitati naturaliîzr con-

Julamus, ut aganus quatenùs fpiritui ordinariè fuhjec-

tum ad faluteri œtcrnam j accepta immortalitate & ir>-

éorrupfione pery'eniat.

Il s'enfuit dc-là, 1". Que le principal avantage na-

-turel de l'homme étant d'être par fa nature capable

non-feulement de connoître Dieu , mais aulTi de l'ai-

jner , ce qui le met au-deifus de toutes les créatures

•corporelles , il cd obligé
,

par l'amour qu'il fe doit à

Jui-mème , de s'inftruire des vérités de la Religion
,

de ce qui regarde le culte de Dieu , & de chercher ia

Yoie qui conduit k Dieu.

2". Que comme le plus grand avantage de Thom-
jne, dans l'ordre de la grâce , el\ d'être juftifié par le

Baptême, d'être fait enfant de Dieu & cohéritier de

Jeliis-Chrift , l'amour de nous-mêmes nous oblige a
travailler à conierve. la Grâce & à garder les Com.man-
demens de Dieu. Aufll rfgiife a foin de nous le faire

recommander par le Minilire du Baptême , qui en met-
tant un cierge allumé à la main de celui qu'il a bapti-

iç , lui dit en même-temps : Accipe lampadem ardentem

(r Mandaîum novnm do vobiS} ut diligatbiiivicemildit
4iicxi vos.



fur Us Comnuindcmcns de Duii. 411
fir irreprehenjibilis cujlodi baytifmum tuiun , Jènui Del

mandauj. Ce niciue amour nous ooiii^c avvVi à recevoir

les Sacrcmens , pour entretenir & fortifier h ^racc i]iie

nous avons re^'uc par le Baptême , ou pour la recouvrer

fî nous l'avons perdue.

5". Q_ic l'amour que nous devons avoir pour notre

corps nous oblige à lui conferver la vie temporelle ,

&: par confequent à le vêtir & à lui procurer les ali-

mens nécelîaires à la vie , les remèdes & les foulage-

mens dont il abefjin pour vivre &: pour l'empêcher de

troubler l'cTprit par Tes maladies ou par fcs fbiblelTes.

D'où il réfulte qu'il n'ell pas permis d'cpuiî'er Ton corps

par des rigueurs & des auftcrités outrées. Il faut de ht

difcrccion dans les mortification»;. Celles qui (ont dé-

mefurces ne font pas agréables à Dieu , elles doivent

être réglées à certain point qu*clles puifTent réprimer

la concupifcence & ne pas cpuifer la nature. Afjceraf/o ,

dit S. Thomas , i. 1. q. 88. art. i. dans la rcponfe à

la troilîeme objection , proprli corporis per vigilias fî»

jejunia non ejî Deo accepta , nifi in qiumtîim efi opu9-

virtuîis : qiiod quidem ejl in qiiannim cwn débita dif-

«retione fit , ut fcilicet concupijcentia refnmetur , S* na-

tara non nimis gravztiir.

S. Bernard , fermon 43. de diverfis , nous avertit

qu'il ne fîiut pas ruiner la vie du corps en le maltrai-

tant avec excès , mais qu'on doit confidcrer ce que

peur fow corps félon fa complexion , &: modérer fes

auftérités , afin de conferver les forces de fon corps,

pour le fcrvice du Créatejr. En violant les bornes de
la difcrétion , on fc rend incapable de s'acquitter de

id% devoirs (tf).

Ce même Père , fermon 33. fur les Cantiques , nous

apprend qu'il a remarqué que Texcès darrs les morti-

fications vient de la tentation du Démon ,
qui a di-

vers deffeins en nous y portant , & que plulieurs ont

éprouvé que ceux oui
, par un zèle mal réglé , fe font

portés à des auflérités indifcretes , après avoir par-là

{d) Confîdrra corporis tuiidum tuac diftriftsoni : cuftodh

poflîbiiitatcin : imucrc carnis|corpus tuumincolume adob-

compicxioacffl : im^one mo-ife^umm Cxcatoxis,
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aiïbibli leur fantc , ayant befbin de quelque foulage-

ment, tombent d'ordinaire dans un excès contraire.

Après avoir commencé par l'efprit , ils finiiT^nt par

la chair , & font une honteufe alliance avec lears

corps auxquels ils fembloient avoir déclaré une
cruelle guerre (e).

Ceux donc qui veulent pratiquer des auftérités 5c

des mortifications fîng-ilieres, doivent confalcer quel-

que pcrlbnne éclairée qui connoifTe leur tempéra-

ment & leurs forces , q-.i les condaifj avec pradence,

Ainli les perfonnes engagées dans des Ordres Reli-

gieux , ne doivent point s'impofe.- des auicerités fans

la permilTion de leur^ Sjpérieurs , & celles qui vi-

vent dans le /i^cle doivent prendre avis de ceax qui

ont foin de leur conduite ; car il arrive fouvent que

des perlonnesde piété , à q i un zèle mal régie avoiî

fait entreprendre des mortilications au-deiTas de leur

force , ont tellement altéré lear lanté & épuilé leur

corps, qu'elles ont eu befoin poar fe rétablir d'un

traitement déiica: d. tant un long-ttraps, ou qu'elles

ont cré obligées d^ tiaîne. une vie langullfante , fans

pouvoir être utiles à l'Eglife ou au prochain , & fans

pouvoir remplir en aacane manière les devoirs de

leur état. Multos vidinius , dit S. Bernard, fermon 40.

de diverlis, ita in priiicipiis came,n Jiiam vcrhcrajfe ,

6* difcretionis injKgiJfj rcpagula , ut inhabiles laudum

foUniniis redderi.r.tar ij apparatu laiitiori diuturnis

Jfov^rentur te . poribiis.

Il eft fort a craindre que les personnes à qui leur

fintaiûe fait faire des auderités exceifives , ne mec-
tent trop lejr coniiance dins les exercices coq>oreîs ,

& qu'elles n'ayent pas affez de foin des Ipicitiiels ,

(t Ipfiexpcrtiefti quomo ibi.oeperint, nunc carne confum-
quidain,ad vere unuiain illo-jmen.i r quàm ;urpcinierefae-.

jrumùico , (qui an te mhibcn duscuin lus coiponbus ,qui-

ncn poteiaiit ) ita i ipiruu bus crudele aiiié indixerant

vehcmen.i ad omuiateieban bei um. Videas
,
proh ;>udor 1

tur, poû ad taïuam ij;naviam luî^or-.unè upeifl'ja quxrere ,

ëevcnerunt , ut ( l'etundum il- qui priùs r.eccP.aiia obiiinatit

lud Apoûoli ) , ciiin JpirUu jûme icculâbani '.
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auxquels l'exercice de ces auftcriréscll Ibuventun em-
pcchemcnt } cette confiance cft contre ce que l'A-

pôtre nous enfcignc au chap. 4. de h première à Ti-
mothée , cjue les exercices c]ui ne rcga dent que le

coips font peu utiles i mais que la pieté eft utile à
tout (/).

Il peut au/fiy avoir beaucoup de témérité & de prc-

fomp tion dans la conduire de ces perfonnes , en ce qu'el»

hs ie croyent capables de fupporter les fuites de ces

aufterités indifcretes , quoiqu'elles n'ayent pas allez

de forces pour cela.

L'amour de nous-mêmes eft mauvais & déréglé ,

quand il tend à jouir de nous-mêmes
,

qu'il s'arrête

en nous , & que nous ne le rapportons point à Dieu.

comme à notre fin dernière > car l'homme n'étant

peint Ton propre bien & n'ayant point été créé pour
lui-môm.e , il ne peut légitimement fe rapportera lui-

même : cet amour eft la fourcc de tous les péchés de
l'homme. On le nomme ordinairement amoiir-yropr^

ou amour de cupidité.

Tel eft l'amoiT des perfonnes qui ne fe font aucune
violence pour furmonter les inclinations de la nature

corrompue, qui ne veulent Ibuffrir aucune advcrfité >

ni porter aucune croix , qui au contraire ne peu-

fènt qu'à fatisfairc leur orgueil , leur fenfualité ou
leur curiofité

,
qui ont tant d'am.our pour cette vie

prcfente, qu'ils ne défirent point d'jiller joaii de Dieu
dans le Ciel. L'amour que ces gcns-la ont pour eux

eft ires-criminel ,
pui(qu'ils font confîRer leur bon-

heur dans la vicprélente , Se qu'ils mettent leur fin

dernière dans les plaifirs de cette vie j ce qui eft très-

inj'^rienx à Dieu, qu'ils abandonnent pour s'attacher

uni()uemer.t à la créature. Cet amour leur eft préju-

diciible à eux-mêmes , les rend malheureux , leur

faifinn perdre Dieu qui eft notre véritable &: unique

bonheur. Il cft donc vrai de dire que par l'amour dé-

réglé de foi-même l'homme fe hait plutôt qu*il ne
s'aime ; car s'aimer , c'eft vouloir procurer à fon amc

(/) Corporalis excrcitaiio, ad modicum utiliscft '.fie*

tas auceun ad oumia utiiis cil.
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, fur ks Com. de Dieu,

&. à fon corps la jouillance des biens qui peuvent los^

rendre heureux
, qu'on ne trouve qu'en Dieu, & dont

l'homme s'éloigne par l'amour déréglé de foi-même»

Pour éteindre en nous cet amour déréglé de nous-

mêmes qui pouiTe tous les jours de nouvelles racines
,

parce qu'il eft conforme aux préjugés de la coutume ,

de l'éducation & de l'exemple , & à l'inclination de

la nature corrompue , Jefus-Chrifl: nous ordonne de

nous faire continuellement violence , de nous haiii

nous-mêmes & de mourir à nous-mêmes.

fm dit premier Volunye»
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170
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On d-)it avertir les perfonnes dévotes qui pratiqaciu

.n culte fuperfla ,
i^3

D

DECALOGUE , abrégé de ce quyj noa$ devons

aire ,
I

Dieu cft TAuteur du Décaloâ^ie ,
*
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TESTES , l'Egîife peut en inftituer , 54^
Elle en a inftituc dès fon commencement, 547
Les Fêtes ont été inftituées de dilïerentes manières

,

348
On eft obligé de les fêter toutes, 34^
Même quand il n'y a point de fcandale à craindre

,

3 5^6" /l'iv.

Du retranchement des Fêtes, ihid. &Juiv,
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JUGES Se autres gens de Palais , peuvent-ils faire
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M
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Tome /. (ij T
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jpïirtie de la MeiTe ? 359
Lit-on obligé d'avoir de l'attention à la MeiTe ? ; 6o
TQuelle eft la meilleure manière d'entendre la MeiTe ?

361

Les difttaftlons pendant la MefTe fcnt-eiîes toujours

•criminel it's ? 3^1 Sf/iiiv.

QaeUes caufes dirpenfent d'aflifter à la MeiFe ?

^6^ & fuiv.

MEUNIERS , peuvent-ib faire moudre le bled les

Disâsv^r.^- :^c i t-:^- ? 351
MIRACLES , eft-il permis d'en publier de faiix ? 1 5 <>

Les Mua. t'.*.^ doiveat-iis être vérilîés par l'Evêqae
,

-avant qu'on les publie ? ibid. t^jidv,

N

NOTAI^E.S ,
peuvent-ils inftrumenter les jours de

Dimanches & de Fêtes ? 41 z 6r fuiv.

O

VAINES OBSEiiVANCES , font-elles crûnineîîcr. ?

t.'8



des Miit]:rci, 435
Pcche-t-on mortel Icmctii dans les vaines Obk-r-

>TLnccs ? li^

£(l-il permis d'obrcrver les temps? i^a
L'OSfervancc des fanr'is efV-clle pcrmifê ? 195

La vaine Obfcrvancc des chofcs ûcrccs eil-elle i'u-

perftitieufe? 1^8

Peut-elle ctre excufce par les apparences de piétc?

ŒUVRES SERVILES , ce que cVft , 371 ^fuiv.

Quelles règles doit-on liiivre pour juger cjueliv'S

oeuvres lont défendues les Dimanches & Féce^ ? 3"'+

Qiielles oeuvres lêrviles font défendues dans cvs:

"jours ? 37*^

Eft-ce un pcché mortel de s\)ccuper les DimaîicHe?

& les Fêtes a des cruvres ierviles ? 3S0 &Jiùv.
Qje!les œuvres frrviles font permiles les jours de

Dimanches & de Jetés ? 384
Les ouvriers ou artiQ.ns , comme les Cord-^nniers

,

Tailleurs , Maréchaux
,
peuvent-ils travailler les Di-

manches & les Eètes ? 35» 3 & faiv.

ORAISON 5 ce que c'eft ,
1

1

S

ORAISON DOMINICALE , tout Ch.cden eft-il

oblige de la favoir ? 32.

Qiie doit-on penfêr de certaines OralIons dont ou
ic fert pour gracrir les mabdts ? ij^7

OUVRIERS , \oyex COUVRES SERVILES.

PACTE exprès ou tacite avec le Démon , ce que

t'eft, 141 Si'fitiv,

Comment juge-r-on qu'il y a padte avec le Dé-

mon? 141

PARJURE y ce que ccft , 130

Les diffcrent?s efpeces de Parjure, m 5c x^t

Le Parjure eft de foi péché mortel , ihld.

Qijcl l'arj-are efl: un cas réfervé ? 133

Le Pariuie peut-il n'être que véniel ? 134 &J.35

Eft-il permis quclqucf.'is de j -irer à faux ? ibiif.

l,c j.irement cul nVft j^a-, fait avec juibcc ou ju-

gement , cfl-il un Parjure ? 145,

T ij



4^6 Table Alphalêtîqut
PAROLES , peut-on s'en fervu pour des remedej^

PARRAINS & MARRAINES , obligés d'inftrL.ire

leurs filleuls , 31
PATISSIERS ,

peuvent-ils travailler les Dimanche»
& les letes? 35)0

• PERES & MERES , font obliges de fandifier les

Dimanches & Fêtes , & de les faire fandifier à leurs

enfans ou domeftiques ? 411 & fuiv.

PHYLACTERES ou PRESERVATIFS, font -ils

permis ? i^^

PRESAGES fondés fur certaines rencontres , fu-

perftitieux , 180 & fidv.

PRESOMPTION ,
péché contre l'efpérance , 81

• Quand peche-t-on par Préfomption ? 8p
D'où vient la Préfomption ? 50
PRIERE intérieure & extérieure , 117

Y a-t-il un précepte qui nous oblige a prier Dieu î

118

En quel temps ce précepte oblige-t-il ? iiy

Quelle attention doit-on avoir dans la Prière ?

1 1 1 & 1 14
Qu'eft-ce qu'on doit demander à Dieu dans la Prière ?

C'eft une fjperftition que d'attendre certains effets

de certaines Prières

,

14P
PROCUREURS & autres gens de Palais, peuvent-

ils faire leurs fondions dans ces faihts jours? 37*^,

41 i & fuiv.

R

RELIGION , ce que c'efl , & quels en font les ades

,

112. & 11$

RELIQUES des Saints , comment on doit les ho-

norer, 133 &fuiv.

Peut-on expofer de fauifes Reliques

,

1^6
Doit-on faire un examen des Reliques, avant que

4de les exposer ? ^ 157

REVELATION , eft-il permis d'en publier de

faulTes î 15^



(Us Matières. ^^f

S

SACRILEGE , ce que c'eft , lotf

Combien y a-t-il d'eCpcces de Sacnlc<;e? ? 108
Le Sacrilège rcnfjnnc différente malice, iir
Peut-il n'être qu'un péché véniel? zij

Quand eft-il un cas réfervc ? 114
SAINTS , de quvrllc manière doit-on les prier ?

134 &Jui\',
En priant les Saints , fàit-on injure à Dieu î 13 c

Peut-on prier un Saint plutôt qu'un autre pour une
maladie? 13 e^

Quel refpc<fk doit-on avoir pour les Reliques &
les images des Saints ? • 137

Peut-on continuer d'honorer de faux Saints? 15

p

Peut-on invoquer les Saints qui n'ont point été re-

connus par l'Eglife ? 160
SAMEDI , ctoit confacré au Service de Dieu ? 341
Pourquoi & par qui a-t-il été changé dans le Di-

manche? 344
Il étoit jufte que les hommes erapIoyafTenr un jour

de la iemaine au fervice de Dieu

,

34

j

Le précepte de fanctifier le Sabbat regardoit-il les

Chrétiens? 345
SONGES , eft-il permis d'y ajouter foi ? 18

1

Quelles font les diftcicntes efpeces de Songes ?

iSr
SORCIERS j de quelle manière doit fe comporter

an Confelfeur à leur égard ? 153
SORT , l'ufage en eft-il abfolument défendu? 18^

SUPERSTITION , ce que c'eft , . 140
Toutes fortes de fuperftitions font-elles défendues ?

141 & Jîiiv.

On doit empêcher le cours des Superftitions , 144
Quelles règles peuvent fervir à faire connoitre les

Superftitions ? 14 c

Y a-t-il de la Superftition à fe fervir de paroles de

la Sainte-Ecriture pour certains effets? 147
IJ y a Superftition à fc fervir de certaines prieras

,
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Qiielle <:onduite doit tenir un Confcflêur a I égard
de ce.ix qui prati 'uent des luperflirions ? 153
SYMBOLE des Apôtres , tout Chrétien eft obligé

de le favoir? 51 8c 32.

Les Parrains & Marraines font-ils obligés de l'ïip-

prendre à leurs filleuls ? ihid.

T

TENTATION de Dieu , ce que <'eft

,

115

VŒU , et que c'eft , 177
La fimpie réfolution eft-elle un voeu ? ihid.

Le vœa doit ctre fait avec délibération, lâi
La matière du vœu doit-elle toujours être une bonne

diofe ? i75»

Doir-elle être pcffible? 18,3

La liberté eft néceflaire pour îa validité du vœu ,

i87 & 189
Les vœux Êiits par erreur & par ignorance font-ils

toujours nuls? iSé

Un vœu fait a la Sollicitation <l'un ConfefTear eil-îl

valide ? 2S5
Les Ccnfeifeurs doivent difScilennent permettre à

leurs pénirens de faire des vœux , 303
La crainte lend-eîle toujours les vœux nuls? x^9

&ftiv.
On doit ] u^er de la validité d'un vœu par rintenJon

de celui c^iii a voué
, i^i

il y a plufiears icrtcs de vœux
, 1513

Le vœu peut-il être acquitté par une autre perfomie

-que celle qui a voue ? zp4 S" p.iiv.

Le vœu eft toujours folemnel pour avoir cté fait

en public
, 297

Lft-on obligé d'exécuter les vœux ? 197 Sf/iiiv,

Le pcché qu'on commet en violant un vœu cû
très-grief, 199

Ce p'chc peut-il être véniel ? 3."0

Eft-on oblige d'accomplir le vœu à la première

commodité.? 3 01



des Matures. 4J9
Peut-on Ce prcTcrirc un temps pour accomplir (on

tccu ? ibid. &fuiv^
Dans le doute fi on a fait un vœu , eft-«n oblige de

l'accomplir? 303
tll-on oblige d'accomplir an voeu cju'un autre a fait

pour nous ? 304
La rénovation d'un vœu en fupplcc-t-elle le défaut?

ibid. 6* 306
Le changement de la matière du vœu fait-elle cefler

l'obligation du vœu ? 307
Si on a fait diffcrens vœux incompatibles , lequel

doit-on accomplir ? 308
Celui oui a fait vœu d'entrer dans un tel Moi\afterc,

cfl-il décharge de fon vœu li on refofe de l'y recevoir?

A qui appartient-il d'irriter les vœux? 311

Les Supérieurs peuvent-ils irriter tous les vœux <le

cenx qui leur font fournis ? 313 &-fuiv.

Les Pères peuvent-ils irriter les vœux de leurs en-

fans ? 314 S'/uiv.

Les Maîtres, ceux de leurs ferviteurs? 317
Les nviris , ceux de leurs femmes 7 ibid. & fiiiv.

Peut-on irriter un vœu lans aucune caufe? 31^

La profcilion religieufe décharge-t-elle de tout

vœu? 3ZO
Vœu de ne point fe marier^ qui peut en difpenlër?

Voye^ DISPENSES , 3 ^5 & 3 ^7
VOYAGES , fjnt-ils permis les Dimanches &. les

Fêtes? 397 &fuiv.
Qu*cft-ce qu'on doit penfer des voyages ou pèle-

rinages ? 35^

Fin de la Tdble des matières du Tome premiar

des Commandemens.




